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Résumé 
 

Afin de mettre en œuvre la Politique nationale de l’eau adoptée en 2002, le 

gouvernement du Québec a créé des organismes de bassin versant, dont le Conseil de 

bassin versant de la rivière Saint-Charles (CBRSC)1

Notre objectif général est donc de proposer un programme de suivi qui inclut deux volets, 

soit (1) la création d’une base de données qui servira tant à assurer la pérennité des 

données existantes et futures qu’à faciliter leur traitement et leur utilisation, et (2) la 

planification de l’acquisition des connaissances, de la cueillette d’échantillons jusqu’à 

l’analyse et l’utilisation des données à des fins de gestion.  

. Celui-ci a déterminé que la qualité 

de l’eau constitue un enjeu principal sur son territoire. L’un de ses objectifs est 

l’acquisition et l’amélioration des connaissances sur la qualité de l’eau de surface de son 

territoire. Plusieurs des actions proposées visent à améliorer ces connaissances, ce qui est 

à l’origine de ce projet de maîtrise.  

Nous avons donc créé, en collaboration avec l’OBV et l’Association pour la protection de 

l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord (APEL), qui est le 

gestionnaire de ce programme de suivi, un Système de suivi de la qualité d’eau (SSQEau) 

qui sert non seulement de banque de données brutes et de recensement de rapports, mais 

aussi d’outil d’analyse et de diffusion.  

Le programme de suivi développé comprend une méthodologie détaillée pour optimiser 

l’acquisition des connaissances (chapitre 1). Cette méthodologie inclut la création de 

fiches d’identification des besoins en information, ainsi que l’établissement d’objectifs 

réalistes et précis par les partenaires. En outre, nous avons établi des critères pour choisir 

des sites d’échantillonnage, des fréquences de prise d’échantillons et des paramètres de 

qualité d’eau appropriés.  

Nous nous sommes servis de cette méthodologie pour établir un premier plan 

d’échantillonnage sur six ans, basé sur le recensement des activités d’échantillonnage 

déjà en place et sur les objectifs spécifiques que poursuivent les principaux intervenants 

                                                 
1 Depuis avril 2010, le Conseil de bassin versant de la rivière Saint-Charles a agrandi sa zone d’influence et 
se nomme maintenant Organisme de bassin versant de la Capitale (OBV). L’acronyme OBV sera donc 
utilisé ci-après.  
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du territoire. Ce plan comporte des plans sommaires et détaillés pour un premier cycle de 

six ans en fonction du sous-bassin et du type de plan d’eau. En outre, ces plans incluent 

les objectifs spécifiques poursuivis, les organismes échantillonneurs, une cartographie 

détaillée des stations d’échantillonnage retenues, les paramètres à échantillonner, les 

fréquences d’échantillonnage, l’analyse proposée et le destinataire de l’information                                                                                                                                                                                                                    

(chapitre 2).  

Ce programme de suivi est conçu pour servir tant au gestionnaire qui planifie les activités 

d’échantillonnage qu’au chargé de projets responsable de la collecte, du stockage et de 

l’analyse des données. Ainsi, nous avons inclus les fiches d’objectifs spécifiques ayant 

servi au recensement des besoins des intervenants. Ces fiches ont été révisées afin d’être 

utilisées comme fiches de tâches à accomplir pour le premier cycle de six ans (chapitre 

3). En outre, nous avons inclus les protocoles à respecter pour réaliser le travail de terrain 

en fonction de l’équipement présentement à la disposition du gestionnaire du programme 

(chapitre 4).  

Le chapitre 5 présente le dictionnaire qui a servi à la construction de la base de données 

SSQEau et sert de référence pour tous les éléments qui s’y trouvent, évitant ainsi toute 

ambigüité quant aux termes employés. En outre, le dictionnaire peut servir comme 

référence pour les termes utilisés dans la méthodologie de conception.  

Finalement, la version électronique inclut tous les éléments de la version papier énumérés 

ci-dessus. Elle inclut également les tableaux Excel avec les géoréférences des stations 

d’échantillonnage et les shapefiles nécessaires à la conception des cartes à l’aide du 

logiciel cartographique ArcGIS. Le plan doit rester flexible et non statique, et ce, en 

fonction des activités des partenaires, des nouveaux besoins recensés et des ressources. 

La version électronique permettra de faire les ajustements nécessaires.  

  



 6 2BListe des abréviations 

Liste des abréviations 
 

APEL  Association pour la protection de l’environnement de la rivière Saint-
Charles et des Marais du Nord. 

 
BQMA Banque de données sur la qualité du milieu aquatique 
 
CBRSC Conseil du bassin versant de la rivière Saint-Charles, se nomme depuis 

avril 2010 Organisme des bassins versants de la capitale (OBV). 
 
CMQ Communauté métropolitaine de Québec. 
 
EPA Environmental Protection Agency 
 
IQBP  Indice de Qualité bactériologique et physicochimique 
 
MDDEP Ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs. 
 
OBV Organisme des bassins versants de la capitale (Conseil du bassin versant 

de la rivière Saint-Charles CBRSC avant avril 2010). 
 
PDE  Plan directeur de l’eau. 
 
RSVL  Réseau de surveillance volontaire des lacs 
 
SSQEau Système de suivi de la qualité d’eau 
 
SSPDE Système de suivi du plan directeur de l’eau 
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1. Introduction et mise en contexte 

Il devient de plus en plus important de préserver et de protéger la ressource eau. En effet, 

la gestion par bassin versant et le suivi étroit de la qualité de l’eau sont des 

préoccupations à l’échelle mondiale qui faisaient partie de l’agenda 21 lors de la 

Conférence de Rio de 1992 (Affeltranger et Lasserre 2003). Au Québec, c’est en 2002 

que fut introduite la Politique nationale de l’eau (Létourneau et Choquette 2008). Cette 

politique prévoit une réforme de la gouvernance de l’eau au Québec dans une optique de 

développement durable ainsi que la mise en place d’une gestion intégrée par des 

organismes de bassins versants; la préservation et l’amélioration de la qualité de l’eau 

dans l’ensemble d’un bassin versant en sont les principaux enjeux.  

  

Les délimitations de ces bassins versants sont établies par le gouvernement du Québec. 

Chaque bassin versant doit se doter d’un organisme de bassin versant, dont l’objectif 

premier est de dresser un portrait de son bassin respectif afin d’en identifier les 

problématiques spécifiques, dans le but d’établir des enjeux, des objectifs et des actions 

prioritaires qui seront ensuite proposés dans le cadre d’un Plan directeur de l’eau (PDE) 

(Létourneau et Choquette 2008).  

 

1.1. Territoire et problématique 
 
C’est dans ce contexte que fut créé le Conseil de bassin versant de la rivière Saint-

Charles (CBRSC) en 20021. Le territoire couvert par l’OBV est celui de la rivière Saint-

Charles (Annexe 1). Il couvre un total de 550 km2

 

, inclut neuf municipalités ainsi qu’une 

réserve amérindienne et héberge environ 350 000 personnes concentrées surtout dans le 

sud du bassin versant. Au cœur de ce territoire se trouve le Lac-Saint-Charles (Annexe 1), 

qui est la source d’eau potable pour environ 58 % de la population de la Ville de Québec 

(CBRSC 2009). 

L’OBV termina son diagnostic en 2008 et présenta son PDE en 2009. Ce PDE conclut, 

entre autres, à la nécessité d’améliorer les connaissances sur la qualité des eaux de 

                                                 
1 Depuis avril 2010, cet organisme est dénommé Organisme de bassin versant de la capitale (OBV). Aussi, 
son territoire a été élargi. Bien que le programme de suivi puisse être étendu à ce nouveau territoire, nous 
nous limiterons à la description du territoire tel que proposé au début de ce projet. Ci-après nous allons 
utiliser l’abréviation OBV dans le texte.   
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surface du bassin versant (CBRSC 2009). En effet, le portrait de la qualité de l’eau dans 

le bassin versant de la rivière Saint-Charles est fractionné et insuffisant tant à l’échelle 

spatiale que temporelle et ne répond pas à des critères unifiants, ce qui rend la prise de 

décisions difficile.  

 

1.2 Présentation du projet 
 
La présente proposition d’un programme de suivi de la qualité d’eau à l’échelle du bassin 

versant de la rivière Saint-Charles est le résultat de la mise en œuvre de deux actions du 

PDE que couvre ce territoire. Ces deux actions relèvent de l’enjeu qualité – eau et de 

l’objectif 3 du PDE : acquérir ou actualiser les données de qualité de l’eau sur les lacs et 

cours d’eau du bassin versant. Les actions 13 et 14 se lisent comme suit : 

 

Action 13 : Mettre en commun les données de qualité d’eau de tous les 

intervenants du milieu 

Action 14 : Développer un outil d’aide à la priorisation des acquisitions de 

connaissances et d’aide à la décision dans une perspective de gestion intégrée de 

l’eau du bassin versant. À partir de l’outil de gestion, établir un plan 

d’échantillonnage pour la mise à jour continue des données de qualité de l’eau 

sur l’ensemble du territoire. 

 

Le mandat de la mise en œuvre de ces deux actions nous a été donné par l’OBV et par 

l’Association pour la protection de l’environnement de la rivière Saint-Charles et du 

Marais du Nord (APEL). C’est en étroite collaboration avec ces deux organismes et leur 

soutien technique que nous avons accompli le projet de la réalisation d’un programme de 

suivi de la qualité d’eau à l’échelle du bassin versant de la rivière Saint-Charles.  

 

Par ailleurs, le programme que nous proposons contribuera à la mise en œuvre non 

seulement des actions 13 et 14 du PDE, mais aussi des actions, 16, 17, 18 : 

 

Action 16 : Échantillonner les lacs et cours d’eau en fonction des priorités 

établies. 

Action 17 : Vulgariser et rendre accessibles les données de qualité d’eau. 
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Action 18 : Au besoin, réaliser des études plus poussées pour documenter les 

sources de contamination d’un lac ou un cours d’eau et apporter les correctifs 

nécessaires. 

Action 33 : Évaluer les impacts des effluents des usines d’épuration des eaux 

usées de Stoneham et Lac-Delage et, au besoin, évaluer les possibilités 

d’amélioration des performances. 

(Voir plan détaillé dans le chapitre 3 : Fiches des objectifs spécifiques). 

 

Ultimement, l’acquisition des connaissances que vise ce programme servira à la 

protection des eaux du bassin versant et assurera la pérennité des données. En outre, 

l’outil développé se veut utilitaire non seulement pour l’OBV et l’APEL, mais aussi pour 

les municipalités concernées (voir la carte en annexe 1), le ministère du Développement 

durable et des Parcs et la Communauté métropolitaine de Québec, ainsi que tous les 

intervenants du milieu et les citoyens du territoire. 

 

La nécessité d’un programme de suivi découle du fait qu’aucun plan temporel spatial de 

suivi de la qualité de l’eau n’existe présentement. La mise au point d’un programme qui 

inclut un plan et une méthode de suivi permet d’obtenir des données de qualité d’eau 

fiables, comparables et compatibles tout en assurant la maximisation de l’utilité des 

données.  

 

La compilation des données, la création et la mise en œuvre du programme de suivi 

permettront de mieux suivre la qualité de l’eau du bassin versant dans l’espace et dans le 

temps. Les données ainsi obtenues aideront les décideurs à répondre de façon appropriée 

et cohérente aux besoins concrets du bassin versant de la rivière Saint-Charles. En outre, 

cela contribuera à une meilleure implantation des projets de protection de la qualité de 

l’eau, puisque cet outil fournira un protocole strict et rigoureux pour la mesurer.  

 

Dans le cadre des actions 13 et 14, nous nous sommes donc fixé comme objectif général 

de contribuer à l’amélioration des connaissances disponibles sur la qualité de l’eau du 

bassin versant, tant au niveau spatial que temporel. Afin de répondre à cet objectif 

général, il est indispensable de se donner un moyen, c'est-à-dire un outil de gestion des 

données permettant de prioriser les actions d’acquisition de connaissances en vue d’une 
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mise à jour spatiale et temporelle périodique. En outre, il est indispensable de planifier 

soigneusement l’acquisition des connaissances sur la qualité d’eau qu’on souhaite 

obtenir. L’étendue du territoire, la quantité de paramètres de la qualité d’eau existants et 

les coûts liés à des campagnes d’échantillonnage exigent une telle planification. Les 

objectifs spécifiques de ce travail sont donc les suivants : 

 

(1) Établir une base de données servant à assurer la pérennité des données 

existantes et futures ainsi qu’au traitement, à l’utilisation et à la diffusion de ces 

données. 

(2) Créer un programme de suivi de qualité d’eau afin d’obtenir une bonne 

compréhension des conditions de la qualité d’eau en incluant les points suivants 

dans le programme : collecte des données – analyses de laboratoire – compilation 

des données – analyse des données – rapports/diffusion – utilisation des données 

(adapté de Ward et coll. 1990) (fig.3.1).  

 

Ainsi, le présent essai se divise en trois parties. La section 2 porte sur la base de données 

et la section 3 comprend l’élaboration du programme de suivi. Les sections deux et trois 

se divisent comme suit : la méthodologie employée pour le développement et la 

description de l’extrant, soit la base de données (section 2.2) et le programme de suivi de 

la qualité de l’eau (sections 3.1 à 3.2). Ce programme comprend l’élaboration du plan sur 

six ans, les fiches des objectifs spécifiques, les protocoles et le dictionnaire qui peuvent 

être consultés en entier dans les chapitres 2 à 5 La section quatre inclut la conclusion et 

les recommandations pour la mise en œuvre du programme de suivi.  

 

Il est à noter que le présent chapitre Méthodologie de la conception du programme de 

suivi servira comme outil de mise en œuvre, de mise à jour et de réévaluation du 

programme de suivi de qualité d’eau qui est établi selon un cycle proposé de six ans.  

 

L’élaboration de la base de données et du programme de suivi s’est faite en étroite 

collaboration avec l’APEL et l’OBV. En outre, le service de l’environnement de la Ville 

de Québec et le ministère du Développement durable et des Parcs ont contribué de 

manière considérable, par le biais des conseils de leurs experts, à l’élaboration de ce 

programme de suivi.   
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2. Base de données  

Afin de réaliser l’objectif premier de ce travail, soit établir une base de données servant à 

assurer la pérennité de données existantes et futures ainsi qu’à leur traitement, leur 

utilisation et leur diffusion, nous nous sommes d’abord posé quatre questions : 

 

(1) Quels sont les besoins pour assurer la pérennité des données recueillies par le 

passé? 

(2) Quels sont les besoins pour assurer la pérennité des données recueillies dans le 

cadre du programme de suivi de qualité de l’eau? 

(3) Quels sont les besoins de traitement, d’analyse et d’interprétation des utilisateurs? 

(4) Pouvons-nous utiliser des modèles de bases de données existantes pour répondre à 

nos besoins?  

 

Les réponses à chacune de ces questions nous ont amenés à élaborer un cadre conceptuel 

et un modèle d’implantation d’une base de données tels que décrits à la section 2.1 et 

2.2 :  

 

(1) Les données recueillies par le passé auxquelles nous avons accès sont présentées 

essentiellement sous deux formes : données numériques et rapports. La base de 

données doit donc pouvoir accueillir les deux formes. 

(2) Il est impératif que la base de données permette la traçabilité des données, ainsi que 

la vérification de leur comparabilité et de leur fiabilité en incluant les limites de 

détection, les laboratoires et les sondes utilisés, etc. 

(3) La base de données doit répondre aux besoins d’information et d’interprétation des 

données selon les orientations et les objectifs qui ont été élaborés de concert avec 

les principaux intervenants du milieu (section 3.1.1). 

(4) Nous avons consulté quatre bases de données en fonction de ces besoins, soit celles 

du ministère du Développement durable et des Parcs, de l’Environnemental 

Protection Act, du Conseil de gouvernance de l'eau des bassins versants de la rivière 

Saint-François (COGESAF) et du laboratoire de la Ville de Québec.  

 

Aucune de ses quatre bases de données ne répondait à tous nos besoins :  
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Celle du MDDEP, la Banque de données sur la qualité du milieu aquatique 

(BQMA), par exemple, permet seulement de recenser les données 

analysées dans les laboratoires du MDDEP. Elle ne permet donc pas 

d’inclure les données passées et futures des autres laboratoires (Com. 

Hébert 2010).  

 

La base de données de l’EPA (Assessment Database Version 2 (ADB v.2) 

est un outil d’évaluation de la qualité d’eau. La base de données comporte 

un volet de visualisation des données à l’aide de l’outil ArcGIS. Le 

principe nous a donc servi comme inspiration. Cependant, aucun volet ne 

prévoit l’inclusion de rapports (EPA 2010). 

 

Le COGESAF utilise maintenant des fichiers Excel et ArcGIS pour 

stocker et représenter les données. Il s’agit plutôt d’un outil de 

représentation des données pour les besoins de l’IQBP. Ainsi, cette base 

de données ne répond pas aux objectifs que nous poursuivons, mais qu’à la 

seule représentation sous la forme de l’IQBP (Com. Frizzle 2009) (voir 

orientations dans la section 3.1.3 et les informations que nous voulons 

générer section 3.1.5.5.2 et tableau 3-1). 

 

La base de données utilisée par la Ville de Québec, développée par la 

compagnie LabPlus dans un environnement Microsoft Access, est celle qui 

ressemble le plus à notre vision d’une base de données. Cependant, elle 

prévoit le stockage de paramètres que nous ne prévoyons pas inclure 

(section 3.1.5.4) (Com. Aubin 2010). 

 

En outre, aucune de ces bases de données ne prévoit la contextualisation de l’information, 

c’est-à-dire l’inclusion de l’information supplémentaire sur les stations 

d’échantillonnage, des événements ayant une influence potentielle sur la qualité de l’eau, 

etc. 

 

Nous avons donc décidé de construire notre propre base de données qui permet de : 
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(1) Recenser les données numériques (passées et futures) 

(2) Inclure des rapports (passés et futurs) 

(3) Interpréter les données sur la qualité de l’eau en fonction de 

a. l’utilisation du territoire 

b. les événements particuliers 

c. les objectifs spécifiques d’information des intervenants 

d. le type de plan d’eau (lac ou rivière) 

e. les observations faites lors de l’échantillonnage 

(4) Assurer la traçabilité, la fiabilité, la comparabilité et la compatibilité des 

données 

 

En effet, Bartram et Ballance (2007), Vincent et Kumagai (2003) et Harmancioglu et coll. 

(1999) recommandent de construire une base de données en fonction des besoins 

particuliers des utilisateurs et des objectifs spécifiques du programme de suivi si une telle 

base de données n’est pas déjà à la disposition du gestionnaire de programme.  

 

La section 2.1 comprend donc la méthodologie utilisée pour développer le cadre 

conceptuel de la base de données, tandis que la section 2.2 décrit le modèle 

d’implantation. Nous tenons à souligner ici que le concepteur et réalisateur de la base de 

données est M. Hervé Dandjinou, géographe spécialisé en conception, analyse et 

interprétation des bases de données spatiotemporelles employé par l’OBV. Les bases du 

cadre conceptuel ont été réalisées en collaboration avec Hervé Dandjinou et Andréanne 

Boisvert, biologiste et chargée de projets à l’APEL.  

 

 

2.1 Base de données – méthodologie  
 
L’élaboration du cadre conceptuel qui sert à la programmation de la base de données se 

fait essentiellement en trois étapes qui sont répétées à plusieurs reprises : 

 

(1) Faire l’inventaire  

- des paramètres de qualité de l’eau  
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- de l’utilité des paramètres 

- des informations nécessaires 

- des fonctionnalités d’analyse (traitement) 

- des requêtes 

- des liens entre les concepts 

(2) Proposer un premier (deuxième, troisième…) cadre conceptuel 

(3) Réviser le cadre conceptuel  

- en fonction des objectifs spécifiques proposés par les intervenants 

- en fonction des orientations du programme d’échantillonnage 

(4) Présenter le cadre conceptuel final servant à la programmation (annexe 2). 

  

La première étape inclut la prise en considération des paramètres de qualité de l’eau et 

d’information que la base de données devra être en mesure d’accueillir pour faciliter le 

traitement, l’analyse et la compréhension des données.  

 

Pour ce faire, le concepteur de la base de données nous a d’abord donné le mandat de 

produire un tableau incluant les paramètres de qualité d’eau à échantillonner, les unités de 

mesure à retenir, les fonctionnalités d’analyse souhaitées, et ce, en décrivant chacun des 

éléments ainsi que les liens qu’il pourrait y avoir entre eux.  

 

Comme point de départ, nous avons utilisé les tableaux Excel produits par Andréanne 

Boisvert pour l’APEL. Ceux-ci incluent tous les paramètres d’eau qui ont été 

échantillonnés en rivière dans le passé, ce qui nous a permis de nous assurer que toutes 

les données existantes pourront être importées dans la base de données. Ensuite, lors du 

recensement des objectifs spécifiques nous avons ajouté les paramètres que nous 

souhaitons échantillonner à l’avenir.  

 

Nous avons écrit une définition de chacun des paramètres retenus en procédant à une 

revue de littérature et en mettant l’accent sur les éléments suivants : 

 

(1) unité(s) de mesure 

(2) information générée sur la qualité de l’eau 

(3) corrélations entre les paramètres 



 14 1BBase de données 

(4) détermination du degré de dépendance des paramètres (section 3.1.5.4) 

(5) appartenance à un indice de qualité d’eau 

 

En outre, nous avons inclus les définitions d’éléments autres que les paramètres de 

qualité d’eau afin d’éviter toute ambigüité. Ces éléments sont, par exemple, la définition 

d’un sous-bassin, du temps de pluie, des stations de mesure, de l’état trophique, etc.  

 

L’extrant de cette partie du travail est un « dictionnaire » qui a servi à élaborer les cadres 

conceptuels. Ce dictionnaire est essentiel afin que le concepteur de la base de données 

comprenne les liens et les interactions propres à chaque élément que nous souhaitons 

inclure dans la base de données. En outre, ce dictionnaire servira comme outil 

d’interprétation des données qui seront stockées dans la base. Le dictionnaire se trouve au 

chapitre 5. 

 

La deuxième étape est la proposition d’un premier cadre conceptuel. Pour ce faire, Hervé 

Dandjinou a utilisé le logiciel Microsoft Access, un LG4 (langage de programmation de 

quatrième génération) qui comporte un système de gestion de base de données 

relationnelle2

 

. Ce logiciel propose une classification des éléments dans la base de 

données par classes et attributs :  

- Les classes sont des catégories, des sortes de dossiers dans lesquelles se 

trouvent les informations qui répondent à un même ordre d’idées et 

d’information. 

- Les attributs sont des données caractérisant les classes. Ce sont des variables 

stockant les informations. 

 

Les liens et les fonctionnalités d’analyse se font entre les classes. Il faut donc déterminer 

quels sont les liens qui doivent être établis. À partir du premier dictionnaire, le 

concepteur a donc tenté d’établir une première hiérarchisation des éléments en créant des 

classes et des attributs ainsi que des liens. 

 

                                                 
2 N’étant pas le concepteur de la base de données, nous n’allons pas inclure davantage d’explications ici.  
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Hervé Dandjinou a soumis ce premier cadre conceptuel à Andréanne Boisvert et à Sonja 

Behmel pour vérification et discussion. Cela a aidé à mettre en lumière les exigences et 

les concessions à faire pour trouver un compromis entre trois paradigmes, soit les 

possibilités d’une base de données, la théorie limnologique et les réalités du terrain.  

 

En effet, la construction de ce premier modèle conceptuel à partir du dictionnaire nous a 

permis de déterminer les nombreuses possibilités d’interprétation des données. De plus, 

cela a remis en perspective toute la complexité des étapes d’échantillonnage, d’analyse et 

d’utilisation subséquente des données. Finalement, cela a contribué à choisir les éléments 

à retenir pour la base de données, les fonctionnalités d’analyse, etc. 

 

Pour ce qui est de la révision du cadre conceptuel, nous avons modifié le premier 

dictionnaire en fonction des classes et des attributs. Nous avons aussi vérifié la pertinence 

du classement des éléments et des attributs. En outre, nous avons tenu compte des 

modifications dont nous avions convenu lors de la discussion sur le premier cadre 

conceptuel. Finalement, nous avons fait l’exercice itératif entre le choix des objectifs et 

les besoins, tant pour la base de données que pour l’analyse (et vice-versa).  

 

À la suite de ces ajustements, le concepteur a proposé un nouveau cadre conceptuel. En 

effet, nous avons dû faire l’exercice de révision et de proposition à plusieurs reprises 

avant d’arriver au cadre conceptuel idoine pour la programmation (annexe 2).  

 

 

 

2.2 Base de données – description de l’extrant 
 
La description de l’extrant est une explication des fonctionnalités que la base de données 

aura lorsque la programmation sera terminée. Le cadre conceptuel final sert à démontrer 

quels éléments seront inclus dans la base de données, ainsi que les fonctionnalités 

prévues (annexe 2).  

 

Le cadre conceptuel démontre un schéma hiérarchique et symétrique. En tête se trouve le 

bassin versant qu’englobe ce programme. La classe suivante est le sous-bassin. Chaque 
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sous-bassin contient des plans d’eau (lacs) et des cours d’eau (rivières). Ainsi, il est 

possible de faire des requêtes sur la qualité d’eau par sous-bassin et en fonction du type 

de plan d’eau. La division par sous-bassin a été faite en fonction des délimitations des 

sous-bassins proposés par le CBRSC (2009). En respectant ces limites, la base de 

données facilitera la mise à jour du portrait global de la qualité d’eau. Aussi, le territoire 

du CBRSC (maintenant OBV) a été élargi par l’ajout de trois nouveaux sous-bassins en 

2010. L’intégration des données de ces sous-bassins sera facilitée par cette division.  

 

La distinction entre les paramètres mesurés pour les lacs et pour les rivières est 

nécessaire, car ces paramètres ne sont pas tous identiques. Aussi, il faut prévoir pour les 

lacs la possibilité d’entrer des données pour une seule station d’échantillonnage tout en 

faisant un profil vertical. L’interface d’entrées des données et d’analyse n’est donc pas le 

même pour les rivières et pour les lacs. Pour tous les paramètres mesurés, il est prévu 

d’inclure la limite de détection, le type de sonde utilisée ou le laboratoire qui effectue 

l’analyse. Il est à noter que lors de la programmation de la base de données, l’interface 

servant à l’entrée des données sera fractionnée en fonction de la récurrence des données 

prélevées : paramètres généraux, éléments nutritifs, matières organiques, ions, 

cyanobactéries (fig 2-1).  
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Figure 2-1 Interface préliminaire pour la saisie des données dans la base de données (SSQEau) 
 
Sur les plans et les cours d’eau se situent des stations de mesure. Pour toutes ces stations, 

il est prévu d’inclure la localisation, la description et la justification de son choix. De 

plus, l’attribut « information supplémentaire » inclut, par exemple, des informations sur 

la façon d’accéder à la station et le type d’instrument à utiliser pour prélever l’échantillon 

(fig. 2-2).   
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Figure 2-2 Interface préliminaire pour la contextualisation d'une station de mesure sur un cours 
d'eau 
 
Les classes des stations de mesure sont associées à une classe contexte de mesure (lac et 

rivière), qui permet de connaître une panoplie d’informations nécessaires à 

l’interprétation des données. Parmi les attributs de ces classes se trouvent les 

informations sur la météorologie, les observations terrain, l’objectif d’échantillonnage, 

etc. Les stations de mesure sont aussi reliées à l’information obtenue par les stations 

météorologiques. Cela permet d’attribuer avec précision les quantités de précipitations 

sur le territoire le jour de l’échantillonnage, ainsi que les jours précédents. Finalement, les 

stations d’échantillonnage sont jointes aux représentations respectives de l’état trophique 

d’un lac et de l’Indice de la qualité bactériologique et physicochimique (I

 

QBP). Ainsi, 

cette information sur le portrait global de la qualité d’eau peut être facilement transférée 

vers l’outil de visualisation Google Earth en cours de développement par M. Dandjinou 

(voir le site web de l’APEL http://apel.ccapcable.com/apel/carte-du-bassin.php).  

Au cœur de la base de données se trouve la classe « publication ». Cette classe est une 

bibliothèque virtuelle qui sert à recenser tous les études ou rapports faits sur un plan ou 

un cours d’eau donné du bassin versant. Puisque beaucoup de rapports ne sont pas 
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publiés ou publics, nous souhaitons les recenser afin que la personne intéressée puisse 

déterminer quelles études ont été effectuées dans le passé en fonction du plan d’eau, du 

cours d’eau et du sous-bassin versant. Cela est intéressant pour plusieurs raisons; à priori, 

les données que nous proposons pour le programme de suivi de la qualité de l’eau ne 

disent pas tout. Des études sur des macro-invertébrés, par exemple, ne peuvent être 

incluses dans la base de données sous forme de données brutes. Aussi, certaines données 

brutes d’anciennes études ne sont plus disponibles. La bibliothèque virtuelle permet donc 

de conserver la source ainsi que l’organisme qui a effectué la recherche et qui héberge le 

document. De toute façon, dans la plupart de cas, les études et les rapports transmettent 

l’information plus efficacement que les données brutes. Faire un recensement de la sorte 

offre plusieurs avantages :  

 

- éviter la duplication des études 

- permettre de faire des études de comparaison 

- réduire le temps de recherche de documents 

- assurer la pérennité des connaissances 

 

Un autre élément important de la base de données est la classe « événements ». Cette 

classe permet d’interpréter la qualité de l’eau en considérant les événements sporadiques 

pouvant survenir dans un sous-bassin et influencer la qualité de l’eau, comme une 

déforestation, la construction d’une nouvelle route, l’agrandissement d’un centre de ski, 

un événement météorologique exceptionnel, etc. Ainsi, le recensement des événements 

contribue à l’interprétation des données sur la qualité de l’eau et facilite la mise à jour du 

portrait global du bassin versant (action cyclique à faire par l’OBV). 

 

Donc, cette base de données servira non seulement d’outil de sauvegarde de paramètres 

physico-chimiques et biologiques, mais aussi d’outil d’analyse des paramètres recueillis, 

car elle permettra de faire des requêtes. La base de données servira également à 

augmenter et à améliorer les connaissances sur le réseau hydrographique (inventaire des 

lacs et cours d’eau). De plus, elle permettra de faire le lien entre un plan d’eau et des 
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études particulières réalisées. En outre, la manière dont la base de données a été conçue 

permet d’ajouter des paramètres que nous aurons peut-être intérêt à inclure dans le futur3

3. Programme de suivi de la qualité d’eau 

.  

La mise en place de programmes de suivi a fait l’objet de nombreuses discussions dans la 

littérature. Tout d’abord, il faut distinguer les concepts de survey (étude), surveillance 

(surveillance) et monitoring (suivi) (Gray 2005). En effet, une étude sur la qualité de 

l’eau implique une durée limitée, un programme intensif pour mesurer et observer la 

qualité de l’environnement dans un but précis; par exemple, l’étude limnologique réalisée 

par l’APEL (2009). La surveillance présuppose la prise de mesures et d’observations 

continues pour des fins de gestion, par exemple pour mesurer la qualité de l’eau à l’entrée 

d’une station d’eau potable. Finalement, le suivi signifie plutôt une surveillance 

standardisée de l’ensemble des activités, qui inclut la planification tant de 

l’échantillonnage que de l’utilisation subséquente des données et de l’information 

générée (fig 3.1) (Gray 2005, Harmancioglu et coll. 1999).  

 

Les auteurs reconnaissent l’importance de la mise en place d’un plan de suivi afin 

d’éviter la multiplication de données prélevées par des acteurs différents qui ne 

représentent la qualité de l’eau ni à l’échelle spatiale ni à l’échelle temporelle. Or, ils 

soulignent également la difficulté de la mise en œuvre d’un tel plan, puisqu’une multitude 

de paramètres existent pour établir la qualité de l’eau : variables générales (nutriments, 

matières organiques, ions, matières inorganiques, éléments trace, pollution organique, 

indicateurs microbiologiques, etc. (Harmancioglu et coll. 1999)), coûts, difficultés 

associées à un échantillonnage (accessibilité du site, représentativité du site, etc. (Gray 

2005) et divergences des résultats (outils de mesure, paramètres et instruments utilisés en 

laboratoires, etc. (Harmancioglu et coll. 1999)). Malgré tout, ils s’entendent sur le fait 

qu’il vaut mieux avoir un plan commun que de laisser divers acteurs prendre 

aléatoirement des données peu utilisables en raison de leur caractère hétérogène, 

incomplet et inadéquat (Bartram et Ballance 2007, Harmancioglu et coll. 1999). 

Toutefois, l’implantation d’un projet de suivi ne remédie pas toujours à ce problème, ce 

                                                 
3 Au moment du dépôt de l’essai de maîtrise, la base de données qui porte dorénavant le nom de Système 
de suivi de la qualité d’eau (SSQEau) a été programmée en partie et est prête à accueillir les premières 
données.  
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qui serait surtout attribuable à l’imprécision des objectifs. Ainsi, les auteurs s’accordent 

sur le fait que le choix d’objectifs précis et réalistes est crucial pour la réussite d’un plan 

de suivi et la littérature propose des cadres opératoires pour la mise en place d’un tel 

projet. 

 

Afin d’asseoir le projet de suivi de qualité de l’eau sur une base solide, il est nécessaire 

d’inventorier le territoire pour connaitre les paramètres tels que l’occupation du sol, la 

géologie, le climat, etc. (Bartram et Ballance 2007). Dans le cas du bassin versant de la 

rivière Saint-Charles, cet inventaire a été réalisé lors de l’élaboration du portrait du bassin 

versant par l’OBV. Une fois ce portrait réalisé, les étapes les plus importantes pour 

l’implantation d’un suivi sont : 

 

(1) l’identification des besoins d’information et l’établissement d’objectifs 

réalistes et précis 

(2) l’évaluation de la suffisance des connaissances sur les plans d’eau  

(3) l’identification des sources potentielles de pollution 

(4) le choix des méthodes et des paramètres appropriés au plan d’eau et aux 

objectifs 

(5) le choix des sites d’échantillonnage et la fréquence d’échantillonnage 

(respectant l’objectif, les ressources humaines et financières, etc.) 

(6) l’établissement de protocoles stricts tant pour la procédure de prise 

d’échantillons que pour la vérification, la validation, l’interprétation et la diffusion 

des données (Mäkelä et Meybeck 2007, Gray 2005, Harmancioglu et coll. 1999, 

Ward et coll. 1990).  

(7) la prévision du traitement approprié des données 

 

Nous avons tenu compte de ces recommandations tout en les adaptant à la réalité 

organisationnelle du bassin versant (intervenants multiples), aux principes de la gestion 

intégrée par bassin versant (volet participatif), ainsi qu’aux ressources humaines, 

financières et techniques disponibles. Le programme de suivi que nous proposons répond 

aux volets proposés par Ward et coll. (1990) pour un suivi qui mène à une bonne 

compréhension des connaissances de la qualité d’eau (fig. 3-1). 
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Figure 3-1 Système de suivi de la qualité d'eau et flux de l'information (adapté de Ward et coll. 1990) 
 

 
 

La section méthodologie de la conception du programme de suivi se divise donc comme 

suit : orientations et objectifs (choix des objectifs), plan sur six ans incluant le choix des 

paramètres, la détermination des stations d’échantillonnage, les fréquences et les 

protocoles proposés. Chacune des parties comprend un volet théorique qui a été mise à 

l’épreuve par les acteurs du milieu. L’extrant et les résultats sont décrits dans la section 

3.2, tandis que la planification détaillée (fréquences, paramètres, stations et la 

cartographie) et les protocoles se trouvent respectivement dans les chapitres 2 et 4. 

 
3.1 Programme de suivi de la qualité d’eau – méthodologie 

3.1.1 Identification des besoins d’information et choix des objectifs 

Le choix des objectifs est une étape cruciale pour la réussite du plan d’échantillonnage. 

En effet, c’est le choix judicieux des objectifs poursuivis qui permet d’analyser et 

d’utiliser les données obtenues sur le terrain. Cette étape doit se faire en collaboration 

avec les organismes qui œuvrent déjà sur le territoire et qui ont un intérêt à acquérir une 

Qualité d'eau de surface

Collecte des données

Analyse de laboratoire

Compilation des données

Analyse des données

Rapports / Diffusion

Utilisation de l'information

Bonne compréhension des conditions de la qualité d'eau
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meilleure connaissance de la qualité de l’eau ou qui échantillonnent et connaissent bien le 

territoire. Il est important d’intégrer ces organismes dans le processus du choix des 

objectifs, puisqu’ils sont une source considérable d’information primaire.  

 

C’est aussi lors de cette étape qu’un compromis doit être trouvé, entre un plan 

d’échantillonnage couvrant tout le territoire et tous les paramètres et les réalités du 

terrain. Cela doit se faire tant en fonction des restrictions des ressources que du besoin 

réel de données et d’informations requises par les partenaires. Autrement dit, il faut aussi 

être en mesure de traiter, de diffuser et d’utiliser les données obtenues afin d’éviter la 

critique qui a été faite par le passé aux programmes de suivi, soit celle de produire de 

grandes quantités de données inutilisées, car elles ne répondent pas aux besoins 

d’information (Haramancioglu et coll. 1992 et 1999).  

 

Dans un bassin versant où des activités d’échantillonnage existent déjà, le planificateur 

doit d’abord connaître ces activités et établir ensuite les orientations générales du 

programme de suivi. Le choix des objectifs spécifiques d’échantillonnage doit être fait en 

premier lieu par les partenaires cherchant à obtenir de l’information sur le territoire. Par 

la suite, le planificateur propose une meilleure couverture spatiale et temporelle du 

territoire et ajoute, le cas échéant, des paramètres à échantillonner. En outre, il propose de 

synchroniser les activités d’échantillonnage et les fréquences. Finalement, le planificateur 

suggère des protocoles communs pour assurer la comparabilité et la compatibilité des 

données afin qu’elles puissent, entre autres, être intégrées dans une base de données 

commune.  

3.1.2 Identification des besoins : inventaire 

Dans le cas présent, nous avons fait l’inventaire des activités d’échantillonnage sur le 

territoire lors de l’élaboration de la première version de la base de données. Pour cette 

version, nous avons tenu compte du besoin d’intégrer les données échantillonnées dans le 

passé par les différents organismes œuvrant sur le territoire. Nous avons ciblé l’APEL, 

l’OBV, la Ville de Québec, la Ville du lac Beauport et le ministère du Développement 

durable et des Parcs (MDDEP). Cela nous a permis de connaître les organismes qui 

échantillonnent et les objectifs qu’ils poursuivent. En outre, nous avons pu faire 

l’inventaire des paramètres échantillonnés et de l’utilisation des données dans le passé. 
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Cela a permis d’identifier les manques en ce qui concerne la couverture du territoire, les 

connaissances sur la qualité de l’eau et la coordination. Aussi, cela a remis en perspective 

toutes les relations et les interprétations qu’on peut et qu’on doit faire lors de l’analyse 

des données, soit les considérations limnologiques et l’importance d’assurer le contrôle et 

l’évaluation des données (voir section des recommandations (4.3) et le chapitre 4 : 

Protocoles) (Gray 2005). L’acquisition de ces connaissances était primordiale pour :  

 

 (1) établir les orientations du programme de suivi (section 3.1.3) 

(2) cibler les intervenants devant participer au choix des objectifs spécifiques 

(section 3.1.4.2) 

(3) proposer un programme de suivi (plan, protocoles, recommandations) 

3.1.3 Orientations du programme de suivi 

L’élaboration des orientations du programme de suivi nous a permis de nous assurer que 

nous répondions, de manière générale, aux attentes et aux besoins des intervenants. Le 

choix des orientations tient compte à la fois des besoins identifiés lors de l’inventaire des 

activités sur le territoire et des propositions de Bartram et Ballance (2007), 

d’Harmancioglu et coll. (1999), ainsi que de Ward et coll. (1990). Ces orientations ont 

ensuite été soumises aux partenaires pour vérification. L’APEL (Andréanne Boisvert et 

Mélanie Deslongchamps), la Ville de Québec (Jacques Deschenes) et l’OBV (Caroline 

Brodeur) ont donc contribué à la composition et à la validation des orientations, qui se 

lisent comme suit : 

 

0. Évaluer les écosystèmes aquatiques et la qualité d’eau en fonction de l’usage et des 

impacts anthropiques (en réponse aux besoins du PDE) 

 

1.  Acquérir l’information 

1.1 Réviser les cartes du réseau hydrographique 

1.2. Évaluer la qualité des plans d’eau non étudiés 

2. Poursuivre l’enquête sur les contaminations connues 

2.1. Évaluer l’impact de la contamination (charges) 

2.2. Localiser les sources ponctuelles 

2.3. Localiser les sources diffuses 
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3. Surveiller les principaux paramètres de qualité d’eau 

3.1. Détecter les contaminations potentielles 

3.2. Dresser un portrait global de la qualité d’eau du bassin 

4. Surveillance de l’intégrité des écosystèmes aquatiques 

4.1. Suivi de l’état trophique des lacs 

4.2. Inspection des cours d’eau 

5. Suivi de la mise en œuvre des actions spécifiques du PDE 

6. Suivi de conformité 

6.1. Usines de traitement des eaux usées 

6.2. Qualité d’eau à l’entrée et à la sortie des usines de traitement d’eau potable  

 

Les orientations servent comme guide pour : 

 

- établir les objectifs spécifiques du programme de suivi 

- évaluer les besoins d’information  

- déterminer les types d’information requise (Tableau. 3-1) 

- vérifier les besoins exigés de la base de données 

- simplifier la présentation du programme de suivi à un grand public (une liste 

trop exhaustive d’objectifs plus spécifiques deviendrait plus ardue) 

- faciliter l’élaboration d’un prochain cycle d’échantillonnage en tenant compte 

des besoins généraux établis lors de la création du plan 

- comprendre les choix d’objectifs spécifiques pour ce premier cycle de six ans 

 

Les orientations changeront possiblement dans le temps et sont sujettes à révision à 

chaque nouveau cycle de six ans. 

3.1.4 Impétration des objectifs spécifiques 

Afin de connaitre les objectifs plus spécifiques de chaque intervenant, nous avons décidé 

d’établir des formulaires pour en faire un recensement. Le Formulaire pour les lacs et le 

Formulaire pour les rivières comprennent les thèmes suivants (voir les annexes 3 et 4 

pour les formulaires détaillés) : 

 

- Orientations et objectifs  
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- Justification du choix de l'objectif spécifique 

- Informations sur les plans d’eau concernés 

- Échantillonnage nécessaire 

- Paramètres de qualité d'eau choisis 

- Traitement des données de qualité d'eau 

- Outils de communication 

- Fréquence des publications 

- Destinataire 

 

Ces formulaires répondent à plusieurs besoins de la conception du programme de suivi : 

- Intégrer les intervenants dans la planification (fig. 3-2) 

o Éviter le dédoublement des efforts 

o Intégrer les données de qualité d’eau des intervenants 

o Recenser les efforts déjà faits 

o Adapter le plan aux besoins des intervenants 

o Assurer l’utilisation de l’information produite 

- Connaître avec précision les objectifs globaux et spécifiques de chaque 

intervenant 

o Assurer l’utilité de l’information produite 

- Établir les attentes d’information vis-à-vis du programme de suivi 

o Quantifier et qualifier l’information recherchée  

o Évaluer la faisabilité du programme 

- Déterminer les demandes d’informations auxquelles le programme de suivi ne 

pourra pas répondre dans l’immédiat 

o Éviter des déceptions 

- Préciser les questions auxquelles le programme tentera de répondre 

o Éviter les déceptions 

o Contribuer à la planification de la mise en œuvre du programme de suivi 

- Établir les paramètres à échantillonner 

- Déterminer le réseau des stations d’échantillonnage  

- Assurer une synchronisation  

o Faciliter l’interprétation des données 

o Éviter le dédoublement 
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o Établir les routes d’échantillonnage 

o Utiliser les mêmes données pour répondre à plusieurs objectifs 

d’information 

- Quantifier le travail anticipé 

o Pour l’échantillonnage 

o Pour les laboratoires 

o Pour la compilation des données 

o Pour l’analyse des données (boîtes à moustaches, etc.) 

o Pour la rédaction des rapports 

- Prioriser les échantillonnages (reléguer la réalisation de certains objectifs à un 

moment ultérieur) 

- Établir quels objectifs (information produite) répondent réellement aux attentes 

des gestionnaires dans l’optique d’appuyer leurs décisions (Ward et coll.1990). 

- Identifier les endroits qui n’ont pas été ratissés sur le territoire et qui devraient 

être inclus 

- Établir quelles informations demandées permettent de : 

o Prévoir les méthodes utilisées pour l’interprétation 

o Déterminer les fréquences selon les méthodes statistiques utilisées  

 

Ainsi, les formulaires et leur analyse facilitent l’élaboration du plan sur six ans et 

assurent la participation des partenaires. Ceci contribue à une meilleure collaboration 

entre le planificateur et l’utilisateur de l’information (fig. 3-2). En outre, l’approche 

participative favorise l’acceptation du programme de suivi (Ward et coll. 1990).  
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Types d’information recherchée sur la qualité d’eau 

Information 
narrative 

Le destinataire peut être le grand public, mais aussi les décideurs et les 

gestionnaires. On doit faire attention aux choix des mots, car cette forme 

de transmission de l’information peu devenir très subjective. Cette 

information peut prendre la forme de communiqués de presse, de résumés 

sur les sites Web des organismes concernés et de rapports détaillés.  

Ce type d’information sert à répondre notamment à l’orientation 4.2., 

pour laquelle la représentation graphique devient plus difficile. 

Information  
visuelle 

Le destinataire de cette information est en premier lieu le grand public, 

mais elle sert également aux décideurs pour obtenir une meilleure vision 

globale de la qualité d’eau du territoire. L’information visuelle à laquelle 

nous faisons référence ici est la cartographie thématique et l’outil de 

visualisation Google Earth (en développement par Hervé Dandjinou). 

Ce type d’information sert à répondre à l’orientation 3. 

Information 
numérique 

Le destinataire de cette information est celui qui doit en faire 

l’interprétation. Il n’est pas recommandé de fournir ce type d’information 

aux décideurs ou au grand public, puisque ce sont seulement des chiffres 

sans interprétation, ni synthèse ni analyse (ex. : l’information de la BQMA 

est fournie sous cette forme. Elle ne transmet pas d’information au 

profane) 

Ce type d’information sert à l’orientation 6 : suivi de conformité 

Information 
graphique 

L’information sous forme graphique est l’approche la plus « utile » pour 

transmettre l’information tant au profane qu’à l’expert. Cette forme 

d’information est moins subjective que l’information narrative. En fait, 

l’information qualitative et quantitative peut être transmise sous cette 

forme. 

Ce type d’information répond à l’orientation 1.2. 2, 3, 4 et 5 

Information 
statistique 

L’information statistique est particulièrement intéressante pour répondre à 

l’analyse de tendances; l’information sur des conditions moyennes et 

extrêmes de conditions de qualité. Cependant, ce type d’information 

requiert un minimum de fréquences d’échantillonnage, ce qui ne sera pas 
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toujours réalisable en raison du manque de ressources.  

Ce type d’information répond aux besoins de l’orientation 3. 

Information 
destinée à 
« sonner 

l’alarme » 

Cette information permet de transmettre des données alarmantes quant à la 
qualité de l’eau selon son usage aux décideurs. Les critères et seuils sont 
ceux proposés par le MDDEP. 
Ce type d’information répond aux besoins de toutes les orientations et 
surtout aux besoins des gestionnaires (Fig. 3-2) 

Information 
sous forme 
d’indices de 
qualité d’eau 

Les indices de qualité d’eau servent à la diffusion de l’information 
générale pour le grand public et permettent d’établir la conformité de 
l’usage de l’eau selon les activités. Au Québec, c’est l’indice IQBP qui a 
été développé à cette fin par le MDDEP (voir le chapitre 5 : Dictionnaire 
pour la définition). 
Ce type d’information répond aux besoins de l’orientation 3.2. 

 

3.1.4.2 Choix des objectifs et intervenants consultés 

Nous avons décidé de choisir les intervenants à consulter pour l’élaboration du 

programme de suivi en fonction des activités d’échantillonnage déjà réalisées par ceux-ci. 

Cette première liste d’intervenants n’est pas exhaustive, car nous voulions d’abord 

inventorier le territoire selon les objectifs des intervenants qui réalisent le plus d’activités 

d’échantillonnage et qui ont une bonne connaissance de ce territoire.  

 

Les intervenants que nous avons consultés sont (en ordre alphabétique) : 

 

- Association pour la protection de l’environnement du Lac-Saint-Charles et des 

Marais du Nord  

- Conseil du bassin versant de la rivière Saint-Charles 

- Ministère du Développement durable et des Parcs 

- Ville du lac Beauport4

- Ville de Québec  

 

 

                                                 
4 Au moment de réaliser ce projet, des changements de personnel à la Ville du lac Beauport ont fait en sorte 
que nous n’avons pas pu la consulter.  
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Ces intervenants font souvent appel à l’expertise de l’Université Laval, de l’INRS et du 

ministère de la Faune concernant la qualité de l’eau. Il serait important de contacter ces 

organismes, car ils pourraient fournir des études servant à étoffer la classe 

« publications » de la base de données (section 2.2). En effet, la consultation des 

intervenants devrait se faire au cours de chaque cycle de six ans pour établir de nouveaux 

objectifs ou pour réviser ceux déjà établis. Le programme de suivi ne doit pas rester 

statique. Cependant, il est à noter qu’une certaine analyse de tendances requiert un 

minimum de fréquences (section 3.1.5.2); c'est-à-dire que, pour une durée d’au moins 5 

ans, il est déconseillé de modifier ou d’abandonner des stations d’échantillonnage servant 

à répondre à cet objectif (Ward et coll.1990). Ces stations sont indiquées dans le plan 

détaillé présenté dans le chapitre 2. 

 

Nous avons choisi de ne pas soumettre les formulaires sur les objectifs spécifiques aux 

municipalités au nord du bassin versant lors de l’élaboration du programme (annexes 3 et 

4), car nous voulions d’abord valider l’efficacité de notre approche. De plus, le plan 

d’action de l’OBV et les besoins qu’ont formulés l’APEL, le MDDEP et la Ville de 

Québec par rapport aux connaissances nécessaires pour le suivi du bassin versant ont 

permis de ratisser le terrain de manière assez complète. Les questionnaires complétés par 

les intervenants se trouvent dans le chapitre 3 : Fiches des objectifs spécifiques.  

 

3.1.4.3 Choix des objectifs et planification du programme sur six ans 

Après avoir reçu les questionnaires complétés, nous avons procédé à leur analyse, ce qui 

a requis les actions suivantes : 

 

(1) Inventorier les plans d’eau visés par les objectifs en les classant par sous-

bassin, par type de plan d’eau (rivière ou lac) et par intervenant  

(2) Déterminer des dédoublements 

- proposer des synchronisations 

- proposer un intervenant pour l’exécution de l’objectif spécifique 

(3) Lister le type d’information demandée 

- établir les fréquences de publication 

- proposer des cadres de traitement (tests statistiques, rapports, avis, etc.) 

(section 3.1.5.5.2.2) 
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(4) Inventorier les stations d’échantillonnage 

- cartographier les stations existantes 

- proposer de nouvelles stations (chapitres 2 et 3) 

(5) Établir les fréquences d’échantillonnage en fonction de l’information à obtenir 

(section 3.1.5.2) 

(6) Valider les paramètres pour mesurer la qualité de l’eau (section3.15.4) 

(7) Proposer un plan sur six ans (section 3.2 et chapitre 2) 

- justifier les choix de stations, de paramètres et de fréquences 

d’échantillonnage  

(8) Faire approuver le plan par le gestionnaire, selon les critères de  

- pertinence de l’information générée pour la prise de décisions et la 

gestion du  territoire  

- besoins d’information 

- coûts 

- faisabilité immédiate en fonction des ressources humaines, financières 

et techniques 

 
L’analyse des objectifs contribue donc considérablement au choix de stations, aux 

paramètres à échantillonner et à la détermination des fréquences (sections 3.1.5.2, 3.1.5.4 

et 3.1.5.5).  

3.1.5 Élaboration du plan sur six ans 

L’élaboration du plan sur six ans est divisée selon les thèmes suivant : (1) détermination 

des stations d’échantillonnage, (2) détermination des fréquences d’échantillonnage, (3) 

paramètres retenus pour le plan d’échantillonnage et (4) stratégies retenues pour le plan 

de six ans. Puisque les plans et les cours d’eau ne peuvent être traités de façon identique 

en raison de leurs différences intrinsèques, chacun de ces thèmes est divisé en deux sous-

sections, soit les rivières et les milieux lacustres.  

 

Chaque section inclut une revue de la littérature ainsi que la méthodologie utilisée, 

étroitement reliée aux objectifs spécifiques et à l’information recherchée. À la fin de 

chaque année d’échantillonnage, le gestionnaire du programme de suivi devra réviser 

attentivement ces éléments dans le cadre d’un processus itératif constant. 
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Il est à noter que des approches statistiques pour déterminer la fréquence 

d’échantillonnage, le choix des sites et le choix des paramètres de qualité d’eau existent. 

Khalil et Ouarda (2009) ont fait une revue critique des approches purement statistiques 

pour élaborer un plan de suivi. Ils concluent que la planification d’un suivi devrait se 

baser sur la définition d’objectifs spécifiques, adaptés aux particularités locales. En outre, 

ils conseillent que le plan de suivi tienne compte des besoins des parties prenantes : les 

décideurs, les gestionnaires, le grand public, etc. Pour cette raison, nous n’avons pas 

utilisé une approche statistique dans la détermination des stations, des fréquences et des 

paramètres d’échantillonnage. Cependant, il serait important de considérer les approches 

statistiques lors de la réévaluation du plan de suivi afin de déterminer si la répartition 

spatiale et temporelle ainsi que le choix des paramètres ont effectivement produit 

l’information désirée, et ce, en tenant compte également des ressources nécessaires pour 

son obtention (Ouyang et coll. 2006, Ouyang 2004 et Smeltzer et coll.1989).  

 

3.1.5.1 Détermination des stations d’échantillonnage 

Pour qu’un programme de suivi soit efficace en termes de génération d’information et 

d’efficience économique, la détermination des stations d’échantillonnage est une étape 

cruciale. En effet, seule une infime partie de l’eau servira à représenter l’état global d’une 

rivière ou d’un lac; il faut donc s’assurer que la masse d’eau au point d’échantillonnage 

est la plus représentative possible de l’ensemble.  

 

En premier lieu, nous aborderons les critères pour choisir les stations en rivière et, en 

second lieu, pour la sélection de celles en milieu lacustre. Finalement, nous expliciterons 

comment nous avons choisi les stations d’échantillonnage proposées pour le premier 

cycle de six ans de ce programme.  

 

 

 

 

3.1.5.1.1 Stations d’échantillonnage en rivière 
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Tchobanoglous et Schroeder (1985) expliquent que la prise d’échantillons représentatifs 

est non seulement l’aspect le plus important pour la gestion de l’eau, mais aussi le plus 

difficile. Selon eux, trois questions doivent être à la base de ce processus : 

 

 (1) Où doit-on échantillonner? 

(2) Comment peut-on obtenir des données représentatives (selon l’objectif 

spécifique, le mélange, la stratification, le point intégrateur, l’heure de la journée, 

la fréquence annuelle et interannuelle)?  

(3) Quelles sont les méthodes de préservation et d’analyse à préconiser pour 

obtenir des données fiables et précises?  

 
Cette section concerne avant tout les deux premières questions. La façon d’obtenir des 

données représentatives ainsi que les méthodes de préservation et d’analyse sont 

également traitées dans la section 3.1.5.2, qui porte sur les fréquences, et la section 

3.1.5.5, qui aborde les protocoles d’échantillonnage, où nous aborderons aussi la 

troisième question. Il est à noter que nous ne parlerons pas des méthodes utilisées en 

laboratoire dans le cadre de ce travail. Néanmoins, la section sur les recommandations 

(section 4.3) propose des laboratoires particuliers en fonction de la précision de leur 

analyse, c'est-à-dire la limite de détection pour une substance donnée, ce qui est inclus 

dans la base de données (section 2.2). En outre, le contrat du laboratoire retenu sera 

référencé pour qu’une personne intéressée puisse vérifier sa méthodologie d’analyse. Le 

chapitre 4 : Protocoles comprend des instructions détaillées pour la prise des échantillons.  

 
Harmancioglu et coll. (1999) expliquent la difficulté d’établir une méthode et une 

approche particulière pour le choix des stations d’échantillonnage et proposent, entre 

autres, des approches statistiques pour déterminer la quantité de stations à implanter dans 

un bassin en fonction de la distribution spatiale idéale et de la quantité de tributaires de 

chaque rivière. Or, ceci est une méthode à privilégier surtout pour obtenir un premier 

portrait de la qualité de l’eau sans avoir besoin d’informations précises. Puisque chaque 

approche statistique a ses failles, Harmancioglu et coll. (1999) conclue que la façon la 

plus raisonnable de choisir les stations est en fonction des objectifs spécifiques. Ils notent 

également que « there are no fixed rules or standard methods to be pursued in selecting 

sampling sites ». 
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Mäkelä et Meybeck (2007) proposent également de considérer premièrement les objectifs 

spécifiques pour faire le choix des stations d’échantillonnage. En outre, ils classent 

l’emplacement d’une station en « macro-emplacement » et « micro-emplacement ». Le 

« macro-emplacement » est l’aire générale entourant le plan d’eau qui doit être 

échantillonné; c’est-à-dire qu’il faut tenir compte des influences auxquelles le plan d’eau 

est exposé et qu’on veut vérifier. Ceci inclut, par exemple, les tributaires et l’occupation 

du territoire. Le « micro-emplacement » est le point précis où l’échantillon sera pris. Le 

« macro-emplacement » peut être choisi à l’aide d’une carte, tandis que le choix définitif 

d’un « micro-emplacement » doit être fait sur le terrain; en effet, le choix final doit être 

arrêté en fonction de la structure du bassin hydrographique, de sa problématique 

particulière, de l’objectif spécifique poursuivi, ainsi que de sa représentativité par rapport 

au cours d’eau.  

 

Le « micro-emplacement » retenu doit, en règle générale, être un endroit où l’eau de la 

rivière est suffisamment mélangée pour qu’un seul échantillon soit représentatif de tout le 

plan d’eau ou de la section. Le mélange latéral et vertical parfait d’un effluent industriel 

ou d’un tributaire dépend de plusieurs facteurs, notamment la température, puisqu’elle 

influence la densité et réduit la capacité de mélange (Gray 2005). Le tableau (3-2) 

propose quelques estimations pour obtenir le mélange « parfait » après la confluence de 

deux eaux différentes. Mäkela et Meybeck (2007) proposent de vérifier la zone de 

mélange complète en mesurant la température sur toute la largeur d’une rivière. 

L’homogénéité des données signifie que le mélange est acceptable pour que la prise d’un 

seul échantillon sur la largeur de la rivière suffise. Toutefois, dépendamment de la largeur 

et de la profondeur d’une rivière, prendre plusieurs échantillons à un même point permet 

de s’assurer de la représentativité du spécimen (tableau 3-3).  
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Largeur moyenne (m) Profondeur moyenne (m) Distance estimée pour le 
mélange complet (km) 

5 
1 
2 
3 

0,08 – 0,7 
0,05 – 0,3 
0,03 – 0,2 

10 

1 
2 
3 
4 
5 

0,3 – 2,7 
0,2 – 1,4 
0,1 – 0,9 
0,08 – 0,7 
0,07 – 0,5 

20 

1 
3 
5 
7 

1,3 – 11,0 
0,4 – 4,0 
0,3 – 2,0 
0,2 – 1,5 

50 

1 
3 
5 
10 
20 

8,0 – 70,0 
3,0 – 20,0 
2,0 – 14,0 
0,8 – 7,0 
0,4 – 3,0 

 
Tableau 3-2 Distance estimée pour le mélange complet dans des ruisseaux et rivières (Mäkela et 
Meybeck 2007) 
 

 
Écoulement moyen 

(m3 Type de rivière /s) 
Nombre 

d’échantillonnages 
Nombre de 

profondeurs 
< 5 Petit ruisseau 2 1 
5 – 140 Ruisseau 4 2 
150 – 1000 Rivière 6 3 
> 1000 Grande rivière > 6 4 
 
Tableau 3-3 Régime proposé pour l'échantillonnage dans les cours d'eau (Mäkela et Maybeck 2007) 
 

Quant à Gray (2005), il souligne aussi l’importance du mélange complet au point 

d’échantillonnage, mentionnant que négliger ce facteur constitue la plus fréquente source 

d’erreurs. Ainsi, il propose d’établir le mélange « parfait » en mesurant la température, le 

pH et la conductivité de l’eau sur la largeur de la rivière, ainsi que sur sa profondeur 

lorsque celle-ci est supérieure à trois mètres (voir figure 3-3 pour une illustration des 

zones de mélange possibles).  
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Figure 3-3 Zones de mélange d'une rivière. A-B : après une chute d’eau; C-D : après un affluent; E-
F : courbe dans la rivière (Gray 2005). La zone grise représente la concentration de la contamination. 
 

En outre, il suggère que, pour vérifier une contamination entre deux stations, celles-ci 

doivent se ressembler sur les plans du substrat, de la profondeur et de la vitesse 

d’écoulement de la rivière. En ce qui concerne la quantité de stations d’échantillonnage, 

Gray (2005) propose d’en positionner en aval et en amont d’une source de pollution 

soupçonnée et de les ajuster selon les résultats.  

 

Pour leur part, Ward et coll. (1990) sont d’avis que le choix des stations doit se faire 

après avoir identifié les objectifs spécifiques et les attentes. En outre, ils mettent en garde 

contre un choix basé uniquement sur la perfection du mélange à l’endroit donné. En effet, 

ils précisent qu’un tel endroit peut être inexistant s’il y a une multitude d’effluents 

(égouts par exemple) et de tributaires. Dans de tels cas, il suggère de prendre plusieurs 

échantillons sur la section transversale de la rivière; ceux-ci peuvent ensuite être analysés 

ensemble (en vrac) ou séparément (fig. 3-4).  
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Figure 3-4 Échantillons individuels ou en vrac (adapté de Ward et coll. 1990) 
 

 
 

 

En ce qui concerne la distribution spatiale des stations d’échantillonnage, Sharp (1971) 

propose une répartition en fonction du réseau de cours d’eau et non seulement en fonction 

des sources de pollution connues. En fait, il souligne l’importance de positionner des 

stations d’échantillonnage aux bifurcations importantes d’un réseau de cours d’eau à 

l’intérieur d’un bassin versant. Si une contamination est détectée à l’une de ces 

bifurcations, des stations supplémentaires peuvent alors être positionnées en amont afin 

« d’encercler » la source de pollution. En fait, l’Étude limnologique (APEL 2009) 

propose des enquêtes approfondies lorsqu’une détérioration de la qualité d’eau est 

observée entre deux stations. Ces enquêtes constituent un aspect important d’un 

programme de suivi, car elles servent à déterminer les sources de pollution ponctuelles et 

diffuses que le suivi de la qualité d’eau met en évidence ( le chapitre 4 : Protocoles). 

  

Selon les différents auteurs, le choix des stations doit comprendre une variété de critères, 

mais tous s’entendent sur le fait que le choix final des stations d’échantillonnage relève 

toujours d’un compromis, tant pour l’emplacement (Gray (2005) que pour la quantité des 

stations en raison des moyens financiers (Ward et coll. 1990). Les critères de sélection 

des stations varieront donc en fonction des objectifs spécifiques et du type de rivière. Il 

est important se rappeler cela lors de l’interprétation des données obtenues. C’est par 

ailleurs la raison pour laquelle nous avons réalisé une liste de stations, spécifiant la 

situation et la justification de chacune, qui se trouve dans la base de données et les 

fichiers EXCEL de la version électronique qui se trouve à la fin du présent document. De 
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plus, comme nous l’avons mentionné auparavant (section 2.2), chaque station est placée 

dans son contexte immédiat (chapitre 4 : Protocoles). 

 

3.1.5.1.2 Sites d’échantillonnage retenus pour le plan de six ans – rivières 

Notre choix final de l’emplacement et du nombre de stations visait à bien répondre aux 

objectifs spécifiques et à assurer la rentabilité du programme de suivi.  

 

Pour le réseau de stations, nous avons donc déterminé leur localisation précise, leur 

distribution spatiale ainsi que leur nombre total. 

 
Dans le cas présent, nous avons : 

(1) recensé les stations d’échantillonnage utilisées antérieurement par l’APEL, le 

MDDEP, l’OBV et la Ville de Québec 

(2) vérifié la liste des stations proposées lors d’un projet de désignation de 

nouvelles stations (Projet nouvelles stations APEL 2009)  

(3) déterminé les endroits visés par les objectifs qui n’étaient pas encore ratissés 

par les stations « existantes »  

(4) proposé des stations supplémentaires pour étoffer le réseau le cas échéant et 

pour répondre aux objectifs spécifiques  

(5) dressé une liste complète des stations incluant leur nom, les points 

géoréférencés, la description de la localisation, une courte justification du choix 

et, si disponibles, les techniques d’échantillonnage à retenir (à l’aide d’une perche 

ou non, par exemple) (Fichiers EXCEL dans la version électronique) 

(6) divisé les stations en fonction des sous-bassins 

(7) classifié les stations selon leur fonction : station intégratrice (en aval d’un 

bassin versant ou d’un affluent important) et station ordinaire (positionnée en 

fonction d’un système de découpage du territoire pour délimiter les sources 

potentielles de contamination entre deux stations) (fig. 3-6) 

(7) proposé, dans le chapitre 4, des protocoles et des recommandations pour 

vérifier la représentativité d’une station 

 

Les cartes qui ont servi à la vérification du réseau des stations sont des cartes à l’échelle 

1 : 20 000 produites par le Ministère de la Faune (2003). Aussi, nous nous sommes servis 
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de l’outil de visualisation Google Earth (en développement par Hervé Dandjinou) et du 

site Web interactif de la Ville de Québec. Finalement, nous avons consulté Andréanne 

Boisvert (APEL), Jaques Deschenes (Ville de Québec) et Serge Hebert (MDDEP) et 

l’étude sur l’État de la situation du bassin versant de la prise d’eau de la rivière Saint-

Charles (CMQ 2010) pour des conseils et propositions.  

 

Finalement, nous avons retenu les stratégies suivantes pour déterminer le positionnement 

des stations (fig. 3-5) : 

 

(1) Afin d’obtenir un portrait global de la qualité de l’eau, nous avons positionné 

des stations en aval de chaque bassin versant et de chaque rivière d’importance. 

(2) Dans le but de trouver des sources potentielles de contamination de l’eau, nous 

avons sectionné les rivières en fonction de l’utilisation du territoire et des sources 

de pollution connues. 

(3) Par mesure de prévention, nous avons positionné des stations pour un suivi 

préventif de la qualité de l’eau. 

(4) Pour bien connaître les apports d’une rivière comparée à une autre, nous avons 

employé la stratégie du triangle, c'est-à-dire positionner une station en aval et une 

en amont de la confluence. 

(5) Dans l’intention de connaître les apports de phosphore des affluents du lac 

Saint-Charles, nous avons positionné des stations sur les principaux affluents 

soupçonnés d’apports en phosphore, juste avant que ceux-ci se jettent dans le lac.  

(6) Nous avons tenu compte de l’importance relative du cours d’eau en fonction 

de son apport à la station de prise d’eau potable située sur la rivière Saint-Charles 

(Annexe 1)5

                                                 
5 Lac Saint-Charles 41 %, rivière Nelson 23 %, rivière Jaune 35 % (CMQ 2010). Il est important de noter que, depuis 2010, lors des 
périodes d’étiage, l’eau est pompée du bassin versant de la Jacques Cartier (bassin versant se situant à l’ouest du bassin versant de la 
rivière Saint-Charles) vers la rivière Nelson afin d’alimenter l’usine de traitement d’eau potable (Com. Deslongchamps 2010). Il serait 
donc important de vérifier les quantités et les périodes de pompage auprès du Service de l’Environnement de la Ville de Québec lors 
de l’analyse des échantillons recueillis sur la rivière Nelson.  

. 
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Figure 3-5 Stratégie d'échantillonnage retenue par sous-bassin 
 

Nous avons retenu un total de 39 stations sur l’ensemble du territoire. Celles-ci ont été 

cartographiées et leur distribution spatiale peut être consultée à l’aide des cartes contenus 

dans le chapitre 2. Nous avons créé sept cartes : une pour illustrer toutes les stations (lacs 

et rivières) pour le premier cycle de six ans et une carte pour chaque année du plan. Des 

fichiers Excel et shapefiles créés pour la cartographie peuvent être consultés par le chargé 

de projet pour obtenir plus de détails. Ces fichiers se trouvent également dans la version 

électronique du programme. Nous n’avons pas inclus toutes les stations recensées au 

départ; celles-ci se trouvent dans un fichier distinct destiné à une utilisation ultérieure, 

soit pour un prochain plan de six ans ou pour des ajustements stratégiques en cours de 

programme. 

 

3.1.5.1.3 Stations d’échantillonnage en milieu lacustre 

Traditionnellement, la prise d’échantillons dans un lac est faite à un endroit central, soit 

au-dessus du point le plus profond. Ce point est considéré comme représentatif pour une 

bonne partie du volume du lac (Ward et coll. 2007). Or, selon Frenette et Vincent (2003), 

un tel site d’échantillonnage « is unlikely to reflect accurately (or at all) the primary sites 

of water quality impacts and concerns

 

».  
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Thomas et coll. (1990) illustrent quatre possibilités pour positionner des stations dans un 

lac (fig. 3-6) :  

 

(1) une seule station au centre d’un petit lac 

(2) une station dans chaque secteur homogène dans les lacs plus grands 

(3) une station près de l’affluent et de l’effluent principal afin d’obtenir un bilan 

de ce qui entre et sort du lac 

(4) positionner des stations près d’une source ponctuelle afin d’établir sa zone 

d’influence 

 

Ces stratégies peuvent être combinées au besoin. En effet, ce sont des stratégies locales 

que proposent Frenette et Vincent (2003), car chaque lac est différent.  

 

Quant à Mäkelä et Meybeck (2007), ils proposent d’installer une seule station au centre 

du lac, car une telle station peut offrir un portrait global de son état trophique.  

 
Figure 3-6 Stratégies locales pour le choix d'une station en milieu lacustre (adapté de Thomas et coll. 
1990) 
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La figure 3-7 démontre qu’il faut aussi déterminer s’il est opportun de faire un profil 

vertical des paramètres à mesurer dans le lac. En outre, il faut déterminer à quel point ce 

profil doit être étoffé, c’est-à-dire si les échantillons doivent être pris tous les 0,50 cm, 

tous les 5 cm, etc. Cette réflexion se trouve sous la rubrique du choix des paramètres à 

analyser en milieu lacustre (section 3.1.5.4.3). 

 

Tout comme dans le cas des rivières, la sélection des stations d’échantillonnage en milieu 

lacustre doit avant tout tenir compte des objectifs spécifiques.  

 

3.1.5.1.4 Sites d’échantillonnage retenus pour le plan de six ans – milieu lacustre 

Nous avons donc choisi de positionner les stations d’échantillonnage en fonction des 

objectifs proposés par les intervenants que nous avons consultés (section 3.1.4). Ces 

objectifs sont l’acquisition des connaissances sur des lacs jamais étudiés, le suivi général 

des lacs déjà étudiés et un suivi plus étroit du lac Saint-Charles. 

 

L’acquisition des connaissances sur les lacs du territoire du bassin versant de la rivière 

Saint-Charles est un des objectifs principaux des intervenants. En effet, relativement peu 

de lacs ont été étudiés pour l’instant. À titre indicatif, sur les 16 lacs de 10 hectares et 

plus que comporte le territoire, seulement 8 ont été échantillonnés (Com. Ouellette 2010) 

et seuls cinq lacs ont fait objet d’une diagnose approfondie : les lacs Delage, Durand, 

Clément, Trois-Petits-Lacs et le lac Saint-Charles (APEL 2009). Quatre autres lacs, les 

lacs Morin, Bleu, Jaune et Beauport, font partie du Réseau de surveillance volontaire des 

lacs (RSVL) (Com. Ouellette 2010). Le type d’échantillonnage proposé par le RSVL 

fournit un portrait global de l’état trophique des lacs. En 2010, un premier 

échantillonnage des lacs Sud-Ouest, Neigette et Écho est prévu par l’OBV. En outre, 

nous avons dénombré une trentaine de lacs qui n’ont pas encore été étudiés sur la carte à 

l’échelle 1 : 20000 du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune de 2003.  

Conséquemment, l’acquisition de ces connaissances demandera un effort considérable 

pendant les prochaines années, d’autant plus qu’il faut d’abord établir une bathymétrie 

pour la plupart de ces lacs. Pour cette raison, nous proposons une seule station pour 

chacun des sept des lacs jamais étudiés que nous visons actuellement : les lacs Demers, 
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Turgeon, de la Loutre, des deux Truites, du Sud-Ouest6

 

, Fortier, et McKenzie (chapitre 

2). Ces lacs ont été retenus en fonction de leur superficie ainsi que du développement 

résidentiel et de villégiature à proximité. Les résultats de cet échantillonnage présenteront 

seulement un portrait très global de la qualité de l’eau, mais, si des problèmes en 

ressortent, des diagnoses plus approfondies et des stratégies locales pourront être 

développées dans un prochain cycle d’échantillonnage. 

En ce qui concerne les cinq lacs déjà étudiés lors de l’étude limnologique (APEL 2009), 

soit les lacs Delage, Durand, Clément et Trois-Petits-Lacs, nous avons également décidé 

de nous limiter à une seule station pour chacun (chapitre 2).  

 

En ce qui concerne le lac Saint-Charles, quatre stations d’échantillonnage ont été 

retenues : une près de l’affluent principal (la rivière des Hurons), une dans le centre du 

secteur nord du lac, une dans le secteur sud et une à l’effluent principal, le barrage. Par 

ailleurs, d’autres points d’échantillonnage sont considérés pour la surveillance des 

cyanobactéries (tableau 3-4). Étant donné que ce lac sert de réservoir d’eau potable pour 

la Ville de Québec, un effort d’échantillonnage plus étoffé est justifié. 

Donc, pour chaque objectif spécifique, nous proposons des sites d’échantillonnage, leur 

justification et des recommandations (tableau 3-4). Il est important d’inclure les 

justifications lors de la production des rapports, puisque cela permet au lecteur de 

connaître la part d’information qui peut être soutirée de l’échantillonnage.  
  

                                                 
6 Si l’OBV complète l’échantillonnage en 2010, ce lac pourrait être remplacé par le lac de l’Aqueduc. 
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Tableau 3-4  Choix des stations en milieu lacustre en fonction des objectifs spécifiques 
 

Résumé du choix des stations en milieu lacustre en fonction des objectifs spécifiques 

Objectif spécifique Situation de(s) 
station (s) 

Justification Recommandations 

Acquérir des 
données sur les 

lacs jamais étudiés 

Une station au point 
le plus profond du 
lac. 

Obtenir une idée 
générale de l’état 
trophique du lac. 
Permet de décider 
s’il est nécessaire de 
faire des études plus 
approfondies.  

Faire un profil 
vertical. Choisir les 
paramètres à 
échantillonner selon 
les soupçons de 
pollution. Faire une 
inspection visuelle 
des rives.  

Suivre l’état 
(général) des lacs 

déjà étudiés 

Une station au point 
le plus profond du 
lac. 

Faire un suivi 
général de l’état 
trophique du lac.  

Faire un profil 
vertical. Choisir les 
paramètres à 
échantillonner selon 
les soupçons de 
pollution. Faire une 
inspection visuelle 
des rives.  

Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries 

Choisir des stations 
littorales en 
fonction des 
observations 
passées, des 
tributaires 
principaux 
soupçonnés 
d’apporter des 
éléments nutritifs et 
des zones d’érosion.  

Permet de mettre en 
liens la présence de 
cyanobactéries et 
les apports au lac. 
Les fleurs d’eaux 
des cyanobactéries 
se forment 
notamment dans les 
zones littorales 
(Ahn et coll. 2008) 

Proposer des 
stations et des 
appareils 
d’échantillonnage à 
la suite d’une étude 
plus approfondie 
pour ce type de 
suivi (projet de 
l’APEL en cours 
2010-2012)7

Surveiller les 
apports de 

phosphore et de 
sédiments vers un 

lac 

 

Échantillonner les 
tributaires 
principaux et 
secondaires du lac.  

Être en mesure 
d’identifier les 
principaux 
tributaires apportant 
des éléments 
nutritifs au lac.  

Synchroniser ces 
échantillonnages 
avec ceux qui sont 
faits sur le lac. 
Stations à proximité 
des principaux 
affluents ayant des 
apports importants 
de nutriments. 

 
Finalement, les stations d’échantillonnage par lac et sous-bassin ont aussi été 

cartographiées et se trouvent sur les cartes du plan de suivi contenues dans le chapitre 2. 
                                                 
7 Présentement, l’accent est mis sur l’objectif de surveillance des communautés des cyanobactéries pour des 
questions de santé publique. L’aspect du suivi pour la recherche scientifique est, pour l’instant, secondaire.  
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Leur localisation précise est incluse dans les fichiers Excel de la version électronique du 

programme. 

 
3.1.5.2 Fréquences d’échantillonnage  

Lorsqu’il est question des fréquences d’échantillonnage, il est question du nombre de fois 

que les échantillons sont prélevés au cours d’une année, de la période de l’année (à titre 

d’exemple, la période de dégel) et de la récurrence (par exemple, à tous les ans ou aux 

deux ans). La fréquence, la période et la récurrence de l’échantillonnage sont déterminées 

en fonction de l’analyse qui est proposée et de l’information qui sera tirée des données. 

Puisque les objectifs spécifiques de ce programme de suivi n’incluent pas le suivi de 

conformité, nous n’allons pas traiter les fréquences nécessaires pour un tel suivi de la 

qualité de l’eau. 

 

Il faut bien faire la distinction entre les données et l’information (Harmancioglu et coll. 

1999). En d’autres termes, un nombre élevé de données ne signifie pas automatiquement 

l’obtention d’informations. Il n’est donc pas nécessaire de toujours produire beaucoup de 

données pour avoir de l’information, mais de plutôt quantifier le minimum de données 

nécessaires pour produire l’information désirée (Mäkelä et Meybeck 2007, Harmancioglu 

et coll. 1999, Ward et coll. 1990). Aussi, si les données de qualité d’eau sont prélevées en 

suivant des protocoles stricts (section 3.1.5.5 et chapitre 4) avec un personnel formé, la 

production de données non utilisables est réduite (Harmancioglu et coll. 1995). 

Finalement, il faut également prendre en considération que les fréquences dépendent des 

paramètres à prélever (Ouyang et coll. 2006). Donc, la fréquence d’échantillonnage est 

avant tout reliée à l’objectif spécifique et à l’information qu’on veut obtenir. L’analyse 

statistique sert ensuite à tirer l’information des données recueillies. Il faut donc tenir 

compte du type d’analyse et produire un minimum de données afin d’être en mesure de 

faire l’analyse souhaitée avec les données obtenues (Ward et coll. 1990). 

  



 47 2BProgramme de suivi de la qualité d’eau 

 

3.1.5.2.1 Fréquences d’échantillonnage – rivières  

Les types d’information que les partenaires souhaitent obtenir par l’échantillonnage en 

rivière sont les suivants : 

 

(1) Médianes, quartiles, maximums et minimums annuels (surtout pour les 

coliformes fécaux 

 (2) Corrélations interannuelles (surtout débit/phosphore) 

(3) Calcul de charges (surtout phosphore et sédiments pour les cours d’eau munis 

d’une station débit-métrique) 

(4) Portrait global (spatial et temporel) de la qualité d’eau à l’aide de l’indice de la 

qualité bactériologique et physico-chimique (IQBP) développé par le MDDEP 

(5) Dépassements importants ponctuels et annuels des seuils acceptables pour la 

qualité d’eau en fonction de l’usage (eau potable/usage pour des sports de contact 

secondaire comme le canot et kayak). 

 

Conséquemment, nous allons aborder la théorie sur les fréquences d’échantillonnage en 

fonction de ces objectifs spécifiques.  

 

Cependant, nous n’allons pas tenir compte des fréquences en fonction de la variabilité des 

paramètres individuels; c'est-à-dire du fait que les fréquences sont aussi fonction de la 

probabilité de détection selon s’il s’agit de paramètres de qualité d’eau dépendants ou 

indépendants. Par exemple, l’un des paramètres dépendants est l’oxygène dissous (OD). 

Celui-ci varie selon l’heure à laquelle le prélèvement est pris. Un paramètre indépendant 

est un paramètre qui ne varie pas en fonction de l’heure ou de la saison (Harmancioglu et 

coll. 1999). Si nous avons choisi de ne pas considérer les fréquences en fonction de la 

dépendance d’un paramètre, c’est principalement pour les trois raisons suivantes : 

 

(1) Enlever ou ajouter des fréquences d’échantillonnage en fonction d’un ou de 

plusieurs paramètres compliquerais de manière importante le travail 

d’échantillonnage et pourrait constituer une source d’erreurs. 

(2) Le caractère dépendant ou indépendant d’un paramètre doit être connu par le 

chargé de projet responsable de l’interprétation et de l’analyse des données.  
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(3) Le MDDEP fait des études à long terme sur la dépendance des paramètres et 

propose des ajustements à faire en fonction de ceux-ci auxquels ce programme de 

suivi s’adaptera (Com. Hébert 2010). 

 

3.1.5.2.2.1 Médianes annuelles 

Il est important d’établir des médianes annuelles, car des actions concrètes sont prises en 

fonction de cette information : des enquêtes approfondies, la réparation de conduites 

défectueuses, la proposition de construction de bassins de rétention, etc.  

 

Afin d’obtenir les médianes annuelles, Mäkela et Meybeck (2007) proposent un 

échantillonnage minimal de quatre fois par année, incluant des échantillonnages en 

période de pluie et en étiage. L’optimum proposé est de 24 fois par année, soit toutes les 

deux semaines (sans préciser les paramètres) et 1 fois par semaine pour les matières en 

suspension (MES).  

 

Valiela et Whitfield (1989) proposent d’établir des fréquences fixes quand 

l’échantillonnage se fait dans le but d’établir des médianes annuelles. Ces fréquences 

devraient, selon eux, être établies en fonction des résultats obtenus dans les études 

passées. Ils proposent effectivement de vérifier si les fréquences utilisées dans les études 

passées répondaient bien au besoin de détecter les médianes. Cette approche d’établir 

certaines fréquences et de les réviser au besoin correspond également aux 

recommandations faites par Harmanciolgu et coll. (1999), Ward et coll. (1990), ainsi que 

Mäkela et Meybeck (2007). Nous nous sommes donc basés, entre autres, sur les résultats 

obtenus dans l’Étude limnologique (APEL 2009) pour établir les fréquences en fonction 

du présent objectif, soit un échantillonnage toutes les deux semaines. Cette fréquence 

permet d’obtenir un minimum de 16 échantillons par année. C’est, selon Smeltzer et coll. 

(2009), le minimum pour obtenir une représentativité statistique et éviter la redondance 

des informations. En effet, le nombre d’échantillons pris annuellement devrait se situer 

entre 15 et 20.  

 

En outre, il faut considérer le contexte d’échantillonnage : périodes d’étiage et de pluie. 

En effet, une rivière transporte davantage de matières en suspension, de phosphore, de 

coliformes fécaux, etc. en temps de pluie que lors de périodes d’étiage. En ce qui 
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concerne des contaminants industriels, ils seront moins dilués en période d’étiage 

(Mäkela et Meybeck, 2007). Idéalement, 50 % des échantillons devraient être pris en 

période de pluie (CMQ 2010). 

 

3.1.5.2.2.2 Corrélations interannuelles 

L’objectif spécifique d’établir des corrélations interannuelles se base principalement sur 

le fait que très peu de stations débit-métriques existent dans le bassin versant de la rivière 

Saint-Charles. Cela implique que le calcul des charges n’est pas toujours possible. Il 

devient donc intéressant de tenter d’établir des corrélations interannuelles entre, par 

exemple, le débit et la quantité de phosphore que transporte une rivière. En ce qui 

concerne les fréquences à établir pour une telle analyse, les mêmes critères s’appliquent 

que pour l’établissement des médianes annuelles (Mäkela et Meybeck, 2007). 

 

3.1.5.2.2.3 Calcul des charges 

Pour obtenir un calcul de charge annuelle de phosphore, le débit doit être mesuré en 

continu. Un calcul de charge est donc seulement possible si la rivière est munie d’une 

station débit-métrique. L’échantillonnage pour le phosphore peut se faire de manière 

ponctuelle. Une fréquence totale de 20 échantillons par année est visée afin d’obtenir une 

précision acceptable de la charge. En outre, il est recommandé que la plus grande 

proportion de l’échantillonnage soit prise lorsque le débit est élevé (Programme de suivi 

des charges de phosphore du bassin versant de la baie Missisquoi 2005)  

 

3.1.5.2.2.4 Portrait global (spatial et temporel) de la qualité d’eau 

Les approches statistiques pour établir la distribution temporelle et spatiale pour un 

portrait global de la qualité d’eau sont discutées en détail par Harmancioglu et coll. 

(1999). La principale question qui se pose, selon eux, est à savoir si l’on doit (1) 

augmenter le nombre de stations et diminuer la fréquence annuelle ou (2) diminuer le 

nombre des stations et augmenter la fréquence annuelle. 

 

L’une des méthodes employées pour prendre cette décision est de faire une analyse selon 

le principe d’entropie, c'est-à-dire évaluer la redondance de l’information selon les 

stations et les fréquences. Si l’information est trop redondante, cela permet de réduire soit 

les stations ou les fréquences. Si, au contraire, il y a trop de variation dans l’information 
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obtenue, il faut augmenter le nombre de stations et les fréquences. Il est à noter que la 

redondance ou la variabilité de l’information dépend significativement de la dépendance 

du paramètre analysé (Ozkul et coll. 2000).  

 

Mäkela et Meybeck (2007) proposent des fréquences fixes pour établir des tendances en 

fonction de la superficie du bassin versant. Ils proposent seulement deux ordres de 

grandeur:  

 

(1) Minimum 12 échantillonnages par année (100 000 km2

(2) Maximum 24 échantillonnages par année (10 000 km

) 

2

 

) 

Cependant, ils soulignent que, de manière générale, un échantillonnage par mois suffit 

pour obtenir un portrait global. En ce qui concerne la distribution spatiale, elle dépend de 

l’utilisation du territoire. Ces auteurs proposent au moins une station à l’embouchure 

d’un bassin versant ou d’un sous-bassin. 

 

Lors du développement de l’IQBP, le MDDEP a, quant à lui, préétablie la fréquence 

d’échantillonnage à une fois par mois, et ce, chaque année (MDDEP 2010). Cependant, le 

ministère est en train de réviser cette fréquence à 8 fois par année pour la plupart des 

stations du réseau rivières (Com. Serge Hébert 2010). En outre, il vise généralement 1 à 4 

stations d’échantillonnage sur la rivière principale d’un bassin versant afin d’obtenir le 

portrait global de la qualité d’eau des bassins versants prioritaires.  

 

3.1.5.2.2.5 Dépassements importants ponctuels et annuels des seuils acceptables pour la 

qualité d’eau en fonction de l’usage 

Afin d’établir le dépassement en fonction de l’usage, il faut distinguer (1) l’usage 

immédiat à des fins de consommation (soit à l’entrée d’une station de traitement d’eau) 

de (2) l’usage à des fins récréatives (baignade, canotage, etc.). Aussi, il faut déterminer si 

(3) un usage « immédiat » est fait dans un cours d’eau. Dans le cas des objectifs 

spécifiques que nous avons recensés, c’est cette dernière catégorie qui est visée par ce 

programme de suivi car c’est la surveillance plus générale de la qualité d’eau qui est 

visée. Cette surveillance sert à des fins de gestion des activités humaines dans le bassin 
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versant et à la détection du dépassement des seuils acceptables. Nous allons toutefois 

aborder les trois points pour des fins d’illustration.  

 

L’eau destinée à la consommation devrait être mesurée en continu. Il n’est pas acceptable 

qu’elle soit analysée de manière ponctuelle, même si elle est traitée avant la 

consommation. En effet, la Ville de Québec analyse continuellement la qualité d’eau qui 

entre à son usine de traitement de la Haute Saint-Charles (Com. François Proulx 2009).  

 

En ce qui concerne l’usage pour des fins récréatives, un échantillonnage hebdomadaire 

peut s’avérer nécessaire dans les périodes d’usage, soit en été. Si des dépassements 

importants sont détectés (surtout au niveau des coliformes fécaux), des échantillons plus 

fréquents doivent être pris, afin d’éviter des risques pour la santé des usagers (Mäkela et 

Meybeck 2007). À l’heure actuelle, la Ville de Québec procède à un échantillonnage 

quatre fois par semaine pendant 21 semaines pour assurer le suivi des coliformes fécaux 

dans la rivière Saint-Charles (Com. Deschenes 2010). 

 
Finalement, en ce qui concerne la troisième catégorie, soit la vérification des 

dépassements des seuils acceptables, les fréquences d’échantillonnage établies pour les 

médianes annuelles suffisent. Cependant, il devient important de communiquer tout 

dépassement aux municipalités concernées et de proposer des enquêtes approfondies en 

augmentant les fréquences et le nombre de stations, ainsi qu’en procédant à une 

inspection visuelle de la section de la rivière en question. Or, il faut d’abord vérifier s’il y 

a une explication connue au dépassement, par exemple une surverse due à un problème 

d’une station de pompage, un bris d’un tuyau d’égout, etc. (chapitre 4). 

 

3.1.5.3.1 Fréquences d’échantillonnage retenues pour le plan de 6 ans – rivières 

Nous avons établi les fréquences en fonction des considérations mentionnées ci-dessus. 

En outre, nous avons pris en considération les conseils et les expériences des membres de 

l’APEL, du service de l’environnement de la Ville de Québec et du MDDEP. Finalement, 

nous avons cherché à respecter les limites probables au niveau des ressources humaines, 

financières et techniques qui se sont dégagées lors des discussions avec les experts 

consultés. 
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Donc, les fréquences retenues en fonction des objectifs spécifiques se trouvent dans le 

tableau 3-5. 

 
Tableau 3-5  Fréquences retenues pour le programme de suivi de la qualité d'eau en fonction des 
objectifs spécifiques 
 

Objectif  
d’information 

Fréquence Récurrence Recommandations 

(1) Médianes 
annuelles 

Min. toutes les 3 
semaines, 
idéalement toutes 
les 2 semaines 
pendant la période 
de dégel 

Tous les deux ans Vérifier au plus tard à la fin 
du cycle, sinon après chaque 
année d’échantillonnage, si 
les résultats obtenus 
répondent à l’objectif. Viser 
en prépondérance les 
périodes de haut débit 
(>50 %). 

(2) Corrélations 
interannuelles 
(surtout 
débit/phosphore) 

Min. toutes les 3 
semaines, 
idéalement toutes 
les 2 semaines 
pendant la période 
de dégel 

Tous les deux ans, 
excepté les affluents 
soupçonnés 
d’apports importants 
de phosphore au lac 
Saint-Charles. Dans 
ces cas, nous 
proposons une 
vérification 
annuelle. 

Réévaluer si le choix des 
affluents, fait en fonction 
des résultats de l’étude 
limnologique (APEL 2009), 
est encore pertinent. 
Proposer d’autres cours 
d’eau si nécessaire. Viser en 
prépondérance les périodes 
de haut débit (>50 %). 

(3) Calcul des 
charges (surtout 
phosphore et 
sédiments) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les 2 
semaines pendant 
la période de 
dégel8

Annuellement pour 
une station de la 
rivière des Hurons, 
sinon tous les deux 
ans.  

 

(voir plan détaillé) 

La période de dégel de la 
rivière des Hurons et plus 
longue que pour les autres 
affluents. Il faut donc 
échantillonner plus tôt et 
plus tard dans l’année. 
Tenter de synchroniser 
l’échantillonnage avec celui 
du lac Saint-Charles. Viser 
en prépondérance les 
périodes de haut débit 
(>50 %). 

(4) Portrait 
global (spatial et 
temporel) 

Min. toutes les 4 
semaines, 
idéalement toutes 
les 2 semaines 

Tous les deux ans, 
excepté les stations 
du réseau rivières.  

Nous avons établi un réseau 
de stations intégratrices 
pour la distribution spatiale 
des ces stations à 
l’embouchure de chaque 

                                                 
8 La rivière des Hurons, principal affluent du lac Saint-Charles, est munie d’une station débit-métrique. Conséquemment un calcul de 
charge serait possible. De plus, la période de dégel plus longue permettra d’atteindre les 20 échantillons par année recommandé pour 
un tel calcul.  
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cours d’eau d’importance. Il 
serait important de réévaluer 
cette distribution à la fin du 
cycle (Voir Valiela et 
Whitfield 1989). 

(5) 
Dépassements 
ponctuels et 
annuels des 
seuils 
acceptables  

Min. toutes les 3 
semaines, 
idéalement toutes 
les 2 semaines 
pendant la période 
de dégel 

Selon le suivi qui 
sera fait (enquête 
approfondies, 
réparations rapides 
ou à plus long 
terme9

Voir médianes (1) 

). 
 

En considérant une période d’échantillonnage de la fin avril jusqu’à la fin novembre, à 

raison d’un prélèvement toutes les deux semaines, il est possible de recueillir 16 

échantillons par année par station (ou tous les deux ans, dépendamment de l’objectif). Si 

le dégel a lieu plus tôt, ce nombre pourrait être augmenté à 16 ou à 18 échantillons 

annuellement. Conséquemment, cette fréquence permettra de produire suffisamment de 

données pour obtenir une relevance statistique, sans toutefois produire de l’information 

redondante.  

 

Nous proposons un échantillonnage annuel pour les cours d’eau qui apportent le plus de 

nutriments au lac Saint-Charles afin d’améliorer le suivi des quantités. Aussi, 

d’éventuelles corrélations entre les apports de ces nutriments et des floraisons de 

cyanobactéries pourraient être établies (APEL 2009).  

 

En ce qui concerne les rivières qui n’affectent pas directement le lac Saint-Charles, nous 

proposons un échantillonnage tous les deux ans pour les raisons suivantes : 

- Les années paires (2012, 2014, 2016) sont prévues pour davantage 

d’échantillonnage dans les lacs et pour des enquêtes approfondies des cours 

d’eau en cas de besoin (chapitre 2); 

- Une fréquence soutenue avec un réseau étoffé de stations semble avoir donné 

de bons résultats lors de l’Étude limnologique, sans qu’il soit nécessaire de 

répéter l’exercice chaque année; 

                                                 
9 À titre d’exemple, l’OBV a étudié les causes des dépassements en coliformes fécaux de la rivière Lorette en 2009. Plus de 40 
conduites apportaient des eaux usées à la rivière. La Ville de l’Ancienne Lorette prévoit 5 ans pour la réparation de ces conduites 
(Com. Brodeur 2010). Il n’est donc pas nécessaire de continuer un suivi étroit puisque les sources de pollution sont connues et que le 
délai de réparations est fixé.  
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Les fréquences d’échantillonnage en milieu lacustre sont étroitement reliées au type 

d’information à obtenir. Nous allons donc discuter uniquement des fréquences 

recommandées pour répondre aux objectifs d’information : 

 

(1) Acquérir des connaissances sur les plans d’eau  

- établir l’état trophique 

- évaluer des tendances à long terme de l’état trophique selon les lacs 

(2) Démontrer la présence ou l’augmentation d’ions chlorure dans les lacs 

(3) Tenter d’établir des corrélations entre des floraisons de cyanobactéries au lac 

Saint-Charles et les apports de nutriments aux rivières 

(4) Faire un suivi des floraisons des cyanobactéries 

 

3.1.5.3.2.1 Acquérir des connaissances sur les plans d’eau : établir l’état trophique et 

évaluer les tendances à long terme 

Afin d’établir l’état trophique dans un lac, il est nécessaire de vérifier la distribution 

verticale d’une variété de paramètres (voir section 3.1.5.3.2.1 pour des précisions 

concernant les paramètres déterminant l’eutrophisation). Or, la distribution verticale de 

ces paramètres est étroitement liée à la stratification thermale d’un lac, c’est-à-dire le 

mode de circulation des eaux propre à chaque lac.   

 

Le mélange des eaux d’un lac dépend de sa situation géographique, de sa profondeur, du 

fetch (exposition au vent) (Lewis 1983), de ses affluents importants (Lampert et Sommer 

1999) et de son degré de salinisation (Wetzel 2001) (Fig. 3-7).  
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Figure 3-7  Distribution globale de la classification des lacs en fonction de la latitude (corrigée par 
l'influence de l'altitude), la profondeur maximale et le fetch (Lewis 1983).  
 

À titre d’exemple, un lac dimictique de la région tempérée est couvert de glace durant 

l’hiver. Sous la couche de glace, l’eau plus froide que 3,98 °C flotte sur l’eau légèrement 

plus chaude que 4 °C, car la densité de l’eau à plus de 4 °C est moins grande que celle à 

3,98 °C (Fig. 3-8).  

 
Figure 3-8 Gradient de densité en fonction de la température (Wetzel 2001) 
 
Puisque le lac est couvert de glace, le vent ne peut pas mélanger les eaux. Durant la 

période hivernale, il y a donc une stratification thermique inverse : l’eau à la surface est 
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plus froide que l’eau en profondeur (Fig. 3-9). Au printemps, lorsque la température en 

surface s’approche des 4 °C, les différences de densité entre les couches d’eau s’effacent. 

Un vent suffit à mélanger les eaux du lac jusqu’en profondeur. C’est le mélange du 

printemps, lors duquel la température du lac est homogène (Fig. 3-9). Lorsque le 

rayonnement solaire augmente, les eaux de surface se réchauffent et deviennent de plus 

en plus résistantes aux forces du vent. La stratification thermale du lac se stabilise et des 

différences de température importantes s’établissent entre l’épilimnion, la metalimnion et 

l’hypolimnion (Fig. 3-9). À l’automne, lorsque la couche de surface se refroidit, la 

résistance aux forces du vent diminue, les eaux du lac se mélangent à nouveau et la 

température redevient homogène jusqu’au gel (Lampert et Sommer 1999).

 
Figure 3-9 La stratification saisonnière d'un lac varie en fonction de son état trophique (Davis et 
Masten 2004). 
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La figure 3-9 illustre qu’il est nécessaire de connaître le mode de circulation des eaux 

d’un lac donné pour comprendre la structure verticale des paramètres qui indiquent l’état 

trophique d’un lac, tels la température et l’oxygène dissout, etc. En outre, la distribution 

des éléments nutritifs dépend du mode de circulation du plan d’eau. Il devient donc 

nécessaire d’établir les fréquences d’échantillonnage afin : 

 

(1) d’acquérir des connaissances sur le mode de circulation du lac 

 (2) d’obtenir des données lors des périodes de mélanges distincts 

- établir l’état trophique du lac et les tendances à long terme 

(3) de vérifier l’évolution de la stratification du lac  

- établir les variations de densité (ex. : augmentation de la salinisation) 

- suivre les périodes de mélange sur une base saisonnière et interannuelle 

pour établir les tendances à long terme 

o possibilité de suivre l’impact de la salinisation sur la stratification 

o potentialité de suivre l’influence des variations climatiques sur la 

stratification thermique 

 

Par conséquent, il est essentiel d’établir d’abord la bathymétrie des lacs afin d’acquérir 

ensuite les connaissances nécessaires à l’établissement des fréquences d’échantillonnage. 

À titre d’exemple, la figure 3-7 démontre que les lacs peu profonds des zones tempérées 

(> 20 m de profondeur) qui subissent un grand fetch peuvent être polymictiques froids 

discontinus. Ces lacs connaissent des stratifications thermiques pour une durée de 

quelques jours à quelques semaines. Conséquemment, il s’avère plus difficile d’obtenir 

des données aux différentes périodes de stratification; les fréquences et les moments 

d’échantillonnage doivent donc être établis en conséquence. La bathymétrie est 

manquante dans le cas de la grande majorité des lacs de la zone visée par ce programme 

de suivi (Com. Deslongchamps, Brodeur 2010); elle sera donc établie au cours des 

années 2010 et 2011.  

 

Si nous nous basons sur la prémisse que la majorité des lacs des zones tempérées sont des 

lacs dimictiques (Lampert et Sommer 1999) et que leur état trophique est déterminé par la 

stratification thermale, l’oxygène dissout, etc. (fig. 3-8), il s’avère nécessaire de prélever 
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minimalement un échantillon avec un profil vertical durant chaque période de mélange 

(voir section 3.1.5.4.3 pour les paramètres à prélever dans la colonne d’eau) (Mäkela et 

Meybeck 2007).  

 

Tandis que l’évaluation de l’état trophique semble s’avérer assez simple à l’aide des 

profils verticaux et des paramètres spécifiques, les tendances à court (10 ans), moyen (20 

à 30 ans) et long terme (30 ans et plus) de l’état trophique sont plus difficiles à établir et 

sont fonction du paramètre échantillonné ainsi que de la fréquence annuelle et 

interannuelle (Smeltzer et coll. 1989). Selon Smeltzer et coll. (1989), des tendances à 

moyen et long terme pour les paramètres tels que le phosphore printanier peuvent être 

établies assez précisément par une fréquence d’échantillonnage de trois fois par année. 

Pour la chlorophylle a et la transparence (disque Secchi), la précision des tendances 

augmente si le nombre d’échantillons annuels passe d’un à trois. Or, si chaque paramètre 

est évalué individuellement, augmenter la fréquence d’échantillonnage du phosphore 

printanier d’une à trois fois par an augmenterait substantiellement la précision des 

prévisions. En ce qui concerne la chlorophylle a et la transparence, un prélèvement toutes 

les deux semaines pendant la période de dégel permettrait d’obtenir des données 

suffisamment précises pour déterminer l’évolution de l’état trophique à long terme.  

 

Toutefois, chaque lac se comporte différemment et l’évolution à long terme dépend 

fortement de plusieurs facteurs, dont les facteurs hydrauliques (temps de renouvellement) 

et morphométriques (chapitre 5 : Dictionnaire) (Schwoerbel et Brendelberger 2005). Qui 

plus est, il faut tenir compte du fait qu’un lac et un réservoir d’eau ne se comportent pas 

de la même manière (Smeltzer et coll. 1989).  

 

Smeltzer et coll. (1989) concluent que l’objectif d’établir des tendances à long terme est 

possible à atteindre. Cependant, ils soulignent qu’il ne faut pas se baser sur ces résultats 

pour déterminer des causes et des événements ayant fait avancé l’état trophique dans un 

bassin versant, car la variabilité interannuelle est trop grande et que le temps de réponse 

d’un lac à des changements est trop long. Il faut donc asseoir la gestion du bassin versant 

sur la prémisse que l’activité humaine à petite et à grande échelle contribue au 

vieillissement prématuré du plan d’eau, et ce, sans attendre d’avoir la preuve tangible des 

effets de certaines actions. Toutefois, il est possible d’établir les tendances à long terme 
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dans le passé à l’aide d’études paléolimnologiques (Wetzel 2001, Schwoerbel et 

Brendelberger 2005, Pienitz et coll. 2006).  

 

Le MDDEP a défini, dans le cadre du programme du réseau de surveillance volontaire 

des lacs (RSVL), des paramètres et des fréquences afin d’établir le statut et l’évolution à 

long terme de l’état trophique des lacs du Québec. Il propose ainsi deux fréquences 

d’échantillonnage. La fréquence proposée pour évaluer la transparence est de 8 fois par 

année (disque Secchi), alors qu’elle est de 3 ou 5 fois par année pour la chlorophylle a, le 

phosphore et le carbone organique dissout (MDDEP 2010). Ces fréquences ont été 

déterminées avant tout en fonction des considérations économiques (Com. Louis Roy 

2010). Or, selon Smeltzer et coll. (1989), la fréquence pour ces paramètres sera 

suffisamment pour atteindre les objectifs si les associations riveraines adhérant à ce 

programme à long terme.  

  

3.1.5.3.2.2 Démonter l’augmentation des ions chlorures en milieu lacustre 

Pour établir une présence ou une augmentation des ions chlorures, il n’est pas nécessaire 

d’échantillonner très fréquemment, puisque les ions chlorures ne se dégradent pas. Or, 

c’est un excellent indice pour mesurer l’impact du développement urbain et routier dans 

un bassin versant (Masten et Davis 2004). Toutefois, il est essentiel d’assurer la 

continuité d’un tel échantillonnage afin de pouvoir tenir compte des variations 

interannuelles des quantités de sels de voirie utilisés. Ces quantités dépendent de 

l’intensité de l’hiver et de l’occupation du bassin versant entourant le plan d’eau. En 

effet, l’urbanisation contribue à l’imperméabilisation du sol, ce qui augmente la 

concentration des ions chlorures dans les lacs et les rivières (Kaushal et coll. 2005).  

 

Afin d’obtenir des tendances fiables, un minimum de 10 ans de suivi est nécessaire. 

Toutefois, un suivi à plus long terme permet d’obtenir des résultats plus précis (Kaushal 

et coll. 2005). En ce qui concerne la fréquence annuelle, le suivi du lac Clément réalisé 

par l’APEL (2009-2010) démontre que quatre échantillonnages par année produisent 

l’information désirée; un échantillonnage à chaque période de mélange et deux lors de la 

stratification maximale permettent d’obtenir non seulement les augmentations 

printanières, mais aussi la persistance des ions chlorure au cours de l’année dans la 

colonne d’eau.  
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Par ailleurs, nous proposons l’analyse des ions chlorure dans tous les lacs visités dans le 

cadre de ce programme de suivi, car leur augmentation dans les cours et les plans d’eau 

est une menace tant pour la vie aquatique que pour la qualité de l’eau destinée à la 

consommation (Com. Côté 2009, Kaushal et coll. 2005). En outre, l’augmentation des 

sels a un impact sur la densité des eaux (Weiner 2008), ce qui peut augmenter la 

résistance des lacs au mélange, ayant pour conséquence une stratification accrue (section 

3.1.5.4.3).  

 

3.1.5.3.2.3 Tenter d’établir des corrélations entre des floraisons des cyanobactéries au 

lac Saint-Charles et les apports de nutriments par les rivières 

Nous n’aborderons pas ici les théories spécifiques sur les fréquences d’échantillonnage 

pour atteindre cet objectif, mais proposons plutôt une synchronisation entre les 

prélèvements faits dans les principaux affluents du lac Saint-Charles et ceux faits dans le 

lac. L’objectif est d’établir un suivi particulier du lac Saint-Charles, tant en ce qui 

concerne les sources d’éléments nutritifs que les communautés de cyanobactéries.  

 

3.1.5.3.2.4 Faire un suivi des floraisons des cyanobactéries dans le lac Saint-Charles 

À l’heure actuelle, un programme de suivi des floraisons de cyanobactéries sur trois ans 

(2010 à 2012) spécialement conçu pour le lac Saint-Charles est en cours. L’objectif 

premier de ce suivi est de s’assurer que la présence de cyanobactéries soit communiquée 

rapidement aux autorités (Ville de Québec, MDDEP et la Santé publique). Le second 

objectif est d’obtenir à long terme des données sur les cyanobactéries qui pourront être 

utilisées par les chercheurs universitaires.  

 

Pour répondre à l’objectif de la surveillance des communautés de cyanobactéries, une 

inspection visuelle du côté sud du lac Saint-Charles (barrage) est réalisée cinq fois par 

semaine.  Si une présence y est détectée, cinq autres endroits autour du lac sont visités. 

Pour ce qui est du second objectif, un historique des données a été créé. En outre, des 

données sur les espèces, les quantités, les observations météorologiques, les localisations 

géographiques, etc., sont maintenant compilées cinq jours par semaine et seront intégrées 

dans la base de données. 
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À cette fin, un protocole préliminaire a été proposé et peut être consulté dans le chapitre 

4 : Protocoles (Com. Tual, 2010). 

 

3.1.5.3.2.5 Fréquences d’échantillonnage retenues pour le plan de 6 ans – milieu 

lacustre 

Les fréquences et récurrences d’échantillonnage proposées pour ce programme de suivi 

ont été établies en fonction des fréquences nécessaires pour l’atteinte des objectifs, selon 

les plans d’eaux et en intégrant les lacs du RSVL. Il est à noter cependant que les 

ressources ne permettent pas d’atteindre tous les objectifs pour chaque plan d’eau visé 

par ce programme de suivi.  

 
Tableau 3-6  Fréquences et récurrences de l'échantillonnage en milieu lacustre 
 

Objectifs 
spécifiques 

 
Type de 
l’information 
recherchée 

 
Plan d’eau 

 
Fréquence et 
récurrence 

 
Justification 

 

1.2  
Surveiller l’état 
du lac 
 

État trophique 
et 
suivi des ions 
chlorure : 
tendances à 
court, moyen et 
long terme 

Lac Saint-
Charles 

1 fois à chaque 
période de 
mélange et 
2 fois lors de la 
stratification 
maximale, 
annuellement 

Le lac Saint-
Charles est un 
réservoir d’eau 
potable et nécessite 
un suivi étroit. 
 

1.3 
Surveiller les 
communautés 
de 
cyanobactéries 

Dépassement 
des seuils 
acceptables 
pour la 
baignade et la  
consommation. 
Données pour 
la collaboration 
scientifique 

Lac Saint-
Charles 

Pour l’instant, 
5 jours par 
semaine (voir 
protocole en 
développement 
dans le 
chapitre 4) 

Aviser rapidement 
les autorités de la 
présence de 
cyanobactéries 
(considérations de 
santé publique). 
Obtenir des 
connaissances 
précises et à long 
terme sur les 
communautés de 
cyanobactéries 
présentes. 
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4.2 
Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais 
étudiés 
 

État trophique 

Lacs Demers, 
Turgeon, 
de la Loutre, 
des deux 
Truites,  
du Sud-
Ouest10

1 fois à chaque 
période de 
mélange et 2 
fois lors de la 
stratification 
maximale 

, 
Fortier, 
McKenzie 

(augmenter la 
fréquence en 
cas de doutes 
sur le mode de 
mélange) 
1 fois dans le 
cycle de 6 ans 

Établir l’état 
trophique. 
Proposer des 
études et des 
analyses plus 
poussées selon les 
résultats obtenus 
(ex. : occupation 
du sol, fosses 
septiques, sources 
d’érosion, état des 
rives, etc.) 

5.2 
Suivre l’état des 
lacs déjà étudiés 
du haut bassin 
 

État trophique 

Lacs Delage, 
Durand, 
Clément, 
Trois-Petits-
Lacs, 
 

1 fois à chaque 
période de 
mélange et 2 
fois lors de la 
stratification 
maximale. 
1 fois dans le 
cycle de 6 ans 
(5 ans après la 
première 
analyse) 

Suivi général de 
l’état trophique en 
complément de la 
vérification de 
l’état des rives et 
des activités dans 
le territoire. 
Comparaison des 
résultats avec ceux 
obtenus lors de 
l’étude 
limnologique. 

État trophique 
et tendances à 
long terme 

Lacs Morin, 
Bleu, 
Jaune et 
Beauport 

1 fois à chaque 
période de 
mélange et 2 
fois lors de la 
stratification 
maximale. 
1 fois dans le 
cycle de 6 ans 
pour établir un 
profil vertical. 

Étoffer et 
confirmer les 
résultats du RSVL 
par la réalisation 
de profils 
verticaux.  
 

Ions chlorures 

Tous les lacs 
de ce 
programme 
de suivi 

À chaque 
visite en 
fonction des 
fréquences et 
des 
récurrences 
établies pour 
chaque lac. 

Connaître la 
concentration 
d’ions chlorure et 
détecter les 
anomalies dans le 
but de vérifier les 
activités dans le 
bassin versant et 
de proposer des 
corrections. 

                                                 
10 Si l’OBV complète l’échantillonnage en 2010, ce lac pourrait être remplacé par le lac de l’Aqueduc. 
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Ions chlorures 
et tendances à 
long terme 

Lac Clément 

1 fois à chaque 
période de 
mélange et 2 
fois lors de la 
stratification 
maximale,  
annuellement 

Continuer les 
études déjà en 
cours. Obtenir des 
résultats et des 
tendances étoffés 
afin d’inciter 
l’adoption de 
mesures de 
protection sur 
l’ensemble du 
territoire. 

 

Pour le premier cycle de six ans, nous avons donc retenu deux types de fréquences et de 

récurrences d’échantillonnage : 

 

1. Une récurrence annuelle pour le suivi du lac Saint-Charles et du lac Clément, 

selon une fréquence de 4 fois par année (1 fois à chaque période de mélange, soit 

au printemps et à l’automne, et 2 fois au cours de l’été lors de la stratification 

maximale). De plus, nous proposons de faire un profil vertical chaque fois (voir le 

chapitre 3 : Fiches des objectifs spécifiques). 

2. Une récurrence tous les six ans pour les autres lacs (voir le chapitre 2 pour les 

toponymes), selon une fréquence de 4 fois par année (1 fois à chaque période de 

mélange, soit au printemps et à l’automne, et 2 fois au cours de l’été lors de la 

stratification maximale). De plus, nous proposons de faire un profil vertical 

chaque fois. 

 

3.1.5.4  Paramètres d’échantillonnage 

Les paramètres d’échantillonnage comprennent des variables physiques, chimiques et 

biologiques. Dans chacune de ces catégories, il existe une très grande variété de 

paramètres, dont l’échantillonnage peut s’avérer plus ou moins compliqué et couteux. Il 

est donc important de choisir judicieusement les paramètres qui seront retenus pour un 

programme de suivi afin d’optimiser l’information obtenue par leur intermédiaire. 

 

La sélection des paramètres d’échantillonnage doit se faire en fonction des objectifs 

spécifiques de l’échantillonnage, mais aussi en fonction de leur coût et de leur 

représentativité. De plus, ce choix doit tenir compte tant des corrélations qui peuvent être 



 65 2BProgramme de suivi de la qualité d’eau 

faites (Harmancioglu et coll. 1999) que des indices de qualité d’eau qui ont été 

développés et qui sont utilisés au niveau local (Indice de qualité bactériologique et 

physicochimique (IQBP) et échelle de détermination de l’état trophique développé par le 

MDDEP). Finalement, il faut connaître les limites techniques pour éviter d’inclure des 

paramètres qui ne peuvent pas, pour l’instant, être prélevés et analysés. Par exemple, la 

méthode « bacterial source tracking » permet de retracer la source de coliformes fécaux, 

dont la provenance peut ainsi être attribuée soit à l’humain, soit à des animaux (Keeling 

et coll. 2005)11

  

. Cette méthode pourrait être intéressante pour attribuer hors de tout doute 

les dépassements en coliformes fécaux à des fosses septiques défectueuses. Cependant, 

les laboratoires accessibles pour ce programme de suivi ne sont pas encore équipés pour 

faire ce type d’analyse (Com. Proulx 2010). 

Pour sélectionner les paramètres appropriés, il est nécessaire de tenir compte du type de 

plan d’eau, de l’usage qui en est fait, du type de contamination soupçonnée (en fonction 

de l’utilisation du territoire), ainsi que des seuils acceptables déterminés par la législation 

(Gray 2005). En outre, il est important de prendre en considération les recommandations 

formulées à partir des résultats d’études préliminaires (Harmancioglu et coll. 1999). Afin 

d’établir un portrait global, il faut sélectionner les paramètres qui seront mesurés à toutes 

les stations. De plus, il faut inventorier les coûts selon les paramètres retenus afin de 

budgéter et d’établir les priorités (Ward et coll. 1990, Harmancioglu et coll. 1999, 

Bartram et coll. 2007, Khalil et Ouarda 2009). 

 

Autant en rivière qu’en milieu lacustre, nous avons choisi de ne pas traiter les métaux 

lourds, les macro-invertébrés, l’indice biologique diatomées, etc., car ce type de 

prélèvement à l’échelle du bassin versant dépasserait les objectifs de ce programme de 

suivi. Toutefois, nous avons prévu inclure dans la base de données des études qui incluent 

ce type d’analyse pour compléter les connaissances sur la qualité d’eau (voir section 2.2). 

Les définitions et l’utilité des différents paramètres dont nous discutons sont explicitées 

dans le chapitre 5, le dictionnaire qui a été établi pour la conception de la base de données 

(section 2.1). 

  

                                                 
11 La Ville de Québec s’intéresse à cette méthode et procède à des tests pour retracer des égouts croisés en 
traçant la caféine (Com. François Proulx 2009 et 2010). 
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3.1.5.4.1 Paramètres d’échantillonnage - rivières 

Harmancioglu et coll. (1999) dressent une liste de paramètres de base qui sert de guide 

pour déterminer les données habituellement prélevées dans les programmes de suivi de la 

qualité de l’eau. Le nombre d’étoiles attribuées démontre leur importance hiérarchique 

dans l’établissement du « bruit de fond » (background level) de la qualité d’eau : une 

étoile démontre une importance moindre, deux étoiles, une importance moyenne et trois 

étoiles, une importance élevée (Harmancioglu et coll. 1999) tableau 3-7.  

 

À titre de comparaison, les colonnes de droite du tableau 3-7 présentent les paramètres 

suggérés par le MDDEP pour établir l’IQBP, indice basé initialement sur dix paramètres 

(voir tableau ci-dessus) et qui se calcule sur une échelle de 0 à 100 (Tableau 3-8).  
 
Tableau 3-7 Paramètres d'échantillonnage en fonction de leur importance hiérarchique dans 
l'établissement du « bruit du fond » de la qualité d'eau (adapté de Harmancioglu et coll. 1999). 
 
Paramètres généraux Importance IQBP 10 

(Hébert 1996) 
IQBP 7 
(Hébert com. 2009)

IQBP 6 
  (Hébert com. 2010)

Température 
  

***     
Couleur **    
MES *** x x x 
Turbidité/Transparence * x x   
Conductivité **    
pH *** x   
Oxygène dissout *** x   
Chlorophylle a * x x x 
Éléments nutritifs     
Ammoniac * x x x 
Nitrate/Nitrite ** x x x 
Phosphore/phosphate ** x x x 
Matières organiques     
Carbone organique total **    
Carbone organique 
dissout (COD) 

**    

Coliformes fécaux N/A x x x 
DBO *** x   
Ions     
Sodium *    
Potassium *    
Calcium *    
Magnésium **    
Ion Chlorure **    
Sulfate *    



 67 2BProgramme de suivi de la qualité d’eau 

 
 
Tableau 3-8 Échelle de classification de la qualité d'eau en fonction de l'IQBP (MDDEP 2010) 
 

 
 

L’IQBP est « basé sur le paramètre ayant la plus faible valeur, permettant ainsi d’évaluer 

les usages potentiels tels que la baignade, les activités nautiques, l’approvisionnement en 

eau à des fins de consommation, ainsi que la protection de la vie aquatique et des plans 

d’eau contre l’eutrophisation. L’IQBP permet donc de classer un cours d’eau selon cinq 

catégories variant de A (bonne qualité) à E (très mauvaise qualité). Cependant, cet indice 

a l’inconvénient de mesurer les polluants de façon ponctuelle (une fois par mois au cours 

de la saison estivale) alors que leur concentration peut varier d’un jour à l’autre » 

(MDDEP 2010). Il est à noter que l’IQBP a connu une évolution depuis qu’il a été 

développé en 1996; initialement, il était constitué de dix paramètres, nombre qui a été 

réduit à six en 2010. Selon Serge Hébert (Com. 2010), le réseau rivières12

 

 a cessé 

d’analyser la demande biochimique en oxygène (DBO) puisque celle-ci ne représentait 

pas un problème de manière générale au Québec, alors que l’oxygène dissout (OD) n’est 

plus échantillonné parce que ses valeurs varient trop au cours d’une même journée. Pour 

sa part, le pH n’est plus prélevé, car il varie en fonction du substrat, ce qui diffère trop 

d’un endroit à l’autre, par exemple entre le Bouclier canadien et les Appalaches (Com. 

Hébert 2009). Finalement, le MDDEP a décidé de ne plus tenir compte de la turbidité lors 

du calcul de l’IQBP, car elle serait trop influencée, entre autres, par la force hydrique 

inhérente à une rivière. Toutefois, cette donnée est toujours prélevée pour tenter de 

valider la théorie en fonction des particularités régionales et locales.  

                                                 
12 Le réseau rivières est le programme de suivi développé par le MDDEP à l’échelle de la province de 
Québec. 
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Les paramètres proposés par Harmancioglu et coll. (1999) et le MDDEP (tableau 3-7) 

pour déterminer la qualité de l’eau concordent avec ceux suggérés par Gray (2005), 

Masten et Davis (2004) et Chapman (1996) (Programme GEMS de l’UNEP). En effet, 

ces paramètres ont l’avantage de fournir un bon portrait global de la qualité de l’eau et de 

la dégradation qu’elle a pu subir, notamment en raison des activités humaines. Ainsi, si 

les analyses démontrent une dégradation importante de la qualité de l’eau, des enquêtes 

plus approfondies peuvent être effectuées en augmentant le nombre de paramètres, afin 

de déterminer avec plus de précision les types de contamination.  

 

3.1.5.4.2 Paramètres d’échantillonnage retenus pour le plan de six ans-rivières 

Lors de l’élaboration du présent programme de suivi, nous avons combiné sept critères 

pour choisir les paramètres à retenir : 

 

(1) Données nécessaires pour répondre aux objectifs spécifiques 

(2) Données prises par le passé (ces données ont déjà démontré qu’elles procurent 

l’information recherchée et qu’elles sont acceptables au niveau du coût, de la 

faisabilité technique, des limites de détection, de l’expertise des laboratoires, de la 

production de l’information désirée, etc.) 

(3) Données proposées pour établir les indices de qualité d’eau (pour un portrait 

global de la qualité de l’eau) 

(4) Limitations techniques (ex. : bacterial source tracking) 

(5) Compartiments à échantillonner (colonne d’eau versus substrat) 

 (6) Usage de l’eau (en amont et en aval de la prise d’eau) 

 (7) Recommandations tirées de la littérature scientifique 

 

En fonction de ces critères, nos réflexions sont les suivantes : 

 

Les objectifs spécifiques retenus dans le cas des rivières visent à obtenir les informations 

suivantes : 

 

(1) Connaître les quantités de phosphore total et de sédiments arrivant au lac 

Saint-Charles par les tributaires principaux et les petits affluents 
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(2) Connaître les rivières transportant le plus de contaminants (en amont de la 

prise d’eau potable) 

(3) Connaître les rivières transportant le plus de contaminants (en aval de la prise 

d’eau potable) 

(4) Obtenir un portrait global de la qualité de l’eau 

 

Le terme « contaminants » fait référence notamment aux coliformes fécaux et aux ions 

chlorure. En effet, l’APEL et la Ville de Québec ont décelé des quantités importantes de 

coliformes fécaux dans plusieurs tributaires qui affectent la prise d’eau potable. En outre, 

une augmentation d’ions chlorure a été constatée dans plusieurs plans d’eau au cours des 

dernières années (APEL 2009). 

 

En outre, le lac Saint-Charles est considéré comme un lac méso-eutrophe. En effet, il a 

connu d’importantes floraisons de cyanobactéries, notamment en 2006 et 2007 (APEL 

2009, Tremblay et coll. 2001). Puisque le phosphore est considéré comme un élément 

nutritif limitant important, sa présence dans les affluents du lac doit faire l’objet d’une 

attention particulière (Wetzel 2001). L’étude limnologique ayant démontré une 

augmentation des différentes formes d’azote dans le lac Saint-Charles depuis 1997 (APEL 

2009), nous proposons également de vérifier les apports de cet élément nutritif. 

 

Afin d’obtenir un portrait global de la qualité de l’eau, nous proposons d’utiliser les 

paramètres de l’IQBP 6. Aussi, nous avons choisi de considérer seulement la colonne 

d’eau comme compartiment à échantillonner. 

 

Nous avons donc choisi les paramètres à prélever en rivière en fonction de l’information 

désirée et de l’information obtenue dans le passé. Le tableau 3-9 spécifie les paramètres 

que nous avons retenus pour chaque objectif spécifique.  
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Tableau 3-9 Paramètres à prélever en fonction de l'objectif spécifique 
 

Objectifs 
spécifiques 

1.1 
Surveillance 
des apports 

de 
phosphore 

et de 
sédiments 
vers le lac 

Saint-
Charles 

2.1 
Échantillon

ner les 
principales 

rivières 
alimentant 

la prise 
d’eau 

potable 

3.1  
Suivi 

régulier des 
paramètres 
de qualité 
d’eau des 
principaux 
cours d’eau 
(aval de la 

prise d’eau) 

4.1 
Échantillon

ner les 
affluents 

inconnus du 
bassin 

versant de 
la rivière 

Saint-
Charles. 

5.1  
Dresser un 

portrait 
global de la 

qualité 
d’eau des 
rivières 

 

Paramètres généraux 
Température x x x x x 
Matières en 
suspension 
(MES) 

x x x x x 

Turbidité   x x x 
Conductivité x x x x x 
pH x x x x x 
Oxygène 
dissout x x x x x 

Chlorophylle A   x x x 
Éléments nutritifs 

Azote 
ammoniacal  x x x x 

Azote total  x   x 
Nitrate/Nitrite  x x x x 
Phosphore total 
(traces) x x x x x 

Matières organiques 
Carbone 
organique total      

Carbone 
organique 
dissout (COD) 

     

Coliformes 
fécaux  x x x x 

DBO      
Ions 

Ions chlorure x x x x x 
Autres 

Débit 13 x  x x x x 
   

                                                 
13 Il n’est pas nécessaire de mesurer le débit instantané lorsqu’une station débitmétrique existe à proximité. 
Ces cas particuliers sont spécifiés dans l’inventaire des stations de la version électronique du programme. 
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Les paramètres indiqués marqués d’un « x » rouge n’étaient pas prévus initialement dans 

les fiches d’objectifs spécifiques. Toutefois, nous avons choisi de les inclure, car : 

 

- En ce qui concerne le pH, le territoire visé par le programme de suivi fait 

partie de la même formation géologique, soit le Bouclier canadien. Le pH 

n’est donc pas autant influencé par le substrat qu’à l’échelle de la province 

(Com. Hébert 2010). 

- En ce qui concerne l’oxygène dissout, nous avons observé des différences 

importantes entre deux points d’une même rivière au cours de la même 

journée d’échantillonnage, avec très peu de différence de temps entre les 

deux stations (max. 10 à 15 minutes). Les observations démontrent que 

ceci est souvent dû à des sources de pollution situées entre deux stations. 

- L’analyse de ces paramètres n’engendre pas de coûts supplémentaires 

puisqu’ils sont pris à l’aide d’une sonde. 

 

Si nous avons choisi d’inclure la prise des différentes formes d’azote en rivière, c’est 

d’une part parce que le réseau rivières le propose pour le calcul de l’IQBP et, d'autre part, 

parce que l’azote a été jusqu’ici négligé en tant que facteur influençant l’eutrophisation 

tant pour les cours que pour les plans d’eau (May et coll. 2010). En outre, deux stations 

d’épurations d’eaux usées se trouvent dans le bassin versant de la prise d’eau potable 

(APEL 2009). Ces dernières sont non seulement une source de phosphore, mais aussi 

d’azote. Tout comme le ruissèlement des champs d’épurations non conformes ou 

construits sur des sols inappropriés (Chatelain 2010), les élevages de bétail sur le 

territoire, les terrains de golf, etc. (APEL 2010, Masten et Davis 2004). 

 

En ce qui concerne l’objectif 5.1, le prélèvement de la turbidité n’est pas obligatoire, car 

ce paramètre ne fait plus partie du calcul de l’IQBP 6. Cependant, nous recommandons 

qu’il soit pris en compte si les moyens financiers le permettent, car la turbidité est un 

indicateur de teneur importante en matières fines ou colorantes en suspension (voir le 

chapitre 5). 
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Le tableau 3-9 indique le prélèvement des ions chlorure pour tous les objectifs. Toutefois, 

ils seront analysés seulement si une conductivité élevée laisse soupçonner une présence 

élevée de chlorures (voir chapitre 5).   

 

Quelques paramètres inclus dans le tableau 3-9 ne sont pas cochés. En effet, nous n’avons 

pour l’instant pas inclus le carbone organique total, dissout ou coloré dans les paramètres 

à prélever en raison de considérations économiques. En ce qui concerne la DBO, il serait 

avantageux d’en faire un prélèvement aux sorties des stations d’épuration des eaux usées 

de Stoneham-Tewkesbury et du lac Delage.  

  

Si nous avons choisi de distinguer des paramètres prélevés par objectif spécifique malgré 

le fait qu’ils sont les mêmes pour les objectifs 3.1, 4.1 et 5.1, c’est que nous ne visons pas 

les mêmes stations, ni les mêmes récurrences. En outre, cette distinction permet au 

gestionnaire de restreindre l’effort d’échantillonnage si les ressources ne permettent pas 

de répondre à tous les objectifs (voir chapitre 2 : plan sommaire 2011-2011). 

 

3.1.5.4.3 Paramètres d’échantillonnage – milieu lacustre 

En ce qui concerne l’établissement des paramètres d’échantillonnage en milieu lacustre, il 

faut tenir compte de l’importance de faire un profil vertical de la colonne d’eau. 

Lorsqu’un paramètre peut être prélevé par une sonde, le choix n’est pas difficile puisque 

cela n’engendre pas de coûts supplémentaires. Cependant, chaque paramètre pour lequel 

la sonde n’est pas équipée engendre des coûts additionnels qu’il faut considérer. 

 

Le tableau 3-10 illustre les niveaux d’évaluation de la qualité d’eau d’un lac en fonction 

de l’analyse qui est faite. Ce tableau démontre la complexité de l’évaluation de la qualité 

d’eau en milieu lacustre en fonction du type de problème rencontré et du niveau 

d’évaluation désiré. Or, les objectifs spécifiques recensés visent l’évaluation du degré 

d’eutrophisation et de salinisation des lacs14

  

.  

                                                 
14 Bien qu’il y ait eu des cas de dermatite du baigneur au lac Beauport, nous ne nous attardons pas à cette 
problématique. La Ville de lac Beauport et les services de santé publique s’occupent de la conformité de la 
qualité de l’eau pour les baigneurs (CBRSC 2009). 
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Pollution 
toxique 

Déchets 
industriels, 
produits 
chimiques 
(agriculture 
et usage 
municipale) 
 

Augmentation 
des 
concentrations 
des métaux et 
des 
contaminants 
organiques dans 
l’eau, dans les 
sédiments et 
dans le biota. 
Bioaccumulation 
et 
biomagnification 

Simple 
Bio-essai 
simple ex. :  
Daphnia 
magna; 
Microtox 

Analyses de 
l’eau et des 
sédiments 
pour des 
métaux 
lourds.  
Bio-essai 
complète, 
analyse 
biologique 
 

Analyses des 
micropolluants 
organiques; 
Détermination des 
apports terrestres 
et atmosphériques 
des contaminants 

Salinisation Changement
s dans le 
bilan 
hydrique. 
Contact avec 
des eaux 
marines; 
Augmentatio
n de sel due 
au lessivage 
des sols 
(irrigation) 
sels de 
déglaçage 

Augmentation 
des 
concentrations 
de sel 

Conductivité 
Mesures du 
niveau du lac. 

Analyse du 
contenu 
ionique de 
l’eau.  
 

Bilan hydrique 
détaillé; établir le 
budget et les 
sources du sel. 

 

L’eutrophisation se définit comme la somme des effets d’une prolifération excessive de 

phytoplanctons, ce qui mène à un déséquilibre dans la production primaire et secondaire. 

L’état trophique d’un lac est donc une classification basée sur sa productivité biologique 

selon des critères qui incluent des paramètres biologiques, physiques et chimiques. Bien 

que l’eutrophisation soit un processus naturel causé par un enrichissement du plan d’eau 

en éléments nutritifs, ce processus est grandement accéléré par l’activité humaine, qui 

augmente l’apport d’éléments nutritifs par l’urbanisation, l’industrialisation et 

l’intensification de l’agriculture (Xiao-e et coll. 2008). Une eutrophisation avancée a 

comme inconvénient majeur la prolifération de cyanobactéries qui peuvent émettre des 

toxines potentiellement dangereuses pour les utilisateurs de l’eau, soit le bétail, les 

animaux domestiques et les baigneurs (Morscheid et coll. 2006). Aussi, les systèmes de 

traitement des eaux ne sont pas équipés pour éliminer ces toxines dans l’eau destinée à la 

consommation (Jochimsen et coll. 1998, Institut national de la santé publique 2007).  
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Plusieurs critères existent pour classifier l’état trophique d’un lac (Xiao-e et coll. 2008). 

À titre d’exemple, le MDDEP classifie l’état trophique d’un lac pour le RSVL en 

fonction de sa transparence ainsi que de son contenu en chlorophylle a et en phosphore 

total (trace) (fig. 3-10). L’organisme prévoit un seul prélèvement de la chlorophylle a et 

du phosphore total (trace), et ce, à un mètre de profondeur. Il est à noter que le MDDEP 

souhaite, dès 2010, mettre à la disposition des organismes de bassin versant une sonde 

pour évaluer avec plus de précision l’état trophique des lacs ayant adhéré au RSVL. La 

sonde permettra d’établir un profil vertical des paramètres suivants : l’oxygène dissout, la 

température, le pH, la conductivité et le potentiel redox (Com. Ouellette 2010). 

 

 
 

Figure 3-10 Diagramme de classement du niveau trophique des lacs (MDDEP 2010) 
 
En fait, l’eutrophisation peut être évaluée par plusieurs autres paramètres, tels que le pH, 

la matière organique dissoute, la demande chimique en oxygène, les différentes formes 

d’azote, etc., ainsi que par la distribution verticale de ces paramètres (Xiao-e et coll. 

2008, Wetzel 2001). En outre, une classification peut être faite à la suite de l’évaluation 

du zooplancton, du phytoplancton, de la faune lacustre et de la morphométrie (Lampert et 

Sommer 1999, Schwoerbel et Brendelberger 2005, Vincent 2008).  
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La salinisation des lacs (et cours d’eau) est causée principalement par l’épandage des sels 

de voirie utilisés en hiver. Ces sels s’écoulent rapidement vers les plans d’eau lors de la 

fonte des neiges au printemps (Masten et Davis 2004), ce qui influence la densité de l’eau 

et peut, par le fait même, influer sur le mélange des eaux et compromettre l’oxygénation 

des couches d’eau profondes (Wetzel 2001). En outre, ces sels rendent les eaux toxiques 

(Kaushal et coll. 2005). 

 

Le tableau 3-10 démontre qu’il est relativement simple d’obtenir des données sur la 

salinisation. Le premier indice est le degré de conductivité, qui peut facilement être 

prélevé à l’aide d’une sonde. La conductivité de l'eau

3.1.5.4.4 Paramètres d’échantillonnage retenus pour le plan de six ans-milieu lacustre 

 dépend d'une large variété de 

substances ou de matières inorganiques solides dissoutes dans l'eau. Les substances 

dissoutes les plus communes sont le sodium, le chlorure, les sulfates, le calcium, le 

bicarbonate, les nitrates, les phosphates, le fer et le magnésium (Davis et Masten 2004). 

Puisque les prélèvements faits par le passé démontrent un problème de salinisation, 

l’étape suivant la détection d’une conductivité élevée est le prélèvement des ions 

chlorures (APEL 2009), ce qui est facilité par le fait qu’il s’agit d’un paramètre 

indépendant (section 3.1.5.4). 

En fonction de ces réflexions et des objectifs spécifiques, nous avons retenu les 

paramètres suivants : la transparence, la température, l’oxygène dissout, la chlorophylle 

a, le carbone organique dissout, le phosphore et les différentes formes d’azote, les ions 

chlorure, etc. Le tableau 3 - 11 illustre les paramètres et les profils verticaux retenus par 

objectif.  
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indicateurs, mais plutôt de les intégrer lors d’études plus précises et d’opérer un 

croisement entre ces données et celles prélevées dans le cadre de ce programme.  

 

Nous avons établi un profil vertical tous les 0,50 m pour les données que nous pouvons 

obtenir avec la sonde multiparamètres HI 9828 (cette sonde n’est pas munie d’un 

profondimètre), soit la température, l’oxygène dissout, le pH et la conductivité. La sonde 

que nous proposons est celle qui est actuellement à la disposition de l’APEL, organisme 

qui assurera probablement la mise en œuvre de ce programme pour l’instant (Com. 

Deslongchamps 2010). Cela permettra de faire des profils verticaux suffisamment précis 

pour connaitre la stratification thermale, l’oxygénation de la colonne d’eau et la 

conductivité, ainsi que d’établir l’état trophique du lac et son contenu en sels nutritifs 

(Masten et Davis 2004).  

 

Pour les paramètres qui nécessitent une analyse en laboratoire, nous prévoyons prélever 

des échantillons seulement à quelques profondeurs en raison de préoccupations 

économiques. Ces paramètres sont les différentes formes d’azote, le phosphore, les ions 

chlorure et la chlorophylle a. En outre, les profondeurs proposées devront être ajustées en 

fonction du profil vertical, c'est-à-dire la stratification du lac (épilimnion, metalimnion et 

hypolimnion), ceci afin d’obtenir au moins un échantillon par couche (Thomas et coll. 

1996).  

 

L’achat de sondes ayant la capacité de mesurer davantage de paramètres pourra être 

considéré. En effet, nous recommandons l’acquisition d’une sonde permettant d’établir la 

profondeur afin d’obtenir des profils verticaux plus précis et d’éviter l’effet d’angle. Par 

ailleurs, nous recommandons l’ajout de détecteur pour la chlorophylle a et la 

phycocyanine. Cela réduirait les coûts d’analyse de la chlorophylle a à court, moyen et 

long terme. En ce qui concerne la détection de la phycocyanine, cela contribuerait à une 

meilleure connaissance des communautés de cyanobactéries (Gregor et coll. 2005).  

 

Nous n’allons pas nous attarder davantage sur l’échantillonnage des cyanobactéries, car 

une procédure de suivi est présentement à l’étude à l’APEL (projet en cours 2010 à 

2013), en collaboration avec la Ville de Québec (voir protocole préliminaire dans le 

chapitre 4).  
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3.1.5.5 Protocoles 

L’établissement de protocoles, tant pour la collecte des données, le stockage, l’analyse et 

la diffusion de l’information est un élément essentiel pour assurer la crédibilité de 

l’information produite par un programme de suivi de qualité d’eau. En effet, les 

protocoles servent à assurer l’uniformité des résultats obtenus, et ce, à toutes les étapes. 

Par le fait même, ils sont l’élément essentiel pour assurer la production d’informations 

qui résistent à la contestation et aux critiques, ce qui est primordial pour induire des 

actions concrètes pour la protection de la ressource. Puisque ces actions sont souvent 

coûteuses et que la prise de décision est d’ordre politique, l’information sur la qualité 

d’eau doit être aussi solide que possible (Proceedings of the Symposium on Monitoring, 

Modeling, and Mediating Water Quality 1987). 

 

Ward et coll. (1990) proposent d’inclure des protocoles pour : 

 

1. La procédure de collecte de données 

- collecte de données sur le terrain 

- documentation des méthodes d’analyse des laboratoires utilisés 

- procédures de stockage et de récupération des données (base de 

données) 

2. La production et la communication de l’information 

- analyse des données (base de données et méthodes d’analyse)  

- fréquence et format des rapports (selon le destinataire ou l’utilisateur) 

- procédures de la diffusion et du suivi de l’utilisation de l’information 

(accusé de réception des données, suivi des actions recommandées, 

etc.) 

 

En ce qui concerne la procédure de collecte de données sur le terrain, Gray (2005) 

affirme qu’un bon échantillonnage implique et nécessite un travail de « détective ». En 

effet, il souligne que de bonnes notes de terrain et des croquis sont très importants pour 

interpréter les données obtenues, ainsi que pour se remémorer certaines particularités.   

 

La documentation des méthodes d’analyse des laboratoires utilisés est essentielle afin 

d’assurer la comparabilité des données sur la qualité de l’eau. À titre d’exemple, les 

http://ariane2.bibl.ulaval.ca/ariane?from=noticedetail&index=TI&requete=Proceedings%20of%20the%20Symposium%20on%20Monitoring,%20Modeling,%20and%20Mediating%20Water%20Quality%20/�
http://ariane2.bibl.ulaval.ca/ariane?from=noticedetail&index=TI&requete=Proceedings%20of%20the%20Symposium%20on%20Monitoring,%20Modeling,%20and%20Mediating%20Water%20Quality%20/�
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laboratoires ne se servent pas toujours de la même méthode d’analyse pour l’obtention 

des quantités de phosphore total. En conséquence, les limites de détection peuvent varier 

entre 0,2 mg/L à 10 mg/L, ce qui influe sur le degré de précision des résultats obtenus 

(Com. Ouellette, Proulx et Aubin 2010). En outre, connaitre les méthodes d’analyse 

permet d’établir des tendances à long terme même si celles-ci ont changé dans le temps 

(Burt et coll. 2010). 

 

Quant aux procédures de stockage des données, elles sont importantes afin de minimiser 

les erreurs. D’une part, il est nécessaire de mettre à jour la base de données chaque fois 

que les laboratoires communiquent les résultats d’analyse pour éviter les oublies et, 

d’autre part, la marge d’erreur lors de saisi des données doit être réduite au maximum en 

incluant des codes correcteurs d’erreurs lors de la programmation de la base de données 

et la saisi des donnés par des interfaces simples (section 2.2) (Com. Dandjinou 2010). 

 

En ce qui concerne l’analyse des données, les protocoles servent à l’uniformisation des 

résultats produits. Pour cela, il faut s’entendre sur les tests statistiques à utiliser en 

fonction des objectifs spécifiques (Ward et coll.1990, Lake Champlain LTM QAPP 

Workplan 2010). 

 

Afin de prévoir et de réduire le temps de production de rapports, il est recommandé 

d’établir les types de rapports à rédiger en fonction des objectifs établis. Aussi, une 

certaine uniformité des rapports en facilite la lecture (Ward et coll. 1990). 

 

L’utilisation de l’information produite, c'est-à-dire les actions entreprises à la suite des 

recommandations contenues dans un rapport, est le but ultime d’un programme de suivi. 

Ainsi, Ward et coll. (1990) proposent d’inclure des accusés de réception lors de la 

transmission de rapports et de prévoir du temps pour vérifier si des décisions sont 

effectivement prises en réaction aux rapports. 

 

Nous avons tenté de prévoir tous ces éléments dans notre programme de suivi. Les 

sections suivantes illustrent quels sont les points que nous avons déjà pu inclure dans le 

programme, lesquelles sont en cours de production et lesquelles devraient être élaborées 

dans le futur pour l’achèvement du programme de suivi.  
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3.1.5.5.1 Protocoles – procédure de collecte de données 

Les protocoles pour la collecte de données sur le terrain comprennent les étapes 

suivantes : 

 

 (1) préparation de l’équipement avant la sortie 

- planifier les heures d’ouverture du laboratoire 

- planifier la route d’échantillonnage 

- préparer l’équipement nécessaire (glaciaire, bouteilles, sonde, etc.) 

 (2) procédures à suivre sur le terrain 

- techniques d’échantillonnage 

- notes à prendre 

(3) procédures à suivre après la sortie sur le terrain 

- conservation des échantillons 

- livraison au laboratoire 

- enregistrement des données  

- entretien de l’équipement 

 

Les protocoles de collecte de données sur le terrain varient également en fonction du type 

d’échantillonnage prévu : 

 

 (1) échantillonnage en rivière 

 (2) échantillonnage en milieu lacustre 

 (3) enquêtes approfondies  

 (4) suivi de cyanobactéries 

 

Nous avons déterminé, pour chacune de ces catégories, quels étaient les protocoles 

utilisés par les intervenants du milieu que nous avons pu rencontrer. En fonction de ces 

catégories, nous présentons les protocoles retenus dans le chapitre 4 : Protocoles.  

 

Une liste de vérification a été préparée pour faciliter la préparation de l’équipement avant 

et après la sortie sur le terrain. En outre, un aide-mémoire explique les étapes à suivre 

pour l’étiquetage des bouteilles, la livraison des bouteilles, etc., en fonction du laboratoire 
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retenu pour l’analyse des échantillons. Aussi, des fiches pour l’entretien et le calibrage 

des sondes présentement utilisées sont incluses dans le chapitre 4.  

 

En ce qui concerne les procédures à suivre sur le terrain, nous proposons des explications 

pour les principales techniques d’échantillonnage. De plus, nous avons inclus, pour les 

stations desservies régulièrement dans le passé, le meilleur outil à utiliser pour la prise 

des échantillons en fonction des spécificités du terrain dans l’attribut « informations 

supplémentaires » sur les stations de mesure en rivière. Aussi, des croquis ont été créés 

pour illustrer la localisation du point d’échantillonnage. Pour de plus amples 

renseignements sur les techniques d’échantillonnage en fonction des paramètres, nous 

avons inclus le document produit par le Protocol Manual for Water Quality Sampling 

(2009)  dans la version électronique du programme de suivi. 

 

Pour ce qui est des notes à prendre sur le terrain (lacs et rivières), nous proposons 

d’inclure tous les éléments nécessaires pour compléter les classes « contexte de 

mesure lac » et « contexte de mesure rivière » de la base de données (sections 2.2 et 

annexe 2 et chapitre 5). En outre, les croquis inclus dans l’attribut « informations 

supplémentaires » de la classe « station d’échantillonnage » permettent de mieux 

interpréter les données (chapitre 4). L’ajout de photos est également prévu. Les éléments 

compris dans la base de données quant au contexte de la prise des mesures et à 

l’élaboration des croquis ont été retenus en fonction des recommandations de Gray 

(2005), Bartram et coll. (2007), Chapman (1996), ainsi que les expériences de terrain 

(sorties de mai à novembre 2010).  

 

L’APEL développe actuellement des protocoles pour les enquêtes approfondies et le suivi 

des cyanobactéries. Les protocoles préliminaires peuvent être consultés dans le chapitre 

4.  

 

Finalement, nous tenons à souligner que l’existence des protocoles ne remplace pas la 

formation adéquate du personnel chargé de l’échantillonnage. Une formation complète 

doit comprendre des explications sur l’utilisation des appareils, la préparation des sorties, 

le travail sur le terrain, la saisie des données, etc. Aussi, une vérification des techniques 

employées s’impose. Nous suggérons que le personnel employé pour l’échantillonnage 
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dans le cadre de ce programme suive non seulement la formation offerte à l’interne, mais 

aussi celle que la Ville de Québec fourni à ses techniciens, ainsi que celle donnée par le 

MDDEP aux personnes qui échantillonnent pour le réseau rivières.  

 

3.1.5.5.1.1 Documentation des méthodes d’analyse des laboratoires utilisés 

Afin d’assurer la comparabilité et la compatibilité des données, nous recommandons que 

les analyses des échantillons soient toutes faites par le même laboratoire. Toutefois, cela 

n’est pas toujours possible. En outre, un même laboratoire n’utilise pas indéfiniment les 

mêmes méthodes; des améliorations ainsi que des changements techniques et 

technologies font en sorte que l’analyse des données varie dans le temps (Ward et coll. 

1990). De ce fait, il devient d’autant plus important de documenter quel laboratoire a 

analysé quel échantillon à l’aide de quelle méthode.  

 

Afin d’assurer ce suivi, nous avons prévu inclure, dans la classe « laboratoires », les 

coordonnés du laboratoire et le libellé du bon de commande, ce qui permet de connaitre 

les méthodes utilisées. Certains laboratoires incluent la méthode utilisée et la limite de 

détection sur les fiches de transmission des résultats (ex. : fiches du laboratoire Maxxam 

et du MDDEP). Si cela n’est pas le cas (fiches du laboratoire de la Ville de Québec), il 

suffit d’en faire la demande (Com. Aubin 2010).  

 

Aussi, nous avons prévu inclure, dans les classes « paramètres mesurés plan d’eau par 

profondeur » et « paramètres mesurés cours d’eau », le type de sondes et les appareils de 

mesure utilisés en fonction du paramètre.   

 

Le Lake Champlain LTM QAPP Workplan (2010) prévoit à l’avance le type d’appareils, 

de sondes et de méthodes d’analyse en laboratoire qui seront utilisés. Ceci n’est pas 

toujours possible dans le contexte présent, car la réalisation des campagnes 

d’échantillonnage prévues pour ce programme dépend grandement de l’attribution de 

fonds et d’heures de laboratoire par le MDDEP ou la Ville de Québec, par exemple. Il 

fallait donc tenir compte de cette réalité lors de la conception de la base de données et du 

programme de suivi.  
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3.1.5.5.1.2 Procédures de stockage et de récupération des données 

Les protocoles pour le stockage et la récupération des données sont encore en cours de 

développement. Puisque la programmation de la base de données n’est pas encore 

terminée (septembre 2010), il n’est pas possible d’en établir immédiatement les 

protocoles.  

 

Cependant, il est prévu de demander aux laboratoires de transmettre dorénavant les 

résultats sous forme de fichiers électroniques afin de faciliter la saisie des données et de 

réduire la marge d’erreur. Nous avons déjà vérifié la compatibilité des fichiers du 

laboratoire de la Ville de Québec, du laboratoire de Maxxam et de la BQMA avec notre 

base de données.  

 

Aussi, nous recommandons la saisie des données recueillies à l’aide d’une sonde et des 

observations de terrain immédiatement après la sortie. Cela réduit le risque de perte 

d’informations. Par ailleurs, nous suggérons que la saisie des données pour les classes 

« station météorologique » et « station de débit métrique » soit faite à la fin de la saison 

d’échantillonnage. Les données météorologiques peuvent être obtenues soit la station 

météorologique de l’aéroport de Québec via Internet ou, pour une meilleure précision 

spatiale, par la Ville de Québec. En fait, la Ville de Québec a établi un réseau d’une 

trentaine des stations dont les résultats peuvent être obtenus sur demande (Com. 

Deschenes 2010). En ce qui concerne le débit métrique des stations fixes en rivière, les 

données peuvent être obtenues sur le site Web du Centre d’expertise hydrique du Québec 

(CEHQ) (voir les plans détaillés dans le chapitre 2 pour connaître les rivières munies 

d’une telle installation).  

 
3.1.5.5.2 Protocoles – production et communication de l’information 

 
3.1.5.5.2.1 Analyse des données 

L’analyse de données, c’est-à-dire l’application de méthodes statistiques, est l’étape où 

l’on fait « parler » les données. En fait, les méthodes doivent être adaptées au type 

d’analyse; il faut donc les choisir en fonction des objectifs d’information établis lors de 
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l’impétration des objectifs spécifiques (section 3.1.4). Aussi, les fréquences 

d’échantillonnage sont adaptées au type d’information à produire section 3.1.5.2.  

 

Prévoir les méthodes d’analyse n’assure pas dans tous les cas l’obtention de l’information 

désirée. La relevance de l’information convoyée par les statistiques, telle que l’évaluation 

de tendances, dépend de la variabilité des données et des fréquences, ce qui ne peut être 

toujours connu avant la cueillette de données. Pour cette raison, il est nécessaire, lorsque 

possible, de tenir compte des fréquences utilisées dans des études antérieures (Ward et 

coll. 1990). En effet, l’évaluation du programme de monitoring des lacs par Smeltzer et 

coll. (1989) conclut que les fréquences établies au départ n’ont pas produit les résultats 

d’analyse espérés. Malgré cela, il faut prévoir les types d’analyse statistiques qui seront 

utilisés et de soit adapter les analyses ou les fréquences lors d’une réévaluation du 

programme de suivi.  

 

Le tableau 3-12 comprend les types d’analyse à utiliser pour l’obtention des données en 

fonction des objectifs d’information.  
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Tableau 3-12 Types d'analyse à utiliser en fonction des objectifs d'information (Adapté de Ward et 
coll. 1990) 
 
 
  Type de méthode 
 
 
Type  
d’information Graphiques Estimations Tests 

Conditions 
moyennes 

Box – and Whisker 
Plots 
Time Series Plots 

Sample Mean, 
Median or 
Geometric Mean 
with Conf. Limits  
 
Sample Std. Dev. 
With Conf. Limits  
 
Seasonal Hodges-
Lehman Estimator  
 

Student’s t Test 
Paired / Test 
ANOVA 
 
Mann-Whitney 
Test 
Wilcoxon Signed 
Rank Test 
Kruskal-Wallis 
Test  
 

Tendances ou 
conditions 
changeantes 

Annual Box-and 
Whisker Plots 
Time Series Plots 

Linear Regression  
 
Seasonal Kendall 
Slope Estimator  
 

t-Test for 
Significance of 
Slope  
 
Seasonal Kendall 
Test  
 

Conditions 
extrêmes 

Time Series Plot 
with Excursion 
Limit 

Proportion of 
Excursions  
 
 

Confidence Limits 
on Proportions  
 
Test for Equality of 
Proportions  
 
Tolerance 
Intervals  

 

Il est à noter que le MDDEP est en train de développer un arbre décisionnel concernant 

l’utilisation des types de tests statistiques en fonction du type d’analyse. La publication 

est prévue pour la fin de l’année 2010 (Com. Hébert 2010). Les tests que nous proposons 

ici devront être révisés en fonction de ce document afin de favoriser l’uniformité de 

l’information produite.  
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3.1.5.5.2.2 Fréquences et formats des rapports (selon le destinataire/utilisateur) 

Afin d’établir la fréquence et le format des rapports à produire, il faut déterminer les 

types de graphiques qui seront utilisés, la façon de les développer et l’information qui 

pourra en être tirée. 

 

Il est également important de répondre aux questions suivantes (Ward et coll. 1990) : 

 

(1) Est-ce que l’information sert directement à la prise de décisions? 

(2) Quels sont les délais acceptables ou nécessaires pour que l’information 

serve à la prise de décision? 

(3) À quel type, à quelle forme, à quelle quantité d’information ou longueur de 

rapports le gestionnaire est-il le plus sensible? Autrement dit, le gestionnaire, 

destinataire ultime de l’information, répond-il mieux aux indices, aux 

statistiques, aux informations graphiques, etc. (voir tableau 3-1). 

 

L’utilité de cet exercice est non seulement de s’assurer de produire l’information désirée, 

mais aussi de la délivrer sous la forme la plus appropriée et appréciée afin d’inspirer le 

niveau de confiance nécessaire pour qu’une gestion efficace s’ensuive. Lors du 

recensement des objectifs spécifiques, nous avons demandé aux partenaires quel est le 

format transmission qu’ils préfèrent et à quelle fréquence ils souhaitent recevoir 

l’information en fonction de chaque objectif spécifique. Le tableau 3-13 recense le format 

et la fréquence de la transmission de l’information en spécifiant les exemples concrets 

des formats utilisés antérieurement qui ont un bon niveau d’acceptation (voir aussi le plan 

de suivi détaillé dans le chapitre 4).  
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Tableau 3-13 Format et fréquence de la transmission de l'information sur la qualité d'eau 
 
Objectif Type 

d’information 
Forme de 
transmission 

Fréquence Destinataire 

1.1 
Surveillance 
des apports de 
phosphore et 
de sédiments 
vers le lac 
Saint-Charles 

Calcul de charges 
PT et sédiments 
Suivi interannuel 
de la valeur 
médiane des 
concentrations. 
Corrélation entre  
concentrations et 
débit. 

Rapport style 
suivi rivières 
2009 - 2010 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude 
limnologique 

Annuelle - Ville de Québec 
- OBV 
- APEL 

1.2 Surveiller 
l’état du lac 
Saint-Charles 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Comparaison avec 
les résultats de 
l’étude 
limnologique. 
Tendances à long 
terme 

Voir la section 8 
de l’étude 
limnologique. 

Après la fin de la 
saison 
d’échantillonnage 

- Grand public 
via Google Earth 
- Ville de Québec 
- OBV 
- APPEL 
- MDDEP Outil de 

visualisation 
Google Earth 

Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries.   

1.3 Surveiller 
les 
communautés 
de 
cyanobactéries 
sur le lac 
Saint-Charles. 

Suivi visuel des 
floraisons de 
cyanobactéries 
(localisation, 
dimensions). 
 
Note : la forme de 
suivi et 
l’information à 
obtenir est 
présentement le 
sujet d’un projet 
de trois ans à 
l’APEL 

Courts avis 
écrits 

Communication 
hebdomadaire  
 
 
 

- Ville de Québec 
 

Téléphonique Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries.   

- Ville de Québec 
- MDDEP 

Voir section 5.5 
de l’étude 
limnologique. 
Rapport annuel 
phytoplancton. 

Rapport complet 
après la fin de la 
saison 
d’échantillonnage 

- Ville de Québec 
- OBV 
- APEL 
 

2.1 
Échantillonner 
les principales 
rivières 
alimentant la 
prise d’eau 
potable 
 
 
 
 
 

Calcul de charge 
(si station débit 
métrique) 
Boîte à 
moustaches 
Valeur médiane 
des concentrations 
 
 
 

Voir section 2 
de l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 
2009. 

Tous les deux ans - Ville de Québec 
- OBV 
- APEL 
- Municipalités 
concernées 
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3.2 Enquête 
approfondie 
sur les 
contaminations 
des cours 
d’eau 

Identifier les 
sources de 
contamination, 
établir les 
dépassements 
notamment en 
coliformes fécaux 
et PT  

Voir rapports 
Leclerc-
Plamondon 
2010, Eaux 
fraîches 2010, 
OBV Lorette 
2009 

À la fin d’une 
enquête 

- Ville de Québec 
- OBV 
- APEL 
- Municipalités 
concernées 

3.1 Suivi 
régulier des 
paramètres de 
qualité d’eau 
des principaux 
cours d’eau du 
bassin versant 
de la rivière 
Saint-Charles 
– aval de la 
prise d’eau 
potable. 

Calcul de charge 
(si station débit 
métrique) 
Boîte à 
moustaches 
Valeur médiane 
des concentrations 

Voir section 2 
de l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 
2009. Intégrer 
dans le rapport 
pour l’objectif 
2.1. 

Tous les deux ans - Ville de Québec 
- OBV 
- APEL 
- Municipalités 
concernées 

4.1 
Échantillonner 
les affluents 
inconnus du 
bassin versant 
de la rivière 
Saint-Charles. 

IQBP
Boîte à 
moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations (si 
la rivière est 
sujette à d’autres 
campagnes 
d’échantillonnage) 

Voir section 2 
de l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 
2009. Rapport 
très sommaire : 
recommander 
ou non une 
enquête 
approfondie 

Après la fin 
d’une saison 
d’échantillonnage 

- Ville de Québec 
- OBV 
- APEL 
- Municipalités 
concernées 

4.2. Acquérir 
des données 
sur des lacs 
jamais étudiés  

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
évaluation des 
herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines.  
 

Voir la section 8 
de l’étude 
limnologique 

Après la fin de la 
saison de 
l’échantillonnage 
 
 

- Grand public 
via Google Earth 
- Ville de Québec 
- OBV 
- APEL 
- Municipalités 
concernées 
- MDDEP 

Outil de 
visualisation 
Google Earth 

Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries 

5.1 Dresser un 
portrait global 
de la qualité 
d’eau des 
rivières  

Calcul IQBP
 

6 

 

Outil de 
visualisation 
Google Earth 

Tous les deux ans - Grand public 
 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 

Une fois à la fin 
du premier cycle 
de six ans 

- Gestionnaire du 
programme de 
suivi 
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5.2. Suivre 
l’état des lacs 
déjà étudiés du 
haut bassin  

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi de 
l’évaluation des 
herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines.  
 

Voir la section 8 
de l’étude 
limnologique 

Après la fin de la 
saison de 
l’échantillonnage 
 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries 

- Grand public  
- Ville de Québec 
- OBV 
- APEL 
- Municipalités 
concernées 
- MDDEP 

5.3. Inspection 
du cours d’eau 

Cartographie des 
zones d’érosion, 
pourcentage des 
rives en érosion, 
mise à jour de la 
cartographie des 
affluents. 
 

Voir section 5.4 
de l’étude 
limnologique 

Une fois après 
l’inspection 

- Grand public 
- Municipalités 
concernées (Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immédiatement)) 

 

3.1.5.5.2.3 Procédures et suivi de l’utilisation de l’information 

Nous nous sommes renseignés auprès de l’APEL et de l’OBV sur les procédures de suivi 

et l’utilisation des informations sur la qualité d’eau qui sont déjà en place. Le tableau  

3-14 démontre qu’il y a déjà un flux et un suivi bien établi en fonction de l’information 

diffusée. Nous ne proposons donc aucune procédure supplémentaire. 
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Tableau 3-14 Flux et suivi de l'information 

 Observations des 
cyanobactéries 

Dépassement des 
seuils 
acceptables 

Rapports de suivi – 
rivières  

Rapports de suivi – 
lacs  

Rapports 
d’enquêtes 
approfondies 

IQBP / État 
trophique 

Étapes  
de l’action 

Avis téléphonique 
immédiat à la Ville 
de Québec et au 
MDDEP 

Avis téléphonique 
immédiat à la 
municipalité 
concernée 

Rapport envoyé à la 
municipalité 
finançant 
l’échantillonnage 

Rapport envoyé à la 
municipalité finançant 
l’échantillonnage 

Rapport envoyé à 
la municipalité 
finançant 
l’échantillonnage 

Calcul de l’indice  

Court rapport (copie 
conforme Ville de 
Québec et MDDEP) 

Court rapport 
écrit incluant les 
résultats 

Éventuellement 
envoyé à l’ensemble 
des partenaires et 
publication 

Éventuellement envoyé 
à l’ensemble des 
partenaires et 
publication 

 

Diffusion sur 
l’outil de 
visualisation 
Google Earth 

  

Proposition 
d’enquêtes 
approfondies et 
recommandations 

À défaut de trouver des 
problèmes évidents, ces 
rapports contiennent des 
recommandations 
générales, par exemple 
l’inspection des fosses 
septiques.  

  

Suivi de 
l’utilisation de 
l’information 

 

Généralement, les 
municipalités 
communiquent les 
actions concrètes 
prises à l’APEL 
(OBV) 

Généralement, les 
municipalités 
communiquent les 
actions concrètes 
prises à l’APEL 
(OBV) 

Généralement, les 
municipalités 
communiquent les 
actions concrètes prises 
à l’APEL (OBV) 

Généralement, les 
municipalités 
communiquent les 
actions concrètes 
prises à l’APEL 
(OBV) 

 

 

Si la municipalité 
ne réagit pas, le 
MDDEP est avisé 
des dépassements 

  

Suivi de la qualité 
de l’eau après que 
la municipalité ait 
apporté les 
corrections 
nécessaires 
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À l’heure actuelle, un projet est en cours afin d’établir un système de suivi des actions 

entreprises dans le cadre du PDE (SSPDE). Ces actions visent l’amélioration de la qualité 

de l’eau à l’échelle du bassin versant et elles sont prises en charge par les différents 

partenaires sur une base volontaire (Com. Brodeur 2010). Ce système permettra de savoir 

quels partenaires sont chargés d’accomplir les actions spécifiques et de vérifier si les 

actions ont effectivement été mises en œuvre, et devient donc compléter le suivi des 

actions proposées faites à la suite des résultats obtenus sur la qualité d’eau. Le SSPDE 

devrait être mis à la disposition du grand public. Selon nous, cela contribuera à la 

sensibilisation de la population et aidera les décideurs à faire accepter les projets visant à 

protéger la ressource d’eau.  

 

3.2 Plan de suivi sur six ans – description de l’extrant  
 
Le recensement des objectifs spécifiques a facilité la prise de décision quant au choix des 

stations d’échantillonnage, des paramètres à retenir et des fréquences à établir. De plus, 

cela a permis d’intégrer les activités des organismes qui échantillonnent selon leurs 

objectifs spécifiques et de les inclure dans le plan de six ans. Ceci permet d’éviter les 

dédoublements de cueillette de données et de résultats, ainsi que de proposer des 

synchronisations pour faciliter les interprétations. De plus, cette démarche a permis 

d’inclure l’expertise existante et de mesurer l’état des connaissances sur le territoire.  

 

Le plan de suivi pour les six premières années inclut donc les activités des principaux 

échantillonneurs du territoire et propose au gestionnaire du programme des activités 

visant à combler les manques dans le portrait spatio-temporel. En effet, les rencontres 

répétées avec les acteurs principaux ont permis de cerner les manques de connaissances et 

d’établir les priorités. Les ressources humaines et financières étant limitées, ce plan, s’il 

veut rester réaliste, doit se concentrer sur l’essentiel.  

 

Nous avons donc proposé un cadre organisationnel annuel par bassin versant et par type 

de plan d’eau. La manière dont ce cadre est organisé vise à : 
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(1) faciliter la planification et le calcul des ressources nécessaires pour répondre 

aux objectifs spécifiques 

(2) connaître les activités des organismes échantillonneurs autres que ceux 

proposés par le gestionnaire du programme 

(3) faire des ajustements selon les besoins et les changements qui peuvent se 

produire. 

 

Afin de valider l’organisation de ce plan, nous l’avons soumis à la gestionnaire du 

programme, Mme Mélanie Deslongchamps, directrice générale de l’APEL. Le plan est 

présenté au chapitre 2. Cependant, pour faciliter les ajustements, nous avons soumis une 

version électronique au gestionnaire incluant des liens vers des documents de 

consultations importants, tel celui sur les stations d’échantillonnage, par exemple.  

 
Le résultat est le consensus entre les exigences scientifiques et les restrictions actuelles 

des ressources humaines, financières et techniques. Or, cette approche participative nous 

a permis de nous assurer de l’acceptation et la viabilité du projet.  

 

Le programme de suivi de la qualité d’eau est présenté à l’OBV et à l’APEL sous forme 

de document écrit et électronique, ce qui facilite le repérage et la mise à jour des points 

importants. Le chapitre présent,  Méthodologie de la conception du programme de suivi 

et de la base de données, sert à reproduire le processus itératif de mise à jour et de 

planification futur du plan de suivi. La méthodologie de la conception permet de vérifier 

les critères retenus pour l’élaboration du plan sur six ans : recensement des objectifs 

spécifiques, choix des paramètres, des stations et des fréquences, etc. La revue de la 

littérature que nous avons faite explique les considérations scientifiques qui ont servi 

d’assise à ce programme. En outre, l’OBV et l’APEL reçoivent une planification détaillée 

des activités à entreprendre pour les six prochaines années. Cette planification est 

construite de façon à être utilisable tant par le gestionnaire que par le chargé de projet, 

puisqu’il sert à la fois à planifier les ressources nécessaires pour mettre en œuvre le 

programme d’échantillonnage et à faciliter l’exécution des tâches. 
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L’outil pour le gestionnaire contient les tableaux sommaires et détaillés pour la totalité de 

la première période de six ans ainsi que pour chaque année séparément. Ces tableaux 

incluent les activités d’échantillonnage à réaliser chaque année, et ce, classées par sous-

bassin versant et par plan d’eau. Ils incluent aussi des propositions pour le traitement des 

données, leur diffusion et leurs destinataires. De plus, les « coupures » possibles sont 

déterminées dans les tableaux sommaires; c'est-à-dire que, dans les cas où les ressources 

ne suffisent pas à réaliser la totalité des activités d’échantillonnage proposées, nous 

proposons un échantillonnage minimal à respecter pour répondre aux objectifs 

spécifiques. Les activités d’échantillonnage réalisées par les organismes que nous avons 

contactés y sont aussi mentionnées. Par contre, ces activités doivent être étroitement 

suivies et mises à jour annuellement. Cet outil se trouve au chapitre 2. 

 

La version électronique du programme de suivi inclut les liens entre les plans détaillés 

d’échantillonnage et les fichiers Excel qui contiennent les descriptions, les justifications 

et les informations supplémentaires sur les stations choisies. Ces fichiers sont également 

divisés en fichiers sommaires pour la période de six ans et pour chaque année. De plus, 

nous avons inclus un fichier qui contient toutes les stations d’échantillonnage recensées 

au cours de ce projet, ce qui facilitera la planification de campagnes d’échantillonnage 

futures et d’enquêtes approfondies, puisque l’utilité et l’accessibilité de ces stations ont 

déjà été vérifiées. Aussi, des liens sont prévus vers les fiches d’objectifs spécifiques 

révisées afin que le gestionnaire puisse revisiter en détail le travail nécessaire pour 

atteindre ces objectifs. Ainsi, le format électronique permet de faire des liens rapides 

entre les tableaux détaillés des activités, les tableaux sur les stations d’échantillonnage et 

ceux décrivant les objectifs spécifiques. Ceci facilitera tant la mise à jour du plan que les 

modifications et la réalisation du renouvellement à la fin des six premières années.  

 

Le chargé de projet peut se servir de ce même outil en version électronique ou papier. En 

effet, les fichiers sur les stations d’échantillonnage contiennent non seulement leur 

localisation générale et leur justification, mais aussi des explications sur le type 

d’appareil à utiliser et des indications sur le meilleur endroit pour recueillir l’échantillon. 

La cartographie réalisée par Simon Magnan (2010) permet de planifier les routes 
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d’échantillonnage. Les fichiers shapefile ayant servi à cette cartographie à l’aide du 

logiciel ArcGIS se trouvent dans la version électronique. Ainsi, le chargé de projet peut 

repérer les détails de localisation qui ne sont pas repérables sur la version papier. Les 

fiches d’objectifs spécifiques révisées servent aussi de feuille de tâches; c'est-à-dire 

qu’elles permettent de comprendre rapidement le but de l’échantillonnage, les activités à 

entreprendre et le type d’information recherchée. Ces fiches sont recensées au chapitre 3. 

 

Les protocoles d’échantillonnage se trouvent dans le chapitre 4. Le type de traitement 

(tests statistiques) des données et la façon de diffuser l’information se trouvent dans le 

présent document dans la section 3.1.5.5.2. 

 

En résumé, le document (papier et électronique) remis à l’APEL et à l’OBV contient les 

chapitres suivants : 

 

1. Méthodologie de la conception du programme de suivi et de la base de données 

2. Plan détaillé et sommaire 2011 – 2016 

3. Fiches d’objectifs spécifiques complétées 

4. Protocoles 

5. Dictionnaire 

4. Conclusion et recommandations 

Le mandat d’élaborer un programme de suivi nous a été donné par l’OBV et par l’APEL. 

C’est en étroite collaboration avec ces deux organismes et grâce à leur soutien technique 

que nous avons conçu la base de données et le programme de suivi de la qualité d’eau à 

l’échelle du bassin versant de la rivière Saint-Charles. Conséquemment, l’extrant leur est 

destiné.  

 

Lors de l’élaboration de ce plan de suivi, nous avons pris en considération tous les 

maillons de la chaîne de production d’information sur la qualité de l’eau proposée par 

Ward et coll (1990) fig. 3-1.  
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4.1 Résumé des résultats obtenus 
 
Du programme de suivi de la qualité d’eau, basé sur un recensement des objectifs 

spécifiques en acquisition de connaissances des intervenants principaux du milieu 

(l’APEL, la Ville de Québec, le CBRSC et le MDDEP), ressortent deux extrants 

principaux. Le premier est constitué du système de suivi de la qualité d’eau (SSQEau) qui 

sert à la fois comme base de données brutes et comme outil tant de recensement de 

rapports que d’analyse et de diffusion. Le second extrant est la proposition d’un plan de 

suivi établi sur six ans, qui inclut la méthodologie de sa conception, une planification 

sommaire et détaillée pour le gestionnaire et le chargé de projet, une cartographie des 

stations d’échantillonnage retenues, une description des paramètres à échantillonner, ainsi 

que les fréquences et les protocoles d’échantillonnage à suivre. Le contenu de ce plan est 

soumis en version papier et électronique aux organismes responsables de la mise en 

œuvre du programme, soit l’APEL et l’OBV.  

 

4.2 Retombées espérées 
 
La compilation des données dans SSQEau ainsi que la création et la mise en œuvre du 

plan d’échantillonnage permettront de faire un meilleur suivi de la qualité de l’eau du 

bassin versant de la rivière Saint-Charles, et ce, tant dans l’espace que dans le temps. Les 

données ainsi obtenues aideront les décideurs à répondre de façon appropriée et cohérente 

aux besoins concrets du bassin versant, ce qui contribuera en outre à faciliter 

l’implantation de projets de protection de l’eau, puisque cet outil assure un suivi de la 

qualité selon un protocole strict et rigoureux.  

 

Ainsi, le présent programme de suivi de la qualité de l’eau contribue à la réalisation des 

actions du PDE et sert à  

- obtenir des données fiables, compatibles et comparables pour aider à la 

prise de décisions (priorisation des actions) 

- économiser des coûts aux intervenants, tant en évitant les dédoublements 

d’échantillonnage que grâce à la détection hâtive et l’anticipation des 

problèmes de qualité d’eau 
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- proposer des synchronisations 

- partager les connaissances 

- assurer la pérennité des données 

- assurer un suivi de la qualité de l’eau 

- obtenir des données pour améliorer les connaissances du territoire 

 

Éventuellement, les effets de la réduction des coûts d’échantillonnage pour les 

municipalités pourraient se refléter sur leur contribution au financement de l’organisme 

responsable de la mise en œuvre de ce programme.  

 

Il est connu que l’étalement urbain augmente la pression sur le milieu. Dans le cas du 

bassin versant de la rivière Saint-Charles, il est primordial de mettre en œuvre un plan 

d’échantillonnage continu afin de suivre étroitement la qualité de l’eau. Il est donc 

essentiel de faire la promotion de ce programme de suivi auprès des intervenants du 

milieu afin que cette méthode soit adoptée.  

 

Il est important que les intervenants désireux d’obtenir ou de produire de l’information 

sur la qualité d’eau adhèrent au programme. D’une part, ceci permettra d’intégrer leurs 

résultats dans la base de données et d’ainsi élargir de manière constante les connaissances 

sur la qualité de l’eau du territoire. D’autre part, les personnes ou les organismes qui 

désirent des informations sur la qualité de l’eau auront le réflexe de se référer à 

l’information produite et recensée dans le cadre de ce programme de suivi. Pour cette 

raison, il faudra démocratiser l’accès à la base de données, afin qu’une simple demande 

suffise à transmettre l’information, dans le but de favoriser les échanges, la collaboration 

et la concertation entre les divers intervenants, tels que les municipalités, la communauté 

métropolitaine de Québec, les associations, les ministères, les universités, etc.  

 

4.3 Recommandations  
 
Le programme de suivi sur la qualité d’eau n’est pas un plan ni un outil statique. En fait, 

pour l’achèvement du présent programme, sa mise en œuvre, sa mise à jour ainsi que 

pour son suivi, nous formulons les recommandations suivantes :  
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 (1) Base de données SSQEau 

- établir les protocoles pour la saisie des données 

- peupler la base de données 

- mettre régulièrement à jour la base de données 

- réviser le « dictionnaire » tous les six ans 

- vérifier les fonctionnalités d’analyse (au besoin) 

- proposer des fichiers de transmission des résultats en provenance 

d’organismes échantillonneurs désireux de fournir des données 

brutes 

(2) Orientations et objectifs spécifiques 

- consulter annuellement les intervenants pour connaître leurs 

objectifs 

- contacter les intervenants qui n’ont pas été consultés dans le cadre 

de cet essai pour connaître leurs objectifs et leurs activités 

d’échantillonnage  

- inclure les sous-bassins de l’agrandissement du territoire de l’OBV 

(sous-bassins du lac Saint-Augustin et des rivières Cap-Rouge et 

Beauport). 

(3) Plan de suivi 

- mettre à jour annuellement les activités d’échantillonnage de tous 

les intervenants 

- suivre le développement d’indices de qualité d’eau par le MDDEP 

- valider les paramètres, les fréquences et les stations 

d’échantillonnage (au moins une fois à la fin du cycle de six ans) 

- éviter d’abandonner les stations d’échantillonnage qui assurent le 

suivi global (stations intégratrices; voir cartographie) 

 (4) Laboratoires 

- tenter de toujours utiliser le même laboratoire 

- vérifier annuellement les limites de détection 
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- indiquer tout changement dans l’utilisation des sondes et des 

laboratoires 

- établir un mode de transmission électronique des données qui 

facilite leur saisie dans SSQEau 

(5) Protocoles  

- valider et mettre à jour les protocoles proposés  

- ajouter les protocoles développés pour le suivi des cyanobactéries, 

les enquêtes approfondies, l’évaluation de l’érosion et de la bande 

riveraine 

- ajouter et mettre à jour les formes de rapports à rédiger 

- homologuer les tests statistiques utilisés 

(6) Recommandations d’ordre général 

- établir la couche (shapefile) hydrographique qui sera utilisée pour 

la mise à jour du réseau hydrographique  

- demander l’accès aux informations produites par les stations 

météorologiques de la Ville de Québec 

- suivre les développements en analyse de donnée sur la qualité 

d’eau (Ville de Québec, INRS, Université Laval, MDDEP, etc.) 

- ne pas attendre que les informations obtenues démontrent une 

dégradation d’un cours d’eau ou l’eutrophisation d’un lac avant de 

prendre des mesures pour protéger la ressource eau. Les conditions 

interannuelles peuvent être trop variables pour permettre d’évaluer 

de telles tendances hors de tout doute. En outre, des changements 

irréversibles de l’utilisation du territoire peuvent se manifester 

seulement après un certain délai.  

- assurer la continuité de l’adhésion des associations riveraines aux 

RSVL (ou proposer de continuer l’échantillonnage dans le cadre de 

ce programme de suivi). 

- inclure l’azote dans les études sur les apports de nutriments dans 

les lacs et les rivières  

- effectuer des bilans de charge d’azote 
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- inclure l’étude des plantes aquatiques pour la détermination de 

l’état trophique d’un lac 

- réaliser des études sur l’élément limitant dominant d’un plan d’eau 

avant d’entreprendre de grands travaux d’aménagement pour 

améliorer l’état trophique d’un lac 

- refaire des études sur le lac après la mise en place de mesures de 

restauration 

- évaluer la faisabilité du concept Total maximum daily load dans les 

politiques de gestion de l’eau au Québec (Younos 2005). 

- établir davantage de stations de débitmétriques (pour mieux 

calculer les charges). 

- étendre le plan de suivi sur les bassins versants de la rivière Cap-

Rouge et Montmorency (nouveau territoire de l’OBV). 
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6. Annexes 

6.1 Annexe 1 : Territoire que couvre le programme de suivi 
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6.2 Annexe 2 : Cadre conceptuel SSQEau 
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6.3 Annexe 3 : Impétration des objectifs spécifiques : formulaire pour les lacs 
 

 
Informations sur le demandeur 
Organisme  
Personne contact  
Adresse complète  
Courriel  
Téléphone  
Télécopieur  

 
Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) 
plan(s) d'eau : 

 

Fait partie du (des) 
sous-bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                   de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                           de la rivière Du Berger 
       de la rivière Jaune                                            de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                          de la prise d'eau potable  

Informations à acquérir sur le(s) plan(s) d’eau pour pouvoir effectuer l’échantillonnage 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les lacs dans le cadre du Plan de suivi de la qualité 
d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles 
Orientations et objectifs   
Objectif spécifique :  
Objectif général  rempli par 
l'objectif spécifique :  

Orientation(s) remplie(s) par 
l'objectif spécifique:  

Buts de l'analyse des 
données / Questions 
auxquelles nous cherchons à 
répondre 

 

Détail de l'information 
recherchée :  

Justification du choix de l'objectif spécifique: 
Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 
  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 
 
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète)  Cochez si applicable 
 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles)  Cochez si applicable 
 
Autres (spécifier)   Cochez si applicable 
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Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé   
Stations d’échantillonnage   
Période de l’année couverte par l'échantillonnage  
Fréquence d'échantillonnage pendant cette période  
Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

 

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la vile de Québec…) 

 

 
 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres 
cochez  pour 

choisir le 
paramètre 

Profil 
vertical ?  

O / N 

Paramètres servant à évaluer le 
niveau trophique des lacs 

Température    
Couleur    
MES    
Transparence (disque de secchi)   X 
Conductivité    
pH    
Oxygène dissous    
Chlorophylle-a    X 
Coliformes fécaux    

Éléments nutritifs 

Azote total     
Azote ammoniacal    
Nitrates/Nitrites    
Phosphore total   X 
Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissout (COD)    
Carbone organique dissout coloré (CDOM)   X 
Ions 
Sodium    
Potassium    
Calcium    
Magnésium    
Ion Chlorure    
Sulfate    
Autres 
Cyanobactéries (cell/ml)     

Il est à noter que les 
paramètres tel que la 

température extérieure, les 
observations visuelles, la 

pluviométrie, etc. font partie 
intégrale des protocoles 

d'échantillonnage. Il n’est 
donc pas nécessaire dans ce 

tableau 
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 

Fréquence d'analyse des 

données 
 
 

Types d'analyses nécessaires 

(ex. graphiques, statistiques, 
évaluation de la charge annuelle…) 

 

Autres données nécessaires à 

l'analyse  

(ex. pluviométrie, quantité de sels 
épandus, localisation d'événements 
altérant la qualité de l'eau dans le 
bassin versant…) 

 
 

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
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6.4 Annexe 4 : Impétration des objectifs spécifiques : formulaire pour les 
rivières 

 

 
Informations sur le demandeur 
Organisme  
Personne contact  
Adresse complète  
Courriel  
Téléphone  
Télécopieur  

 
Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) 
plan(s) d'eau : 

 

Fait partie du (des) 
sous-bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                   de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                           de la rivière Du Berger 
       de la rivière Jaune                                            de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                          de la prise d'eau potable  

Informations à acquérir sur le(s) plan(s) d’eau pour pouvoir effectuer l’échantillonnage 
 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les lacs dans le cadre du Plan de suivi de la qualité 
d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles 
Orientations et objectifs   
Objectif spécifique :  
Objectif général  rempli par 
l'objectif spécifique :  

Orientation(s) remplie(s) par 
l'objectif spécifique:  

Buts de l'analyse des 
données / Questions 
auxquelles nous cherchons à 
répondre 

 

Détail de l'information 
recherchée :  

Justification du choix de l'objectif spécifique: 
Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 
  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 
 
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète)  Cochez si applicable 
 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles)  Cochez si applicable 
 
Autres (spécifier)   Cochez si applicable 
 

 



 114 5BAnnexes 

 
Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé   
Stations d’échantillonnage   
Période de l’année couverte par l'échantillonnage  
Fréquence d'échantillonnage pendant cette période  
Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

 

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la vile de Québec…) 

 

 

 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 
Paramètres cochez pour choisir le 

paramètre 
Paramètres servant à calculer: 

IQBP IQBP 10 
Température 

6 
   

Couleur    
Matières en suspension  x x 
Turbidité   x   
Conductivité    
pH  x  
Oxygène dissous  x  
Chlorophylle-a   x x 
Coliformes fécaux  x x 

Éléments nutritifs 

Azote total     
Azote ammoniacal  x x 

Nitrates/Nitrites  x x 
Phosphor total  x x 
Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissous (COD)    
DBO  5 x  
Ions 
Sodium    
Potassium    
Calcium    
Magnésium    
Ion Chlorure    
Sulfate    
Autres 
 Débit     
    

Il est à noter que les paramètres 
tel que la température 

extérieure, les observations 
visuelles, la pluviométrie, etc. 

font partie intégrale des 
protocoles d'échantillonnage. Il 
n’est donc pas nécessaire dans 

ce tableau 
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 

Fréquence d'analyse des 

données 
 
 

Types d'analyses nécessaires 

(ex. graphiques, statistiques, évaluation 
de la charge annuelle…) 

 

Autres données nécessaires à 

l'analyse  

(ex. pluviométrie, quantité de sels 
épandus, localisation d'événements 
altérant la qualité de l'eau dans le bassin 
versant…) 

 
 

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
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1. Plan de suivi de qualité d’eau sommaire 2011-2016 

Le présent plan de suivi est le résultat du recensement des objectifs spécifiques de l’APEL, de l’OBV, du MDDEP et de la Ville de Québec. Le 

plan de suivi ne comprend donc pas les objectifs poursuivis par la Ville du lac Beauport, car nous n’avons pu obtenir les leurs. Cependant, les 

objectifs spécifiques que nous avons recensés et qui couvrent le territoire de la Ville du lac Beauport peuvent être éventuellement  réalisés par la 

Ville du lac Beauport. Aussi, ce plan n’inclut pas les nouveaux sous-bassins de l’OBV (anciennement CBRSC), le sous-bassin de la rivière Cap 

Rouge, du lac Saint-Augustin et de la rivière Montmorency. Il serait nécessaire de faire le recensement des objectifs poursuivis par les 

organismes déjà en place dans ces sous-bassins. Puisque la planification (et la base de données) sont structurées en fonction des délimitations 

des sous-bassins, les objectifs poursuivis seront facilement intégrables dans la planification.  

 

Nous proposons donc un plan de suivi selon la structure qui suit :  

 

(1)   Liste sommaire de tous les objectifs recensés et les recommandations sur les priorités à établir 

    - un fichier Excel avec toutes les stations recensées et proposées sur le territoire par sous-bassin (voir version électronique). 

(2)  Un plan de suivi détaillé pour tout les objectifs à poursuivre pour les lacs et rivières des sous-bassins du territoire de l’OBV avant avril        

2010 

   - un fichier Excel (voir version électronique) et une cartographie avec toutes les stations retenues pour le plan de 2011-2016  

(3)  Un plan de suivi sommaire et détaillé pour chaque année du plan de suivi 

  - des fichiers Excel (voir version électronique) et une cartographie avec les stations retenues pour chaque année 

 

Il est à noter que les fichiers Excel avec les stations retenues pour ce plan de suivi contiennent leur numéro, le nom du plan d’eau, les points géo 

référencés, une description de leur situation et une justification du choix de la station. En ce qui concerne les plans détaillés, ils contiennent le 

nom et le type de plan d’eau retenus pour l’échantillonnage, l’échantillonneur proposé, l’objectif spécifique, les stations, les fréquences, les 

paramètres, le type de rapport et le traitement des données, et, finalement, le destinataire de l’information. La version électronique de ce plan 

prévoit des liens entre les dossiers qui contiennent les objectifs spécifiques et les stations d’échantillonnage afin de faciliter la planification 

annuelle des tâches.  
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1.1 Liste sommaire de tous les objectifs recensés : APEL, MDDEP, Ville de Québec, OBV 
 

Les objectifs spécifiques que nous avons recensés à l’APEL, cadrent avec les objectifs de l’OBV, de la Ville de Québec et du MDDEP. Nous 

avons donc choisi de lister les objectifs de l’APEL et de préciser quand un objectif de l’APEL répond à un objectif des autres intervenants. 

Nous proposons, par ailleurs, que ce sont les objectifs qui cadrent avec tous les intervenants qui soient les derniers retirés au cas où les 

ressources seraient trop restreintes pour répondre à tous les objectifs. Afin d’éviter que trop d’objectifs soient retirés, nous avons proposé un 

étalement des activités en fonction du type de plan d’eau et des objectifs poursuivis. 

1. Surveiller les paramètres importants pour la protection du lac Saint-Charles  

1.1. Surveiller les apports de phosphore et sédiments vers le lac (APEL et Ville de Québec). 

1.2. Surveiller l'état du lac Saint Charles (APEL et Ville de Québec). 

1.3. Surveiller les communautés de cyanobactéries (APEL, Ville de Québec et MDDEP). 

2. Surveiller les paramètres importants pour l'alimentation de la prise d'eau potable  

2.1. Échantillonner les principales rivières alimentant la prise d’eau potable directement (Ville de Québec et APEL) 

3. Détecter les pollutions de l'eau dans le bassin versant de la rivière Saint-Charles et en trouver les sources. 

3.1. Suivi régulier des paramètres de qualité d’eau des principaux cours d’eau du bassin en aval de la prise d’eau potable (Ville de Québec, 
OBV).  

3.2. Enquêtes approfondies sur zones de contaminations potentielles des cours d’eau (Ville de Québec, APEL, OBV, Stoneham et Tewkesbury). 

4. Acquérir des connaissances sur des cours d'eau et des lacs non-connus du territoire. 

4.1. Échantillonner les affluents non-connus du bassin versant de la rivière Saint-Charles (Ville de Québec, APEL, OBV). 

4.2. Acquérir des données sur les lacs jamais étudiés (OBV et APEL). 

4.3. Mise à jour la couche du réseau hydrographique (faut déterminer laquelle sera utilisé – intérêt pour tous les partenaires). 
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5. Monitoring de l'intégrité des écosystèmes aquatiques. 

5.1. Dresser un portrait global de la qualité d’eau des rivières (APEL, OBV, Ville de Québec, MDDEP). 

5.2. Suivre l’état des lacs déjà étudiés (APEL et MDDEP). 

5.3. Inspecter des cours d’eau (bande riveraine, érosion à venir). 
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1.2 Plan de suivi sommaire 2011 – 2016 

 

Objectif  

..\Fiches_Objectif
s\Fiches_objectifs
_spécifiques_Cha
pitre_3.pdf 

2011 

..\Stations\Station
s échantillonnage 
programme de 
suivi_2011.xlsx 

2012 

..\Stations\Station
s échantillonnage 
programme de 
suivi_2012.xlsx 

2013 

..\Stations\Station
s échantillonnage 
programme de 
suivi_2013.xlsx 

2014 

..\Stations\Station
s échantillonnage 
programme de 
suivi_2014.xlsx 

2015 

..\Stations\Station
s échantillonnage 
programme de 
suivi_2015.xlsx 

2016 

..\Stations\Station
s échantillonnage 
programme de 
suivi_2016.xlsx 

1.1 Surveiller les 
apports de 
phosphore et 
sédiments vers le 
lac 

 

Total de 6 stations 
2- 3 semaines 
pendant la période 
de dégel 
3 de ces stations se 
recoupent avec 
ceux de l’objectif 
2.1 : E01, E02, E 
50 et une avec 
l’objectif 5.1 : E01 

Total de 19 stations 
 
2- 3 semaines 
pendant la période 
de dégel  

Total de 6 stations 
 
2- 3 semaines 
pendant la période 
de dégel 

Total de 19 stations 
 
2- 3 semaines 
pendant la période 
de dégel 

Total de 6 stations 
 
2- 3 semaines 
pendant la période 
de dégel 

Total de 19 stations 
 
2- 3 semaines 
pendant la période 
de dégel 

1.2 Surveiller l'état 
du lac Saint 
Charles 

4 stations au lac 
Saint Charles 
4 x par année 

4 stations au lac 
Saint Charles 
4 x par année 

4 stations au lac 
Saint Charles 
4 x par année 

4 stations au lac 
Saint Charles 
4 x par année 

4 stations au lac 
Saint Charles 
4 x par année 

4 stations au lac 
Saint Charles 
4 x par année 
 

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries 

Suivi quotidien à 
partir du barrage 
du lac Saint-
Charles. Suivi 
hebdomadaire de 5 
stations sur la rive. 
Combiné avec 1.2. 
plus une station  
de plus dans la baie 
de l’Echo 

Idem Idem Idem Idem Idem 
 
 
 
 
 

2.1 Échantillonner 
les principales 

Total de 39 stations 
dans le haut-bassin. 

 Total de 39 stations 
dans le haut-bassin. 

 Total de 39 stations 
dans le haut-bassin. 
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rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
directement 

 
Fréquence 2-3 
semaines pendant 
la période de dégel 
pour un total de 16 
visites 

 
Fréquence 2-3 
semaines pendant 
la période de dégel 
pour un total de 16 
visites 

 
Fréquence 2-3 
semaines pendant 
la période de dégel 
pour un total de 16 
visites 

3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin en 
aval de la prise 
d’eau potable 

Total de 9 stations 
dans le bassin en 
aval de la prise 
d’eau 
 
Fréquence 2-3 
semaines pendant 
la période de dégel 
pour un total de 16 
visites 

 Total de 9 stations 
dans le bassin en 
aval de la prise 
d’eau 
 
Fréquence 2-3 
semaines pendant 
la période de dégel 
pour un total de 16 
visites 

 Total de 9 stations 
dans le bassin en 
aval de la prise 
d’eau 
 
Fréquence 2-3 
semaines pendant 
la période de dégel 
pour un total de 16 
visites 

 

3.2 Enquêtes 
approfondies sur 
zones de 
contaminations 
potentielles des 
cours d’eau 

Rivière Nelson et 
Savard secteur  
Val-Bélair 
Ruisseau Valet 

 Secteur sud Lac 
Beauport et secteur 
sud de la rivière 
Jaune 

 Rivière Lorette 
(vérifier avant si la 
municipalité de 
l’ancienne Lorette 
à apporté les 
modifications a 
leur réseau 
d’égouts) 

 
 
 
 
 
 
 

4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la 
rivière Saint-
Charles 

Ruisseau Waterloo.  
Total de 2 
stations ; 
5-6 fois dans l’été.  
 
Si pas de problème 
détecté peut être 
arrêté et remplacé 
par d’autres 
affluents. Si non 
répétition et 
recommandation 
pour enquête 

 Ruisseau Waterloo.  
Total de 2 
stations ; 5-6 fois 
dans l’été.  
 
Si pas de problème 
détecté peut être 
arrêté et remplacé 
par d’autres 
affluents. Si non 
répétition et 
recommandation 
pour enquête 

 Ruisseau Waterloo.  
Total de 2 
stations ; 
5-6 fois dans l’été.  
 
Si pas de problème 
détecté peut être 
arrêté et remplacé 
par d’autres 
affluents. Si non 
répétition et 
recommandation 
pour enquête 
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approfondie 
pour le prochain 
cycle 

approfondie pour 
le prochain cycle 

approfondie pour 
le prochain cycle 

4.2 Acquérir des 
données sur les 
lacs jamais étudiés 

   4 x par année 1 
station chaque : 
Lac Demers 
Lac Turgeon 
Lac de la Loutre 
Lac des deux 
Truites 

 4 x par année 1 
station chaque : 
Lac du Sud - Ouest 
Lac Fortier 
Lac McKenzie 

5.1  Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  

23 stations sur le 
total du bassin 
versant. Il s’agit ici 
des stations déjà 
échantillonnées 
lors de l’objectif 
2.1. et 3.1 

 23 stations sur le 
total du bassin 
versant. Il s’agit ici 
des stations déjà 
échantillonnées 
lors de l’objectif 
2.1. et 3.1 

 23 stations sur le 
total du bassin 
versant. Il s’agit ici 
des stations déjà 
échantillonnées 
lors de l’objectif 
2.1. et 3.1.  

 

5.2 Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin 

4 x par année 1 
station chaque : 
Lac Clément 
 

4 x par année 1 
station chaque : 
Lacs Beauport, 
Delage, Clément, 
Durand et Trois 
Petits Lacs 

4 x par année 1 
station chaque : 
Lac Clément 
 

4 x par année 1 
station chaque : 
Lac Clément 
 

4 x par année 1 
station chaque : 
Lac Clément 
 

4 x par année 1 
station chaque : 
Lac Clément 
 

5.3 Inspecter des 
cours d’eau 

À déterminer 
Vérifier la 
possibilité de 
synchroniser avec 
les enquêtes 
approfondies 

À déterminer À déterminer 
Vérifier la 
possibilité de 
synchroniser avec 
les enquêtes 
approfondies 

À déterminer À déterminer 
Vérifier la 
possibilité de 
synchroniser avec 
les enquêtes 
approfondies 

Rivière Noire et 
rivière Hibou 
 
 
 

Total des stations 
en rivière 

48 (peut – être 
révisé à 39 
stations – voir 
fiches des 
objectifs 
spécifiques) 

19 48 (peut – être 
révisé à 39 
stations – voir 
fiches des 
objectifs 
spécifiques) 

19 48 (peut – être 
révisé à 39 
stations – voir 
fiches des 
objectifs 
spécifiques) 

19 
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Total des stations 
en lac 

4 (Saint-Charles) 
+ suivi à partir de 
la rive 
1 (Clément) 

4 (Saint-Charles) 
+ suivi à partir de 
la rive 
5 (1 pour chaque 
lac nommé à 
l’objectif 5.2) 

4 (Saint-Charles) 
+ suivi à partir de 
la rive 
1 (Clément) 

4 (Saint-Charles) 
+ suivi à partir de 
la rive 
1 (Clément) 
5 (1 pour chaque 
lac nommé à 
l’objectif 4.2) 

4 (Saint-Charles) 
+ suivi à partir de  
la rive 
1 (Clément) 

4 (Saint-Charles) 
+ suivi à partir de 
la rive 
1 (Clément) 
3 (1 pour chaque 
lac nommé à 
l’objectif 4.2) 

Livrable 
Pour le type de 
rapport par objectif 
veuillez consulter 
le plan détaillé  

Pour le type de 
rapport par objectif 
veuillez consulter 
le plan détaillé 

Pour le type de 
rapport par objectif 
veuillez consulter 
le plan détaillé 

Pour le type de 
rapport par objectif 
veuillez consulter 
le plan détaillé 

Pour le type de 
rapport par objectif 
veuillez consulter 
le plan détaillé 

Pour le type de 
rapport par objectif 
veuillez consulter 
le plan détaillé 

Échantillonnage réalisé par des partenaires 

MDDEP – réseau 
rivières par 
l’entremise de 
l’OBV 

4 stations dans la 
rivière Saint-
Charles dont 3  8 x 
par mois 1 station 
12 fois par mois 

4 stations dans la 
rivière Saint-
Charles dont 3   
8 x par mois  
1 station 12 fois 
par mois 

4 stations dans la 
rivière Saint-
Charles dont 3   
8 x par mois  
1 station 12 fois 
par mois 

4 stations dans la 
rivière Saint-
Charles dont 3  8 x 
par mois 1 station 
12 fois par mois 
 

4 stations dans la 
rivière Saint-
Charles dont 3  8 x 
par mois 1 station 
12 fois par mois 

4 stations dans la 
rivière Saint-
Charles dont 3  8 x 
par mois 1 station 
12 fois par mois 

MDDEP RSVL 
Suivi général de 
l’état trophique 
(fréquences seront 
ajustées) 
Lac Morin 
Lac Bleu 
Lac Delage 
Lac Beauport 

À valider À valider À valider À valider À valider 

Ville de Québec 
Suivi de l’impact 
des bassins 
d’orages sur la 
rivière Saint-
Charles. Les lacs 
du bassin de la 
rivière du Berger 
(Veuillez consulter 
le  plan détaillé) 

À valider À valider À valider À valider À valider 
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1.3 Plan de suivi de qualité d’eau détaillé 2011 – 2016 

Veuillez tenir compte des énoncés suivants afin de bien comprendre le plan détaillé.  
 

- Les hyperliens dans le plan de la version électronique indiquent les références possibles vers les autres sections du programme de suivi : 

o fiches des objectifs spécifiques poursuivis (section 3). Ces fiches permettent de connaître les détails prévus sur le type d’analyse, la 

fréquence de publication, les justifications, etc. de chaque objectif spécifique (voir section objectifs spécifiques). 

o chiffriers EXCEL avec les stations qui incluent les points géo référencés, la description de la localisation, la justification et des 

informations supplémentaires (ces détails seront inclus dans la base de données SSQEau lorsqu’elle sera peuplée).  

o « shapefiles », servant à créer des cartes à l’aide du logiciel ARCGIS plus détaillées que celles incluses dans ce document 

 
Organisme échantillonneur / Laboratoire 

 
- Laboratoires proposés – à remplir lorsque les fonds sont attribués. Cependant, il est important de noter que lorsque nous proposons le 

phosphore total comme paramètre, nous suggérons fortement la limite de détection du phosphore trace. (Laboratoires équipés en 2010 : 

MDDEP, Ville de Québec, INRS). Ceci est important pour la comparaison des données, leur utilité et précision. 

 

- Avant d’entreprendre « trop » de campagnes d’échantillonnage dans le secteur de la Ville du lac Beauport, il est important de vérifier si une 

collaboration et transmission des données est possible. 

 
- Il est à noter que le MDDEP disposera d’une sonde YSI  600 (n’incluant pas la chlorophylle à la phycocyanine et la turbidité)  à partir de 

l’été 2010. Il est possible pour l’OBV de prêter la sonde pour faire des profils verticaux sur des lacs du RSVL.  

 
- Afin d’éviter des dédoublements, il appartient au gestionnaire du programme de vérifier les activités d’échantillonnage par les partenaires. 

Ceci inclut la vérification avec les municipalités qui occupent le territoire. Cette vérification doit être faite annuellement. 
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Objectifs spécifiques 

 

- Nous sommes conscients que cela implique un échantillonnage important. En ce qui concerne la priorité des objectifs, il faut le déterminer 

avec la Ville de Québec. Selon nous, les objectifs 1.1, 1.2 et 1.3 ainsi que 5.1, 5.2 et 4.2 et 3.2 sont prioritaires.  

 

- En ce qui concerne les nouveaux sous-bassins de l’OBV de la Capitale, les objectifs 3.1, 5.1, 4.2 et 5.2 devraient être poursuivis avec la 

même fréquence, les mêmes paramètres et la même méthodologie pour permettre une comparaison. En ce qui concerne les enquêtes 

approfondies et les stations d’échantillonnage, il faudrait faire l’inventaire des actions qui sont déjà entrepris par les organismes de bassin 

versant et municipalités de ces sous-bassins. 

 

- Nous proposons, que l’objectif 3.1 et 5.1 (pour les stations en aval de la prise d’eau potable) soient prises par l’OBV, en même temps que 

leur employé ratisse les stations du réseau rivières. En fait, nous proposons que ces stations soient incluses dans ce programme. Si toutefois 

les fréquences de l’objectif 3.1 sont trop élevées pour ce réseau, il faudrait pour le moins inclure l’objectif 5.1 et ses stations en aval de la 

prise d’eau potable dans cet échantillonnage.  

 
Stations d’échantillonnage 

 
- Puisque plusieurs stations répondent au même objectif, il appartient à la personne qui échantillonne de vérifier si des paramètres 

supplémentaires doivent être prises pour une station. Aussi, lors de l’entrée dans la base de données, la personne en charge doit consulter le 

plan pour bien identifier les objectifs spécifiques qui ont été poursuivis lors de l’échantillonnage. Elle doit aussi vérifier si elle est équipée 

pour prendre toutes les mesures qui sont requises (voir section protocoles).  

 
 
Fréquence / Récurrence 

 
- Un minimum de 50 % des échantillons en rivière devraient être pris en temps de pluie (voir dictionnaire pour définition du « temps de 

pluie ». 
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Paramètres spécifiques à l’objectif 
 

- Il est important de vérifier si les stations débit métriques du CEHQ sont encore en service. Si elles ne le sont pas, il devient important de 

mesurer le débit instantané.  

- En ce qui concerne le débit instantané, la majeure partie des stations ont déjà fait objet du calcul de l’aire transversale nécessaire au calcul du 

débit. Cependant, il faudrait le faire autant avec les stations qui n’ont pas encore été visitées en suivant le même protocole qui a été utilisé 

pour les stations ci-haut mentionnés – pour la méthodologie veuillez consulter la section protocoles.  

- Les ions chlorures mentionnés à toutes les rubriques de paramètres seront seulement prélevés si la conductivité se démontre anormalement 
élevée. (> 250 µS/cm) 

 
Type de rapport et traitement des données 

 
- En ce qui concerne l’analyse, il est à noter qu’il faut non seulement tenir compte de la qualité d’eau à un endroit, mais aussi de la 

détérioration amont – aval et de faire la vérification des apports respectifs des cours d’eau à leur confluence. C’est-à-dire qu’il faut faire 

l’analyse « du triangle » dans les rapports des objectifs 2.1. et 3.1 – et de tenter de déterminer quelle rivière est susceptible d’apporter 

davantage de contaminants à la rivière principale du sous bassin versant respectif 

 
 
Destinataire 

 
- Il importe de toujours bien vérifier le destinataire de l’information, car il peut changer avec le temps. 
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1.4 Sous-bassin de la rivière des Hurons – rivières 

 

Rivière Organisme 
échantillonneur 

Objectif (s) 
spécifique (s) 
auquel la 
campagne 
d’échantillonnage 
répond 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences/ 
Récurrences 

Paramètres 
spécifiques à 
l’objectif 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Des Hurons APEL 
 

1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

E01   2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
(annuellement) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, et 
débit instantané.  
(débit journalier de 
la station CEHQ) 

Suivi rivières 
2009 ; section 3.3.9 
de l’étude 
limnologique 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charges 
PT et sédiments 
Suivre la valeur 
médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
concentrations/ 
débit 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
Attention 
particulière sur les 
effets de la 
construction de la 
route 175 (2011 – 
2012) et les apports 
en ions chlorures 
après la fin de la 
construction de 
l’autoroute. OBV : 
Action 60 PDE 

E01, E07, E 51, 
E12, E10, PO2RH, 
P01RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de 
l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 20  

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charge 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
interannuelles 09 
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5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E01, E12, P02 RH, 
P01 RH (ces deux 
dernières stations 
peuvent être 
arrêtées si la 
première année 
d’échantillonnage 
ne démontre 
aucune 
contamination) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl. 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 
(donc 1 fois dans 6 
ans) 

et, si 
possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 
 
 
 
 

Calcul IQBP6

Hibou 

 pour 
les stations 
mentionnées 

 APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

E08, P05RH, 
P04RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(Débit instantané)  

Section 2 de 
l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 
 
 
 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2013, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
 
 
 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E08, P04RH (Si 
l’eau à PO5RH 
s’avère de qualité 
correcte, elle peut 
remplacer P04RH 
pour sauver du 
temps) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillonna
ge 2.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl. 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 
(donc 1 fois dans 6 
ans) 

et, si 
possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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5.3. Inspection du 
cours d’eau  
Objectif OBV – 
état des rives 

Ne s’applique pas (1x dans le 
cycle de 6 ans) 

N/A Base de données 
riverains ; file 
maker – état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 
 
 
 
 
 
 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 
 
 
 
 

Rivière 
Noire 

APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
Attention 
particulière sur les 
effets de la 
construction de la 
route 175 (2011 – 
2012) et les apports 
en ions chlorures 
après la fin de la 
construction de 
l’autoroute. OBV : 
Action 60 PDE 
 
 

E11, P06RH, 
PO7RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(Débit instantané) 

Section 2 de 
l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations  
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5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E11, P06RH Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillonna
ge 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 
(donc 1 fois dans 6 
ans) 

et, si 
possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

5.3. Inspection du 
cours d’eau (1x 
dans le cycle de 6 
ans) 

 pour 
les stations 
mentionnées 

 
Objectif OBV – 
état des rives 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file 
maker – état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 
 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 

Rivière 
Turgeon 

 APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

P03RH  2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané 

Section 2 de 
l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
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APEL 5.1 Dresser un 

portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 

 
P03RH 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 
(donc 1 fois dans 6 
ans) 

et, si 
possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

Ruisseau 
Trois Petits 
Lacs 

 pour 
les stations 
mentionnées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
 
 
 
 
 

E09 et E14 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Paramètres IQBP7

Ions chlorure, (débit 
instantané) 

 + 
turbidité, 
température, 
conductivité, 

Section 2 de 
l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre  
Inter annuellement 
la valeur médiane 
des concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 

E09  Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillonna
ge 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 
(donc 1 fois dans 6 
ans) 

et, si 
possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 
 
 
 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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Ruisseau 
Leclerc1

APEL 
 

3.2. Voir année 
2010 : Enquête 
approfondie  

      

Ruisseau 
Plamondon2

APEL 
 

3.2. Voir année 
2010 : Enquête 
approfondie 
 

     

 
 
  

                                                 
1 Ce n’est pas un toponyme officiel 
2 Ce n’est pas un toponyme officiel 
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1.5 Sous-bassin de la rivière des Hurons – lacs 

 

Lacs 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac 
Demers 
 

APEL 
Voir OBV pour 
la bathymétrie 
en (2010) 
 
 

4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais étudiés  
 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 ans 
- 2014) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m, 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m), si 
conductivité élevée) 

Voir la section 8 de 
l’étude 
limnologique 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de 
Québec, OBV 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Évaluation des 
herbiers aquatiques 
et des bandes 
riveraines.  
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   

Lac 
Turgeon 
 

APEL  
 
Voir OBV pour 
la bathymétrie 
en (2010) 

4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais étudiés  
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x  à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 ans 
- 2014) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m, 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m), si 
conductivité élevée) 

Voir la section 8 de 
l’étude 
limnologique 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de 
Québec, OBV 
Municipalités 
concernées 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Évaluation des 
herbiers aquatiques 
et des bandes 
riveraines.  
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   
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Lac de la 
Loutre 
 

APEL  
 
Voir OBV pour 
la bathymétrie 
en (2010) 

4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais étudiés  
 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m, 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée 

Voir la section 8 de 
l’étude 
limnologique 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de 
Québec, OBV 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Évaluation des 
herbiers aquatiques 
et des bandes 
riveraines.  
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   

Lac des 
deux 
Truites 

APEL  
 
Voir OBV pour 
la bathymétrie 
en (2010) 

4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais étudiés  
 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 ans 
- 2014) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m, 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée 

Voir la section 8 de 
l’étude 
limnologique 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de 
Québec, OBV 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Évaluation des 
herbiers aquatiques 
et des bandes 
riveraines.  
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries 
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Lac 
Durand  

APEL 5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  
 
 

À vérifier 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 ans 
- 2012) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée 

Voir la section 8 de 
l’étude 
limnologique 
 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries  
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Lac Trois 
Petits Lacs  

APEL 5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  

À vérifier 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 ans 
- 2012) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m, 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée 

Voir la section 8 de 
l’étude 
limnologique 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries 
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1.6 Sous-bassin de la rivière Nelson – rivières 

 

Rivières 

Organisme 
échantillonne
ur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Nelson 

APEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

 E06, E35, E34, 
E33 

2-3 semaines  
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2015, par exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

3.2 Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau (secteur 
Val-Bélair) 
(voir plan d’action 
APEL 2011) ;  
Voir protocoles 
développées en 2010 
pour les enquêtes 
approfondies du 
ruisseau Leclerc, 
Plamondon et le 
ruisseau Eaux 
Fraîches 

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document 
« inventaire des 
stations ».\Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x 
Utiliser les données 
de l’objectif 2.1) 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport Leclerc-
Plamondon 2010 ; 
Eaux fraîches 2010, 
OBV Lorette 2009 

. 

Ville de 
Québec 
OBV 
 
 

Identifier les sources 
de contamination 
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5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
OBV : Actions 16 et 
17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 

E06, E33 (peut-être 
remplacé par E34 
si pas de problème 
de qualité d’eau à 
E33) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillonna
ge 2.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation pour 
le prochain cycle de 6 
ans (donc 1 fois dans 
6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
 (mise à jour 
au deux ans) 
 

Calcul IQBP6

5.3. Inspection du 
cours d’eau (1x dans 
le cycle de 6 ans) 

 pour les 
stations mentionnées 

Objectif OBV – état 
des rives 
 
En même temps que 
l’enquête 
approfondie 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file maker – 
état bande riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions 
et des 
résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents. 

Ruisseau 
Savard 

APEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2 Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau (secteur 
Val-Bélair) 
 
 
Voir protocoles 
développées en 2010 
pour les enquêtes 
approfondies du 
ruisseau Leclerc, 
Plamondon et Eaux 
Fraîches 

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document \Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x Utiliser les 
données de 
l’objectif 2.1 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10
 

. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voir rapport Leclerc-
Plamondon 2010 ; 
Eaux fraîches 2010, 
OBV Lorette 2009 

Ville de 
Québec 

Identifier les sources 
de contamination 
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2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 
 

B 23, E32, B30 et 
P01RN. Utiliser la 
P01RN si un 
problème est 
détecté à la B30 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Paramètres IQBP7

Ions chlorure, (débit 
instantané) 

 + 
turbidité, 
température, 
conductivité, 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2015, par exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

B23, B30 et 
P01RN.  

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillonna
ge 2.1. 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation pour 
le prochain cycle de 6 
ans (donc 1 fois dans 
6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour les 
stations mentionnées 

 
5.3. Inspection du 
cours d’eau (1x dans 
le cycle de 6 ans) 
Objectif OBV – état 
des rives 
 
En même temps que 
l’enquête 
approfondie 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file maker – 
état bande riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions 
et des 
résultats 
alarmants  
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des rives 
en érosion. Mise à 
jour de la cartographie 
des affluents 

 
 



 
28 

 
1B1.3 Plan de suivi de qualité d’eau détaillé 2011 – 2016   

 
1.7 Sous-bassin de la rivière Nelson - lacs 

 

Lacs 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac de la 
Savane   

  Pour un prochain 
cycle 

      

Lac Blanc   Pour un prochain 
cycle 
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1.8 Sous-bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– rivières 

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Saint 
Charles 
 

APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

E04 (mais pourrait-
être éliminé car le 
réseau rivière 
échantillonne déjà-
BQMA 16), E 05 
(devrait être 
remplacé par 
PO1RS ou BQMA 
25), E29, E31 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charge 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

APEL 
 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  

E 04, E31, BQMA 
25 ou P01RS ou 
E05 selon laquelle 
on aura retenu. 
 
ET : BQMA 20, 
22, 17  P02RS 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillonna
ge 2.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV 

Calcul IQBP6

MDDEP par 
l’entremise de 
l’OBV 

 pour 
les stations 
mentionnées 

(réseau rivières) 
Laboratoire 
MDDEP 

OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 02, 03, 16, 
17 

1 x par mois, 8 
mois par 
année, 12 x par 
année station 
BQMA 17 

IQBP Intégrer dans le 
rapport final de 
l’objectif 5.1, si 
possible 

6 Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV 
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APEL  
 

3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles – 
aval de la prise 
d’eau potable 
 

BQMA 20, 22, 17  
P02RS 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 
 
(aux deux ans 
donc 2011, 
2013, 2015) 
(synchronisatio
n, réseau 
rivières et la 
Ville de 
Québec) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 
Intégrer dans le 
rapport pour 
l’objectif 2.1 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV 

Calcul de charge (si 
station de débit 
journalier du CEHQ 
redevient 
opérationnel), 
IQBP6

Ville de Québec 

, Boîte à 
moustaches, suivre 
la médiane des 
concentrations 

Suivi des 
concentrations des 
coliformes fécaux. 
Vérification de 
l’efficacité des 
bassins de rétention 

Pont Lorette, 
Pont Duberger, 
Pont Marie de 
l’Incarnation, 
Passerelle rue des 
Hauts-Fonds, Pont 
du boul. Hamel, 
Pont Lavigeur, 
Pont du boul. Père 
Lelièvre, Pont 
Dorchester 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 x par 
semaines 
(lundi au jeudi) 
Du début mai à 
la fin 
septembre (21 
semaines) 
(3échantillonns 
sur le transept 
de la rivière) 

Coliformes fécaux Analyse de la qualité 
bactériologique de 
l’eau en temps de 
pluie et en temps sec 

Ville de 
Québec 
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Décharge 
du Lac 
Delage 

 APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
(annuellement) 

E02 (débit), E50 
(concentrations) 

2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-2013-
2015) 

 
E02, E50 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT  
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

Ruisseau 
des Eaux 
fraîches 

 APEL 3.2 Enquête 
approfondie (2010) 

    Voir rapport de 2010 Ville de 
Québec 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
 

B15  2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
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Ruisseau 
Talbot 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
  

 AA 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
 
 
 
 
 

Ruisseau 
de la 
Courte 
Botte 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

K 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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Fosse 
Bellevue 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

 A  2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

Divers 
affluents 
du Lac 
Saint-
Charles 

APEL 1.1 Surveiller les 
apports de 
phosphore et des 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles  
 

C, K, L, M, T, U, 
Z, AA, II, OO, H, 
KK, PP 

2-3 semaines 
période de 
dégel 
 
(aux deux ans : 
2012, 2014, 
2016) 

MES, PT, 
Conductivité, Ion 
Chlorure, 
température, débit 
instantané si possible 

Voir étude 
descriptive des petits 
affluents du lac 
Saint- Charles 

OBV, Ville de 
Québec 
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1.9 Sous-bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– rivières  

 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences/ 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac Saint-
Charles 
(B.d) 
(voir étude 
de l’INRS 
hiver 
2009/2010
) 

APEL 
(Ville de 
Québec) 

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries sur 
le lac Saint-
Charles. 
(à tous les ans) 

Au barrage 
 
Pour d’autres 
points voir le 
protocole 
programme de 
suivi sur les 
cyanobactéries 
 

Du lundi au 
vendredi  
 
 
Annuellement 
 
 

Échantillon surface 
si floraison. Suivi 
communautés 
cyanobactéries et 
cyanotoxines  
 
 

Voir section 5.5 
étude limnologique. 
Rapport annuel 
cyanobactéries et 
toxines 

Ville de 
Québec 
 
Commu-
nication 
immédiate au 
MDDEP et à la 
Ville de 
Québec  
 
 

Suivi visuel 
floraisons 
cyanobactéries. 
Localisation, 
dimensions 

APEL 1.2 Surveiller l’état 
du lac Saint-
Charles 
(synchronisation 
avec 
l’échantillonnage 
de la rivière des 
Hurons E01)  

C5 / C3 / C1 / C4 
 

4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(annuellement) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
la conductivité est 
élevée  
 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, 
OBV Profil 

physicochimique, 
niveau trophique, 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique et la 
maîtrise de Sébastien 
Bourget 
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Lac 
Delage   

 APEL 5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  
 
(min. 1 fois dans le 
cycle de 6 ans 
2012) 

 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
la conductivité est 
élevée 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec 
 Profil 

physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 06 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Transparence, chl.a, 
COD, PT à 1 m (pas 
de profil vertical) 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 
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Lac du 
Sud-ouest  

 APEL 4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais étudiés 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(au moins une 
fois dans le 
cycle de 6 ans 
- 2016 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
la conductivité est 
élevée) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de 
Québec, OBV 

Déterminer l’état 
trophique. Profile 
physicochimique de 
la colonne d’eau. 
Analyse de la bande 
riveraine. Herbiers 
aquatiques. 
Occupation du sol 
dans le bassin 
versant 

Lac de 
l’Aqueduc 
(n.d) 

  Pour un prochain 
cycle 

      

Étang 
Bellevue 
(n.d) 

  Pour un prochain 
cycle 

      

Lac Fripon   Pour un prochain 
cycle 

      

Lac 
Richardso
n (n.d) 

  Pour un prochain 
cycle 

      

Lac 
Manick 
(n.d) 

   Pour un prochain 
cycle 

      

Lac des 
Eaux 
fraîches 
(n.d) 

 Pour un prochain 
cycle 
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1.10  Sous-bassin de la rivière Jaune – rivières 

 

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences/ 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport 
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Jaune APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

B07, B06, E03, 
B02, E58 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

B07, E58 Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillonna
ge 2.1.  

A ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Calcul IQBP

et, si 
possible, la turbidité 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) 

6 Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
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3.2. Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau 
 
Voir plan d’action 
APEL 2013 – 
secteur sud du Lac 
Beauport et secteur 
sud de la rivière 
Jaune 
 

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document 
« inventaire des 
stations » .\Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x 
Utiliser les données 
de l’objectif 2.1)  

2-3 semaines 
(mai - 
novembre) 
 
(en 2013) 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport 
Leclerc-Plamondon 
2010 ; Eaux fraîches 
2010, OBV Lorette 
2009 

. 

Ville de 
Québec, Ville 
du lac 
Beauport,  
Des résultats 
alarmant 
doivent être 
communiqués 
à la 
municipalité 
concernée le 
plus tôt que 
possible 
 

Identifier les sources 
de contamination 

5.3. Inspection du 
cours d’eau  
(1x dans le cycle de 
6 ans) 
Objectif OBV – 
état des rives 
 
Peut-être 
synchronisé avec 
l’enquête 
approfondie de 
2013 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file maker 
– état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 
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Décharge 
du lac 
Beauport 

 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
 

 E25 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

Ruisseau 
du Valet 

APEL 3.2. Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau 
 
Voir plan d’action 
APEL 2011 – 

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document 
« inventaire des 
stations ».\Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x 

2-3 semaines 
(mai - 
novembre) 
 
En 2011 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport 
Leclerc-Plamondon 
2010 ; Eaux fraîches 
2010, OBV Lorette 
2009 

. 

Ville de 
Québec, Ville 
du lac 
Beauport, 
OBV. 
Des résultats 
alarmant 
doivent être 
communiqués 
à la 
municipalité 
concernée le 
plus tôt que 
possible. 
Rapport final 

Identifier les sources 
de contamination 

APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 

E 24, B09, E 23 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
(aux deux ans donc : 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple). 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
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2011-2013-2015) concentrations 

 5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

E 24, E 23 Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillonna
ge 2.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 

Ruisseau 
Dugas 

APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles 
 
 

P01RJ 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillonn
age (min 3 fois 
durant période 
de pluie) 
 
(3 x dans le 
cycle de 6 ans : 
2011-2013-
2015) 
Si aucun 
problème n’est 
détecté lors de 
la première 
année, ce 
ruisseau peut-
être abandonné 
pour un autre 
 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
Débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville de 
Québec,  
Municipalités 
concernées 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
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Rivière 
Waterloo 

APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles 
 
 

P02RJ 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillonn
age (min 2 fois 
durant période 
de pluie) 
 
(3 x dans le 
cycle de 6 ans : 
2011-2013-
2015) 
 
Si aucun 
problème n’est 
détecté lors de 
la première 
année, ce 
ruisseau peut-
être abandonné 
pour un autre 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
Débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville de 
Québec,  
Municipalités 
concernées 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 

Cours 
d’eau 
connectant 
le lac 
Jaune et le 
lac José 
avec la 
rivière 
Jaune 

 Pour un prochain 
cycle 
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1.11 Sous-bassin de la rivière Jaune – lacs 

 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac 
Beauport 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 04 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) à 1 m 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 

APEL 5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  
 
 

BQMA 04 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(min. 1 fois 
dans le cycle 
de 6 ans – 
2012) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec. 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique) 

 Ville du Lac 
Beauport 

à déterminer      

Lac Jaune  MDDEP Obtenir les données 
du MDDEP de 
2007 
 
 

BQMA 05090065     
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Lac 
Neigette 

Voir 
échantillonnage 
OBV 2010 

À refaire lors d’un 
prochain cycle 

     

Lac Echo Voir 
échantillonnage 
OBV 2010 

À refaire lors d’un 
prochain cycle 

     

Lac 
Fortier 

APEL 4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais étudiés  
 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 ans 
- 2016) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de 
Québec, OBV 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   



 
44 

 
1B1.3 Plan de suivi de qualité d’eau détaillé 2011 – 2016   

 
Lac 
Clément 
(B.d) 

APEL 
 

5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  
 
 

BQMA 08 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale). 
Annuellement 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m)) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 
 
(voir étude sur les 
ions chlorures 2009 
et 2010) 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec. 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   

Lac Bleu 
(B.d) 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) à 1m  

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 

Lac Morin MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) 
à 1m 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 
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Lac 
Bonnet  

 Pour un prochain 
cycle 

     

Lac José 
(n.d.) 

 Pour un prochain 
cycle 

     

Lac 
Vermine 
(n.d.) 

 
Pour un prochain 
cycle 
 

     

Lac 
McKenzie 
(B.d) 

APEL 4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais étudiés. 

A déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de 
Québec, OBV Profil 

physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   

Lacs à 
Giguère 
(n.d.) 

 
Pour un prochain 
cycle      

Lac 
Lageux 
(n.d) 

 
Pour un prochain 
cycle      
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1.12 Sous-bassin de la rivière Lorette – rivières 

 

Rivières 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Lorette 

APEL ou OBV 
Voir enquête 
approfondie 
OBV 2009 
(prévue à 
nouveau pour 
2014 ou 2015, à 
déterminer avec 
l’OBV et la 
Ville de 
l’Ancienne 
Lorette) 

3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles  
 
 
(synchronisation 
avec objectif 2.1 de 
l’APEL et réseau 
rivières) 

BQMA 14 
P01RL 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 
 
(aux deux ans 
2011 -2013-
2015) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 
Vérifier si la station 
du CEHQ est en 
fonction à nouveau 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 
Intégrer dans le 
rapport pour 
l’objectif 2.1. 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV, 
APEL 

Calcul de charge (si 
station de débit 
journalier du CEHQ 
redevient 
opérationnel), 
IQBP6

OBV 

, Boîte à 
moustaches, suivre 
la médiane des 
concentrations 

3.2. Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau 
 
Seulement si la 
Ville de l’Ancienne 
Lorette dit d’avoir 
apporté les 
correctifs – et si les 
données de qualité 
d’eau de l’objectif 
3.1 ne se montrent 
pas satisfaisantes  

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document \Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x 

2-3 semaines 
(mai - 
novembre) 
 
Récurrence à 
déterminer 
(probablement 
en 2015) 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport OBV 
Lorette 2009 

. 

Ville de 
l’ancienne 
Lorette, Ville 
de Québec 

Identifier les sources 
de contamination 
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APEL 5.1 BQMA 14, P01RL Il s’agit ici 

d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 3.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV 

Calcul IQBP6

Ruisseau 
du Mont 
Châtel  

 pour 
les stations 
mentionnées 

 À inclure lors de 
l’enquête 
approfondie OBV 
2015 

     

Ruisseau 
des 
Friches 

 À inclure lors de 
l’enquête 
approfondie OBV 
2015 

     

Ruisseau 
en prove-
nance du 
Rang 
Sainte 
Anne 

 À inclure lors de 
l’enquête 
approfondie OBV 
2015 
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1.13 Sous-bassin de la rivière Lorette – lacs 

 

Lacs 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Les lacs 
Laberge 

 Ville de Québec Obtenir les données 
de la Ville de 
Québec 
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1.14 Sous-bassin de la rivière du Berger – rivières 

 

Rivières 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière du 
Berger 

APEL ou OBV 3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles  
 
(aux deux ans 2011 
-2013-2015) 
 
(synchronisation 
avec objectif 2.1 de 
l’’APEL et réseau 
rivières) 

BQMA 15, P05RB, 
P01RB 
(si l’eau à P05RB 
est de qualité 
médiocre il faudrait 
monter plus en 
amont encore et 
échantillonner le 
ruisseau de la 
Savane, des Marais 
et le cours d’eau de 
la Montagne Saint - 
Charles 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 
Intégrer dans le 
rapport pour 
l’objectif 2.1 

Ville de 
Québec, OBV 

IQBP6

APEL ou OBV 

, Boîte à 
moustaches, suivre 
la médiane des 
concentrations. 
Corrélation entre 
deux années 
d’échantillonnage 
(exemple débit / PT 
2011 et débit / PT 
2013, etc.) 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 15 et 
P05RV 
 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillonna
ge 3.1.  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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OBV 5.3. Inspection du 

cours d’eau  
(1x dans le cycle de 
6 ans à déterminer 
en fonction de la 
qualité d’eau 
détecté dans le 
cadre de l’objectif 
3.1) Objectif OBV 
– état des rives 

Ne s’applique pas N/A N/A Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 

Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Ruisseau 
des Marais 

OBV ou APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P03RB 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 3 
fois durant 
période de 
pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

 
OBV, Ville de 
Québec 
 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 

Cours 
d’eau de la 
Montagne 
Saint - 
Charles 

OBV ou APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P06RB 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 2 
fois durant 
période de 
pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville de 
Québec 
 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
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1B1.3 Plan de suivi de qualité d’eau détaillé 2011 – 2016   

 
Rivière de 
la Savane 

OBV ou APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P04RB 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 3 
fois durant 
période de 
pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville de 
Québec 
 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 

Rivière 
des Sept 
Ponts 

 Pour un prochain 
cycle 

     

Rivière 
des 
Roches 

 Pour un prochain 
cycle 

     

Ruisseau 
des 
Commis-
saires 

 Pour un prochain 
cycle 
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1.15 Sous-bassin de la rivière du Berger – lacs 

 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac des 
Roches 

 Ville de Québec Surveillance étroite 
(réservoir d’eau 
potable) 

N/A N/A N/A  N/A N/A 

Lac Bégon Ville de Québec Surveillance étroite 
(réservoir d’eau 
potable) 

N/A N/A N/A N/A N/A 
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Figure 1-0-1 Cartographie des stations 2011 - 2016 
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2B2. Plan sommaire et détaillé 2011   

 
2. Plan sommaire et détaillé 2011 

Sous bassin  

Objectif 

Rivière des 
Hurons 

Rivière Nelson Lac Saint-Charles 
et lac Delage 

Rivière Jaune Rivière Lorette Rivière du Berger 

1.1 Surveiller les 
apports de phosphore 
et sédiments vers le lac 

1 station en 
rivière : 
Hurons 
 
 
 

 5 stations en rivière : 
Pourtour du lac 
Saint-Charles 

   

1.2 Surveiller l'état du 
lac Saint Charles 

  4 stations au lac 
Saint Charles 

   

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries 

  Surveillance 
cyanobactéries lac 
Saint-Charles 

   

2.1 Échantillonner les 
principales rivières 
alimentant la prise 
d’eau potable 
directement  

16 Stations en 
rivière : 
Noire 
Hurons 
Hibou 
Turgeon 
Ruisseau Trois 
Petits Lacs 

8 stations en 
rivière : 
Nelson  
Savard  
 

7 stations en rivière : 
Décharge du 
lac Delage (2) 
Saint-Charles amont 
de la prise d’eau (4) 
Eaux fraiches (1) 

10 stations en 
rivière : 
Jaune (7) 
Valet (3) 

  

3.1 Suivi régulier des 
paramètres de qualité 
d’eau des principaux 
cours d’eau du bassin 
en aval de la prise 
d’eau potable 

  4 stations en rivière 
Rivière Saint-
Charles aval de la 
prise d’eau 

 1 station en 
rivière 
Rivière Lorette 

3 stations en rivière 
Rivière du Berger 
Déterminer à partir de 
cet échantillonnage si 
les affluents devraient 
être échantillonnés en 
2013 et 2015 (voir 
plan 2013 et 2015 
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3.2 Enquêtes 
approfondies sur zones 
de contaminations 
potentielles des cours 
d’eau 

 Nelson  
Savard (secteur 
Val-Bélair 
seulement) 
 

 Ruisseau du 
Valet 

  

4.1 Échantillonner les 
affluents non-connus 
du bassin versant de la 
rivière Saint-Charles 

   2 stations en 
rivière : 
Ruisseau Dugas 
(1) 
Rivière Waterloo 
(1) 

  

5.1  Dresser un portrait 
global de la qualité 
d’eau des rivières 

Calcul IQBP6 Calcul IQBP 
pour 8 stations 
(résultats 
objectif 2.1) 

6 Calcul IQBP 
pour 5 stations 
(résultats objectif 
2.1) 

6 

réseau rivières : 

 pour 
4 stations (résultats 
objectif 2.1, 3.1 et  

4 stations 

Calcul IQBP6 Calcul IQBP 
pour 4 stations 
(résultats objectif 
2.1) 

6 Calcul IQBP 
pour 1 station 
(résultats objectif 
3.1) 

6 

5.2 Suivre l’état des 
lacs déjà étudiés du 
haut-bassin 

 pour 2 
stations (résultats 
objectif 3.1) 

   1 station : Lac 
Clément 

  

Échantillonnage réalisé par des partenaires 

MDDEP 
  RSVL : lac Delage 

Réseau rivières : 
rivière Saint-Charles 

RSVL : lac 
Beauport, lac 
Bleu, lac Morin 

  

Ville de Québec 
    Vérifier données 

sur les lacs 
Laberge 

 

Ville de l’Ancienne 
Lorette 

    Suivre actions 
d’assainissement 
de la 
municipalité 
(OBV) 

 



 
56 

 
2B2. Plan sommaire et détaillé 2011   

 
 

2.1 Sous-bassin de la rivière des Hurons – rivières 
 

Rivière Organisme 
échantillonneur 

Objectif (s) 
spécifique (s) 
auquel la 
campagne 
d’échantillonnag
e répond 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences/ 
Récurrences 

Paramètres 
spécifiques à 
l’objectif 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Des 
Hurons 

APEL 
 

1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

E01   2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
(annuel-
lement) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, et 
débit instantané.  
(débit journalier de 
la station CEHQ) 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charges PT 
et sédiments 
Suivre la valeur 
médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
concentrations/ débit 

2.1 
Échantillonner les 
principales 
rivières 
alimentant la 
prise d’eau 
potable 
Attention 
particulière sur 
les effets de la 
construction de la 
route 175 (2011 – 
2012) et les 
apports en ions 
chlorures après la 
fin de la 
construction de 

E01, E07, E 51, E12, 
E10, PO2RH, 
P01RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT  
 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charge 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
interannuelles 
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l’autoroute. 
OBV : Action 60 
PDE 

5.1 Dresser un 
portrait global de 
la qualité d’eau 
des rivières  
 
OBV : Action 16 
et 17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E01, E12, P02 RH, 
P01 RH (ces deux 
dernières stations 
peuvent être arrêtées 
si la première année 
d’échantillonnage ne 
démontre aucune 
contamination) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl. 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

Hibou 

 pour 
les stations 
mentionnées 

 APEL 2.1 
Échantillonner les 
principales 
rivières 
alimentant la 
prise d’eau 
potable 
 

E08, P05RH, P04RH 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(Débit instantané)  

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2013, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
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2B2. Plan sommaire et détaillé 2011   

 
5.1 Dresser un 
portrait global de 
la qualité d’eau 
des rivières  
 
OBV : Action 16 
et 17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E08, P04RH (Si 
l’eau à PO5RH 
s’avère de qualité 
correcte, elle peut 
remplacer P04RH 
pour sauver du 
temps) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl. 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 

5.3. Inspection du 
cours d’eau  
Objectif OBV – 
état des rives 

Ne s’applique pas (1x dans le 
cycle de 6 
ans) 

N/A Base de données 
riverains ; file maker 
– état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 

Rivière 
Noire 

APEL 2.1 
Échantillonner les 
principales 
rivières 
alimentant la 
prise d’eau 
potable 
 
Attention 
particulière sur 
les effets de la 
construction de la 
route 175 (2011 – 

E11, P06RH, 
PO7RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(Débit instantané) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations  
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2012) et les 
apports en ions 
chlorures après la 
fin de la 
construction de 
l’autoroute. 
OBV : Action 60 
PDE 
5.1 Dresser un 
portrait global de 
la qualité d’eau 
des rivières  
 
OBV : Action 16 
et 17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E11, P06RH Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

5.3. Inspection du 
cours d’eau (1x 
dans le cycle de 6 
ans) 

 pour 
les stations 
mentionnées 

 
Objectif OBV – 
état des rives 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file maker 
– état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé -
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 
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Rivière 
Turgeon 

 APEL 2.1 
Échantillonner les 
principales 
rivières 
alimentant la 
prise d’eau 
potable 
 

P03RH  2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

APEL 5.1 Dresser un 
portrait global de 
la qualité d’eau 
des rivières  
 
OBV : Action 16 
et 17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

 
P03RH 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

Ruisseau 
Trois 
Petits Lacs 

 pour 
les stations 
mentionnées 

 APEL 2.1 
Échantillonner les 
principales 
rivières 
alimentant la 
prise d’eau 
potable 

E09 et E14 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Paramètres IQBP7

Ions chlorure, (débit 
instantané) 

 + 
turbidité, 
température, 
conductivité, 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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5.1 Dresser un 
portrait global de 
la qualité d’eau 
des rivières  
 
OBV : Action 16 
et 17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E09  Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

Ruisseau 
Leclerc

 pour 
les stations 
mentionnées 

3
APEL 

 
3.2. Voir année 
2010 : Enquête 
approfondie  

      

Ruisseau 
Plamondo
n4

APEL 

 

3.2. Voir année 
2010 : Enquête 
approfondie 

     

 
  

                                                 
3 Ceci n’est pas un toponyme officiel 
4 Ceci n’est pas un toponyme officiel 
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2.2 Sous-bassin de la rivière Nelson - rivières 

 

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Nelson 

APEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

 E06, E35, E34, E33 2-3 semaines  
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, 
conductivité, 
Ions chlorure, 
Azote ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, 
PT 
(débit en continu 
de la station CEHQ 
et débit instantané 
voir descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

3.2 Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau (secteur 
Val-Bélair) 
(voir plan d’action 
APEL 2011) ;  Voir 
protocoles 
développés en 2010 
pour les enquêtes 
approfondies du 
ruisseau Leclerc, 
Plamondon et le 
ruisseau Eaux 
Fraîches 

Conduites et stations 
à déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document 
« inventaire des 
stations» .\Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xlsx 
Utiliser les données 
de l’objectif 2.1)  

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport 
Leclerc-Plamondon 
2010 ; Eaux fraîches 
2010, OBV Lorette 
2009 

. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Identifier les sources 
de contamination 
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5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E06, E33 (peut-être 
remplacé par E34 si 
pas de problème de 
qualité d’eau à E33) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la 
chl a pour le calcul 
de l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la 
turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

5.3. Inspection du 
cours d’eau (1x dans 
le cycle de 6 ans) 

 pour 
les stations 
mentionnées 

Objectif OBV – état 
des rives 
 
En même temps que 
l’enquête 
approfondie 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file maker 
– état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) Cartographie des 

zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 

Ruisseau 
Savard 

APEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.2 Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau (secteur 
Val-Bélair) 
Voir protocoles 
développées en 2010 
pour les enquêtes 
approfondies du 
ruisseau Leclerc, 
Plamondon et Eaux 
Fraîches 
 

Conduites et stations 
à déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document .\Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xlsx 
Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport 
Leclerc-Plamondon 
2010 ; Eaux fraîches 
2010, OBV Lorette 
2009 

. 

Ville de 
Québec 

Identifier les sources 
de contamination 
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2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 
 

B 23, E32, B30 et 
P01RN. Utiliser la 
P01RN si un 
problème est détecté 
à la B30 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Paramètres IQBP7

Ions chlorure, 
(débit instantané) 

 
+ turbidité, 
température, 
conductivité, 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

B23, B30 et P01RN  Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la 
chl a pour le calcul 
de l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la 
turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

5.3. Inspection du 
cours d’eau (1x dans 
le cycle de 6 ans) 

 pour 
les stations 
mentionnées 

Objectif OBV – état 
des rives 
 
En même temps que 
l’enquête 
approfondie 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file maker 
– état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
Limnologique 
 

Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

 
Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 
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2.3 Sous-bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– rivières 

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Saint 
Charles 
 

APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

E04 (mais pourrait-
être éliminé car le 
réseau rivière 
échantillonne déjà-
BQMA 16), E 05 
(devrait être 
remplacé par 
PO1RS ou BQMA 
25), E29, E31 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charge 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

APEL 
 

5.1 Dresser un 
portrait global de 
la qualité d’eau 
des rivières  
 
 

E 04, E31, BQMA 
25 ou P01RS ou E05 
selon laquelle on 
aura retenu 
 
ET : BQMA 20, 22, 
17  P02RS 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation pour 
le prochain cycle de 6 
ans (donc 1 fois dans 
6 ans) et, si 

possible, la turbidité  
 
 
 
 
 
 

Grand public 
(Google 
earth), Ville 
de Québec, 
OBV 

Calcul IQBP6 pour les 
stations mentionnées 
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MDDEP par 
l’entremise de 
l’OBV 
(réseau rivières) 
Laboratoire 
MDDEP 

OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 02, 03, 16, 
17 

1 x par mois, 
8 mois par 
année, 12 x 
par année 
station 
BQMA 17 

IQBP Intégrer dans le 
rapport final de 
l’objectif 5.1, si 
possible 

6 Grand public 
(Google 
earth), Ville 
de Québec, 
OBV 

APEL  
 

3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la 
rivière Saint-
Charles – aval de 
la prise d’eau 
potable 
 

BQMA 20, 22, 17  
P02RS 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 
 
(aux deux ans 
donc 2011, 
2013, 2015) 
(synchronisati
on, réseau 
rivières et la 
Ville de 
Québec) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. Intégrer 
dans le rapport pour 
l’objectif 2.1. 

Grand public 
(Google 
earth), Ville 
de Québec, 
OBV 

Calcul de charge (si 
station de débit 
journalier du CEHQ 
redevient 
opérationnel), IQBP6

Ville de Québec 

, 
Boîte à moustaches, 
suivre la médiane des 
concentrations 

Suivi des 
concentrations des 
coliformes fécaux. 
Vérification de 
l’efficacité des 
bassins de 
rétention 

Pont Lorette, 
Pont Duberger, 
Pont Marie de 
l’Incarnation, 
Passerelle rue des 
Hauts-Fonds, Pont 
du boul. Hamel, 
Pont Lavigeur, Pont 
du boul. Père 
Lelièvre, Pont 
Dorchester 

4 x par 
semaines 
(lundi au 
jeudi) 
Du début mai 
à la fin 
septembre (21 
semaines) (3 
échantillons 
sur le transept 
de la rivière) 

Coliformes fécaux Analyse de la qualité 
bactériologique de 
l’eau en temps de 
pluie et en temps sec 

Ville de 
Québec 
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Décharge 
du Lac 
Délage 

 APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
(annuellement) 

E02 (débit), E50 
(concentrations) 

2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2016, par exemple) 
Suivre inter 
annuellement la valeur 
médiane des 
concentrations 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-2013-
2015) 

 
E02, E50 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT  
(débit instantané 
voir descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2015, par exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

Ruisseau 
des Eaux 
fraîches 

 APEL 3.2 Enquête 
approfondie 
(2010) 

    Voir rapport de 2010 Ville de 
Québec 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
 

B15  2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit instantané 
voir descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2015, par exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
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Ruisseau 
Talbot 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
  

 AA 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 
 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2016, par exemple) 
Suivre inter 
annuellement la valeur 
médiane des 
concentrations 
 
 
 
 
 
 

Ruisseau 
de la 
Courte 
Botte 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

K 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude Limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2015, par exemple) 
Suivre inter 
annuellement la valeur 
médiane des 
concentrations 
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Fosse 
Bellevue 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

 A  2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2015, par exemple) 
Suivre inter 
annuellement la valeur 
médiane des 
concentrations 
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2.4 Sous-bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– lacs  

 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences/ 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac Saint-
Charles 
(B.d) 
(voir étude 
de l’INRS 
hiver 
2009/2010) 

APEL 
(Ville de 
Québec) 

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries 
sur le lac Saint-
Charles. 
(à tous les ans) 

Au barrage 
 
Pour d’autres 
points voir le 
protocole 
programme de 
suivi sur les 
cyanobactéries 
 

Du lundi au 
vendredi  
 
 
Annuellement 
 
 

Échantillon surface 
si floraison. Suivi 
communautés 
cyanobactéries et 
cyanotoxines  
 
 

Voir section 5.5 
étude 
limnologique. 
Rapport annuel 
cyanobactéries et 
toxines 

Ville de Québec 
 
Communication 
immédiate au 
MDDEP et à la 
Ville de Québec  
 
 

Suivi visuel 
floraisons 
cyanobactéries. 
Localisation, 
dimensions 

APEL 1.2 Surveiller 
l’état du lac Saint-
Charles 
(synchronisation 
avec 
l’échantillonnage 
de la rivière des 
Hurons E01)  

C5 / C3 / C1 / C4 
 

4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(annuellement) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
la conductivité est 
élevée  

Voir la section 8 de 
l’étude 
limnologique. 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de Québec, 
OBV 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique et la 
maîtrise de 
Sébastien Bourget 
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Lac Delage    MDDEP 

(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

 Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 06  8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

 Transparence, chl.a, 
COD, PT à 1 m (pas 
de profil vertical) 

Détermination de 
l’état trophique 

 Association des 
riverains ; grand 
public via le site 
web du MDDEP 
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2.5 Sous-bassin de la rivière Jaune – rivières 

 

Rivières 

Organisme 
échantillonn
eur 
et 
laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport 
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Jaune APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 

B07, B06, E03, 
B02, E58 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2015, par exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 et 
17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

B07, E58 Il s’agit ici d’un 
objectif qui 
découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

A ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Calcul IQBP

et, si 
possible, la turbidité 

Rapport de 
recommandation pour 
le prochain cycle de 6 
ans (donc 1 fois dans 
6 ans) 

6 Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 

3.2. Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau 

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête.  

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 

Voir rapport Leclerc-
Plamondon 2010 ; 
Eaux fraîches 2010, 
OBV Lorette 2009 

Ville de 
Québec, Ville 
du lac 
Beauport  



 
73 

 
2B2. Plan sommaire et détaillé 2011   

 
Voir plan d’action 
APEL 2013 – 
secteur sud du Lac 
Beauport et secteur 
sud de la rivière 
Jaune 
 

Des stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document 
« inventaire des 
stations » \Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x 
Utiliser les données 
de l’objectif 2.1).  

(en 2013) paramètres de 
l’IQPB10

Identifier les sources 
de contamination . 

Des résultats 
alarmant 
doivent être 
communi-
qués à la 
municipalité 
concernée le 
plus tôt que 
possible 
 

5.3. Inspection du 
cours d’eau  
(1x dans le cycle de 
6 ans) 
Objectif OBV – état 
des rives 
 
Peut-être 
synchronisé avec 
l’enquête 
approfondie de 2013 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file maker – 
état bande riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions 
et des 
résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des rives 
en érosion. Mise à 
jour de la cartographie 
des affluents 

Décharge 
du lac 
Beauport 

 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 
 

 E25 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2015, par exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
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Ruisseau 
du Valet 

APEL 3.2. Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau. 
 
Voir plan d’action 
APEL 2011 – 

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document 
« inventaire des 
stations ».\Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x 
 

2-3 semaines 
(mai - 
novembre) 
 
En 2011 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport Leclerc-
Plamondon 2010 ; 
Eaux fraîches 2010, 
OBV Lorette 2009 

. 

Ville de 
Québec, Ville 
du lac 
Beauport, 
OBV. 
Des résultats 
alarmant 
doivent être 
communi-
qués à la 
municipalité 
concernée le 
plus tôt que 
possible. 
Rapport final 

Identifier les sources 
de contamination 

APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 
 

E 24, B09, E 23 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec, 
OBV 

Corrélations entre PT, 
sédiments et débit 
(entre l’année 2011 et 
2015, par exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
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 5.1 Dresser un 

portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
OBV : Actions 16 et 
17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

E 24, E 23 Il s’agit ici d’un 
objectif qui 
découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation pour 
le prochain cycle de 6 
ans (donc 1 fois dans 
6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 Calcul IQBP6

 

 pour les 
stations mentionnées 

Ruisseau 
Dugas 

APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles 
 
 

P01RJ 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 3 fois 
durant période 
de pluie) 
 
(3 x dans le 
cycle de 6 ans : 
2011-2013-
2015) 
Si aucun 
problème n’est 
détecté lors de la 
première année, 
ce ruisseau peut-
être abandonné 
pour un autre 
 
 
 
 
 
 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
Débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville 
de Québec,  
Municipalités 
concernées 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
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Rivière 
Waterloo 

APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles 
 
 

P02RJ 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 2 fois 
durant période 
de pluie) 
(3 x dans le 
cycle de 6 ans : 
2011-2013-
2015) 
Si aucun 
problème n’est 
détecté lors de la 
première année, 
ce ruisseau peut-
être abandonné 
pour un autre 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
Débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville 
de Québec,  
Municipalités 
concernées 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
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2.6 Sous- bassin de la rivière Jaune – lacs 

 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac 
Beauport 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 
  

Suivre l’état 
trophique du lac 
  
 
 

BQMA 04 
  

8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)   

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) à 1 m 
  

Détermination de 
l’état trophique 
  
  

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 
  

 Ville du Lac 
Beauport 

à déterminer      

Lac Jaune  MDDEP Obtenir les données 
du MDDEP de 
2007 

BQMA 05090065     

Lac 
Clément 
(B.d) 

APEL 
 

5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  
 
 

BQMA 08 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 
 
(voir étude sur les 
ions chlorures 2009 
et 2010) 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec 
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Annuellement COD à 1 m 

Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m)) 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   

Lac Bleu 
(B.d) 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) à 1m  

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 

Lac Morin MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) 
à 1m 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 
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2B2. Plan sommaire et détaillé 2011   

 
2.7 Sous-bassin de la rivière Lorette – rivières 

 

Rivières 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Lorette 

APEL ou OBV 
Voir enquête 
approfondie 
OBV 2009 
(prévue à 
nouveau pour 
2014 ou 2015, à 
déterminer avec 
l’OBV et la 
Ville de 
l’Ancienne 
Lorette) 

3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles  
 
 
(synchronisation 
avec objectif 2.1 de 
l’’APEL et réseau 
rivières) 

BQMA 14 
P01RL 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 
 
(aux deux ans 
2011 -2013-
2015) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 
Vérifier si la station 
du CEHQ est en 
fonction à nouveau 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 
Intégrer dans le 
rapport pour 
l’objectif 2.1 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV, 
APEL 

Calcul de charge (si 
station de débit 
journalier du CEHQ 
redevient 
opérationnel), 
IQBP6

 

, Boîte à 
moustaches, suivre 
la médiane des 
concentrations 

APEL 5.1 BQMA 14, P01RL Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 3.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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2B2. Plan sommaire et détaillé 2011   

 
2.8 Sous-bassin de la rivière du Berger – rivières 

 

Rivières 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière du 
Berger 

APEL ou OBV 3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles  
 
(aux deux ans 2011 
-2013-2015) 
 
(synchronisation 
avec objectif 2.1 de 
l’’APEL et réseau 
rivières) 

BQMA 15, P05RB, 
P01RB 
(si l’eau à P05RB 
est de qualité 
médiocre il faudrait 
monter plus en 
amont encore et 
échantillonner le 
ruisseau de la 
Savane, des Marais 
et le cours d’eau de 
la Montagne Saint - 
Charles 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 
Intégrer dans le 
rapport pour 
l’objectif 2.1 

Ville de 
Québec, OBV 

IQBP6

APEL ou OBV 

, Boîte à 
moustaches, suivre 
la médiane des 
concentrations. 
Corrélation entre 
deux années 
d’échantillonnage 
(exemple débit / PT 
2011 et débit / PT 
2013, etc.) 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 15 et 
P05RV 
 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 3.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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2B2. Plan sommaire et détaillé 2011   

 
Ruisseau 
des Marais 

OBV ou APEL 

4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P03RB 

5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 3 
fois durant 
période de 
pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

 
OBV, Ville de 
Québec 
 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 

Rivière de 
la Savane 

OBV ou APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P04RB 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 3 
fois durant 
période de 
pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville de 
Québec 
 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 

Rivière 
des Sept 
Ponts 

 Pour un prochain 
cycle 

     

Rivière 
des 
Roches 

 Pour un prochain 
cycle 

     

Ruisseau 
des 
Commissa
ires 

 Pour un prochain 
cycle 
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2B2. Plan sommaire et détaillé 2011   

 
Figure 2-0-1 Cartographie des stations 2011 
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 
3. Plan sommaire et détaillé 2012 

Sous bassin  

Objectif 

Rivière des 
Hurons 

Rivière Nelson Lac Saint-
Charles et lac 
Delage 

Rivière Jaune Rivière du 
Berger 

Rivière Lorette 

1.1 Surveiller les 
apports de 
phosphore et 
sédiments vers le lac 

 

1 station en 
rivière : 
Hurons 
 
 
 

 18 stations en 
rivière : 
petits affluents du 
lac Saint-Charles 
Décharge du lac 
Delage 

   

1.2 Surveiller l'état 
du lac Saint Charles 

  4 stations lac 
Saint-Charles 

   

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries 

  Rives du lac Saint-
Charles 

   

5.2 Suivre l’état des 
lacs déjà étudiés du 
haut-bassin 

1 station par lac : 
Lac Durand 
Lac Trois Petits 
Lacs 

 1 station par lac : 
Lac Delage 

1 station par lac : 
Lac Beauport 
Lac Clément 

  

Échantillonnage réalisé par des partenaires 

MDDEP 
  Lac Delage RSVL :  

Lac Beauport,  
Lac Morin 
Lac Bleu 
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 
3.1 Sous-bassin de la rivière des Hurons – rivières 

 

Rivière Organisme 
échantillonneur 

Objectif (s) 
spécifique (s) 
auquel la 
campagne 
d’échantillonnage 
répond 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences/ 
Récurrences Paramètres  

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Des 
Hurons 

APEL 
 

1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

E01   2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
(annuellement) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
et débit instantané.  
(débit journalier de 
la station CEHQ) 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charges PT 
et sédiments 
Suivre la valeur 
médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
concentrations/ débit 
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 
3.2 Sous-bassin de la rivière des Hurons – lacs 

 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonne
ur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
. 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac 
Durand  

APEL 5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin 
 
 

À vérifier 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 ans 
- 2012) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 
Lac Trois 
Petits Lacs  

APEL 5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  

À vérifier 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 ans 
- 2012) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m, 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries 
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 

 
3.3 Sous-bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– rivières  

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Saint 
Charles 
 

MDDEP par 
l’entremise de 
l’OBV 
(réseau rivières) 
Laboratoire 
MDDEP 

OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 02, 03, 16, 
17 

1 x par mois, 8 
mois par 
année, 12 x par 
année station 
BQMA 17 

IQBP6 
  

Intégrer dans le 
rapport final de 
l’objectif 5.1, si 
possible 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV 

Décharge 
du Lac 
Délage 

 APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
(annuellement) 
  
 

E02 (débit), E50 
(concentrations) 

2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané.  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 
Ruisseau 
Talbot 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
  

 AA 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
 

Ruisseau 
de la 
Courte 
Botte 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

K 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 
 
 
 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Fosse 
Bellevue 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

 A  2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

Divers 
affluents 
du Lac 
Saint-
Charles 

APEL 1.1 Surveiller les 
apports de 
phosphore et des 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles  
 

C, K, L, M, T, U, 
Z, AA, II, OO, H, 
KK, PP 

2-3 semaines 
période de 
dégel 
 
(aux deux ans : 
2012, 2014, 
2016) 

MES, PT, 
Conductivité, Ion 
Chlorure, 
température, débit 
instantané si possible 

Voir étude 
descriptive des petits 
affluents du lac 
Saint- Charles 

OBV, Ville de 
Québec 
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 
 

3.4 Sous- bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– lacs 
 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences/ 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac Saint-
Charles 
(B.d) 
(voir étude 
de l’INRS 
hiver 
2009/2010
) 

APEL 
(Ville de 
Québec) 

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries sur 
le lac Saint-
Charles. 
(à tous les ans) 

Au barrage 
 
Pour d’autres 
points voir le 
protocole 
programme de 
suivi sur les 
cyanobactéries 
 

Du lundi au 
vendredi  
 
 
Annuellement 
 
 

Échantillon surface 
si floraison. Suivi 
communautés 
cyanobactéries et 
cyanotoxines  
 
 

Voir section 5.5 
étude limnologique. 
Rapport annuel 
cyanobactéries et 
toxines 

Ville de 
Québec 
 
Communicatio
n immédiate au 
MDDEP et à la 
Ville de 
Québec  
 
 

Suivi visuel 
floraisons 
cyanobactéries. 
Localisation, 
dimensions 

APEL 1.2 Surveiller l’état 
du lac Saint-
Charles 
(synchronisation 
avec 
l’échantillonnage 
de la rivière des 
Hurons E01)  

C5 / C3 / C1 / C4 
 

4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(annuellement) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
la conductivité est 
élevée  

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, 
OBV Profil 

physicochimique, 
niveau trophique, 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique et la 
maîtrise de Sébastien 
Bourget 
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 
Lac 
Delage   

 APEL 5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  
 
(min. 1 fois dans le 
cycle de 6 ans 
2012) 

 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
la conductivité est 
élevée 

 Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec Profil 

physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 06 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT à 1 m (pas 
de profil vertical) 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 
3.5 Sous-bassin de la rivière Jaune – lacs 

 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac 
Beauport 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 04 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) à 1 m 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 

APEL 5.2. Suivre l’état des 
lacs déjà étudiés du 
haut-bassin  
 
 

BQMA 04 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(min. 1 fois 
dans le cycle 
de 6 ans – 
2012) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée) 
 
 
 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique. 

Grand public 
(Google 
earth)  
OBV, Ville 
de Québec 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 

 Ville du Lac 
Beauport 

à déterminer      

Lac Jaune  MDDEP Obtenir les données 
du MDDEP de 2007 

BQMA 05090065     
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3B3. Plan sommaire et détaillé 2012   

 
Lac 
Fortier 

APEL 4.2. Acquérir des 
données sur des lacs 
jamais étudiés  
 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 ans 
- 2016) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) 
Ville de 
Québec, 
OBV 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des changements 
au niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   

Lac 
Clément 
(B.d) 

APEL 
 

5.2. Suivre l’état des 
lacs déjà étudiés du 
haut-bassin 

BQMA 08 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale). 
Annuellement 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google 
earth)  
OBV, Ville 
de Québec  (voir étude sur les 

ions chlorures 2009 et 
2010) 
Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des changements 
au niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   
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Lac Bleu 
(B.d) 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) à 1m  

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 

Lac Morin MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  
 

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) 
à 1m 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 

Lac 
McKenzie 
(B.d) 

APEL 4.2. Acquérir des 
données sur des lacs 
jamais étudiés. 

A déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) 
Ville de 
Québec, 
OBV Profil 

physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des changements 
au niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   
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Figure 3-0-1 Cartographie des stations 2012 
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4B4. Plan sommaire et détaillé 2013   

 
4. Plan sommaire et détaillé 2013 

Sous bassin / 
Objectif 

Rivière des 
Hurons Rivière Nelson 

Rivière Saint-
Charles et lac Delage 

Rivière Jaune Rivière Lorette Rivière du 
Berger  

1.1 Surveiller les 
apports de phosphore 
et sédiments vers le 
lac 

1 station en 
rivière : 
Hurons 

 5 stations en rivière : 
Pourtour du lac Saint-
Charles 

   

1.2 Surveiller l'état du 
lac Saint Charles 

  4 stations au lac Saint 
Charles 

   

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries 

  Surveillance 
cyanobactéries lac 
Saint-Charles 

   

2.1 Échantillonner les 
principales rivières 
alimentant la prise 
d’eau potable 
directement  

16 Stations en 
rivière : 
Noire 
Hurons 
Hibou 
Turgeon 
Ruisseau Trois 
Petits Lacs 

8 stations en 
rivière : 
Nelson  
Savard  
 

7 stations en rivière : 
Décharge du 
lac Delage (2) 
Saint-Charles amont 
de la prise d’eau (4) 
Eaux fraiches (1) 

10 stations en 
rivière : 
Jaune (7) 
Valet (3) 

  

3.1 Suivi régulier des 
paramètres de qualité 
d’eau des principaux 
cours d’eau du bassin 
en aval de la prise 
d’eau potable 

  4 stations en rivière 
Rivière Saint-Charles 
aval de la prise d’eau 

 1 station en rivière 
Rivière Lorette 

3 stations en 
rivière 
Rivière du 
Berger 
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3.2 Enquêtes 
approfondies sur 
zones de 
contaminations 
potentielles des cours 
d’eau 

   Secteur sud du 
Lac Beauport et 
secteur sud de la 
rivière Jaune 

  

4.1 Échantillonner les 
affluents non-connus 
du bassin versant de 
la rivière Saint-
Charles 

   À valider : 
2 stations en 
rivière : 
Ruisseau Dugas 
(1) 
Rivière Waterloo 
(1)  

 À valider 

5.1  Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières 

Calcul IQBP6 Calcul IQBP 
pour 8 stations 
(résultats objectif 
2.1) 

6 Calcul IQBP 
pour 5 stations 
(résultats objectif 
2.1) 

6 

réseau rivières : 

 pour 4 
stations (résultats 
objectif 2.1, 3.1 et  

4 stations 

Calcul IQBP6 Calcul IQBP 
pour 4 stations 
(résultats objectif 
2.1) 

6 Calcul IQBP pour 
1 station (résultats 
objectif 3.1) 

6 

5.2 Suivre l’état des 
lacs déjà étudiés du 
haut-bassin 

 
pour 2 stations 
(résultats 
objectif 3.1) 

   1 station : Lac 
Clément 

  

Échantillonnage réalisé par des partenaires 

MDDEP à valider 
  RSVL : lac Delage – à 

vérifier 
 
Réseau rivières : 
rivière Saint-Charles 

RSVL : lac 
Beauport, lac 
Bleu, lac Morin 

  

Ville de Québec à 
valider 
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4.1 Sous-bassin de la rivière des Hurons – rivières 

 

Rivière Organisme 
échantillonneur 

Objectif (s) 
spécifique (s) 
auquel la 
campagne 
d’échantillonnage 
répond 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences/ 
Récurrences Paramètres  

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinatair
e 

Des Hurons APEL 
 

1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

E01   2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
(annuellement) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, et 
débit instantané.  
(débit journalier de 
la station CEHQ) 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charges PT 
et sédiments 
Suivre la valeur 
médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
concentrations/ débit 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
Attention 
particulière sur les 
effets de la 
construction de la 
route 175 (2011 – 
2012) et les apports 
en ions chlorures 
après la fin de la 
construction de 
l’autoroute. OBV : 
Action 60 PDE 

E01, E07, E 51, 
E12, E10, PO2RH, 
P01RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
Limnologique et 
suivi rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charge 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
interannuelles 
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5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E01, E12, P02 RH, 
P01 RH (ces deux 
dernières stations 
peuvent être 
arrêtées si la 
première année 
d’échantillonnage 
ne démontre 
aucune 
contamination) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1 

À ces stations il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl. 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand 
public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux 
ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 

Hibou  APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

E08, P05RH, 
P04RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(Débit instantané)  

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2013, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E08, P04RH (Si 
l’eau à PO5RH 
s’avère de qualité 
correcte, elle peut 
remplacer P04RH 
pour sauver du 
temps) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1.  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl. 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand 
public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux 
ans) 
 

Calcul IQBP6 pour 
les stations 
mentionnées 
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Rivière Noire APEL 2.1 Échantillonner 

les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
Attention 
particulière sur les 
effets de la 
construction de la 
route 175 (2011 – 
2012) et les apports 
en ions chlorures 
après la fin de la 
construction de 
l’autoroute. OBV : 
Action 60 PDE 

E11, P06RH, 
PO7RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(Débit instantané) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations  

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 

E11, P06RH Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand 
public 
(Google 
earth)  
(mise à jour 
au deux 
ans) 
 

Calcul IQBP6

Rivière 
Turgeon 

 pour 
les stations 
mentionnées 

 APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

P03RH  2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
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APEL 5.1 Dresser un 

portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 

 
P03RH 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillonna
ge 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand 
public 
(Google 
earth)  
(mise à jour 
au deux 
ans) 
 

Calcul IQBP6

Ruisseau 
Trois Petits 
Lacs 

 pour 
les stations 
mentionnées 

 APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

E09 et E14 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Paramètres IQBP7

Ions chlorure, (débit 
instantané) 

 + 
turbidité, 
température, 
conductivité, 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E09  Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand 
public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux 
ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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Ruisseau 
Leclerc5

APEL 
 

3.2. Voir année 
2010 : Enquête 
approfondie  

      

Ruisseau 
Plamondon6

APEL 
 

3.2. Voir année 
2010 : Enquête 
approfondie 

     

 
  

                                                 
5 Ceci n’est pas un toponyme officiel 
6 Ce n’est pas un toponyme officiel 
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4.2  Sous- bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– rivières  

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Saint 
Charles 
 

APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

E04 (mais pourrait-
être éliminé car le 
réseau rivière 
échantillonne déjà-
BQMA 16), E 05 
(devrait être 
remplacé par 
PO1RS ou BQMA 
25), E29, E31 

2-3 semaines 
(mai à novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charge 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

APEL 
 

5.1 Dresser un 
portrait global de 
la qualité d’eau des 
rivières  
 
 

E 04, E31, BQMA 
25 ou P01RS ou 
E05 selon laquelle 
on aura retenu. 
 
ET : BQMA 20, 
22, 17  P02RS 

Il s’agit ici d’un 
objectif qui 
découle de 
l’échantillonnage 
2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV 

Calcul IQBP6

MDDEP par 
l’entremise de 
l’OBV 

 pour 
les stations 
mentionnées 

(réseau rivières) 
Laboratoire 
MDDEP 

OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 02, 03, 16, 
17 

1 x par mois, 8 
mois par année, 
12 x par année 
station BQMA 17 

IQBP Intégrer dans le 
rapport final de 
l’objectif 5.1, si 
possible 

6 Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV 
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APEL  
 

3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la 
rivière Saint-
Charles – aval de 
la prise d’eau 
potable 
 

BQMA 20, 22, 17  
P02RS 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 
 
(aux deux ans 
donc 2011, 2013, 
2015) 
(synchronisation, 
réseau rivières et 
la Ville de 
Québec) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 
Intégrer dans le 
rapport pour 
l’objectif 2.1 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV 

Calcul de charge (si 
station de débit 
journalier du CEHQ 
redevient 
opérationnel), 
IQBP6

Ville de Québec 

, Boîte à 
moustaches, suivre 
la médiane des 
concentrations 

Suivi des 
concentrations des 
coliformes fécaux. 
Vérification de 
l’efficacité des 
bassins de 
rétention 

Pont Lorette, 
Pont Duberger, 
Pont Marie de 
l’Incarnation, 
Passerelle rue des 
Hauts-Fonds, Pont 
du boul. Hamel, 
Pont Lavigeur, 
Pont du boul. Père 
Lelièvre, Pont 
Dorchester 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 x par semaines 
(lundi au jeudi) 
Du début mai à la 
fin septembre (21 
semaines) 
(3échantillons sur 
le transept de la 
rivière) 

Coliformes fécaux Analyse de la qualité 
bactériologique de 
l’eau en temps de 
pluie et en temps sec 

Ville de 
Québec 
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Décharg
e du Lac 
Délage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
(annuellement) 

E02 (débit), E50 
(concentrations) 

2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-2013-
2015) 

 
E02, E50 

2-3 semaines 
(mai à novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT  
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
Limnologique et 
suivi rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

Ruisseau 
des Eaux 
fraîches 

 APEL 3.2 Enquête 
approfondi (2010) 

    Voir rapport de 2010 Ville de 
Québec 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 

B15  2-3 semaines 
(mai à novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(et débit instantané 
voir descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre  2011 et 
2015, par exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
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Ruisseau 
Talbot 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
  

 AA 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

Ruisseau 
de la 
Courte 
Botte 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

K 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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Fosse 
Bellevue 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

 A  2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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4.3 Sous-bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– lacs 
 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac Saint-
Charles 
(B.d) 
(voir étude 
de l’INRS 
hiver 
2009/2010) 

APEL 
(Ville de 
Québec) 

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries sur 
le lac Saint-Charles 
(à tous les ans) 

Au barrage 
 
Pour d’autres 
points voir le 
protocole 
programme de 
suivi sur les 
cyanobactéries 
 

Du lundi au 
vendredi  
 
 
Annuellement 
 
 

Échantillon surface 
si floraison. Suivi 
communautés 
cyanobactéries et 
cyanotoxines  
 
 

Voir section 5.5 
étude limnologique. 
Rapport annuel 
cyanobactéries et 
toxines 

Ville de 
Québec 
 
Communi-
cation 
immédiate au 
MDDEP et à la 
Ville de 
Québec  
 
 

Suivi visuel 
floraisons 
cyanobactéries. 
Localisation, 
dimensions 

APEL 1.2 Surveiller l’état 
du lac Saint-
Charles 
(synchronisation 
avec 
l’échantillonnage 
de la rivière des 
Hurons E01)  

C5 / C3 / C1 / C4 
 

4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(annuellement) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
la conductivité est 
élevée  

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, 
OBV Profil 

physicochimique, 
niveau trophique, 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique et la 
maîtrise de Sébastien 
Bourget 
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Lac Delage   MDDEP 

(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 06 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT à 1 m (pas 
de profil vertical) 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 
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4.4 Sous- bassin de la rivière Nelson – rivières 

 

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Nelson 

APEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-2013-
2015) 

 E06, E35, E34, 
E33 

2-3 semaines  
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

3.2 Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau 
(secteur Val-
Bélair) 
(voir plan d’action 
APEL 2011) ;  
 
Voir protocoles 
développées en 
2010 pour les 
enquêtes 
approfondies du 
ruisseau Leclerc, 
Plamondon et le 
ruisseau Eaux 
Fraîches 

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document 
« inventaire des 
stations ».\Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x 
Utiliser les données 
de l’objectif 2.1)  

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport 
Leclerc-Plamondon 
2010 ; Eaux fraîches 
2010, OBV Lorette 
2009 

. 

Ville de 
Québec 
OBV 
 
 

Identifier les sources 
de contamination 
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5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
 

E06, E33 (peut-être 
remplacé par E34 
si pas de problème 
de qualité d’eau à 
E33) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations il 
faudrait ajouter 
minimalement le cl a 
pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

Ruisseau 
Savard 

 pour 
les stations 
mentionnées 

APEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
 

B 23, E32, B30 et 
P01RN. Utiliser la 
P01RN si un 
problème est 
détecté à la B30. 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Paramètres IQBP7

Ions chlorure, (débit 
instantané) 

 + 
turbidité, 
température, 
conductivité, 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

B23, B30 et 
P01RN.  

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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4.5 Sous-bassin de la rivière Jaune – rivières 

 

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage Fréquences Paramètres 

Type de rapport 
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Jaune APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

B07, B06, E03, 
B02, E58 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude  
limnologique et suivi 
des rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

B07, E58 Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

A ces stations il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Calcul IQBP

et, si 
possible, la turbidité 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) 

6 Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
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3.2. Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau 
 
Voir plan d’action 
APEL 2013 – 
secteur sud du Lac 
Beauport et secteur 
sud de la rivière 
Jaune 
 

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document 
« inventaire des 
stations ».\Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x 
Utiliser les données 
de l’objectif 2.1)  

2-3 semaines 
(mai - 
novembre) 
 
(en 2013) 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport 
Leclerc-Plamondon 
2010 ; Eaux fraîches 
2010, OBV Lorette 
2009 

. 

Ville de 
Québec, Ville 
du lac 
Beauport,  
Des résultats 
alarmant 
doivent être 
communiqués 
à la 
municipalité 
concernée le 
plus tôt que 
possible 
 

Identifier les sources 
de contamination 

5.3. Inspection du 
cours d’eau  
(1x dans le cycle de 
6 ans) 
Objectif OBV – 
état des rives 
 
Peut-être 
synchronisé avec 
l’enquête 
approfondie de 
2013 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file maker 
– état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 
 
 
 
 
 
 



 
114 

 
4B4. Plan sommaire et détaillé 2013   

 
Décharge 
du lac 
Beauport 

 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
 

 E25 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

Ruisseau 
du Valet 

APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
 

E 24, B09, E 23 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

 5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

E 24, E 23 Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1.  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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Ruisseau 
Dugas 

APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles 
 
 

P01RJ 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 3 
fois durant 
période de 
pluie) 
 
(3 x dans le 
cycle de 6 ans : 
2011-2013-
2015) 
Si aucun 
problème n’est 
détecté lors de 
la première 
année, ce 
ruisseau peut-
être abandonné 
pour un autre 
 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
Débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville de 
Québec,  
Municipalités 
concernées 

IQBP
 

6 

Boîte à moustaches 
Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 

Rivière 
Waterloo 

APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles 
 
 

P02RJ 
 
Si aucun problème 
n’est détecté lors 
de la première 
année, ce ruisseau 
peut-être 
abandonné pour un 
autre 

5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillonn
age (min 2 fois 
durant période 
de pluie) 
(3 x dans le 
cycle de 6 ans : 
2011-2013-
2015) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
Débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville de 
Québec,  
Municipalités 
concernées 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
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4.6 Sous-bassin de la rivière Jaune – lacs 

 

Lacs 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac 
Beauport 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 
  

Suivre l’état 
trophique du lac 
  
 
 

BQMA 04 
  

8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, 
chl.a, COD, PT 
(pas de profil 
vertical) à 1 m 
  

Détermination de 
l’état trophique 
  
  

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 
  

 Ville du Lac 
Beauport 

à déterminer      

Lac Jaune  MDDEP Obtenir les données 
du MDDEP de 
2007 

BQMA 05090065     

Lac 
Clément 
(B.d) 

APEL 
 

5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  
 
 

BQMA 08 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale). 
 
Annuellement 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : 
chl.a, Azote total, 
PT. 
1 m, près du fond 
et 1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m)) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique. 
(voir étude sur les ions 
chlorures 2009 et 
2010) 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec 

 Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des changements 
au niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   
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Lac Bleu 
(B.d) 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, 
chl.a, COD, PT 
(pas de profil 
vertical) à 1m  

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 

Lac Morin MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, 
chl.a, COD, PT 
(pas de profil 
vertical) 
à 1m 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 
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4.7 Sous- bassin de la rivière Lorette – rivières 

 

Rivières 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Lorette 

APEL ou OBV 
Voir enquête 
approfondie 
OBV 2009 
(prévue à 
nouveau pour 
2014 ou 2015, à 
déterminer avec 
l’OBV et la 
Ville de 
l’Ancienne 
Lorette) 

3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles  
 
 
(synchronisation 
avec objectif 2.1 de 
l’APEL et réseau 
rivières) 

BQMA 14 
P01RL 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 
 
(aux deux ans 
2011 -2013-
2015) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 
Vérifier si la station 
du CEHQ est en 
fonction à nouveau 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 
Intégrer dans le 
rapport pour 
l’objectif 2.1 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV, 
APEL 

Calcul de charge (si 
station de débit 
journalier du CEHQ 
redevient 
opérationnel), 
IQBP6

APEL 

, Boîte à 
moustaches, suivre 
la médiane des 
concentrations 

5.1 BQMA 14, P01RL Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 3.1.  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de 
Québec, OBV 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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4.8 Sous-bassin de la rivière du Berger – rivières 

 

Rivières 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière du 
Berger 

APEL ou OBV 3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles  
 
(aux deux ans 2011 
-2013-2015) 
 
(synchronisation 
avec objectif 2.1 de 
l’APEL et réseau 
rivières) 

BQMA 15, P05RB, 
P01RB 
(si l’eau à P05RB 
est de qualité 
médiocre il faudrait 
monter plus en 
amont encore et 
échantillonner le 
ruisseau de la 
Savane, des Marais 
et le cours d’eau de 
la Montagne Saint - 
Charles 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 
Intégrer dans le 
rapport pour 
l’objectif 2.1 

Ville de 
Québec, OBV 

IQBP6

APEL ou OBV 

, Boîte à 
moustaches, suivre 
la médiane des 
concentrations. 
Corrélation entre 
deux années 
d’échantillonnage 
(exemple débit / PT 
2011 et débit / PT 
2013, etc.) 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 15 et 
P05RV 
 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 3.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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4B4. Plan sommaire et détaillé 2013   

 
Ruisseau 
des Marais 

OBV ou APEL 

4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P03RB 

5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillonn
age (min 3 fois 
durant période 
de pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

  
OBV, Ville de 
Québec 
 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
 

Cours 
d’eau de la 
Montagne 
Saint - 
Charles 

OBV ou APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P06RB 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 2 
fois durant 
période de 
pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

 

OBV, Ville de 
Québec 
 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
 

Rivière de 
la Savane 

OBV ou APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P04RB 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillonn
age (min 3 fois 
durant période 
de pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

 

OBV, Ville de 
Québec 
 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
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Rivière 
des Sept 
Ponts 

 Pour un prochain 
cycle 

     

Rivière 
des 
Roches 

 Pour un prochain 
cycle 

     

Ruisseau 
des Com -
missaires 

 Pour un prochain 
cycle 
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4B4. Plan sommaire et détaillé 2013   

 
Figure 4-0-1 Cartographie des stations 2013 
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5B5.  Plan sommaire et détaillé 2014   

 
5.  Plan sommaire et détaillé 2014 

Sous bassin / 
Objectif 

Rivière des Hurons Rivière 
Nelson 

Rivière Saint-
Charles et lac 
Delage 

Rivière Jaune Rivière du 
Berger 

Rivière Lorette 

1.1 Surveiller les 
apports de 
phosphore et 
sédiments vers le lac 

1 station en rivière : 
Hurons 
 

 18 stations en 
rivière : Pourtour du 
lac Saint-Charles 
 

   

1.2 Surveiller l'état 
du lac Saint Charles 

  4 stations lac Saint-
Charles 

   

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries 

  Tour du lac Saint-
Charles 

   

4.2 Acquérir des 
données sur les lacs 
jamais étudiés  

1 Station par lac : 
Lac Demers 
Lac des deux truites 
Lac Turgeon 
Lac de la Loutre 

     

5.2 Suivre l’état des 
lacs déjà étudiés du 
haut-bassin 

   1 Station par lac : 
Lac Clément 

  

Échantillonnage réalisé par des partenaires 

MDDEP à vérifier 
  RSVL : 

Lac Delage 
RSVL :  
Lac Beauport 
Lac Morin 
Lac Bleu 
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5B5.  Plan sommaire et détaillé 2014   

 
5.1 Sous-bassin de la rivière des Hurons – rivières 

 

Rivière Organisme 
échantillonneur 

Objectif (s) 
spécifique (s) 
auquel la 
campagne 
d’échantillonnage 
répond 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences/ 
Récurrences Paramètres   

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Des 
Hurons 

APEL 
 

1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

E01   2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
(annuellement) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
et débit instantané.  
(débit journalier de 
la station CEHQ) 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de Québec 
OBV 

Calcul de charges PT 
et sédiments 
Suivre la valeur 
médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
concentrations/ débit 
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5B5.  Plan sommaire et détaillé 2014   

 
5.2 Sous-bassin de la rivière des Hurons – lacs 

 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
. 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac 
Demers 
 

APEL 
Voir OBV pour 
la bathymétrie 
en (2010) 
 
 

4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais 
étudiés  
 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 
x en été et 1 x 
à l’automne) 
Au moins 
une période 
de mélange et 
au moins une 
à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 
ans - 2014) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m, 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m), si 
conductivité élevée)  

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de Québec, 
OBV 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Évaluation des 
herbiers aquatiques 
et des bandes 
riveraines.  
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   

Lac 
Turgeon 
 

APEL  
 
Voir OBV pour 
la bathymétrie 
en (2010) 

4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais 
étudiés  
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 
x en été et 1 x 
à l’automne) 
Au moins 
une période 
de mélange et 
au moins une 
à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 
ans - 2014) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m, 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m), si 
conductivité élevée) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 
 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de Québec, 
OBV 
Municipalité 
concernée 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Évaluation des 
herbiers aquatiques 
et des bandes 
riveraines.  
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   
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Lac de la 
Loutre 
 

APEL  
 
Voir OBV pour 
la bathymétrie 
en (2010) 

4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais 
étudiés  
 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 
x en été et 1 x 
à l’automne) 
Au moins 
une période 
de mélange et 
au moins une 
à la 
stratification 
maximale) 
 
 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m, 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée  

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de Québec, 
OBV 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Évaluation des 
herbiers aquatiques 
et des bandes 
riveraines.  
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   

Lac des 
deux 
Truites 

APEL  
 
Voir OBV pour 
la bathymétrie 
en (2010) 

4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais 
étudiés  
 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 
x en été et 1 x 
à l’automne) 
Au moins 
une période 
de mélange et 
au moins une 
à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 
ans - 2014) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m, 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée  

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth) 
Ville de Québec, 
OBV 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
Évaluation des 
herbiers aquatiques 
et des bandes 
riveraines.  
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   
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5B5.  Plan sommaire et détaillé 2014   

 
5.3 Sous-bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– rivières  

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Saint 
Charles 
 

MDDEP par 
l’entremise de 
l’OBV 
(réseau rivières) 
Laboratoire 
MDDEP 

OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 02, 03, 16, 
17 

1 x par mois, 
8 mois par 
année, 12 x 
par année 
station 
BQMA 17 

IQBP6 
  

Intégrer dans le 
rapport final de 
l’objectif 5.1, si 
possible 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de Québec, 
OBV 

Décharge 
du Lac 
Délage 

 APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
(annuellement) 
  
 

E02 (débit), E50 
(concentrations) 

2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, Ion 
Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 
 

Ville de Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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Ruisseau 
Talbot 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 
 
  

 AA 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
Annuel-
lement 
 
 

Température, MES, 
Conductivité, PT, Ion 
Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

Ruisseau de 
la Courte 
Botte 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

K 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, Ion 
Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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Fosse 
Bellevue 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 

 A  2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, Ion 
Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

Divers 
affluents du 
Lac Saint-
Charles 

APEL 1.1 Surveiller les 
apports de 
phosphore et des 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles  
 

C, K, L, M, T, U, Z, 
AA, II, OO, H, KK, 
PP 

2-3 semaines 
période de 
dégel 
 
(aux deux 
ans : 2012, 
2014, 2016) 

MES, PT, 
Conductivité, Ion 
Chlorure, 
température, débit 
instantané si possible 

Voir étude 
descriptive des petits 
affluents du lac Saint 
Charles 

OBV, Ville de 
Québec. 
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5.4 Sous-bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– lacs 

 

Lacs 

Organisme 
échantillonne
ur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac Saint-
Charles 
(B.d) 
(voir étude 
de l’INRS 
hiver 
2009/2010) 

APEL 
(Ville de 
Québec) 

1.3 Surveiller 
les 
communautés 
de 
cyanobactérie
s sur le lac 
Saint-
Charles. 
(à tous les 
ans) 

Au barrage 
 
Pour d’autres 
points voir le 
protocole 
programme de 
suivi sur les 
cyanobactéries 
 

Du lundi au vendredi  
 
 
Annuellement 
 
 

Échantillon surface 
si floraison. Suivi 
communautés 
cyanobactéries et 
cyanotoxines  
 
 

Voir section 5.5 
étude limnologique. 
Rapport annuel 
cyanobactéries et 
toxines 

Ville de Québec 
 
Communication 
immédiate au 
MDDEP et à la 
Ville de Québec  
 
 

Suivi visuel 
floraisons 
cyanobactéries. 
Localisation, 
dimensions 

APEL 1.2 Surveiller 
l’état du lac 
Saint-Charles 
(synchronisat
ion avec 
l’échantillon-
nage de la 
rivière des 
Hurons E01)  

C5 / C3 / C1 / C4 
 

4 x (1 x printemps, 2 
x en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une période 
de mélange et au 
moins une à la 
stratification  
maximale) 
 
(annuellement) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 3 profondeurs : 
chl.a, Azote total, 
PT. 1 m, près du 
fond et 1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
la conductivité est 
élevée  

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google earth), 
Ville de Québec, 
OBV Profil 

physicochimique, 
niveau trophique, 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique et la 
maîtrise de Sébastien 
Bourget 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du 
lac 

BQMA 06 8 x transparences 
5 x autres paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT à 1 m (pas 
de profil vertical) 

Détermination de 
l’état trophique 

Association des 
riverains ; grand 
public via le site 
web du MDDEP 
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5B5.  Plan sommaire et détaillé 2014   

 
5.5 Sous-bassin de la rivière Jaune – lacs 

 

Lacs 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac 
Beauport 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 04 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, 
chl.a, COD, PT 
(pas de profil 
vertical) à 1 m 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 

 Ville du Lac 
Beauport 

à déterminer      

Lac Jaune  MDDEP Obtenir les données 
du MDDEP de 2007 

BQMA 05090065     

Lac 
Clément 
(B.d) 

APEL 
 

5.2. Suivre l’état des 
lacs déjà étudiés du 
haut-bassin  
 
 

BQMA 08 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale). 
 
Annuellement 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : 
chl.a, Azote total, 
PT. 
1 m, près du fond 
et 1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m)) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 
(voir étude sur les 
ions chlorures 2009 
et 2010) 

Grand public 
(Google earth)  
OBV, Ville de 
Québec. 

 Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   
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Lac Bleu 
(B.d) 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, 
chl.a, COD, PT 
(pas de profil 
vertical) à 1m  

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 

Lac Morin MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, 
chl.a, COD, PT 
(pas de profil 
vertical) 
à 1m 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des riverains ; 
grand public 
via le site web 
du MDDEP 
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5B5.  Plan sommaire et détaillé 2014   

 
Figure 5-0-1 Cartographie des stations 2014 

 



 
134 

 
6B6.  Plan sommaire et détaillé 2015   

 
6.  Plan sommaire et détaillé 2015 

Sous bassin / 
Objectif 

Rivière des 
Hurons 

Rivière Nelson Rivière Saint-
Charles et lac 
Delage 

Rivière Jaune Rivière Lorette Rivière du Berger 

1.1 Surveiller les 
apports de 
phosphore et 
sédiments vers le 
lac 

1 station en 
rivière : 
Hurons 
 
 
 

 5 stations en 
rivière : Pourtour 
du lac Saint-
Charles 

   

1.2 Surveiller l'état 
du lac Saint Charles 

  4 stations au lac 
Saint Charles 

   

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries 

  Rives du lac : 
Surveillance 
cyanobactéries lac 
Saint-Charles 

   

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable directement  

16 Stations en 
rivière : 
Noire 
Hurons 
Hibou 
Turgeon 
Ruisseau Trois 
Petits Lacs 

8 stations en 
rivière : 
Nelson  
Savard  
 

7 stations en 
rivière : 
Décharge du 
lac Delage (2) 
Saint-Charles 
amont de la prise 
d’eau (4) 
Eaux fraiches (1) 

10 stations en 
rivière : 
Jaune (7) 
Valet (3) 

  

3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin en 
aval de la prise 
d’eau potable 

  4 stations en rivière 
Rivière Saint-
Charles aval de la 
prise d’eau 

 2 stations en 
rivière 
Rivière Lorette 

3 stations en rivière 
Rivière du Berger 
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3.2 Enquêtes 
approfondies sur 
zones de 
contaminations 
potentielles des 
cours d’eau 

    Enquête 
approfondie 
conseillée pour la 
rivière Lorette et 
les ruisseaux  
Mont-Châtel, 
Rang Sainte Anne 
et ruisseau des 
friches par l’OBV 

 

4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles 

     Seulement si 
nécessaire, il faut 
échantillonner les 
affluents de la 
rivière du Berger 

5.1  Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières 

Calcul IQBP6 Calcul IQBP 
pour 8 stations 
(résultats objectif 
2.1) 

6 Calcul IQBP 
pour 5 stations 
(résultats objectif 
2.1) 

6 

réseau rivières : 

 pour 
4 stations (résultats 
objectif 2.1, 3.1 et  

4 stations 

Calcul IQBP6 Calcul IQBP 
pour 4 stations 
(résultats objectif 
2.1) 

6 Calcul IQBP 
pour 1 station 
(résultats objectif 
3.1) 

6 

5.2 Suivre l’état des 
lacs déjà étudiés du 
haut-bassin 

 pour 
8 stations (résultats 
objectif 2.1) 

   1 station : lac 
Clément 

  

Échantillonnage réalisé par des partenaires 

MDDEP à valider 
  RSVL : lac Delage 

– à vérifier 
 
Réseau rivières : 
rivière Saint-
Charles 

RSVL : lac 
Beauport, lac 
Bleu, lac Morin 

  

Ville de Québec à 
valider 
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6.1 Sous-bassin de la rivière des Hurons – rivières 

 

Rivière Organisme 
échantillonneur 

Objectif (s) 
spécifique (s) 
auquel la 
campagne 
d’échantillonnage 
répond 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences/ 
Récurrences Paramètres  

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Des Hurons APEL 
 

1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

E01   2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
(annuellement) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, et 
débit instantané.  
(débit journalier de 
la station CEHQ) 

Suivi rivières 
2009 ; section 3.3.9 
de l’étude 
limnologique 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charges 
PT et sédiments 
Suivre la valeur 
médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
concentrations/ 
débit 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
Attention 
particulière sur les 
effets de la 
construction de la 
route 175 (2011 – 
2012) et les apports 
en ions chlorures 
après la fin de la 
construction de 
l’autoroute. OBV : 
Action 60 PDE 

E01, E07, E 51, 
E12, E10, PO2RH, 
P01RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de 
l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 2009. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charge 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
interannuelles 
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5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E01, E12, P02 RH, 
P01 RH (ces deux 
dernières stations 
peuvent être 
arrêtées si la 
première année 
d’échantillonnage 
ne démontre 
aucune 
contamination) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1 

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl. 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 
(donc 1 fois dans 6 
ans) 

et, si 
possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 

Hibou  APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

E08, P05RH, 
P04RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(Débit instantané)  

Section 2 de 
l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 2009. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2013, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E08, P04RH (Si 
l’eau à PO5RH 
s’avère de qualité 
correcte, elle peut 
remplacer P04RH 
pour sauver du 
temps) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl. 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 
(donc 1 fois dans 6 
ans) 

et, si 
possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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5.3. Inspection du 
cours d’eau  
Objectif OBV – 
état des rives 

Ne s’applique pas (1x dans le 
cycle de 6 ans) 

N/A Base de données 
riverains ; file 
maker – état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions 
et des 
résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 

Rivière 
Noire 

APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 
Attention 
particulière sur les 
effets de la 
construction de la 
route 175 (2011 – 
2012) et les apports 
en ions chlorures 
après la fin de la 
construction de 
l’autoroute. OBV : 
Action 60 PDE 

E11, P06RH, 
PO7RH 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(Débit instantané) 

Section 2 de 
l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 2009. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations  
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5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E11, P06RH Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 
(donc 1 fois dans 6 
ans) 

et, si 
possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 

Calcul IQBP6

5.3. Inspection du 
cours d’eau (1x 
dans le cycle de 6 
ans) 

 pour 
les stations 
mentionnées 

 
Objectif OBV – 
état des rives 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file 
maker – état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions 
et des 
résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents. 

Rivière 
Turgeon 

 APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

P03RH  2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané 

Section 2 de 
l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
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APEL 5.1 Dresser un 

portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

 
P03RH 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 
(donc 1 fois dans 6 
ans) 

et, si 
possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 

Calcul IQBP6

Ruisseau 
Trois Petits 
Lacs 

 pour 
les stations 
mentionnées 

 APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant 
la prise d’eau 
potable 
 

E09 et E14 2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Paramètres IQBP7

Ions chlorure, (débit 
instantané) 

 + 
turbidité, 
température, 
conductivité, 

Section 2 de 
l’étude 
limnologique et 
suivi rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Action 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E09  Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans 
(donc 1 fois dans 6 
ans) 

et, si 
possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 

Calcul IQBP6 pour 
les stations 
mentionnées 
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Ruisseau 
Leclerc7

APEL 
 

3.2. Voir année 
2010 : Enquête 
approfondie  

      

Ruisseau 
Plamondon8

APEL 
 

3.2. Voir année 
2010 : Enquête 
approfondie 

     

 
  

                                                 
7 Ce n’est pas un toponyme officiel 
8 Ce n’est pas un toponyme officiel 
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6.2 Sous- bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– rivières  

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Saint 
Charles 
 

APEL 2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 

E04 (mais pourrait-
être éliminé car le 
réseau rivière 
échantillonne déjà-
BQMA 16), E 05 
(devrait être 
remplacé par 
PO1RS ou BQMA 
25), E29, E31 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charge 
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

APEL 
 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
 

E 04, E31, BQMA 
25 ou P01RS ou 
E05 selon laquelle 
on aura retenu. 
 
ET : BQMA 20, 
22, 17  P02RS 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth), Ville de 
Québec, OBV 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 

MDDEP par 
l’entremise de 
l’OBV 
(réseau rivières) 
Laboratoire 
MDDEP 

OBV : Actions 16 et 
17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 02, 03, 16, 
17 

1 x par mois, 
8 mois par 
année, 12 x 
par année 
station 
BQMA 17 

IQBP Intégrer dans le 
rapport final de 
l’objectif 5.1, si 
possible 

6 Grand public 
(Google 
earth), Ville de 
Québec, OBV 
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APEL  
 

3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles – aval 
de la prise d’eau 
potable 
 

BQMA 20, 22, 17  
P02RS 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 
 
(aux deux ans 
donc 2011, 
2013, 2015) 
(synchronisat
ion, réseau 
rivières et la 
Ville de 
Québec) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 
Intégrer dans le 
rapport pour 
l’objectif 2.1 

Grand public 
(Google 
earth), Ville de 
Québec, OBV 

Calcul de charge (si 
station de débit 
journalier du CEHQ 
redevient 
opérationnel), 
IQBP6

Ville de Québec 

, Boîte à 
moustaches, suivre 
la médiane des 
concentrations 

Suivi des 
concentrations des 
coliformes fécaux. 
Vérification de 
l’efficacité des 
bassins de rétention 

Pont Lorette, 
Pont Duberger, 
Pont Marie de 
l’Incarnation, 
Passerelle rue des 
Hauts-Fonds, Pont 
du boul. Hamel, 
Pont Lavigeur, 
Pont du boul. Père 
Lelièvre, Pont 
Dorchester 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 x par 
semaines 
(lundi au 
jeudi) 
Du début mai 
à la fin 
septembre 
(21 semaines) 
(3 
échantillons 
sur le 
transept de la 
rivière) 

Coliformes fécaux Analyse de la qualité 
bactériologique de 
l’eau en temps de 
pluie et en temps sec 

Ville de 
Québec 
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Décharge 
du Lac 
Délage 

 APEL 1.1 Surveillance des 
apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le lac 
Saint-Charles 
(annuellement) 

E02 (débit), E50 
(concentrations) 

2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

 
E02, E50 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT  
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 
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Ruisseau 
des Eaux 
fraîches 

 APEL 3.2 Enquête 
approfondie (2010) 

    Voir rapport de 2010 Ville de 
Québec 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 
 

B15  2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

Ruisseau 
Talbot 

APEL 1.1 Surveillance des 
apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le lac 
Saint-Charles 
  

 AA 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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Ruisseau 
de la 
Courte 
Botte 

APEL 1.1 Surveillance des 
apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le lac 
Saint-Charles 
 

K 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
 
 
 
 

Fosse 
Bellevue 

APEL 1.1 Surveillance des 
apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le lac 
Saint-Charles 
 

 A  2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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6.3 Sous- bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– lacs 

 

Lacs 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac Saint-
Charles 
(B.d) 
(voir étude 
de l’INRS 
hiver 
2009/2010
) 

APEL 
(Ville de 
Québec) 

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries sur 
le lac Saint-Charles 
(à tous les ans) 

Au barrage 
 
Pour d’autres 
points voir le 
protocole 
programme de 
suivi sur les 
cyanobactéries 
 

Du lundi au 
vendredi  
 
 
Annuellement 
 
 

Échantillon surface 
si floraison. Suivi 
communautés 
cyanobactéries et 
cyanotoxines  
 
 

Voir section 5.5 
étude limnologique. 
Rapport annuel 
cyanobactéries et 
toxines 

Ville de 
Québec 
 
Communi-
cation 
immédiate au 
MDDEP et à 
la Ville de 
Québec  
 
 

Suivi visuel 
floraisons 
cyanobactéries. 
Localisation, 
dimensions 

APEL 1.2 Surveiller l’état 
du lac Saint-
Charles 
(synchronisation 
avec 
l’échantillonnage 
de la rivière des 
Hurons E01)  

C5 / C3 / C1 / C4 
 

4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(annuellement) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m)) 
si la conductivité est 
élevée  
 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google 
earth), Ville 
de Québec, 
OBV Profil 

physicochimique, 
niveau trophique, 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique et la 
maîtrise de Sébastien 
Bourget 
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Lac 
Delage   

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 06 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT à 1 m (pas 
de profil vertical) 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 
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6.4 Sous-bassin de la rivière Nelson – rivières 

 

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Nelson 

APEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

 E06, E35, E34, 
E33 

2-3 semaines  
(mai à 
novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT 
(débit en continu de 
la station CEHQ et 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

3.2 Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau (secteur 
Val-Bélair) 
(voir plan d’action 
APEL 2011) ;  
 
Voir protocoles 
développées en 2010 
pour les enquêtes 
approfondies du 
ruisseau Leclerc, 
Plamondon et le 
ruisseau Eaux 
Fraîches 

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document 
« inventaire des 
stations ».\Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x 
Utiliser les données 
de l’objectif 2.1)  

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport 
Leclerc-Plamondon 
2010 ; Eaux fraîches 
2010, OBV Lorette 
2009 

. 

Ville de 
Québec 
OBV 
 
 

Identifier les sources 
de contamination 
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5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

E06, E33 (peut-être 
remplacé par E34 
si pas de problème 
de qualité d’eau à 
E33) 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 

Calcul IQBP6

Ruisseau 
Savard 

 pour 
les stations 
mentionnées 

APEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1 Échantillonner 
les principales 
rivières alimentant la 
prise d’eau potable 
 
 

B 23, E32, B30 et 
P01RN. Utiliser la 
P01RN si un 
problème est 
détecté à la B30 

2-3 semaines 
(mai à 
novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Paramètres IQBP7

Ions chlorure, (débit 
instantané) 

 + 
turbidité, 
température, 
conductivité, 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 et 
17 PDE 
 
MDDEP : portrait 
global 

B23, B30 et 
P01RN  

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle 
de 
l’échantillon-
nage 2.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 

Calcul IQBP6 pour 
les stations 
mentionnées 



 
151 

 
6B6.  Plan sommaire et détaillé 2015   

 
6.5 Sous-bassin de la rivière Jaune – rivières 

 

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences/ 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport 
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Jaune APEL 2.1 
Échantillonner 
les principales 
rivières 
alimentant la 
prise d’eau 
potable 
 

B07, B06, E03, 
B02, E58 

2-3 semaines (mai 
à novembre) 
 
(aux deux ans 
donc : 2011-
2013-2015) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

5.1 Dresser un 
portrait global 
de la qualité 
d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 
16 et 17 PDE 
MDDEP : 
portrait global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 
 
 
 
 

B07, E58 Il s’agit ici d’un 
objectif qui 
découle de 
l’échantillonnage 
2.1  

A ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Calcul IQBP

et, si 
possible, la turbidité 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) 

6 Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 



 
152 

 
6B6.  Plan sommaire et détaillé 2015   

 
Décharge 
du lac 
Beauport 

 2.1 
Échantillonner 
les principales 
rivières 
alimentant la 
prise d’eau 
potable 
 
 

 E25 2-3 semaines (mai 
à novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

Ruisseau 
du Valet 

APEL 2.1 
Échantillonner 
les principales 
rivières 
alimentant la 
prise d’eau 
potable 
 
 

E 24, B09, E 23 2-3 semaines (mai 
à novembre) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 
(aux deux ans donc : 
2011-2013-2015) 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009 

Ville de 
Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple).  
Boîte à moustaches 
Valeur médiane des 
concentrations 

 5.1 Dresser un 
portrait global 
de la qualité 
d’eau des 
rivières  
OBV : Actions 
16 et 17 PDE 
MDDEP : 
portrait global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

E 24, E 23 Il s’agit ici d’un 
objectif qui 
découle de 
l’échantillonnage 
2.1.  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation 
pour le prochain 
cycle de 6 ans (donc 
1 fois dans 6 ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google earth) 
(mise à jour au 
deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour 
les stations 
mentionnées 
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Ruisseau 
Dugas 

APEL 4.1 
Échantillonner 
les affluents 
non-connus du 
bassin versant 
de la rivière 
Saint-Charles 
 
 

P01RJ 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillonnage 
(min 3 fois durant 
période de pluie) 
 
(3 x dans le cycle 
de 6 ans : 2011-
2013-2015) 
Si aucun 
problème n’est 
détecté lors de la 
première année, 
ce ruisseau peut-
être abandonné 
pour un autre 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
Débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville de 
Québec,  
Municipalités 
concernées 

IQBP
 

6 

Boîte à moustaches 
Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 

Rivière 
Waterloo 

APEL 4.1 
Échantillonner 
les affluents 
non-connus du 
bassin versant 
de la rivière 
Saint-Charles. 
 
 

P02RJ 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillonnage 
(min 2 fois durant 
période de pluie) 
(3 x dans le cycle 
de 6 ans : 2011-
2013-2015) 
Si aucun 
problème n’est 
détecté lors de la 
première année, 
ce ruisseau peut-
être abandonné 
pour un autre 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
Débit et paramètres 
IQBP

Rapport très 
sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville de 
Québec,  
Municipalités 
concernées 

IQBP
 

6 

Boîte à moustaches 
Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
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6.6 Sous-bassin de la rivière Jaune – lacs 

 

Lacs 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac 
Beauport 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 
  

Suivre l’état 
trophique du lac 
  
 
 

BQMA 04 
  

8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) à 1 m 
  

Détermination de l’état 
trophique 
  
  

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 
  

 Ville du Lac 
Beauport 

à déterminer      

Lac Jaune  MDDEP Obtenir les données 
du MDDEP de 
2007 

BQMA 05090065     

Lac 
Clément 
(B.d) 

APEL 
 

5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  
 
 

BQMA 08 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale). 
 
Annuellement 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 
 
(voir étude sur les ions 
chlorures 2009 et 2010) 

Grand public 
(Google 
earth)  
OBV, Ville 
de Québec 

 Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, suivi 
des changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec résultats 
de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de présence 
de cyanobactéries   
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Lac Bleu 
(B.d) 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) à 1m  

Détermination de l’état 
trophique 

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 

Lac Morin MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) 
à 1m 

Détermination de l’état 
trophique 

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 
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6.7 Sous-bassin de la rivière Lorette – rivières 

 

Rivières 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Lorette 

APEL ou OBV 
Voir enquête 
approfondie 
OBV 2009 
(prévu à 
nouveau pour 
2014 ou 2015, à 
déterminer avec 
l’OBV et la 
Ville de 
l’Ancienne 
Lorette) 

3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles  
 
 
(synchronisation 
avec objectif 2.1 de 
l’’APEL et réseau 
rivières) 

BQMA 14 
P01RL 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 
 
(aux deux ans 
2011 -2013-
2015) 
 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 
Vérifier si la station 
du CEHQ est en 
fonction à nouveau 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. Intégrer 
dans le rapport pour 
l’objectif 2.1 

Grand public 
(Google 
earth), Ville 
de Québec, 
OBV, APEL 

Calcul de charge (si 
station de débit 
journalier du CEHQ 
redevient opérationnel), 
IQBP6

OBV 

, Boîte à 
moustaches, suivre la 
médiane des 
concentrations 

3.2. Enquête 
approfondie sur des 
contaminations des 
cours d’eau. 
 
Seulement si la 
Ville de l’Ancienne 
Lorette dit d’avoir 
apporté les 
correctifs – et si les 
données de qualité 
d’eau de l’objectif 
3.1 ne se montrent 
pas satisfaisantes  

Conduites et 
stations à 
déterminer lors de 
l’enquête. Des 
stations 
supplémentaires se 
trouvent dans le 
document 
« inventaire des 
stations ».\Points 
échantillonnage\ 
Inventaire Stations 
échantillonnage.xls
x 
 

2-3 semaines 
(mai - 
novembre) 
 
Récurrence à 
déterminer 
(probablement 
en 2015) 

Utiliser les données 
de l’objectif 2.1 et 
ajouter au besoin : 
DBO5 à valider) 
paramètres de 
l’IQPB10

Voir rapport OBV 
Lorette 2009 

. 

Ville de 
l’ancienne 
Lorette, Ville 
de Québec Identifier les sources de 

contamination 
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APEL 5.1 BQMA 14, P01RL Il s’agit ici 

d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 3.1  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation pour 
le prochain cycle de 6 
ans (donc 1 fois dans 6 
ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth), Ville 
de Québec, 
OBV, 

Calcul IQBP6

Ruisseau 
du Mont 
Châtel  

 pour les 
stations mentionnées 

 À inclure lors de 
l’enquête 
approfondie OBV 
2015 

     

Ruisseau 
des 
Friches 

 À inclure lors de 
l’enquête 
approfondie OBV 
2015 

     

Ruisseau 
en 
provenanc
e du Rang 
Sainte 
Anne 

 À inclure lors de 
l’enquête 
approfondie OBV 
2015 
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6.8 Sous-bassin de la rivière du Berger – rivières 

 

Rivières 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière du 
Berger 

APEL ou OBV 3.1 Suivi régulier 
des paramètres de 
qualité d’eau des 
principaux cours 
d’eau du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles  
 
(aux deux ans 2011 
-2013-2015) 
 
(synchronisation 
avec objectif 2.1 de 
l’’APEL et réseau 
rivières) 

BQMA 15, P05RB, 
P01RB 
(si l’eau à P05RB 
est de qualité 
médiocre il faudrait 
monter plus en 
amont encore et 
échantillonner le 
ruisseau de la 
Savane, des Marais 
et le cours d’eau de 
la Montagne Saint - 
Charles 

2-3 semaines 
(période de 
dégel) 

Température, MES, 
pH, Coliformes 
fécaux, conductivité, 
Ions chlorure, Azote 
ammoniacal, 
Nitrates/Nitrites, PT, 
(débit instantané voir 
descriptif de la 
station) 
 

Section 2 de l’étude 
limnologique et suivi 
rivières 2009. Intégrer 
dans le rapport pour 
l’objectif 2.1 

Ville de 
Québec, 
OBV 

IQBP6

APEL ou OBV 

, Boîte à 
moustaches, suivre la 
médiane des 
concentrations. 
Corrélation entre deux 
années 
d’échantillonnage 
(exemple débit / PT 
2011 et débit / PT 2013, 
etc.) 

5.1 Dresser un 
portrait global de la 
qualité d’eau des 
rivières  
 
OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 15 et 
P05RV 
 

Il s’agit ici 
d’un objectif 
qui découle de 
l’échantillon-
nage 3.1.  

À ces stations, il 
faudrait ajouter 
minimalement la chl 
a pour le calcul de 
l’IQBP6 

Rapport de 
recommandation pour 
le prochain cycle de 6 
ans (donc 1 fois dans 6 
ans) et, si 

possible, la turbidité 

Grand public 
(Google 
earth) 
(mise à jour 
au deux ans) 
 

Calcul IQBP6

 

 pour les 
stations mentionnées 

 
 
 
 
 
 



 
159 

 
6B6.  Plan sommaire et détaillé 2015   

 
OBV 5.3. Inspection du 

cours d’eau  
(1x dans le cycle de 
6 ans à déterminer 
en fonction de la 
qualité d’eau 
détecté dans le 
cadre de l’objectif 
3.1)  
Objectif OBV – 
état des rives 

Ne s’applique pas N/A N/A Cartographie des zones 
d’érosion. Pourcentage 
des rives en érosion.  
 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 

Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions 
et des 
résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Ruisseau 
des Marais 

OBV ou APEL 

4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P03RB 

5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 3 
fois durant 
période de 
pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

 
 
OBV, Ville 
de Québec 
 

IQBP
 

6 

Boîte à moustaches 
Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
 

Cours 
d’eau de la 
Montagne 
Saint - 
Charles 

OBV ou APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P06RB 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 2 
fois durant 
période de 
pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

 

OBV, Ville 
de Québec 
 

IQBP
 

6 

Boîte à moustaches 
Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
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6B6.  Plan sommaire et détaillé 2015   

 
Rivière de 
la Savane 

OBV ou APEL 4.1 Échantillonner 
les affluents non-
connus du bassin 
versant de la rivière 
Saint-Charles. 
2013-2015 si l’eau 
de la rivière du 
Berger démontre 
des problèmes 

P04RB 5-6 fois durant 
l’année 
d’échantillon-
nage (min 3 
fois durant 
période de 
pluie) 

Température, 
conductivité, ion 
chlorure (à voir si 
route à proximité), 
débit et paramètres 
IQBP

Rapport très sommaire : 
recommandé ou non 
enquête approfondie 

7 

OBV, Ville 
de Québec 
 

IQBP
Boîte à moustaches 

6 

Comparaison 
interannuelle de la 
médiane des 
concentrations 
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6B6.  Plan sommaire et détaillé 2015   

 
Figure 6-0-1 Cartographie des stations 2015 
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7B7. Plan sommaire et détaillé 2016   

 
7. Plan sommaire et détaillé 2016 

Sous bassin  

Objectif 

Rivière des 
Hurons 

Rivière Nelson Rivière Saint-
Charles et lac 
Delage 

Rivière Jaune  Rivière du 
Berger 

Rivière Lorette 

1.1 Surveiller les 
apports de 
phosphore et 
sédiments vers le lac 

1 station en 
rivière : 
Hurons 
 

 18 stations en 
rivière : Pourtour 
du lac Saint-
Charles 

   

1.2 Surveiller l'état 
du lac Saint Charles 

  4 stations lac 
Saint-Charles 

   

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries 

  Rives du lac 
Saint-Charles 

   

4.2 Acquérir des 
données sur les lacs 
jamais étudiés 

  1 station par lac : 
Lac du Sud-ouest 

1 station par lac : 
Lac McKenzie 
Lac Fortier 

  

5.2 Suivre l’état des 
lacs déjà étudiés du 
haut-bassin 

   1 station par lac : 
Lac Clément 

  

5.3 Inspecter des 
cours d’eau  

Rivière Noire 
Rivière Hibou 

     

Échantillonnage réalisé par des partenaires 

MDDEP à vérifier 
  RSVL : 

Lac Delage 
RSVL : Lac 
Beauport 
Lac Morin 
Lac Bleu 

  

Ville de Québec à 
vérifier 
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7.1 Sous-bassin de la rivière des Hurons – rivières 

 

Rivière Organisme 
échantillonneur 

Objectif (s) 
spécifique (s) 
auquel la 
campagne 
d’échantillonnage 
répond 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences/ 
Récurrences 

Paramètres 
spécifiques à 
l’objectif 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Des 
Hurons 

APEL 
 

1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

E01   2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
(annuellement) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, et 
débit instantané.  
(débit journalier de 
la station CEHQ) 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec 
OBV 

Calcul de charges PT 
et sédiments 
Suivre la valeur 
médiane des 
concentrations. 
Corrélations 
concentrations/ débit 

Hibou  APEL 5.3. Inspection du 
cours d’eau  
Objectif OBV – 
état des rives 

Ne s’applique pas (1x dans le 
cycle de 6 ans) 

N/A Base de données 
riverains ; file maker 
– état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents 
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Rivière 
Noire 

APEL 5.3. Inspection du 
cours d’eau (1x 
dans le cycle de 6 
ans) 
 
Objectif OBV – 
état des rives 

Ne s’applique pas N/A N/A Base de données 
riverains ; file maker 
– état bande 
riveraine – 
infractions. 
Section 5.4. étude 
limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) ; 
Municipalités 
concernées, 
Avis 
d’infractions et 
des résultats 
alarmants 
(immé-
diatement) 

Cartographie des 
zones d’érosion. 
Pourcentage des 
rives en érosion. 
Mise à jour de la 
cartographie des 
affluents. 
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7B7. Plan sommaire et détaillé 2016   

 
7.2 Sous-bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– rivières  

Rivières 

Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Rivière 
Saint 
Charles 
 

MDDEP par 
l’entremise de 
l’OBV 
(réseau rivières) 
Laboratoire 
MDDEP 

OBV : Actions 16 
et 17 PDE 
MDDEP : portrait 
global 
Surveiller les 
paramètres 
importants de la 
rivière 

BQMA 02, 03, 16, 
17 

1 x par mois, 8 
mois par 
année, 12 x par 
année station 
BQMA 17 

IQBP6 
  

Intégrer dans le 
rapport final de 
l’objectif 5.1, si 
possible 

Grand public 
(Google 
earth), Ville 
de Québec, 
OBV 

Décharge 
du Lac 
Délage 

 APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
(annuellement) 
  
 

E02 (débit), E50 
(concentrations) 

2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
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Ruisseau 
Talbot 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
  

 AA 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2016, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

Ruisseau 
de la 
Courte 
Botte 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

K 2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 
 
 
 
 
 
 
 



 
167 

 
7B7. Plan sommaire et détaillé 2016   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fosse 
Bellevue 

APEL 1.1 Surveillance 
des apports de 
phosphore et de 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles 
 

 A  2-3 semaines 
(très tôt au 
printemps – 
automne) 
 
annuellement 

Température, MES, 
Conductivité, PT, 
Ion Chl. et débit 
instantané  
 

Suivi rivières 2009 ; 
section 3.3.9 de 
l’étude limnologique 

Ville de 
Québec, 
OBV 

Corrélations entre 
PT, sédiments et 
débit (entre l’année 
2011 et 2015, par 
exemple) 
Suivre inter 
annuellement la 
valeur médiane des 
concentrations 

Divers 
affluents 
du Lac 
Saint-
Charles 

APEL 1.1 Surveiller les 
apports de 
phosphore et des 
sédiments vers le 
lac Saint-Charles  
 

C, K, L, M, T, U, 
Z, AA, II, OO, H, 
KK, PP 

2-3 semaines 
période de 
dégel 
 
(aux deux ans : 
2012, 2014, 
2016) 

MES, PT, 
Conductivité, Ion 
Chlorure, 
température, débit 
instantané si possible 

Voir étude 
descriptive des petits 
affluents du lac Saint 
Charles 

OBV, Ville 
de Québec 
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7.3 Sous-bassin de la rivière Saint-Charles et du lac Delage– lacs 

 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 
 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac Saint-
Charles 
(B.d) 
(voir étude 
de l’INRS 
hiver 
2009/2010) 

APEL 
(Ville de 
Québec) 

1.3 Surveiller les 
communautés de 
cyanobactéries sur 
le lac Saint-Charles 
(à tous les ans) 

Au barrage 
 
Pour d’autres 
points voir le 
protocole 
programme de 
suivi sur les 
cyanobactéries 
 

Du lundi au 
vendredi  
 
 
Annuellement 
 
 

Échantillon surface 
si floraison. Suivi 
communautés 
cyanobactéries et 
cyanotoxines  
 
 

Voir section 5.5 
étude limnologique. 
Rapport annuel 
cyanobactéries et 
toxines 

Ville de 
Québec 
 
Commu-
nication 
immédiate au 
MDDEP et à 
la Ville de 
Québec  
 
 

Suivi visuel 
floraisons 
cyanobactéries. 
Localisation, 
dimensions. 

APEL 1.2 Surveiller l’état 
du lac Saint-
Charles 
(synchronisation 
avec 
l’échantillonnage 
de la rivière des 
Hurons E01)  

C5 / C3 / C1 / C4 
 

4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(annuellement) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m)) 
si la conductivité est 
élevée  

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google 
earth), Ville 
de Québec, 
OBV Profil 

physicochimique, 
niveau trophique, 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique et la 
maîtrise de Sébastien 
Bourget 
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Lac Delage   MDDEP 

(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 06 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT à 1 m (pas 
de profil vertical) 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 

Lac du Sud-
ouest  

 APEL 4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais étudiés 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(au moins une 
fois dans le 
cycle de 6 ans 
- 2016 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m)) 
si la conductivité est 
élevée) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) 
Ville de 
Québec, 
OBV Déterminer l’état 

trophique. Profile 
physicochimique de 
la colonne d’eau. 
Analyse de la bande 
riveraine. Herbiers 
aquatiques. 
Occupation du sol 
dans le bassin 
versant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
170 
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7.4 Sous-bassin de la rivière Jaune – lacs 

 

Lacs 

 
Organisme 
échantillonneur 
et laboratoire 
proposés 
 

Objectif (s) 
spécifique (s) 

Stations 
d’échantillonnage 

Fréquences / 
Récurrences Paramètres 

Type de rapport  
et 
traitement des 
données 

Destinataire 

Lac 
Beauport 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 04 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) à 1 m 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 

 Ville du Lac 
Beauport 

à déterminer      

Lac 
Fortier 

APEL 4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais étudiés  
 
 

À déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
(1 x dans le 
cycle de 6 ans 
- 2016) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) 
Ville de 
Québec, 
OBV 

 Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   
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Lac 
Clément 
(B.d) 

APEL 
 

5.2. Suivre l’état 
des lacs déjà 
étudiés du haut-
bassin  
 
 

BQMA 08 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 
 
Annuellement 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m)) 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 
 
(voir étude sur les 
ions chlorures 2009 
et 2010) 

Grand public 
(Google 
earth)  
OBV, Ville 
de Québec 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   

Lac Bleu 
(B.d) 

MDDEP 
(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) à 1m  

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 
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Lac Morin MDDEP 

(RSVL) 
Laboratoire du 
MDDEP 

Suivre l’état 
trophique du lac 

BQMA 8 x 
transparences 
5 x autres 
paramètres 
(période de 
stratification)  
 

Transparence, chl.a, 
COD, PT (pas de 
profil vertical) 
à 1m 

Détermination de 
l’état trophique 

Association 
des 
riverains ; 
grand public 
via le site 
web du 
MDDEP 

Lac 
McKenzie 
(B.d) 

APEL 4.2. Acquérir des 
données sur des 
lacs jamais étudiés 

A déterminer 4 x (1 x 
printemps, 2 x 
en été et 1 x à 
l’automne) Au 
moins une 
période de 
mélange et au 
moins une à la 
stratification 
maximale) 

Profil vertical (0,50 
cm) : T, 
Conductivité, pH, 
OD, 
3 profondeurs : chl.a, 
Azote total, PT. 
1 m, près du fond et 
1 dans la 
thermocline. 
Transparence. 
COD à 1 m 
Ion chlorure (en 
surface et en 
profondeur (à 2m) si 
conductivité élevée 

Voir la section 8 de 
l’étude limnologique 

Grand public 
(Google 
earth) 
Ville de 
Québec, 
OBV 

Profil 
physicochimique, 
niveau trophique, 
suivi des 
changements au 
niveau des herbiers 
aquatiques et des 
bandes riveraines. 
Comparer avec 
résultats de l’étude 
limnologique). 
Communication 
immédiate de 
présence de 
cyanobactéries   
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Figure 7-1 Cartographie des stations 2016 

 



 
  

2010 
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3                       Fiches des objectifs spécifiques 

 
 

Informations sur le demandeur 
Organisme APEL 
Personne contact Sonja Behmel / Mélanie Deslongchamps 
Adresse complète 433, rue Delage Est Québec (Québec) G3G 1H4 
Courriel apel@ccapcable.com 
Téléphone (418) 849-9844 
Télécopieur (418) 849-4985 

 
 

Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) 
plan(s) d'eau : 

Décharge du lac Delage, Rivière des Hurons et 13 petits affluents du lac Saint-Charles (dont 
celle venant du terrain de golf) (voir les numéros des stations) 

Fait partie du (des) 
sous-bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                           de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                                   du ruisseau Duberger 
       de la rivière Jaune                                                    de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                                  de la prise d'eau potable  

Informations à 
acquérir sur le(s) 
plan(s) d’eau pour 
pouvoir effectuer 
l’échantillonnage 

 

 
 
 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les rivières

Orientations et objectifs   

 dans le cadre du Plan de suivi 
de la qualité d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles 

Objectif spécifique : Surveiller les apports de phosphore et des sédiments vers le lac Saint-Charles (1.1) 
Objectif général  rempli 
par l'objectif spécifique : Surveiller les paramètres importants pour la protection du lac Saint-Charles (1) 

Orientation(s) remplie(s) 
par l'objectif spécifique: 4.1 / 4.2/ 3.2/2.1 

Détail de l'information 
recherchée : 

Connaître les charges de phosphore total et de sédiments arrivant au lac par les 
tributaires principaux et les petits affluents 

Justification du choix de l'objectif spécifique: 

Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 
non  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
apports de phosphore et des sédiments 
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète) x Cochez si applicable 
Études limnologique 2009 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles) x Cochez si applicable 
Charges de phosphore et des sédiments arrivant au lac Saint-Charles (nitrites/ nitrates dans l’avenir ?) 
Autres (spécifier)  x Cochez si applicable 
Prévention des cyanobactéries, protection de la source d’eau potable 

 



 
4                       Fiches des objectifs spécifiques 

 
 

Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé  APEL 
Stations d’échantillonnage  Stations inspirées de celles utilisées dans l’étude limnologique (les 

valider au besoin) E02 (débit), E50 (concentrations), A, AA, C, H, JJ, 
K, KK, L, M, OO, PP, T, U, Z,  E01. 

Période de l’année couverte par 
l'échantillonnage 

(anciennement de mi-mai à novembre) 
La rivière des Hurons le plus tôt que possible au printemps après le 
dégel (Justification : la rivière des Hurons apporte le plus de P en 
crue).  
Les petits affluents de mai-octobre.  

Fréquence d'échantillonnage pendant cette 
période 

2 semaines – 50 % en période de pluie 

Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

Minimalement aux deux ans sur le cycle de 6 ans (recommandé : 
annuellement) – voir plan 

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la Ville de 
Québec…) 

Surveillance de l’état trophique du lac Saint-Charles (Objectif 1.2 de 
l’APEL) 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres généraux cochez pour choisir le 
paramètre 

Paramètres servant à calculer: 
IQBP IQBP 10 

Température 
7 

x   
Matières en suspension x x x 
Turbidité   x x 
Conductivité x   
pH x x  
Oxygène dissous x x  
Chlorophylle-a   x x 
Coliformes fécaux  x x 
Eléments nutritifs 
Azote total     
Azote ammoniacal  x x 
Nitrates/Nitrites  x x 
Phosphor total (trace) x x x 
Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissous (COD)    
DBO  5 x  
Ions 
Sodium    
Potassium    
Calcium    
Magnésium    
Ion Chlorure x   
Sulfate    
Autres 
 Débit instantané  x   

Il est à noter que les paramètres tel 
que la température extérieure, les 

observations visuelles, la 
pluviométrie, etc. font partie 

intégrale des protocoles 
d'échantillonnage. Il n’est donc pas 
nécessaire de les spécifier dans ce 

tableau 
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 
Fréquence d'analyse des données Une fois l’an ; à la fin de la période d’échantillonnage. 

 
Types d'analyses nécessaires 
(ex. graphiques, statistiques, évaluation de la 
charge annuelle…) 

Corrélations des concentrations MES/débit et PT/débit.  
Suivre inter-annuellement la valeur médiane des concentrations. 
Boîte à moustaches (voir protocoles pour tests statistiques supplémentaires) 

Autres données nécessaires à l'analyse  
(ex. pluviométrie, quantité de sels épandus, 
localisation d'événements altérant la qualité 
de l'eau dans le bassin versant…) 

Mise en relation des activités ayant pu influer la qualité d’eau : 
Pluviométrie, localiser les événements dans le bassin versant (voir liste dans 
la base de données et les fiches terrain pour  l’échantillonnage en rivière. 
Occupation des sous-bassins au pourtour du lac Saint-Charles. 

Buts de l'analyse des données / Questions 
auxquelles nous cherchons à répondre 

D’où provient la majorité du PT et des MES et tendances… 
Tenter d’établir un lien entre les apports externes en phosphore et en 
sédiments et l’apparition de cyanobactéries (mise en relation avec le travail 
de Delphine Rolland et Isabelle Laurion (INRS)  

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
Outil de visualisation Google Earth annuelle Grand public 
Rapport (voir forme du rapport Étude 
descriptive des petits affluents 2010) et  
Suivi rivières 2009 ; section 3.3.9 de l’étude 
Limnologique 

annuelle APEL, Ville de Québec, OBV 
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Informations sur le demandeur 
Organisme APEL 
Personne contact Sonja Behmel / Mélanie Deslongchamps 
Adresse complète 433, rue Delage Est Québec (Québec) G3G 1H4 
Courriel apel@ccapcable.com 
Téléphone (418) 849-9844 
Télécopieur (418) 849-4985 

 
 

Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) 
plan(s) d'eau : 

Lac Saint Charles 

Fait partie du (des) 
sous-bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                           de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                                   du ruisseau Duberger 
       de la rivière Jaune                                                    de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                                  de la prise d'eau potable  

Informations à 
acquérir sur le(s) 
plan(s) d’eau pour 
pouvoir effectuer 
l’échantillonnage 

Il serait important d’obtenir les résultats de l’échantillonnage fait par l’INRS durant l’hiver 2009-
2010 et la maitrise de Sébastien Bourget lorsqu’elle sera publiée (fin 2010) et l’étude 
paléolimnologique (Tremblay et coll. 2001) pour la bibliothèque de la base de données. En outre, 
le travail de Delphine Rolland (été 2010) sur le recrutement des cyanobactéries est intéressant. 
En outre, une analyse de corrélation entre les apports d’azote et les eaux souterraines devraient 
être faite. Une étude est entamée dès l’automne 2010 au sujet des apports souterrains (INRS). 
 
 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les lacs

Orientations et objectifs   

 dans le cadre du Plan de suivi de la 
qualité d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles  

Objectif spécifique : Surveiller l’état du lac Saint-Charles (1.2) 
Objectif général  rempli par 
l'objectif spécifique : Surveiller les paramètres importants pour la protection du lac Saint-Charles (1) 

Orientation(s) remplie(s) par 
l'objectif spécifique: 4.1. 

Détail de l'information 
recherchée : 

État trophique du lac  
Suivi de la conductivité et de la concentration en chlorures 

Justification du choix de l'objectif spécifique: 

Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 
  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
Apports en ions chlorures (notamment par la rivière Noire / rivière des Hurons. 
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète) x Cochez si applicable 
Étude limnologique 2009 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles) x Cochez si applicable 
Mieux connaître les apports d’azote  
Autres (spécifier)  x Cochez si applicable 
Prévention des cyanobactéries, protection de la source d’eau potable / Objectif OBV/Ville de Québec  

 

 
 



 
7                       Fiches des objectifs spécifiques 

Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé  APEL 

Stations d’échantillonnage  C5, C3, C1, C8 
 (étude limnologique section 3) 

Période de l’année couverte par l'échantillonnage Mai à novembre 
Fréquence d'échantillonnage pendant cette période 4 fois (1 x printemps, 1 x automne, 2 x en été – au moins 

une période de mélange / et au moins une stratification 
maximale) 

Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

À chaque année sur le cycle de 6 ans  

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la vile de Québec…) 

Échantillonnage de la rivière des Hurons (objectif 1.1 et 
2.1) 

 

 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres généraux 

cochez  
pour choisir 

le 
paramètre 

Profil vertical ?  
O / N 

Paramètres servant à 
évaluer le niveau 
trophique des lacs 

(MDDEP) 
Température x O  
Transparence (disque de Secchi) x N X 
Conductivité x O (0,50 m)  
pH x O (0,50 m)  
Oxygène dissous x O (0,50 m)  
Chlorophylle-a 
Le profil dépendra de l’outil de prélèvement (sonde YSI 
6600 si la subvention est accordé) 

x O (à 1 m, près de 
la thermocline, 
près du fond) 

X 

Eléments nutritifs 
Azote total  x 3 profondeurs, à 

chaque strate 
 

Azote ammoniacal x 3 profondeurs, à 
chaque strate 

 

Nitrates/Nitrites x 3 profondeurs, à 
chaque strate 

 

Phosphore total (trace) x 3 profondeurs, à 
chaque strate 

X 

Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissout (COD) x à 1 m X 
Carbone organique dissout coloré (CDOM)   Recommandé à 

trois profondeurs 
 

Ions 
Ion Chlorure x à 1 m, près de la 

thermocline, près 
du fond 
 

 

Autres 
Cyanobactéries (cell/ml)  Si observé   
Phycocyanine (si la sonde YSI 6600 devient disponible)  En continu  

Il est à noter que les 
paramètres tel que la 

température extérieure, les 
observations visuelles, la 

pluviométrie, etc. font partie 
intégrale des protocoles 

d'échantillonnage. Il n’est 
donc pas nécessaire de les 
spécifier dans ce tableau 
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 
Fréquence d'analyse des données Annuellement 

Types d'analyses nécessaires 
(ex. graphiques, statistiques, évaluation de la 
charge annuelle…) 

Déterminer/surveiller l’état trophique du lac. 
Dessiner les graphiques des profils de physicochimie de la colonne 
d’eau/conductivité/salinité. 
Tendances à long terme (comparer avec les études antérieures) 

Autres données nécessaires à l'analyse  
(ex. pluviométrie, quantité de sels épandus, 
localisation d'événements altérant la qualité de 
l'eau dans le bassin versant…) 

Niveau du lac 
Éventuellement, une fréquence accrue aux deux semaines pour la 
transparence (disque Secchi) pourrait faciliter l’analyse des tendances 
pour l’eutrophisation – voir objectif 3.1 suivi visuel des cyanobactéries 
(Smeltzer 1989) 

Buts de l'analyse des données / Questions 
auxquelles nous cherchons à répondre 

Quel est le niveau trophique du lac Saint-Charles et varie-t-il ? 
Est-ce que les sels de voirie affectent le lac? Mesures d’atténuation des 
impacts fonctionnent-ils ?  
Faire le lien entre l’état du lac et les données de qualité de l’eau des 
tributaires du lac.  Proposer des actions de gestion 

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
Google Earth 
 

Aux 2 ans Grand public 

Rapport sur l’état du lac. Voir section 8 de l’étude 
limnologique. Lien avec le rapport pour l’objectif 
1.1 

Annuellement APEL, Ville de Québec, OBV 
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Informations sur le demandeur 
Organisme APEL 
Personne contact Sonja Behmel / Mélanie Deslongchamps 
Adresse complète 433, rue Delage Est Québec (Québec) G3G 1H4 
Courriel apel@ccapcable.com 
Téléphone (418) 849-9844 
Télécopieur (418) 849-4985 

 
 

Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) plan(s) 
d'eau : 

Lac Saint Charles 

Fait partie du (des) sous-
bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                           de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                                   du ruisseau Duberger 
       de la rivière Jaune                                                    de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                                  de la prise d'eau potable  

Informations à acquérir sur 
le(s) plan(s) d’eau pour 
pouvoir effectuer  
l’échantillonnage 

Protocole de suivi pour les cyanobactéries en développement de 2010 à 2012. (voir 
protocole préliminaire développé par Alexandra Tual dans la section protocoles du Guide 
pratique SQ Eau. 

 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les lacs

Orientations et objectifs   

 dans le cadre du Plan de suivi de la 
qualité d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles  

Objectif spécifique : 
Surveiller les communautés de cyanobactéries sur le lac Saint-Charles  
(lac Beauport aussi serait pertinent) (1.3) 

Objectif général  rempli 
par l'objectif spécifique : Surveiller les paramètres importants pour la protection du lac Saint-Charles (1) 

Orientation(s) remplie(s) 
par l'objectif spécifique: 4.1. 

Détail de l'information 
recherchée : Détecter et comprendre les floraisons de cyanobactéries 

Justification du choix de l'objectif spécifique: 

Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 

  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
Apports en éléments nutritifs favorisant la prolifération et augmentation de la chaleur. 
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète) x Cochez si applicable 
Étude limnologique 2009 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles) x Cochez si applicable 
Développement et prolifération des communautés cyanobactériennes au LSC. 
Autres (spécifier)  x Cochez si applicable 
Prévention des cyanobactéries, protection de la source d’eau potable, objectifs OBV et Ville de Québec 
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Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé  APEL 
Stations d’échantillonnage  Veuillez consulter le protocole de surveillance des 

cyanobactéries (section protocoles et section stations 
d’échantillonnage). Stations utilisées dans l’étude limnologique. 

Période de l’année couverte par l'échantillonnage Du dégel jusqu’à la prise des glaces 
Fréquence d'échantillonnage pendant cette période 5 fois par semaine au barrage. 

1 fois par semaine 3 stations en rive. 
Aux 2 semaines à 5 stations sur le lac. 

Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

À chaque année sur le cycle de 6 ans 

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la vile de Québec…) 

Sorties sur le lac pour la prise de données de l’objectif 1.2. 

 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres généraux 
(à prendre lors des sorties sur le lac aux 2 semaines) 

cochez  pour 
choisir le 

paramètre 

Profil vertical 
?  

O / N 

Paramètres servant à évaluer le 
niveau trophique des lacs 

(MDDEP) 
Température x O (0,5 m)  
MES    
Transparence (disque de Secchi) x N X 
Conductivité x O (0,5 m)  
pH x O (0,5 m)  
Oxygène dissous x O (0,5 m)  
Chlorophylle-a (si la sonde devient disponible)  O (0,5 m) X 
Coliformes fécaux    
Eléments nutritifs 
Azote total     
Azote ammoniacal    
Nitrates/Nitrites    
Phosphore total   X 
Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissout (COD)    
Carbone organique dissout coloré (CDOM)   X 
Ions 
Sodium    
Potassium    
Calcium    
Magnésium    
Ion Chlorure    
Sulfate    

Autres 
Cyanobactéries (cell/ml)  x O (en surface 

et dans la 
colonne d’eau) 

 

Phycocyanine si la sonde devient disponible x A déterminer  

Il est à noter que les paramètres 
tel que la température 

extérieure, les observations 
visuelles, la pluviométrie, etc. 

font partie intégrale des 
protocoles d'échantillonnage. Il 
n’est donc pas nécessaire de les 

spécifier dans ce tableau 
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 
Fréquence d'analyse des données Mémo après chaque sortie. 

Types d'analyses nécessaires 
(ex. graphiques, statistiques, évaluation de la 
charge annuelle…) 

Localisation fleur d’eau, dimensions de la floraison, influence du vent. Si une 
fleur d’eau est observé, prendre des échantillons et les envoyer à la Ville de 
Québec.  

Autres données nécessaires à l'analyse  
(ex. pluviométrie, quantité de sels épandus, 
localisation d'événements altérant la qualité 
de l'eau dans le bassin versant…) 

En période d’essai voir rapport Alexandra Tual fin de l’été 2010 : 
Suivi des communautés de phytoplancton. Trois stations d’échantillons 
intégrés (4-5 m). Analyse des espèces, dénombrement de phytoplancton, 
paramètres physico-chimiques. 

Buts de l'analyse des données / Questions 
auxquelles nous cherchons à répondre 

Communication immédiate de présence de cyanobactéries suite à une 
observation visuelle. Collaboration avec l’INRS et l’université Laval.  

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
Communication téléphonique immédiate 
d’observations. 
Rapport de visite. 

Après chaque visite sur le lac (aux deux 
semaines) 

Ville de Québec et MDDEP 

Rapport global (voir section 5.5 de l’étude 
limnologique) 

annuellement APEL, OBV, Ville de Québec 
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Informations sur le demandeur 
Organisme APEL 
Personne contact Sonja Behmel / Mélanie Deslongchamps 
Adresse complète 433, rue Delage Est Québec (Québec) G3G 1H4 
Courriel apel@ccapcable.com 
Téléphone (418) 849-9844 
Télécopieur (418) 849-4985 

 
 

Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) plan(s) 
d'eau : 

Rivières Nelson, Jaune, Saint Charles, décharge du lac Delage, des Hurons, Hibou, 
Noire, ruisseau Trois Petits Lacs, rivière Turgeon. 

Fait partie du (des) sous-
bassin(s): 
 

          de la rivière des Hurons                           de la rivière Lorette 
          de la décharge du lac Delage                   du ruisseau Duberger 
          de la rivière Jaune                                    de la rivière Saint-Charles  (direct)  
          de la rivière Nelson                                  de la prise d'eau potable  

Informations à acquérir 
sur le(s) plan(s) d’eau pour 
pouvoir effectuer 
l’échantillonnage 

 
 
 

 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les rivières

Orientations et objectifs   

 dans le cadre du Plan de suivi 
de la qualité d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles  

Objectif spécifique : Échantillonner les principales rivières alimentant la prise d’eau potable directement 
(2.1) 

Objectif général  rempli par 
l'objectif spécifique : Surveiller les paramètres importants pour l’alimentation de la prise d’eau potable (2) 

Orientation(s) remplie(s) 
par l'objectif spécifique: 2.1/2.2/3.1/3.2/4.2 

Détail de l'information 
recherchée : 

Déterminer quelles sont les rivières transportant le plus de contaminants. 
Identifier les sources de contamination. 

Justification du choix de l'objectif spécifique: 

Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
Action 16  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
Coliformes fécaux, PT, MES, chlorure (voir Harmancioglu (1999 et Chapman 1996) et faire lien entre sites 
spécifiques et contaminations)  
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète) x Cochez si applicable 
Études limnologique 2009 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles) x Cochez si applicable 
Stations hydrométriques 
Autres (spécifier)  x Cochez si applicable 
Suivi de la contamination et de la charge (lorsqu’il y a des stations du CEHQ) 
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Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé 
 

APEL 

Stations d’échantillonnage  
 
Certaines stations sont encore à valider sur le 
terrain. A priori, les stations P03RH, P02RH et 
P01RH ne sont pas accessibles.  
 
En revanche, il faudrait ajouter les stations E 52 
et E 53 (ruisseau Plamondon et Leclerc), s’ils ne 
sont pas prévus par la Ville de Stoneham. 
 
Les stations en « rouge » sont les stations 
intégratrices qui demandent davantage de 
paramètres (voir dans le tableau les paramètres 
cochés en rouge également). Voir aussi 
l’objectif 5.1 pour l’analyse à faire pour ces 
stations. 
 
Les stations P01RH, P02RH et P03RH sur la 
rivière Turgeon ne sont pas accessibles pour 
l’instant. Cependant, le développement de cette 
région doit être observé. 
 
Valider la synchronisation à faire avec le réseau 
rivières pour les stations sur la rivière Saint-
Charles 
 
Les stations E55 et E54 sont les stations des 
usines d’épuration des eaux usées.  

Sous bassin 
riv. Hurons 

Sous 
bassin riv. 
St. Charles 
(amont 
prise 
d’eau) 

Sous 
bassin riv. 
Nelson 

Sous 
bassin riv. 
Jaune 

Sous 
bassin lac 
Delage 

E01 E04 E06 E58 (LB8) E50 
E07 BQ25 E33 E03 E02 
E51 E05 E34 E25  
E12 E29 E35 B02  
E10 E31 E32 B06  
P02RH P01RS B23 B07  
P01RH B15  E24  
E08   B09  
P04RH   E23  
P05RH      
E11     
P06RH     
P07RH     
P03RH     
E09     
E14     
E55     
E54     

 

Période de l’année couverte par 
l'échantillonnage 

(Avril) Mai - novembre (période de dégel) 

Fréquence d'échantillonnage pendant cette 
période 

2 semaines  

Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

Aux deux ans sur le cycle de 6 ans – recommandé annuellement pour 
les stations intégratrices.  

Synchronisation avec d’autres 
échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la ville de 
Québec…) 

Réseau rivières, vérifier avec les échantillonnages de la Ville en 2011, 
et les Villes du Lac Beauport et Stoneham – Tewkesbury). 
(Objectif 1.1 de l’APEL) 
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Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres généraux cochez pour choisir le 
paramètre 

Paramètres servant à calculer: 
IQBP IQBP 10 

Température 
7 

x   
Matières en suspension x x x 
Turbidité x (si sonde disponible) x x 
Conductivité x   
pH x x  
Oxygène dissous x x  
Chlorophylle-a x x x 
Coliformes fécaux x  x x 
Eléments nutritifs 
Azote total  x   
Azote ammoniacal x  x x 
Nitrates/Nitrites x  x x 
Phosphor total (trace) x  x x 
Matière organique 
Carbone organique total    
CDOM recommandé   
Carbone organique dissous (COD)    
DBO  5 x  
Ions 
Ion Chlorure x (si > 250 µS/cm)   
Autres 
Débit  x   
Rivière des Hurons à une station fixe 
pour le débit (CEHQ). 

x   

Il est à noter que les paramètres tel 
que la température extérieure, les 

observations visuelles, la 
pluviométrie, etc. font partie 

intégrale des protocoles 
d'échantillonnage. Il n’est donc pas 
nécessaire de les spécifier dans ce 

tableau 
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 
Fréquence d'analyse des données 1 rapport sommaire après l’obtention des données si des anomalies sont 

détectées.  
1 rapport aux deux ans après la campagne d’échantillonnage 

Types d'analyses nécessaires 
(ex. graphiques, statistiques, évaluation de 
la charge annuelle…) 

Calcul de charge (rivière Huron munie d’une station de débit en continu) 
IQBP7 

Boîte à moustaches 
 des affluents 

Suivre annuellement la valeur médiane des concentrations 
Tendances et corrélations interannuelles (débit / phosphore, débit / MES 
etc.) (voir section protocoles pour les tests statistiques à employer) 

Autres données nécessaires à l'analyse  
(ex. pluviométrie, quantité de sels épandus, 
localisation d'événements altérant la qualité 
de l'eau dans le bassin versant…) 

Mise en relation des activités ayant pu influer la qualité d’eau : 
Pluviométrie, localiser les événements dans le bassin versant (voir liste 
dans la base de données) 
Voir fiches protocoles d’échantillonnage rivière. 

Buts de l'analyse des données / Questions 
auxquelles nous cherchons à répondre 

Déterminer quels sont les rivières transportant le plus de contaminants. 
Identifier les sources de contamination. 
Proposer des enquêtes approfondies pour des sections ayant des 
dépassements des seuils acceptables. 

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
Outil de visualisation Google Earth Aux deux ans Grand public 
Rapport (voir section 2 de l’Étude 
limnologique et le rapport du suivi rivières 
2009).  

Aux deux ans APEL, Ville de Québec, OBV 
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Informations sur le demandeur 
Organisme APEL  
Personne contact Sonja Behmel / Mélanie Deslongchamps 
Adresse complète 433, rue Delage Est Québec (Québec) G3G 1H4 
Courriel apel@ccapcable.com 
Téléphone (418) 849-9844 
Télécopieur (418) 849-4985 

 
 

Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) plan(s) 
d'eau : 

Rivières Lorette, Saint Charles (en aval de la prise d’eau), Duberger 

Fait partie du (des) sous-
bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                          de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                                  du ruisseau Duberger 
       de la rivière Jaune                                                   de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                                 de la prise d'eau potable  

Informations à acquérir 
sur le(s) plan(s) d’eau 
pour pouvoir effectuer 
l’échantillonnage 
 

Valider les stations proposées débutant par « P » pour leur accessibilité et représentativité.  

Objectifs spécifiques poursuivis pour les rivières

Orientations et objectifs   

 dans le cadre du Plan de suivi de 
la qualité d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles  

Objectif spécifique : Suivi régulier des paramètres de qualité d’eau des principaux cours d’eau du bassin 
versant de la rivière Saint-Charles – aval de la prise d’eau (3.1) 

Objectif général  rempli par 
l'objectif spécifique : Détecter les pollutions de l’eau dans le bassin et en trouver les sources (3) 

Orientation(s) remplie(s) par 
l'objectif spécifique: 3.1/ 3.2 / 4.2 

Détail de l'information 
recherchée : 

Détecter les contaminations dans les rivières 
Identifier les sources de contamination. 

Justification du choix de l'objectif spécifique: 

Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
Action 16  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
Industries, surverses, poubelles dans la rivière, érosion, égouts croisés, installations septiques défectueuses… 
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète) x Cochez si applicable 
 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles) x Cochez si applicable 
Territoire pas très couvert  
Autres (spécifier)  x Cochez si applicable 
Suivi de la contamination et de la charge (lorsqu’il y a des stations du CEHQ) Objectif Ville de Québec, OBV et 
MDDEP 
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Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé  APEL / OBV (par l’entremise du réseau rivières) 
Stations d’échantillonnage  
 
Les stations sur la rivière Saint-Charles sont normalement 
desservies par le réseau rivières et la Ville de Québec. Il est 
important à vérifier les paramètres, la fréquence et la récurrence 
et d’intégrer ces données dans la base de données (et de 
proposer des synchronisations, si nécessaire). 
 
Les stations en « rouge » sont les stations intégratrices qui 
demandent davantage de paramètres (voir dans le tableau les 
paramètres cochés en rouge également). Voir aussi l’objectif 
5.1 pour l’analyse à faire pour ces stations. 

Sous bassin 
riv. 
Duberger 

Sous bassin 
riv. Lorette 

Sous bassin 
riv. St. 
Charles, 
aval prise 
d’eau 

BQ15 BQ14 BQ17 
P01RB P01RL BQ20 
P02RB  BQ22 
P05RB  BQ02 
P03RB  BQ03 
P04RB  P02RS 
P06RB  BQ16 
P07RB   

 

Période de l’année couverte par l'échantillonnage Mai - novembre (période de dégel) 
Fréquence d'échantillonnage pendant cette période 2 semaines  
Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

Aux deux ans sur le cycle de 6 ans 

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la vile de Québec…) 

Réseau rivières, Échantillonnages de la Ville  
Objectif 2.1 de l’APEL 

 

 
 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres cochez pour choisir le 
paramètre 

Paramètres servant à calculer: 
IQBP IQBP 10 

Température 
7 

x   
Matières en suspension x x x 
Turbidité x (si sonde disponible) x x 
Conductivité x   
pH x x  
Oxygène dissous x x  
Chlorophylle-a x x x 
Coliformes fécaux x x x 
Eléments nutritifs 
Azote total  x   
Azote ammoniacal x  x x 
Nitrates/Nitrites x  x x 
Phosphor total x x x 
Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissous (COD)    
DBO  5 x  
Ions 
Ion Chlorure x  (si > 250 µS/cm)   
Autres 
 Débit  x   

Il est à noter que les paramètres 
tel que la température 

extérieure, les observations 
visuelles, la pluviométrie, etc. 

font partie intégrale des 
protocoles d'échantillonnage. Il 
n’est donc pas nécessaire de les 

spécifier dans ce tableau 
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 
Fréquence d'analyse des données Après chaque campagne d’échantillonnage (aux 2 ans) 

 
Types d'analyses nécessaires 
(ex. graphiques, statistiques, évaluation de la 
charge annuelle…) 

Calcul de charge (rivière Jaune et Saint-Charles munis d’une station 
CEHQ) 
IQBP7 

Boîte à moustaches 
  

Suivre annuellement la valeur médiane des concentrations 
Tendances et corrélations interannuelles (débit / phosphore, débit / MES 
etc.) (voir section protocoles pour les tests statistiques à employer) 

Autres données nécessaires à l'analyse  
(ex. pluviométrie, quantité de sels épandus, 
localisation d'événements altérant la qualité 
de l'eau dans le bassin versant…) 

Mise en relation des activités ayant pu influer la qualité d’eau : 
Pluviométrie, localiser les événements dans le bassin versant (voir liste 
dans la base de données) 
Voir fiches protocoles d’échantillonnage rivière. 

Buts de l'analyse des données / Questions 
auxquelles nous cherchons à répondre 

Déterminer quels sont les rivières transportant le plus de contaminants. 
Identifier les sources de contamination. 
Proposer des enquêtes approfondies pour des sections ayant des 
dépassements des seuils acceptables. 

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
Outil de visualisation Google Earth Aux deux ans Grand public 
Rapport voir section 2 de l’Étude limnologique et le 
rapport du suivi rivières 2009.  

Aux deux ans APEL, Ville de Québec, OBV 
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Informations sur le demandeur 
Organisme APEL 
Personne contact Sonja Behmel / Mélanie Deslongchamps 
Adresse complète 433, rue Delage Est Québec (Québec) G3G 1H4 
Courriel apel@ccapcable.com 
Téléphone (418) 849-9844 
Télécopieur (418) 849-4985 

 
 

Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) 
plan(s) d'eau : 

Pour le premier plan récurent de 6 ans :     ruisseau Savard/ rivière Nelson dans le quartier Val-
Bélair, rivière Jaune, ruisseau du Valet 

Fait partie du (des) 
sous-bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                          de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                                  du ruisseau Duberger 
       de la rivière Jaune                                                   de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                                 de la prise d'eau potable  

Informations à 
acquérir sur le(s) 
plan(s) d’eau pour 
pouvoir effectuer 
l’échantillonnage 
 

Couche géoréférencée des lots et habitations 
Couche géoréférencée des réseaux pluvial et sanitaire 
Couche géoréférencée et descriptif des installations septiques. 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les rivières

Orientations et objectifs   

 dans le cadre du Plan de suivi 
de la qualité d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles  

Objectif spécifique : Enquêtes approfondies sur des contaminations des cours d’eau (3.2) 
Objectif général  rempli par 
l'objectif spécifique : Détecter les pollutions de l’eau dans le bassin et en trouver les sources (3) 

Orientation(s) remplie(s) par 
l'objectif spécifique: 3.1/ 3.2 / 4.2 

Détail de l'information 
recherchée : 

Expliquer le dépassement de certains critères de qualité de l’eau trouvés lors 
d’échantillonnages précédents. 

Justification du choix de l'objectif spécifique: 

Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
Action 18  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
En fonction des échantillonnages faits à l’échelle du bassin 
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète) x Cochez si applicable 
Étude Limnologique 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles)  Cochez si applicable 
 
Autres (spécifier)  x Cochez si applicable 
Suivi de la contamination et détecter les sources précises de contamination. (Objectif Ville de Québec, OBV, 
municipalités concernées) 
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Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé  APEL 
Stations d’échantillonnage  Selon le besoin / conduites / utiliser les données des 

stations proposés dans 2.1 et 3.1. En outre, la fiche 
inventaire de toutes les stations peut aider. 

Période de l’année couverte par l'échantillonnage Mai - novembre (période de dégel) 
Fréquence d'échantillonnage pendant cette période 2-3 semaines  
Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

Une fois par tronçon dans le cycle de six ans.  

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la vile de Québec…) 

Objectifs 2.1  

 

 
 
 
 
 
 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres cochez pour choisir le 
paramètre 

Paramètres servant à calculer: 
IQBP IQBP 10 

Température 
7 

x   
Couleur    
Matières en suspension x x x 
Turbidité x (si sonde disponible) x x 
Conductivité x   
pH x x  
Oxygène dissous x x  
Chlorophylle-a  x x x 
Coliformes fécaux x x x 
Eléments nutritifs 
Azote total  x (fonction de 

l’occupation du territoire) 
  

Azote ammoniacal idem x x 
Nitrates/Nitrites idem x x 
Phosphor total x x x 
Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissous (COD)    
DBO x (au besoin) 5 x  
Ions 
Sodium    
Potassium    
Calcium    
Magnésium    
Ion Chlorure x  (si > 250 µS/cm)    
Sulfate    
Autres 
 Débit  x   

Il est à noter que les paramètres tel 
que la température extérieure, les 

observations visuelles, la 
pluviométrie, etc. font partie 

intégrale des protocoles 
d'échantillonnage. Il n’est donc pas 
nécessaire de les spécifier dans ce 

tableau 
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 
Fréquence d'analyse des données Après chaque campagne  

 
Types d'analyses nécessaires 
(ex. graphiques, statistiques, évaluation de la 
charge annuelle…) 

Déterminer les dépassements aux seuils acceptables. 
Boîte à moustaches 
 

Autres données nécessaires à l'analyse  
(ex. pluviométrie, quantité de sels épandus, 
localisation d'événements altérant la qualité 
de l'eau dans le bassin versant…) 

Mise en relation des activités ayant pu influer la qualité d’eau : 
Pluviométrie, localiser les événements dans le bassin versant (voir liste 
dans la base de données) 
 

Buts de l'analyse des données / Questions 
auxquelles nous cherchons à répondre 

Identifier les sources de contamination. 

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
Outil de visualisation Google Earth annuelle Grand public 
Rapport (voir rapports APEL sur le 
ruisseau Leclerc – Plamondon 2010, 
Eaux fraîches 2010 et rapport OBV sur 
riv. Lorette 2009) 

annuelle APEL, Ville de Québec, 
OBV 

Rapport sommaire Les résultats alarmants doivent être 
communiqués à la municipalité 
concernée le plus tôt que possible 

Municipalité concernée ; 
Ville de Québec 
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Informations sur le demandeur 
Organisme APEL 
Personne contact Sonja Behmel / Mélanie Deslongchamps 
Adresse complète 433, rue Delage Est Québec (Québec) G3G 1H4 
Courriel apel@ccapcable.com 
Téléphone (418) 849-9844 
Télécopieur (418) 849-4985 

 
 

Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) plan(s) 
d'eau : 

Ruisseau Waterloo 

Fait partie du (des) sous-
bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                          de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                                  du ruisseau Duberger 
       de la rivière Jaune                                                   de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                                 de la prise d'eau potable  

Informations à acquérir 
sur le(s) plan(s) d’eau 
pour pouvoir effectuer 
l’échantillonnage 

Le réseau hydrographique est mal connu. Une révision de la couche géoréférencée du réseau 
hydrologique serait nécessaire. 

 

 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les rivières

Orientations et objectifs   

 dans le cadre du Plan de suivi de 
la qualité d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles  

Objectif spécifique : Échantillonner les affluents non-connus du bassin versant de la rivière Saint-Charles 
(4.1) 

Objectif général  rempli par 
l'objectif spécifique : Acquérir des connaissances sur des cours d’eau et des lacs non-connus du territoire (4) 

Orientation(s) remplie(s) par 
l'objectif spécifique: 1.1/1.2/3.1/3.2 

Détail de l'information 
recherchée : Mieux connaître la qualité d’eau de ces affluents. Détecter des contaminations diverses. 

Justification du choix de l'objectif spécifique: 

Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 
  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier)   Cochez si applicable 
  
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète) x Cochez si applicable 
Étude Limnologique 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles)  Cochez si applicable 
 
Autres (spécifier)  x Cochez si applicable 
Suivi de la contamination. Objectif OBV, Ville de Québec. 
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Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé  APEL 
Stations d’échantillonnage  Sous bassin riv. Jaune 

P02RJ 
Période de l’année couverte par l'échantillonnage mai à novembre 
Fréquence d'échantillonnage pendant cette période 5-6 fois durant l’été de l’enquête 
Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

Aux deux/trois ans sur le cycle de 6 ans 

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la vile de Québec…) 

Objectif 2.1 

 

 

 

 

 

 

 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres 
cochez pour choisir le 

paramètre 
Paramètres servant à calculer: 

IQBP IQBP 10 
Température 

7 
x   

Matières en suspension x x x 
Turbidité x (si la sonde est 

disponible) 
x x 

Conductivité x   
pH x x  
Oxygène dissous x x  
Chlorophylle-a x (si la sonde est 

disponible) 
x x 

Coliformes fécaux x x x 
Eléments nutritifs 
Azote total  x (fonction de 

l’occupation du territoire) 
  

Azote ammoniacal idem x x 
Nitrates/Nitrites idem x x 
Phosphor total (trace) x x x 
Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissous (COD)    
DBO   5 x  
Ions 
Ion Chlorure x (si > 250 µS/cm)   
Autres 
 Débit  x   
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 
1 rapport après la campagne d’échantillonnage 
Boîte à moustaches 
Comparaison interannuelle de la médiane des concentrations 
Recommander de continuer l’échantillonnage, ajouter des stations ou remplacer par un autre cours d’eau non-connu (voir 
plan détaillé pour suggestions) 
Mise en relation des activités ayant pu influer la qualité d’eau : 
Pluviométrie, localiser les événements dans le bassin versant (voir liste dans la base de données) 
Voir fiches de terrain rivières. 
Détecter les contaminations dans les plus petits affluents du bassin versant. 
Mise à jour de la couche géoréférencée du réseau hydrologique.  

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
Outil de visualisation Google Earth annuelle Grand public 
Rapport sommaire pour recommander enquête 
approfondie ou non 

annuelle APEL, Ville de Québec, OBV 

Avis Les résultats alarmants 
doivent être communiqués à 
la municipalité concernée le 
plus tôt que possible 

Municipalité concernée 
Ville de Québec 
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Informations sur le demandeur 
Organisme APEL 
Personne contact Sonja Behmel / Mélanie Deslongchamps 
Adresse complète 433, rue Delage Est Québec (Québec) G3G 1H4 
Courriel apel@ccapcable.com 
Téléphone (418) 849-9844 
Télécopieur (418) 849-4985 

 
 

Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) plan(s) 
d'eau : 

Lac du Sud – Ouest ; lac Fortier, lac McKenzie, lac Demers, lac Turgeon, lac de la Loutre, 
lac des deux Truites 

Fait partie du (des) sous-
bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                          de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                                  du ruisseau Duberger 
       de la rivière Jaune                                                   de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                                 de la prise d'eau potable  

Informations à acquérir 
sur le(s) plan(s) d’eau 
pour pouvoir effectuer 
l’échantillonnage 

Bathymétrie (l’OBV prévoit faire la bathymétrie pour ces lacs en 2010. Les stations doivent 
donc être validées en fonction) 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les lacs

Orientations et objectifs 

 dans le cadre du Plan de suivi de la 
qualité d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles  

Objectif spécifique : Acquérir des données sur les lacs jamais étudiés.  (4.2) 
Objectif général  rempli 
par l'objectif spécifique : Acquérir des connaissances sur des cours d’eau et des lacs non-connus du territoire (4) 

Orientation(s) remplie(s) 
par l'objectif spécifique: 1/4.1. 

Détail de l'information 
recherchée : 

Niveau trophique et concentration en chlorures. 
Caractérisation des rives et des herbiers aquatiques. 
Localiser les affluents et effluents. 
Temps de renouvellement. 

Justification du choix de l'objectif spécifique: 

Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
Objectif 3, action 16  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 
 
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète)  Cochez si applicable 
 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles) x Cochez si applicable 
Beaucoup de lacs d’importance n’ont jamais été étudiés 
Autres (spécifier)  x Cochez si applicable 
Prévention des cyanobactéries, protection de la source d’eau potable  
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Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé  APEL et OBV 

Stations d’échantillonnage  Au point le plus profond du lac en question 
PL01RJ Lac Fortier  
PL 01RJ Lac McKenzie  
PL01RSC Lac du Sud Ouest 
PL04RH Lac Demers 
PL01RH Lac Turgeon 
PL02RH Lac à la Loutre 
PL03RH Lac des deux Truites 
PL05RH Lac Trois Petits Lacs 

 

Période de l’année couverte par l'échantillonnage Mai à novembre 
Fréquence d'échantillonnage pendant cette période 4 fois (1 x printemps, 1 x automne, 2 x en été – au moins 

une période de mélange / et au moins une stratification 
maximale) 

Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

1 fois (par lac) dans le cycle de 6 ans 

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la vile de Québec…) 

Réseau de surveillance volontaire des lacs 

 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres généraux 

cochez  pour 
choisir le 

paramètre 
Profil vertical ?  

O / N 

Paramètres servant à 
évaluer le niveau 
trophique des lacs 

(MDDEP) 
Température x O  
Transparence (disque de Secchi) x N X 
Conductivité x O (0,50 m)  
pH x O (0,50 m)  
Oxygène dissous x O (0,50 m)  
Chlorophylle-a x O (à 1 m, près de la thermocline, près 

du fond) 
X 

Eléments nutritifs 
Azote total  x à 1 m, près de la thermocline, près du 

fond 
 

Azote ammoniacal x à 1 m, près de la thermocline, près du 
fond 

 

Nitrates/Nitrites x à 1 m, près de la thermocline, près du 
fond 

 

Phosphore total (trace) x à 1 m, près de la thermocline, près du 
fond 

X 

Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissout (COD) x à 1 m X 
Carbone organique dissout coloré 
(CDOM) 
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Ions 
Ion Chlorure x si 

conductivité 
> 250µS/cm 

à 1 m, près de la thermocline, près du 
fond 

 

Autres 
Cyanobactéries (cell/ml)  Si observé   
Phycocyanine x (si sonde YSI 6600 disponible)   

Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 
Fréquence d'analyse des données Diagnose à la fin de la saison d’échantillonnage 
Types d'analyses nécessaires 
(ex. graphiques, statistiques, évaluation 
de la charge annuelle…) 

Niveau trophique. 
Profil physicochimique de la colonne d’eau. 
Analyse de la bande riveraine  
Occupation du sol dans le bassin versant. 
Herbiers aquatiques  

Autres données nécessaires à l'analyse  
(ex. pluviométrie, quantité de sels 
épandus, localisation d'événements 
altérant la qualité de l'eau dans le bassin 
versant…) 

Vérifier l’occupation du sol et les événements. 

Buts de l'analyse des données / 
Questions auxquelles nous cherchons à 
répondre 

Mieux connaître l’état trophique des lacs du bassin versant 
Mise à jour de la cartographie 

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
Google Earth Après la diagnose Grand public 
Diagnose (voir section 8  de l’Étude 
Limnologique) 

Après la diagnose APEL, Ville de Québec, 
OBV, Municipalité 
concernée 

Avis Aviser les municipalités pour des 
données alarmantes  

APEL, Ville de Québec, 
OBV, municipalités 
concernés 

Il est à noter que les paramètres tel que la 
température extérieure, les observations 
visuelles, la pluviométrie, etc. font partie 

intégrale des protocoles d'échantillonnage. 
Il n’est donc pas nécessaire de les 

spécifier dans ce tableau 
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Informations sur le demandeur 
Organisme APEL 
Personne contact Sonja Behmel / Mélanie Deslongchamps 
Adresse complète 433, rue Delage Est Québec (Québec) G3G 1H4 
Courriel apel@ccapcable.com 
Téléphone (418) 849-9844 
Télécopieur (418) 849-4985 

 
 

Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) 
plan(s) d'eau : 

Tout les cours d’eau du programme de suivi 

Fait partie du (des) 
sous-bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                          de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                                  du ruisseau Duberger 
       de la rivière Jaune                                                   de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                                 de la prise d'eau potable  

Informations à 
acquérir sur le(s) 
plan(s) d’eau pour 
pouvoir effectuer 
l’échantillonnage 

 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les rivières

Orientations et objectifs   

 dans le cadre du Plan de suivi 
de la qualité d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles 

Objectif spécifique : Dresser un portrait global de la qualité d’eau des rivières (5.1) 
Objectif général  rempli par 
l'objectif spécifique : Monitoring de l’intégrité des écosystèmes aquatiques (5) 

Orientation(s) remplie(s) 
par l'objectif spécifique: 3.1/ 3.2  

Détail de l'information 
recherchée : 

Suivi dans le temps (tendances) 
Trouver les grandes problématiques du bassin versant. 
Dresser un portrait global et comparatif de la qualité d’eau à l’échelle du bassin 
versant. 
IQBP7

Justification du choix de l'objectif spécifique: 

 et contamination par sels de voiries. 

Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
Contribue à l’action 16 /Action 17 / Action 58  
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 
 
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète) x Cochez si applicable 
Étude Limnologique 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles)  Cochez si applicable 
Améliorer le portrait global 
Autres (spécifier)  x Cochez si applicable 
Suivi de la qualité d’eau. Objectifs OBV, APEL, MDDEP, Ville de Québec 
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Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé  APEL / OBV par l’entremise du réseau rivières 
Stations d’échantillonnage  
 
Ces stations sont ceux qui ne devraient pas être 
abandonné, même s’il y a des coupures budgétaires 
afin qu’on puisse établir un minimum d’un portrait 
spatio-temporel. 
 
Les stations P02RH et P03RH sur la rivière Turgeon 
ne sont pas accessibles pour l’instant. Cependant, le 
développement de cette région doit être observé. 

Sous bassin 
riv. Hurons 

Sous 
bassin 
riv. St. 
Charles 

Sous 
bassin 
riv. 
Nelson 

Sous 
bassin 
riv. 
Lorette 

Sous 
bassin 
riv. 
Jaune 

Sous 
bassin 
riv. Du 
Berger 

E12 E04 E06 BQ14 E25 BQ15 
P02RH BQ17 B23  B07  
E08 BQ20   E24  
E11 BQ22   E23  
P03RH BQ25     
E09 E05     
E01 P02RS     
 E31     

Période de l’année couverte par l'échantillonnage Mai - novembre (période de dégel) 
Fréquence d'échantillonnage pendant cette période Minimalement 1 fois par mois – idéalement aux 2 

semaines (périodes de pluie) 
Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

Aux deux ans 
 

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la vile de Québec…) 

Réseau rivières, Objectif 2.1 et 3.1 

 

 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres cochez pour choisir le 
paramètre 

Paramètres servant à calculer: 
IQBP IQBP 10 

Température 
7 

x   
Matières en suspension x x x 
Turbidité x x x 
Conductivité x   
pH x x  
Oxygène dissous x x  
Chlorophylle-a x x x 
Coliformes fécaux x x x 
Eléments nutritifs 
Azote total      
Azote ammoniacal x x x 
Nitrates/Nitrites x x x 
Phosphore total x x x 
Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissous (COD)    
DBO   5 x  
Ions 
Ion Chlorure x   
Autres 
Débit  x   
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 
Fréquence d'analyse des données Aux deux ans 

 
Types d'analyses nécessaires 
(ex. graphiques, statistiques, évaluation 
de la charge annuelle…) 

IQBP7 

Boîte à moustaches pour chlorures 
  

 
Autres données nécessaires à 
l'analyse  
(ex. pluviométrie, quantité de sels 
épandus, localisation d'événements 
altérant la qualité de l'eau dans le bassin 
versant…) 

 

Buts de l'analyse des données / 
Questions auxquelles nous cherchons 
à répondre 

Portrait global aidant à la planification / révision du programme de 
suivi de la qualité d’eau dans le futur. 

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
Outil de visualisation Google Earth Aux deux ans Grand public 
Rapport de recommandations pour le 
prochain cycle de 6 ans du programme 
de suivi 

A la fin du cycle de 6 ans APEL, ville de Québec, 
OBV, municipalités 
concernées  
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Informations sur le demandeur 
Organisme APEL 
Personne contact Sonja Behmel / Mélanie Deslongchamps 
Adresse complète 433, rue Delage Est Québec (Québec) G3G 1H4 
Courriel apel@ccapcable.com 
Téléphone (418) 849-9844 
Télécopieur (418) 849-4985 

 
 

Informations sur les plans d’eau concernés par l'objectif spécifique 
Nom(s) du (des) plan(s) 
d'eau : 

Lac Beauport, lac Delage, lac Durand, Trois Petits Lacs et lac Clément (il est à noter que le 
lac Clément est suivi à chaque année du plan, car il est sujet à une salinisation importante) 

Fait partie du (des) sous-
bassin(s): 
 

       de la rivière des Hurons                                           de la rivière Lorette 
       de la décharge du lac Delage                                   du ruisseau Duberger 
       de la rivière Jaune                                                    de la rivière Saint-Charles (direct)  
       de la rivière Nelson                                                  de la prise d'eau potable  

Informations à acquérir 
sur le(s) plan(s) d’eau 
pour pouvoir effectuer 
l’échantillonnage 

 

 

Objectifs spécifiques poursuivis pour les lacs

Orientations et objectifs   

 dans le cadre du Plan de suivi de la 
qualité d’eau du bassin versant de la rivière Saint-Charles  

Objectif spécifique : Suivre l’état des lacs déjà étudiés du haut-bassin   (5.2) 
Objectif général  rempli par 
l'objectif spécifique : Monitoring de l’intégrité des écosystèmes aquatiques (5) 

Orientation(s) remplie(s) par 
l'objectif spécifique: 1/4.1. 

Détail de l'information 
recherchée : 

Niveau trophique. 
Concentration en chlorures. 
Profils physicochimiques du lac. 
Vérification des herbiers aquatiques (suivi d’étude antérieure). 
Vérification des bandes riveraines (suivi d’étude antérieure). 

Justification du choix de l'objectif spécifique: 

Suivi d’une action du PDE (veuillez spécifier) x Cochez si applicable 
Action 16 / 17 / 58 
Soupçon d’une pollution (veuillez spécifier)  Cochez si applicable 
 
Suivi des recommandations d’une étude (référence complète) x Cochez si applicable 
Étude limnologique 
Manque de données à combler (spécifier lesquelles) x Cochez si applicable 
  
Autres (spécifier)  x Cochez si applicable 
Prévention des cyanobactéries, protection de la source d’eau potable. Objectifs OBV, APEL, Ville de Québec)  
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Échantillonnage nécessaire pour répondre à l'objectif spécifique 
Organisme échantillonneur proposé  APEL 
Stations d’échantillonnage  Au point le plus profond du lac en question 
Période de l’année couverte par l'échantillonnage 1 printemps, 2 en été, 1 à l’automne 
Fréquence d'échantillonnage pendant cette période 4 fois (1 x printemps, 1 x automne, 2 x en été – au moins 

une période de mélange / et au moins une stratification 
maximale) 

Récurrence de la campagne d'échantillonnage  
(ex. aux 2 ans, à chaque année, en continu…) 

Une fois dans le cycle de 6 ans par lac (voir possibilité 
d’y aller deux fois) Le lac Clément : annuellement. 

Synchronisation avec d’autres échantillonnages 
(ex. réseau rivières; projet X de la vile de Québec…) 

Réseau de surveillance volontaire de lacs. 

 

 
 
 
 

Paramètres de qualité de l'eau choisis pour répondre à l'objectif spécifique 

Paramètres généraux 

cochez  
pour 

choisir le 
paramètre 

Profil vertical ?  
O / N 

Paramètres servant à 
évaluer le niveau 

trophique des lacs 
(MDDEP) 

Température x O  
Transparence (disque de Secchi) x N X 
Conductivité x O (0,50 m)  
pH x O (0,50 m)  
Oxygène dissous x O (0,50 m)  
Chlorophylle-a x O (à 1 m, près de la thermocline, 

près du fond) 
X 

Eléments nutritifs 
 
Azote total  x à 1 m, près de la thermocline, près 

du fond 
 

Azote ammoniacal x à 1 m, près de la thermocline, près 
du fond 

 

Nitrates/Nitrites x à 1 m, près de la thermocline, près 
du fond 

 

Phosphore total (trace) x à 1 m, près de la thermocline, près 
du fond 

X 

Matière organique 
Carbone organique total    
Carbone organique dissout (COD) x à 1 m  
Carbone organique dissout coloré (CDOM)    X 
Ions 
Ion Chlorure x si conductivité 

> 250µS/cm 
à 1 m, près de 
la thermocline, 
près du fond 

 

Autres 
Cyanobactéries (cell/ml)  Si observées   

Il est à noter que les paramètres 
tel que la température 

extérieure, les observations 
visuelles, la pluviométrie, etc. 

font partie intégrale des 
protocoles d'échantillonnage. Il 
n’est donc pas nécessaire de les 

spécifier dans ce tableau 
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Traitement des données de qualité de l'eau relatif à l'objectif spécifique 
Fréquence d'analyse des données 1 fois après l’année d’échantillonnage 

Communication immédiate des présences de cyanobactéries suite à une 
observation visuelle. 

Types d'analyses nécessaires 
(ex. graphiques, statistiques, évaluation de la 
charge annuelle…) 

Profils physicochimiques. 
niveau trophique. 
Suivi des changements au niveau des herbiers aquatiques et des bandes 
riveraines. 

Autres données nécessaires à l'analyse  
(ex. pluviométrie, quantité de sels épandus, 
localisation d'événements altérant la qualité de 
l'eau dans le bassin versant…) 

 
Niveau du lac 

Buts de l'analyse des données / Questions 
auxquelles nous cherchons à répondre 

Mieux connaître l’évolution de l’état trophique des lacs du bassin 
versant. 
 

Outil de communication Fréquence de publication Destinataires 
Google Earth Après la fin de la saison Grand public 
Rapport (voir section 8 de l’Étude Limnologique) Après la fin de la saison APEL, Ville de Québec, OBV 

Avis Communication immédiate des 
présences de cyanobactéries suite à une 
observation visuelle. 

Suivant le protocole du 
MDDEP 
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1. Protocoles  

Les protocoles présentés ici pour la préparation des campagnes d’échantillonnage ont été 

spécifiquement développés en fonction du type d’échantillonnage, de l’équipement à la disposition du 

gestionnaire de programme, l’APEL, du SSQEau et des laboratoires utilisés à l’heure actuelle (Ville de 

Québec, MDDEP et Maxxam). La mise à jour des protocoles s’imposera donc chaque fois que des 

modifications seront apportées. Il est à noter que la compréhension des protocoles présuppose un 

minimum de connaissances en limnologie. Aussi, il est important de savoir qu’un protocole ne 

remplace pas une formation sur l’entretien et l’utilisation de l’équipement et plusieurs sorties 

supervisées sur le terrain. Ceci est impératif afin d’assurer la qualité des échantillons recueillis. Le 

chapitre sur les protocoles se divise comme suit :  

- Procédures pour l’échantillonnage en rivière (section 2) 

- Procédures pour l’échantillonnage en milieu lacustre (section 3) 

o Procédures pour le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles 

- Procédures pour les enquêtes approfondies (section 3) 

- Procédures à suivre relativement à la base de données SSQEau (section 4) 

2. Procédure pour la collecte de données – rivières 

La procédure de collecte des données en rivière comprend la planification de la campagne 

d’échantillonnage (section 2.1), les techniques à employer sur le terrain (section 2.3) et les procédures à 

suivre après la sortie (section 2.4). 

2.1 Planification de la campagne d’échantillonnage 

Le tableau 2-1 présente les étapes nécessaires à la planification d’une campagne d’échantillonnage en 

rivière. Lorsque cela est opportun, des précisions sont fournies pour ces étapes dans les prochaines 

sections.   
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- en moyenne 30 minutes par station à visiter, en incluant le trajet (cette moyenne est calculée en 

fonction de la grandeur du bassin versant de la rivière Saint-Charles et dépend de l’accessibilité 

de la station et des types de prélèvements à recueillir) 

- 30 minutes pour le nettoyage de l’équipement 

Avant la première campagne d’échantillonnage, l’étape de planification inclut aussi la recherche du 

micro-emplacement de chaque station en fonction des critères d’accessibilité, de sécurité, de 

représentativité, etc. C’est également l’étape de contextualisation primordiale à l’analyse des 

prélèvements recueillis à une station spécifique. Il est donc essentiel de visiter toute nouvelle station 

avant la campagne d’échantillonnage (chapitre 1 : Méthodologie de la conception). 

 

La validation du choix d’une station comprend les facteurs suivants : 

- accès sécuritaire (tant pour le stationnement de la voiture que l’accès au cours d’eau) 

- vérification des facteurs qui peuvent affecter la qualité de l’eau (affluents, conduites, rapides) 

- vérification du mélange au point du prélèvement à l’aide de la sonde (vérification du pH, de la 

conductivité et de la température sur la largeur de la rivière) 

- possibilité de réaliser le calcul de l’aire transversale pour établir le débit instantané 

Puisque le micro-emplacement d’une station d’échantillonnage relève toujours d’un compromis entre 

les différents critères de sélection, il est nécessaire que les facteurs pouvant influer sur la qualité de 

l’eau au point de prélèvement soient contextualisés et décrits dans SSQEau, dans la classe station de 

mesure sur cours d’eau. Les attributs à inclure sont : 

- le nom de la station 

- le croquis de la station (fig. 2-1)  

- deux photos de la station 

- la justification du choix de la station 

- la description de la localisation 

- les coordonnées géographiques en décimales 

- les informations supplémentaires (techniques à employer lors du prélèvement des données, voir 

section 2.3.2) 
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Figure 2-2 Calcul de l'aire transversale 

2.3 Procédures à suivre sur le terrain  

2.3.1 Liste de vérification de l’équipement 

Tout d’abord, il faut préparer le matériel en suivant la liste de vérification de l’équipement pour 

l’échantillonnage en rivière (fig. 2-3). 

Station :        Date :        
Observateurs :              
        

Distance (m) 
Profondeur 
(cm)  Distance (m) 

Profondeur 
(cm)  Distance (m) 

Profondeur 
(cm) 

0    8    16   
0,5    8,5    16,5   
1    9    17   
1,5    9,5    17,5   
2    10    18   
2,5    10,5    18,5   
3    11    19   
3,5    11,5    19,5   
4    12    20   
Etc.   Etc.   Etc.  
Croquis :        
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Figure 2-5 Remplissage et étiquetage des bouteilles de prélèvement 

- il faut éviter de contaminer le goulot de la bouteille et le bouchon 

- il faut rincer le bouchon avec l’eau du prélèvement 

- une fois remplies, les bouteilles doivent être transportées dans le sac à cet effet afin qu’elles ne 

soient pas exposées à la lumière ou à la chaleur avant d’être déposées dans la glaciaire 

Voici les types d’échantillonnages pour les prélèvements d’eau (fig. 2-6 à fig. 2-8) :  

- À la perche : le prélèvement se fait à l’aide d’une perche extensible afin d’éviter de marcher 

inutilement dans la rivière (fig. 2-6). 
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o laisser couler l’eau par les valves pour un moment avant de remplir les bouteilles 

Figure 2-8 Prélèvement à l'aide de la bouteille horizontale Alpha 

 

2.3.2.2 Prélèvement des données à l’aide d’une sonde 

Afin de s’assurer que les données obtenues à l’aide d’une sonde soient valides, il est impératif de suivre 

les protocoles d’entretien et de calibrage. Veuillez consulter les manuels d’instructions sur l’entretien et 

le calibrage des sondes disponibles.  

 

En ce qui concerne l’utilisation de la sonde pour des prélèvements de données en rivière, il est 

nécessaire de calibrer l’oxygène dissout à chaque changement d’altitude.  

 

Afin de toujours obtenir les mesures à la même profondeur, la sonde doit être immergée à moitié dans 

l’eau. En immergeant la sonde dans des eaux peu profondes avec un fond boueux, une attention 

particulière est requise pour ne pas abîmer les capteurs.  

 

Pour l’enregistrement des données, trois options s’offrent : 

- prise de notes à la main 

- enregistrement automatique 

- prise de notes combinée à l’enregistrement automatique 
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2.4 Procédures à suivre après la sortie sur le terrain 

Après une sortie sur le terrain, les étapes à suivre sont les suivantes : 

 

(1) Échantillons prélevés :  

- conserver les échantillons au réfrigérateur en attendant la livraison au laboratoire 

- remplir les fiches de livraison propres au laboratoire désigné pour recevoir les échantillons 

- livrer les échantillons au laboratoire avant la fin des heures de réception (inclure le bon de 

livraison propre à chaque laboratoire) 

(2) Équipement : 

- nettoyer l’équipement  

- faire sécher l’équipement avant de le ranger aux endroits désignés en suivant les 

recommandations des manuels d’instructions respectifs 

(3) Enregistrement des données obtenues à l’aide d’une sonde et des notes de terrain : 

- transférer les données de la sonde aux fichiers Excel à l’aide du logiciel approprié selon la 

sonde utilisée 

- calculer le débit instantané en m3

- remplir la classe contexte de mesure cours d’eau dans SSQEau à l’aide des notes prises sur le 

terrain 

/s (voir version électronique pour les exemples des stations 

existantes) 

- transférer les données obtenues dans la classe paramètres mesurés cours d’eau dans SSQEau 

(4) Enregistrement des données obtenues par le laboratoire : 

- transférer les données obtenues dans la classe paramètres mesurés cours d’eau dans SSQEau 

- faire vérifier toutes les entrées par le superviseur 

(5) Préparation de la prochaine campagne d’échantillonnage : 

- vérifier s’il y a suffisamment de contenants 

- commander des contenants si nécessaire (2 à 3 semaines à l’avance) 

- réparer, si nécessaire, l’équipement défectueux 



 
18 Protocoles 

- suivre les procédures de la fig. 2-1 : liste de vérification – rivières. 

3. Procédure pour la collecte de données – lacs 

La procédure pour la collecte des données en milieu lacustre comprend les volets de planification de la 

campagne d’échantillonnage (section 3.1), des procédures à suivre sur le terrain (section 3.2) ainsi 

qu’après la campagne d’échantillonnage (section 3.3). En outre, une attention particulière est portée à 

la façon de faire le suivi visuel des cyanobactéries à la section 3.5. 

3.1 Planification de la campagne d’échantillonnage 

Le tableau 3-1 présente les étapes de planification que nécessite une campagne d’échantillonnage en 

milieu lacustre. Lorsqu’opportunes, des explications sont fournies pour ces étapes dans les prochaines 

sections. 
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Pour des raisons de sécurité ainsi que pour la stabilité de l’embarcation, il est préférable d’éviter les 

sorties sur le lac lorsque les vents sont supérieurs à 10 km/h. De plus, tout comme pour les 

échantillonnages en rivière, deux personnes sont nécessaires pour une sortie en milieu lacustre.  

 

Le temps prévu pour la préparation, le nettoyage et le rangement de l’équipement est d’environ une 

heure par étape, ce qui peut augmenter lorsqu’il est nécessaire de transporter l’équipement en auto vers 

un lac. Le temps nécessaire pour l’échantillonnage varie pour chaque station en fonction de la 

profondeur à atteindre et des types de prélèvements à prendre (voir section 3.2.2).  

 

Avant d’entamer une campagne d’échantillonnage en milieu lacustre, il est nécessaire d’identifier le 

lieu précis d’échantillonnage à l’aide d’une carte bathymétrique et d’un logiciel permettant de connaitre 

les points GPS de la station établie en fonction de l’objectif spécifique. Ensuite, une première sortie sur 

le lac est essentielle afin de valider les stations à l’aide d’un GPS et d’un profondimètre et calculer le 

temps nécessaire pour se rendre au lac et aux stations. Il faut également prévoir du temps pour le 

prélèvement, variable selon la profondeur du lac. À titre d’exemple, le temps nécessaire pour une 

station ayant une profondeur de 17 mètres (profil tous les 0,50 m) est d’une heure, alors qu’une station 

ayant une profondeur de 7 mètres nécessite seulement 30 minutes.  

3.2 Procédures à suivre sur le terrain 

Tout d’abord, il faut préparer le matériel en suivant la liste de vérification de l’équipement qui se 

trouve à la fig. 3-1. 

 

 

 

 

 

 

 





 
22 Protocoles 

Figure 3-2 Techniques de prélèvement - lacs 

3.2.2.1 Établissement de la transparence à l’aide du disque 

Secchi 

Pour déterminer la profondeur de la transparence à l’aide du 

disque Secchi, il faut suivre les étapes suivantes : 

- plonger le disque dans l’eau tranquillement jusqu’à ce 

qu’il devienne invisible 

- noter la profondeur au dixième de mètre près 

- remonter le disque jusqu’à ce qu’il redevienne visible  

- noter la profondeur au dixième de mètre près 

- la médiane entre ces deux profondeurs constitue la 

profondeur de la transparence (fig. 3-3). 

 

Afin d’obtenir des profondeurs fiables, il faut submerger le 

disque du côté de l’embarcation qui est dos au Soleil et 

enlever les lunettes de soleil quelques minutes avant 

l’opération. Lorsque possible, la mesure du disque Secchi 

devrait être prise entre 10 h et 14 h, toujours dans les mêmes 

conditions atmosphérique et aquatique.  

3.2.2.2 Enregistrement des données à l’aide d’une sonde afin d’établir un profil vertical 

La procédure d’enregistrement des données par la sonde multiparamètres est la même que lors de 

l’utilisation en rivière. Par contre, il est nécessaire d’établir un profil vertical des paramètres pris avec 

la sonde, et ce, tous les 0,50 m (voir les fiches d’objectifs spécifiques au chapitre 3). Aussi, il devient 

nécessaire de prélever un échantillon d’eau au milieu de chacune des différentes strates du lac à l’aide 

de la bouteille horizontale Alpha (3.2.2.3). Ces couches sont définies en fonction des données de la 

température (fig. 3-4). Cependant, une telle différenciation n’est pas possible en période de mélange; 

dans un tel cas, nous proposons de prendre trois échantillons, soit à 1 mètre de profondeur (méthode du 

MDDEP), au milieu de la colonne d’eau et à 1 mètre du fond (Thomas et coll. 1990). Toutefois, le 

Conseil canadien des ministres de l’Environnement (CCME) suggère dans ce cas de prendre un seul 

échantillon par paramètre au milieu de la colonne d’eau, ce qui peut être envisagé en cas de restrictions 

budgétaires. 

 

 

 

Source : 
http://www.ene.gov.on.ca/programs
/pdf_images/4663einstruction_imag
e2.gif 

Figure 3-3 Établissement de la 
transparence à l'aide du disque Secchi 
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Pour établir le profil vertical, il est donc nécessaire de : 

- prendre en note les données de la température sur une feuille pour établir l’épilimnion, la 

métalimnion et l’hypolimnion (fig. 3-4) 

- enregistrer les données dans la sonde à tous les 0,50 m (voir procédure d’enregistrement dans 

les manuels d’instruction).  

Lorsque la sonde n’est pas munie d’un profondimètre, il faut se fier aux graduations inscrites sur le fil 

de la sonde.  

3.2.2.3 Prélèvement des échantillons 

d’eau à différentes profondeurs à 

l’aide de la bouteille horizontale 

Alpha 

Grâce au profil établi par la sonde 

multiparamètres, il est possible 

d’établir la profondeur à laquelle la 

bouteille horizontale Alpha doit être 

submergée. Pour ce faire, la corde de 

la bouteille doit être graduée avec la 

même précision que celle de la sonde 

multiparamètres.  

La technique de prélèvement est la même que celle décrite dans la section 2.3.2.1. Cependant, il est 

préférable de commencer par les échantillons en surface et de terminer par ceux en profondeur. 

 

Dans le but d’éviter des contaminations, les mêmes précautions doivent être prises pour remplir les 

bouteilles réceptrices que celles décrites dans la section2.3.2.1.  

 

 

 

 

 
Figure 3-4 Points de prélèvements dans la colonne d'eau 
d'un lac 
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3.5.2.4 Procédures à suivre après la sortie sur le terrain  

Lorsqu’il n’y a pas de floraison de cyanobactéries, il suffit d’entrer les notes prises sur le terrain dans 

SSQEau.  

 

Dans le cas d’une floraison, il faut suivre les étapes suivantes : 

 

- Prélever les cyanobactéries; en cas de doutes, l’échantillon peut être vérifié à l’aide d’un 

microscope pour éviter de sonner l’alerte inutilement 

- Aviser le MDDEP (Monique Labelle) par téléphone; le MDDEP récupère les bouteilles 

et fait ses propres observations 

- Visiter les autres stations en rive (voir version électronique pour l’emplacement des 

stations) pour vérifier la présence de floraisons; prendre les notes nécessaires et des 

prélèvements si une présence est observée 

- Tester la toxicité à l’aide du kit Algal Toxin (Microcystins) Test Strip Kit Recreational 

Water de Braxis fourni par la Ville de Québec 

- Remplir le rapport de détection d’une floraison de cyanobactéries approuvé par le 

MDDEP (annexe 1) 

- Envoyer le formulaire aux intervenants listés 

- Entrer les notes de terrain dans SSQEau 

 

Lorsque les données sur les cyanobactéries sont reçues, elles doivent aussi être entrées dans SSQEau. 

3.5.3 Suivi des cyanobactéries à partir du lac 

La marche à suivre pour la préparation des sorties sur le terrain dans le cadre du suivi visuel des 

cyanobactéries à partir du lac est la même que celle décrite à la section 3.1.  

3.5.3.1 Liste de vérification de l’équipement 

Le suivi visuel des cyanobactéries à partir du lac requiert essentiellement le même équipement que 

celui mentionné à la figure 3-1. Cependant, il faut prévoir l’équipement pour le prélèvement des 

cyanobactéries, c'est-à-dire le préleveur intégral (fig. 3-7) et la sonde mulitparamètres YSI 6600.  

3.5.3.2 Prélèvements 

Les données à recueillir lors d’une sortie pour le suivi des cyanobactéries sont : 



 
29 Protocoles 

- Profondeur du disque Secchi (voir section 3.2.2.1 pour le mode d’emploi) 

- Prélèvement d’un échantillon d’eau en surface avec le préleveur intégral, et ce, même 

s’il n’y a pas de floraison des cyanobactéries (voir section 3.5.1.2 pour le mode 

d’emploi) 

- Établir un profil vertical à l’aide de la sonde YSI 6600 (technique d’utilisation à venir 

puisque cette sonde est présentement en commande) 

- Prélèvement d’un échantillon au niveau du pic de la phycocyanine dans la colonne d’eau 

à l’aide de la bouteille horizontale Alpha (profondeur déterminée lors de l’établissement 

du profil vertical à l’aide de la sonde YSI) 

 

Donc, lors des sorties sur le lac, des échantillons sont à prendre à deux profondeurs tant en présence 

qu’en absence d’une floraison de cyanobactéries.  

3.2.3.3 Notes à prendre sur le terrain 

Idem fig. 3-8 

3.2.3.4 Procédures à suivre après la sortie sur le terrain 

Idem section 3.5.2.4. Les échantillons prélevés sont livrés au laboratoire de la Ville de Québec. Dans le 

cas d’une floraison de cyanobactéries, la marche à suivre est identique à celle décrite à la section 

3.5.2.4.  

4. Procédure pour la collecte de données – enquêtes approfondies 

Les enquêtes approfondies ont pour but de cerner les sources ponctuelles ou diffuses de pollution dans 

un cours d’eau et découlent des recommandations faites à la suite d’une détection des paramètres 

dépassant les seuils acceptables selon les critères établies par le MDDEP prises lors de 

l’échantillonnage en rivière. Les pollutions qu’on souhaite détecter sont :  

- la pollution par les fosses septiques 

- la pollution par des égouts croisés 

- la pollution par des sources diffuses (par exemple, des fermettes) 
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2. recenser l’information existante sur l’occupation du territoire (agriculture, forêt, 

développements urbains, résidentiels, etc.), l’hydrographie et les installations septiques 

ou les réseaux d’égouts 

3. trouver ou produire une carte où figurent ces informations 

4. déterminer l’information manquante en fonction des soupçons de pollution 

5. préparer une fiche terrain selon les informations à recenser par lot et par section  

d’occupation du territoire  

6. aviser les propriétaires des terrains qui seront visités et se munir d’un mandat de la 

municipalité à cet effet 

7. préparer le matériel de terrain nécessaire à l’acquisition des connaissances (fig. 4-1) 

8. planifier le matériel et les laboratoires pour l’analyse qui sera effectuée après les visites 

sur le terrain (idem section 2) 

Figure 4-1 Matériel nécessaire à l'acquisition des connaissances - enquêtes approfondies 

 

• Kit de premiers soins
• Gants
• Gel hydro alcoolique 

désinfectant
• Huile à mouches
• Corde de sécurité
• Cellulaire

Sécurité

• Sacoche bleue 
imperméable

• Carnet de terrain avec 
papier hydrofuge

• Crayons à papier (2)
• Feutres indélébiles (2)
• Appareil photo

Notes

• seulement lors des sorties 
pour l'échantillonnage

Prélèvements

• Véhicule
• Carburant
• Permis de conduire
• Papiers du véhicule

Transport

• Cartographie préparé pour 
le secteur d'enquête

• Carte routière
• GPS

Organisation
du trajet

• Pour les stations retenues 
pour l'échantillonnage-
• fiche de calcul pour l'aire 
transversale

Débit

• seulement lors des sorties 
pour l'échantillonnage

Conservation

• Serviette
• Bottes
• Gants
• Lunettes de Soleil
• Chapeau
• Waders

Matériel
divers
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4.2 Sorties 

Les sorties sur le terrain pour l’enquête en rivière nécessitent la participation de deux personnes et se 

déroulent en deux étapes : 

 (1) acquisition des connaissances sur le territoire à microéchelle : 

- cibler des éléments susceptibles de détériorer la qualité de l’eau de la rivière en question 

o fosses défectueuses  

o fermettes 

o égouts pluviaux douteux (présence d’odeurs ou de papiers de toilette) 

o nouvelles zones de construction (érosion, égouts croisés, etc.) 

o activités industrielles (déversements, entreposage des matériaux, etc.) 

o état des rives et du cours d’eau en général (végétation, érosion, déchets, 

conduites ensablées, dragage, murets, barrages clandestins, etc.) 

o terrains à découvert (érosion, ruissellement, etc.) 

o construction de chemins (érosion, construction de ponceaux, etc.) 

- en fonction des résultats obtenus, choisir des stations d’échantillonnage et des 

paramètres à analyser pour confirmer ou infirmer les soupçons de pollution 

(2) planification de la campagne d’échantillonnage 

 - choix des stations 

 - fréquences d’échantillonnage 

 - paramètres à analyser 

 - laboratoires à utiliser 

Nous aborderons ici uniquement l’acquisition des connaissances sur le territoire à microéchelle. Pour 

davantage de détails sur la planification de la campagne d’échantillonnage (paramètres, fréquences, 

stations d’échantillonnage) veuillez consulter la section correspondante du chapitre 1.  

Lors des sorties d’acquisition des connaissances, les observations sont documentées à l’aide d’un 

appareil photo, d’un GPS et de la prise de notes précises. Idéalement, il faut procéder par section 

homogène du cours d’eau, de l’aval vers l’amont; ces secteurs homogènes peuvent être définis lors de 

la préparation de la cartographie, avant la sortie sur le terrain. Pour chacun de ces secteurs, il est 

également possible de cibler à l’avance l’information à acquérir. Les sorties sur le terrain servent à 
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valider, invalider, préciser et acquérir l’information. Afin de la rendre la plus précise que possible, les 

enquêtes approfondies se font le plus possible à pied. Puisque ces sorties demandent beaucoup de 

temps, il est essentiel de bien déterminer le territoire à étudier ainsi que les informations recherchées.  

4.3 Procédures à suivre après la sortie sur le terrain 

Après chaque sortie, il est impératif d’ajouter les points GPS à la cartographie établie auparavant en 

incluant les informations qui y sont attachées. Il est également nécessaire de vérifier si les objectifs 

d’acquisition et de validation des connaissances pour le secteur ciblé ont été atteints.  

Lorsque tout le territoire a été ratissé, les zones à risque d’une contamination ponctuelle ou diffuse 

doivent être identifiées et cernées par un positionnement stratégique de stations d’échantillonnage. Les 

réflexions devant guider ces choix sont présentées au chapitre 1.  

Une fois les sorties d’acquisition des connaissances et d’échantillonnage terminées, les soupçons de 

pollution sont validés à l’aide des résultats d’échantillonnage. Par la suite, un rapport écrit devra 

proposer des recommandations en vue d’améliorer la situation et la qualité de l’eau.  

5. Protocole relatif au Système de suivi de la qualité d’eau (SSQEau) 

Tant les notes prises sur le terrain que les données obtenues à l’aide d’une sonde ainsi que les résultats 

des analyses de laboratoire doivent être rigoureusement entrés dans SSQEau. Puisque la 

programmation de la base de données n’est pas terminée au moment du dépôt du présent essai de 

maitrise, nous ne pouvons en détailler le protocole. Cependant, un processus de saisie et de vérification 

des données est prévu. En outre, SSQEau sera doté de fonctions indiquant l’entrée de données erronées. 

Aussi, le dictionnaire (chapitre 5) contribue à éviter les ambigüités lors de la saisie des informations.   

  



 
34 Protocoles 

6. Références 

Ahn, Chi-Yong; Joung, Seung-Hyun; Park, Chan-Sun; Kim, Hee-Sik; Yoon, Byung-Dae et Hee-Mock 

Oh 2007. Comparison of sampling and analytical methods for monitoring of cyanobacteria-

dominated surface waters. Hydrobiologia 596, 413-42. 

Chatelain, M. 2010. Rapport d’enquête sur les sources de contamination des ruissseaux Leclerc et 

Plamondon à Stoneham. Association pour la protection du lac Saint-Charles et des Marais du 

Nord, Québec, 97 p.  

Davis, L. Mackenzie et Susan J. Masten 2004. Principles of Environmental Engineering and Science. 

McGrawHill, New York.  

Thomas, R., Meybeck M. et A. Beim 1990. Lakes. Dans Chapman Deborah (Ed.) 2003. Water Quality 

Assessments: A guide to the use of biota, sediments and water in environmental monitoring. 

Published in behalf of UNESCO, WHO and UNEP by E & FN SPON, London. 

Protocols Manual for Water Quality Sampling in Canada 2009. Prepared for the Canadian Council of 

Ministers of the Environnement Water Quality Task Group Monitoring Sub-Group. Prepared by 

Environmental Consulting Tri-Star, PN 1425.  

Sites internet 

Consignes sur le disque Secchi. Consulté en ligne le 16 septembre 2010. 

http://www.ene.gov.on.ca/programs/pdf_images/4663einstruction_image2.gif 

 

MDDEP, Réseau de surveillance volontaire des lacs. Consulté en ligne le 01 novembre 2010. 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rsvl/index.htm 

 

Water on the web. Consulté en ligne le 15 septembre 2010. 

http://www.waterontheweb.org/under/lakeecology/05_stratification.html 

 

http://www.ene.gov.on.ca/programs/pdf_images/4663einstruction_image2.gif�
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rsvl/index.htm�
http://www.waterontheweb.org/under/lakeecology/05_stratification.html�


 
35 Protocoles 

7. Annexes 

7.1 Rapport de détection d’une fleur d’eau de cyanobactéries 

 

Rapport de détection d’une fleur d’eau de cyanobactéries 

Programme de suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles 2010-2012 

 

Date : aa/mm/jj Observateurs : 

Nom du plan d’eau : Lac Saint-Charles 

Secteur :  Type d’inspection :  

Secteur :  Type d’inspection :  

 

Destinataires 

Organisme Nom des destinataires 

Ville de Québec, Service de l’environnement François Proulx, Jacques Deschênes, Isabelle Petit 

Ville de Québec, Arr. Haute-Saint-Charles Mathieu Boivin 

MDDEP Monique Labelle 

 

Observations générales 

 

# Photos :  Aucun prélèvement 

 

  

 



http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf�
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf�


http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf�
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf�
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Localisation des observations et des prélèvements 
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Classe: Bassin versant 

Sémantique 
Définition  Un bassin versant ou bassin hydrographique et une portion de 

territoire délimitée par des lignes de crête, dont les eaux 
alimentent un exutoire commun : cours d’eau ou lac. Chaque 
bassin versant e subdivise en un certain nombre de bassins 
élémentaires qui correspondent à la surface d’alimentation des 
affluents se jetant dans le cours d’eau principal. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nom du bassin versant  

Sémantique 
Définition 
 

 

Code  
Règles de dérivation  

Classe: Sous bassin versant 

Sémantique 
Définition Un bassin versant ou bassin hydrographique et une portion de 

territoire délimitée par des lignes de crête, dont les eaux 
alimentent un exutoire commun : cours d’eau ou lac. Chaque 
bassin versant e subdivise en un certain nombre de bassins 
élémentaires qui correspondent à la surface d’alimentation des 
affluents se jetant dans le cours d’eau principal. Dans le 
bassin versant de la rivière Saint-Charles, le territoire est 
divisé en six sous-bassins plus petits. Certains sous-bassins 
sont marqués par une utilisation du sol à majorité forestière, 
d’autres par l’agriculture et, enfin certains par l’occupation 
urbaine qui domine largement en aval. 
 

Code 
Règles de dérivation 
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Définition attributs : Nom du sous bassin versant  

Sémantique 
Définition Noms retenues en fonction du PDE et de la zone de gestion 

intégrée de l’eau Saint-Charles (à venir). 
 Sont considérés, que les sous-bassins de rivières suivantes 
- Rivière des Hurons 
- Décharge du Lac Delage 
- Rivière Nelson 
- Rivière Jaune 
- Rivière du Berger 
- Rivière Lorette 
- Sous-bassin de la Rivière Saint-Charles  
 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Information supplémentaire   

Sémantique 
Définition Toute information supplémentaire concerne les délimitations 

du territoire, les activités humaines, l’hydrologie, etc.  
Code  
Règles de dérivation  

 

Classe: Plan d'eau 

Sémantique 
Définition Un lac est une grande nappe naturelle d’eau douce à 

l’intérieur des terres. 
Synonyme utilisé ici pour un lac : plan d’eau vs. cours d’eau 
pour une rivière = masse d’eau ou le ruissellement qui 
s’écoule dans un lit, depuis le moment où elle paraît à l’air 
libre. 

Code  
     Règles de dérivation 
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Définition attributs :  Nom du plan d'eau  

Sémantique 
Définition Le toponyme officiel du plan d’eau ou une brève description 

lorsque le plan d’eau n’est pas nommé. Si nous lui donnons 
un nom provisoire, nous devons l’indiquer par une étoile 
qu’on sache que ce n’est pas un toponyme officiel. 

Code  

Définition attributs : Temps de remplacement hydraulique  

Sémantique 
Définition Le renouvellement des eaux d’un lac (Th) est important pour 

prédire l’influence des effluents domestiques et industriels. 
Lorsque le renouvellement des eaux est rapide, on ne retrouve 
pas d’accumulation substantielle de sels nutritifs et de 
phytoplancton dans le lac. S’il y a un renouvellement lent, il 
en résultera une accumulation graduelle des sels nutritifs et 
des polluants. Unité : x jours. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Morphométrie  

Sémantique 
Définition Une analyse limnologique du lac inclut les connaissances des 

caractéristiques morphométriques du lac. Ces paramètres 
incluent (1) la profondeur du lac, (2) la surface du lac, (3) les 
volumes des différents couches d’eau. Ces données sont utiles 
pour l’évaluation des propriétés physiques, chimiques et 
biologiques. Pour faire le calcul des ces données il faut 
connaître la Longueur L, la longueur maximale effective Le, 
la largeur l, Largeur moyenne lmoy, périmètre p, ligne du 
rivage D, surface S, profondeur maximale Zmax, profondeur 
moyenne Z, Rapport R (forme du lac), Volume Vi de chaque 
couche du lac (possible si la bathymétrie est connue), volume 
V, courbes hypsographiques. 

Code  
Règles de dérivation 
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Définition attributs : Informations supplémentaires  

Sémantique 
Définition Description de toute particularité observée et qui se trouvera 

dans la fiche protocole comme observation de présence 
d'algues, macrophytes, etc. Ou un court historique du plan 
d'eau. Toute information qui pourrait aider à interpréter les 
données obtenues. 

Code  
Règles de dérivation  

Classe: État trophique du lac 

Sémantique 
Définition 

 
L’état trophique d’un lac est une classification d’un lac basé 
sur sa productivité biologique. Plus que la productivité est 
élevée, plus l’état trophique est avancé. Nous nous basons ici 
sur la classification que propose le MDDEP afin de favoriser 
la comparaison à l’échelle du Québec. Veuillez consulter le 
site web du MDDEP : 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rsvl/methodes.htm 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : État trophique  

Sémantique 
Définition 
 

Détermine  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Date  

Sémantique 
Définition 
 

Date de l'évaluation de l'état trophique 

Code  
Règles de dérivation 
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Définition attributs : Informations supplémentaires  

Sémantique 
Définition Les informations supplémentaires pourront inclure les seuils 

proposés par le MDDEP pour classer un lac (diagramme et 
tableau) : 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rsv-lacs/methodes.htm 
 

Code  
Règles de dérivation  

Classe: Station de mesure sur lac 

Sémantique 
Définition Une station de mesure est un point sur le plan d’eau d’où les 

prélèvements sont pris. Normalement, il s’agit du point le plus 
profond du lac (fosse). Dans certains cas, des sections, baies, 
entrées ou sorties de lacs sont échantillonnées. Lorsque c’est 
le cas, cela est spécifié en expliquant la raison. Le point doit 
être géoréférencé. Un lac pourrait avoir plusieurs stations de 
mesure. Dans ce cas, une station a une zone d'influence bien 
délimitée. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nom de la station de mesure  

Sémantique 
Définition 
 

Une station de mesure est nommée en ordre croissant 
numérique.  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Justification du choix  

Sémantique 
Définition Raisons principales du choix de la station. Exemple: fosse 

profonde, entrée d'eau importante, baies, centre du lac si on 
n'a pas de bathymétrie 

Code  
Règles de dérivation  
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Définition attributs : Coordonnées géographiques station  

Sémantique 
Définition Les coordonnées spatiales sont les points géoréférencés 

attribuables à une station d’échantillonnage. La géoréférence 
permet la représentation cartographique des stations de 
mesure et assure que les prélèvements soient toujours faits au 
même endroit. Les coordonnées géographique de la station 
doivent être dans le système de référence adéquat. Dans le 
bassin versant, le système de référence utilisé est le MTM 7 
NAD 1983 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Description de la localisation  

Sémantique 
Définition Une brève description de la localisation de la station, comme 

le nom de la baie et la proximité d'une mise à l'eau ou d'une 
activité quelconque. 

Code  
Règles de dérivation  

Classe: Station météorologique 

Sémantique 
Définition Les mesures sont prises par un réseau de stations et elles 

peuvent être interpolées pour tout le bassin pour analyse.  
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nom ou numéro de la station  

Sémantique 
Définition 
 

Attribut officiel de la station météo. 

Code  
Règles de dérivation 
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Définition attributs : Coordonnées géographiques  

Sémantique 
Définition Les coordonnées spatiales sont les points géoréférencés 

attribuables à une station météorologique. La géoréférence 
permet la représentation cartographique des stations de 
mesure et permet leur attribution à des stations de mesure 
dans un rayon donné. Les coordonnées géographique de la 
station doivent être dans le système de référence adéquat. 
Dans le bassin versant, le système de référence utilisé est le 
MTM 7 NAD 1983 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Description de la localisation  

Sémantique 
Définition Brève description de la localisation de la station (sur un toit, 

sur un stationnement, etc.) 
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Valeur des précipitations  

Sémantique 
Définition Quantité accumulée de pluie en millimètres dans les derniers 

48 hrs. Pour qu'il y a un temps de pluie, il y a trois catégories: 
1- il pleut le jour même 
2- il a plu les 24 dernières heures 
3- il a plu dans les 24 à 48 heures précédant l'échantillonnage 
Dans les trois cas, il faut qu'il y ait eu au moins 5mm de pluie 
pour que le débit de la rivière en soit affecté. Donc, le 
prélèvement pris dans une de ces conditions est catégorisé 
comme un prélèvement par temps de pluie. 
Finalement, un temps sec est défini par plus que 48 heures 
sans pluie.  

Code  
     Règles de dérivation 
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Définition attributs : Date  

Sémantique 
Définition Date qui correspond aux 24 dernières heures d'accumulation 

de précipitation. 
Code  

Définition attributs : Heure  

Sémantique 
Définition Heure à partir de laquelle on fait le décompte des 24 heures 

d'accumulation. 
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Indice UV  

Sémantique 
Définition L’indice UV est une mesure standardisé de l’intensité de la 

radiation ultraviolette à un endroit et un moment donnée. 
L’indice UV est indiqué sur une échelle de 1-11. 

 
Code  
Règles de dérivation  

Classe: Contexte de mesure lac 

Sémantique 
Définition Indique les conditions générales qui prévalaient le jour de la 

prise d'échantillon et qui pourraient aider à interpréter les 
paramètres.  

Code  
Règles de dérivation 
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Définition attributs : Objectifs de l'échantillonnage 

Sémantique 
Définition Indique les raisons qui amènent à effectuer l'échantillonnage. 

Préciser ici l'objectif poursuivi pour le suivi de ce plan d'eau. 
Aide à comprendre le choix des paramètres mesurés. Prévoir 
une liste des objectifs et pouvoir mettre cette liste à jour. Un 
échantillonnage peut-être associé à plusieurs objectifs. 

Code  

Définition attributs : Protocole suivi échantillonnage 

Sémantique 
Définition En fonction du protocole qui sera élaboré pour le plan 

d'échantillonnage 
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Niveau du lac  

Sémantique 
Définition Niveau qualitatif du lac le jour de la mesure (haut, moyen et 

bas). Menu déroulant. 
Échelle limnométrique à certains lacs. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Date de l'échantillonnage  

Sémantique 
Définition 
 

Date de prise de la mesure. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Heure de l'échantillonnage  

Sémantique 
Définition L’heure de la prise de l’échantillon permet de faire le lien 

entre les résultats et les données obtenus.  
Code  
Règles de dérivation  
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Définition attributs : Nom de l'organisme échantillonneur  

Sémantique 
Définition Nom de l'organisme qui effectue l'échantillonnage. Un seul 

organisme à la fois. Exemple, APEL, MDDEP, Ville de 
Québec 

Code 
Règles de dérivation 

 

Définition attributs : Ensoleillement  

Sémantique 
Définition Observations météorologiques prévalant le jour de 

l'échantillonnage: 
- Pluvieux 
- Nuageux 
- Ensoleillé 
 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Transparence  

Sémantique 
Définition La transparence d’un plan d’eau permet de déterminer la zone 

photique, c'est-à-dire la zone où a lieu la photosynthèse. 
L’état trophique d’un lac peut être déterminé à l’aide de la 
transparence  
mesurée en mètres. L’instrument utilisé est le disque Secchi 
ou éventuellement un photomètre (ou autre instrument). 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Vitesse du vent  

Sémantique 
Définition Indique la vitesse des vents le jour de l'échantillonnage 

- Fort 
- Moyen 
- Faible 
- Absent 
Km/heures – si nous avons la précision 

Code  
     Règles de dérivation 



 

 

17 Dictionnaire 

Définition attributs : Direction du vent  

Sémantique 
Définition Direction du vent au moment de l'échantillonnage 

Nord 
Nord – Est 
Nord – Ouest 
Sud 
Sud –Est 
Sud –Ouest 
Est 
Ouest 

 
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Vagues   

Sémantique 
Définition Soulèvement d’une masse d’eau du aux vents et aux courants. 

Miroir  
Calme (ridules) 
Petits vagues 
Moutons 
 
  

Code  
Règles de dérivation  

 



 

 

18 Dictionnaire 

Définition attributs : Température ambiante   

Sémantique 
Définition Température de l’air extérieure en dégrée Celsius. La 

température ambiante influe la température de l’eau et à une 
incidence sur la solubilité de l’oxygène dans le plan d’eau. 
Quand la température augmente, la solubilité d’oxygène dans 
l’eau baisse (loi de Henry). Ce paramètre peut donc permettre 
d’établir une corrélation entre la température de l’eau et 
l’oxygène dissout. Aussi, dans le cas de lac, la température 
ambiante influe sur le bilan thermique du lac et augmente la 
stratification. Une température élevée et la stratification 
favorisent la floraison des cyanobactéries puisqu’ils peuvent 
migrer dans la colonne d’eau, contrairement à d’autres algues. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attri buts : Appareil température  

Sémantique 
Définition 
 

Appareil utilisé pour mesurer la température ambiante 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Pression atmosphérique  

Sémantique 
Définition 
 

Pression atmosphérique le jour de l'échantillonnage  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Unité de mesure de la pression  

Sémantique 
Définition 
 

mmHg 

Code  
Règles de dérivation  



 

 

19 Dictionnaire 

Définition attributs : Appareil pression atmosphérique  

Sémantique 
Définition 
 

Appareil utilisé pour mesurer la pression atmosphérique 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Informations supplémentaires  

Sémantique 
Définition Toutes informations supplémentaires pertinentes qui 

contribuent à l'interpréter les données. 
Code  
Règles de dérivation  

Classe: Profil vertical 

Sémantique 
Définition Le profil vertical représente les mesures prises dans un lac à 

une profondeur donnée. La profondeur zéro indique la surface 
lac. Les profondeurs peuvent varier, c’est-a-dire qu’on peut 
avoir des profils plus ou moins étoffés.  

Code  
Règles de dérivation  

Classe: Paramètres mesurés lac par profondeur 

Sémantique 
Définition Un paramètre est un prélèvement que nous avons soit prélevé 

avec une sonde ou qu’on a fait analyser dans un laboratoire. 
Certains paramètres sont mesurés à différentes profondeurs et 
permettent ainsi de dresser un profil vertical. 
La plupart des paramètres mesurés, sont associées à la sonde 
utilisée et à la limite de détection. Les cases associées à ces 
données peuvent être vides si l'information ne s'applique pas 
ou qu'elle n'est pas disponible. 

Code  
Règles de dérivation 
 
 

 



 

 

20 Dictionnaire 

Définition attributs : Profondeur  

Sémantique 
Définition 
 

Profondeur en mètre de l'échantillon mesuré à partir de la 
surface. 

Code  
      Règles de dérivation 

Définition attributs : Température lac  

Sémantique 
Définition La température de l’eau a un effet important sur la vie 

aquatique et peu influer grandement sur les espèces qui y 
vivent et y survivent. La température selon la profondeur 
permet de déterminer les couches d’un lac (épilimnion, 
thermocline et hypolimnion). Cette courbe est corrélée avec 
l’oxygène dissous dans les lacs eutrophes et permet, à titre 
d’exemple, de valider cette donnée. En fait, plus l’eau se 
réchauffe, plus la solubilité de l’oxygène diminue, d’où 
l’importance de garder un ombrage naturel sur les rives. 
Aussi, plus la température en surface augmente, plus la 
résistance au mélange augmente, ce qui augmente la 
stratification et la limitation de l’apport d’oxygène dans les 
couches plus profondes. Cette résistance peut se calculer 
quand le fetch du lac est connu 

Code  
     Règles de dérivation 
  



 

 

21 Dictionnaire 

Définition attributs : Conductivité  

Sémantique 
Définition Unité de mesure : µS/cm (micro siemens par cm). Indicateur 

de la conductivité électrique de l’eau. Plus il y a d’ions, plus 
la conductivité est élevée. La conductivité indique donc la 
présence de sels soit en provenance de détergents ou 
d’abrasifs pour la route, etc. Corrélation avec la température : 
augmentation de 2 % par °C Mesure à prendre aux 0,50 cm « 
La conductivité est une mesure de la capacité de l'eau à 
conduire un courant électrique. La conductivité mesurée ou 
corrigée à 25 °C est appelée la conductance spécifique. La 
conductance spécifique est une mesure indirecte de la quantité 
de substances dissoutes (sels). La conductance spécifique peut 
influencer la toxicité de plusieurs substances. Généralement, 
plus l'eau est pure, plus la conductance spécifique est faible. 
Une faible conductance spécifique (0 to 200 µS/cm) est un 
indicateur de conditions vierges ou naturelles. Une 
conductance moyenne (200 to 1000 µS/cm) constitue le 
niveau naturel normal de la plupart des rivières importantes. 
Une conductance élevée (1000 to 10,000 µS/cm) indique des 
conditions salines. La conductivité est sensible à la 
température et suit la même tendance que la température de 
l'eau ». 
Unité de mesure : µS/cm (micro siemens par cm) 

Code  
     Règles de dérivation 
  



 

 

22 Dictionnaire 

Définition attributs : pH  

Sémantique 
Définition Le potentiel hydrogène (ou pH) mesure l'activité chimique 

des ions d’hydrogène (H+), couramment appelés protons en 
solution, et se mesure sur une échelle de 1 à 14. « Valeur 
représentant l’acidité ou l’alcalinité d’une eau. L’échelle du 
pH est graduée de 0 à 14 : un pH de 7 indique une eau neutre, 
alors qu’un pH inférieur à 7 indique une eau acide et un pH 
supérieur à 7, une eau alcaline ou basique. La connaissance 
du pH d’une eau est importante afin de déterminer la 
disponibilité des substances nutritives, la toxicité de plusieurs 
éléments et la perturbation du milieu aquatique. Les variations 
soudaines de pH doivent être évitées » . Le pH influe sur 
presque toutes les réactions chimiques et les activités 
biologiques. Il est influencé par l’activité humaine (pluies 
acides) et le substrat naturel. Il est également influencé par 
l’activité biologique et chimique. Un suivi étroit du pH et 
d’autres paramètres permet d’établir des corrélations.  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Alcalinité  

Sémantique 
Définition L’alcalinité est une mesure du pouvoir tampon de l’eau, soit 

sa capacité de résister à un changement de pH. Donc, le 
pouvoir tampon influe sur la réponse des lacs face aux 
perturbations telles que les pluies acides. L’alcalinité 
représente la quantité des sels dissous qui tamponnent une 
addition d’acide en soutenant le pH. Habituellement, 
l’alcalinité résulte de la dissolution des roches carbonatées par 
le CO2 dissous provenant de l’eau de pluie. Puisque le pH 
influe de manière importante sur l’écosystème et est lié aux 
apports de matière organique dissoute, le pouvoir tampon est 
important. Dans le cas des lacs du Bouclier canadien, il y a 
peu d’alcalinité et le lac est d’autant plus vulnérable aux 
pluies acides et aux autres facteurs influençant le pH, comme 
l’activité photosynthétique.  

Code  
Règles de dérivation  

 
  



 

 

23 Dictionnaire 

Définition attributs : Oxygène dissous  

Sémantique 
Définition Unité de mesure : %, ppm ou mg/L (la sonde prend les trois, 

donc deux colonnes). Il permet de vérifier l’oxygénation du 
plan d’eau. La courbe d’oxygénation du plan d’eau permet, 
entre autres, de déterminer l’état trophique du lac. Quand la 
morphométrie est connue, il est possible de déterminer le 
volume d’oxygénation du lac. Aussi, l’oxygénation est 
corrélée avec la transparence (zone photique). Plus la 
transparence pénètre le lac en profondeur, plus la 
photosynthèse peut oxygéner le lac en profondeur. « De 
faibles niveaux d'oxygène dissous (0-8 mg/L) indiquent une 
demande élevée en oxygène pour l'eau et peuvent résulter en 
une mortalité massive de poissons (0-4 mg/L). Des niveaux 
élevés d'oxygène dissous (12 to 20 mg/L) peuvent être 
occasionnés par une croissance excessive d'algues et de 
macrophytes. Des niveaux moyens d'oxygène dissous (8-12 
mg/L) indiquent habituellement un système en santé » 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Chlorophylle a  

Sémantique 
Définition Indicateur de l’activité photosynthétique du lac. Lien étroit 

entre la Chl a et la oxygène dissous et le P. Lorsque la chl a 
augmente,  l'oxygène dissous augmente et le P diminue. Unité 
: µg chl a /Litre. 
 
Pour les lacs : Indicateur important pour l’état trophique d’un 
lac : 
< 1 µg chl a /Litre = oligotrophe 
1-10 µg chl a /Litre = Mésotrophe 
10 - 50 µg chl a /Litre = eutrophe 
> 50 µg chl a /Litre = hypertrophe (Warwick 2008) 

Code  
Règles de dérivation 
 
 
 
 

 



 

 

24 Dictionnaire 

Définition attributs : Limite détection chloroph ylle a  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de la chlorophylle a 

Code  
     Règles de dérivation 

Définition attributs : Phosphore total  

Sémantique 
Définition Unité de mesure : mg/L ou  µg/L. Le phosphore est un 

élément nutritif limitant, c'est-à-dire qu’il influence 
grandement la prolifération d’algues dans les lacs et accélère 
ainsi leur eutrophisation. L’apport en phosphore dans un plan 
d’eau est attribuable à l’érosion, la pluviométrie et l’activité 
humaine sur le territoire. À cela il faut ajouter le phosphore 
disponible naturellement dans le substrat. Son unité de mesure 
dépend du laboratoire utilisé. Le phosphore total inclut le 
phosphore organique et inorganique sous toutes ses formes. 
Élément pour déterminer l’état trophique d’un lac. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection phosphore total  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection du phosphore total 

Code  
Règles de dérivation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

25 Dictionnaire 

Définition attributs : Phosphore total trace  

Sémantique 
Définition Deux méthodes d’analyse ont été comparées pour la 

détermination des concentrations de phosphore dans les cours 
d’eau relativement peu chargés de cet élément nutritif. La 
première méthode, dite « usuelle», comprend l’analyse 
séparée des phases dissoute et particulaire de phosphore. Elle 
a une limite de détection de 10 µg/l pour le phosphore 
dissous et de 1 µg/l pour le phosphore particulaire. La 
seconde, dite « en traces », mesure le phosphore total (dissous 
et particulaire) avec une limite de détection de 2 µg/l. La 
comparaison entre les deux démontre les avantages de la 
méthode en traces. 
 
 

Code  
Règles de dérivation 

 

Définition attributs : Limite détection P total trace  

Sémantique 
Définition 
 

 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Phosphore réactif soluble  

Sémantique 
Définition PO4-P. Unité de mesure : mg/L ou µg/L. Le phosphore réactif 

soluble est une mesure de l’orthophosphate, la partie filtrable 
(soluble et inorganique) du phosphore total. C’est la forme 
qui est directement utilisable par les cellules des plantes 

Code  
Règles de dérivation 
 
 
 
 

 



 

 

26 Dictionnaire 

Définition attributs : Limite détection SRP  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection du phosphore réactif soluble. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Azote total  

Sémantique 
Définition Quantité totale de l’azote sous toutes ses formes d’oxydation 

ainsi que le total de l’azote organique et inorganique. Unité de 
mesure : mg/L. Puisque l’azote sous sa forme ammoniacal est 
rapidement utilisé (forme préférée des organismes), la mesure 
de l’azote total peut donner un meilleur indice sur la quantité 
d’azote comme élément nutritif. Cependant, il est à noter que 
toutes les formes d’azote ne sont pas utilisables par tous les 
organismes.  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection azote total  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de l'azote total 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nitrites et nitrates (NOX)  

Sémantique 
Définition Le nitrate NO3- est la forme la plus abondante de l’azote. Le 

nitrite NO2- est une forme toxique de l’azote. La distribution 
verticale ainsi que la quantité des formes d’azote donnent un 
indice sur l’état trophique du lac. Aussi, il y a une corrélation 
entre la charge du nitrate (au printemps) et l’activité agricole 
dans le bassin. Unité de mesure : mg/L 

Code  
Règles de dérivation  



 

 

27 Dictionnaire 

Définition attributs : Limite détection NOX  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection des nitrates nitrites 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Azote ammoniacal  

Sémantique 
Définition La quantité d’ammoniac (NH3) (mg/L) est fortement corrélée 

avec la quantité d’oxygène contenue dans le plan d’eau. 
Aussi, il y a une forte corrélation avec le pH. De manière 
générale, l’azote est un nutriment important, donc un 
indicateur d’apports en provenance d’activités humaines 
(agriculture, terrains de golf, station d’épuration, etc.), car 
l’azote est très peu disponible naturellement. « Cette forme 
d’azote est toxique pour la vie aquatique. Dans les eaux de 
surface, l’azote ammoniacal provient principalement du 
lessivage des terres agricoles ainsi que des eaux usées 
d’origine municipale et industrielle. L’ammoniac est le 
résultat de la transformation de la matière organique azotée 
par les micro-organismes du sol ou de l’eau. L’ammoniac 
peut également rendre difficile le traitement des eaux 
destinées à la consommation humaine. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection azote ammoniacal  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de l'azote ammoniacale 

Code  
Règles de dérivation 
 
 
 
 
 

 



 

 

28 Dictionnaire 

Définition attributs : Matière organique dissoute colorée (CDOM) 

Sémantique 
Définition La CDOM est souvent une fonction du carbone organique 

dissous (COD). La quantité de matière organique dissoute 
(MOD) se mesure en mg/L. Généralement, on trouve dans la 
littérature la quantité de COD au lieu de la quantité de MOD. 
La différence est que la MOD inclut du matériel colloïdal. En 
ce qui concerne le COD, la quantité moyenne présente dans 
un lac oligotrophe est de 2 mg/L (±5 mg/L de MOD), celle 
d’une rivière, de 5 mg/L (±10 mg/L de MOD) et celle d’un 
lac eutrophe, de 12 mg/L (±25 mg/L de MOD). La 
dénomination CDOM est une définition optique pour la partie 
de la MOD qui est apte à absorber la radiation UV. La 
concentration de CDOM est souvent en corrélation avec la 
concentration de COD, ce qui indique que le CDOM est un 
constituant important du COD et que les substances humiques 
constituent une portion majeure du CDOM.   
Le CDOM, en absorbant le rayonnement UVA, UVB et bleu, 
modifie la pénétration de la lumière dans le lac et peut ainsi 
influencer la biologie (photosynthèse), le comportement des 
organismes, ainsi que le bilan thermique.  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection CDOM  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de la matière organique dissoute colorée. 

     Code 
     Règles de dérivation 
  



 

 

29 Dictionnaire 

Définition attributs : Carbonne organique dissous (COD)  

Sémantique 
Définition Le COD est un indicateur de la quantité de matière organique 

dans un plan d’eau. Il existe un lien étroit entre le couvert 
végétal, le pH et la température d’un plan d’eau et le COD 
ainsi que l’activité photosynthétique. Il y a également une 
corrélation importante entre le couvert forestier d’un bassin et 
la quantité de COD dans un cours d’eau. Unité de mesure : 
mg/L. Ce paramètre influence la transparence de l’eau de 
manière importante. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection COD  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection du carbone organique dissous. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Coliformes fécaux  

Sémantique 
Définition Indicateur important de contamination des eaux par des 

fécaux humains ou animaux (exemple : élevages). Indicateur 
de la présence potentielle de la bactérie E.coli, ils peuvent 
parfois aussi indiquer une présence trop importante de détritus 
de plantes ou d’une usine de pâtes et papiers. L’unité de 
mesure utilisée par le MDDEP est UFC/100ml  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection coliformes fécaux  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection des coliformes fécaux 

Code  
Règles de dérivation  



 

 

30 Dictionnaire 

Définition attributs : Ion Chlorure  

Sémantique 
Définition (Cl -) Indicateur de l’apport d’abrasifs sur les routes. Unité de 

mesure : mg/L. La présence de chlorures dans les sources 
d'eau potable peut être attribuée à la dissolution des dépôts de 
sel, à l'épandage de sel sur les routes, aux effluents des usines 
de produits chimiques, à l'exploitation des puits de pétrole , 
aux eaux d'égout, à l'écoulement des eaux d'irrigation et aux 
eaux de lixiviation des déchets . En eau douce, les 
concentrations naturelles de chlorure sont de l'ordre de 1 à 
100 mg/L. Le gouvernement canadien a classé le sel de voirie 
comme toxique en vertu de la Canadian Environmental 
Protection Act (1999). 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Salinité  

Sémantique 
Définition La salinité désigne la quantité de sels dissous dans un liquide. 

L'unité de salinité pratique ou psu (practical salinity unit), est 
une unité utilisée pour décrire la propriété salée de l'eau. La 
salinité est depuis 1978 officiellement mesurée à partir de la 
conductivité électrique de l'eau à une certaine température et 
pression. Elle s'exprime sans unité, comme le pH, mais on 
trouve encore des salinités exprimées en o/oo, en g/kg ou en 
psu. 
 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection Salinité  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de la salinité 

Code  
Règles de dérivation 
 
 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Chlorure_de_sodium�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Eau�
http://fr.academic.ru/dic.nsf/frwiki/1360831�


 

 

31 Dictionnaire 

Définition attributs : Cyanobactéries  

Sémantique 
Définition La présence de cyanobactéries est un indicateur de l’état 

trophique avancé du lac. Puisque la détection des 
cyanotoxines est un processus couteux et long, l’observation 
des cyanobactéries est un bon indicateur de la possibilité de 
présence de cyanotoxines. Le meilleur moyen de faire 
l’observation de la présence des cyanobactéries est tôt le 
matin. Aussi, les cyanobactéries influent sur tout le système 
écologique d’un lac et accélèrent le processus 
d’eutrophisation. Voir les fichiers des résultats de l’été 2010 
pour la liste des espèces. 
Unités sont  x  - y cell / par ml 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection cyanobactéries  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection des cyanobactéries 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Cyanotoxines  

Sémantique 
Définition Il existe trois groupes de cyanotoxines, les hepatoxines, les 

endotoxines et les neurotoxines (menu déroulant). Unité : 
ug/L 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limites détection cyanotoxines  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection des cyanotoxines 

Code  
Règles de dérivation  
  
  



 

 

32 Dictionnaire 

Définition attributs : Fleur d’eau - classement  

Sémantique 
Définition Le MDDEP propose un classement en catégories : 

1 
2 a 
2 b 
Ce classement est basé sur des observations visuelles. 
Pour les critères de classement veuillez consulter les site : 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-
deau.pdf 
 

Code  
Règles de dérivation  

Classe: Laboratoires 

Sémantique 
Définition Laboratoire ou sont envoyés les échantillons pour analyse. 

Éventuellement pouvoir coter un laboratoire selon des critères 
comme la fiabilité ou le type de prélèvement qui donne de 
bons résultats, ou encore, la raison du choix de ce lab. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nom du laboratoire  

Sémantique 

Définition attributs : Adresse du laboratoire  

Sémantique 
Définition 
 

Adresse du laboratoire 

Code  
Règles de dérivation 
 
 
 
 
 

 



 

 

33 Dictionnaire 

Définition attributs : Personne ressource  

Sémantique 
Définition 
 

Personnes ressources du laboratoire. 

Code  
Règles de dérivation 

 

Classe: Sonde 

Sémantique 
Définition La sonde est le type d’appareil utilisé pour prendre des 

mesures instantanées, tel que le pH, la température, l’oxygène 
dissout, la conductivité etc. en fonction du type de l’appareil 
utilisé. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nom de la sonde  

Sémantique 
Définition 
 

Nom de la sonde. Exemple : Sonde multiparamètres HI 9828 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Adresse du fournisseur de la sonde  

Sémantique 
Définition 
 

Adresse 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Adresse du service technique pour la sonde 

Sémantique 
Définition Adresse (le service technique n’est pas toujours la même que 

le fournisseur) 
Code  
Règles de dérivation  



 

 

34 Dictionnaire 

Définition attributs : Historique de la sonde  

Sémantique 
Définition Date d’acquisition 

Problèmes rencontrés 
Changement de pièces, par exemple de senseurs 

Code  
Règles de dérivation  

Classe: Paramètres mesurés cours d'eau 

Sémantique 
Définition Un paramètre est un prélèvement que nous avons soit prélevé 

avec une sonde ou qu’on a fait analyser dans un laboratoire. 
Certains paramètres sont mesurés à différentes endroits et 
permettent ainsi de dresser un profil transversal. 
La plupart des paramètres mesurés, sont associées la sonde 
utilisée et la limite de détection. Les cases associées à ces 
données peuvent être vides si l'information ne s'applique pas 
ou qu'elle n'est pas disponible. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Température cours eau  

Sémantique 
Définition La température de l’eau en degré Celsius permet d’établir les 

corrélations avec l’oxygène dissous, la DBO, le déversement 
éventuel d’eaux chaudes d’usine ou le déboisement des rives. 
Il est donc important de toujours prendre également la 
température de l’air ambiant. La température de l’eau a un 
effet important sur la vie aquatique et peu influer grandement 
sur les espèces qui y vivent et y survivent. 

Code  
Règles de dérivation 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

35 Dictionnaire 

Définition attributs : Conductivité  

Sémantique 
Définition Indicateur de la conductivité électrique de l’eau. Plus il y a 

d’ions, plus la conductivité est élevée. La conductivité 
indique donc la présence de sels soit en provenance de 
détergents ou d’abrasifs pour la route, etc. Corrélation avec la 
température : augmentation de 2 % par °C . « La conductivité 
est une mesure de la capacité de l'eau à conduire un courant 
électrique. La conductivité mesurée ou corrigée à 25 °C est 
appelée la conductance spécifique. La conductance spécifique 
est une mesure indirecte de la quantité de substances dissoutes 
(sels). La conductance spécifique peut influencer la toxicité 
de plusieurs substances. Généralement, plus l'eau est pure, 
plus la conductance spécifique est faible. Une faible 
conductance spécifique (0 to 200 µS/cm) est un indicateur de 
conditions vierges ou naturelles. Une conductance moyenne 
(200 to 1000 µS/cm) constitue le niveau naturel normal de la 
plupart des rivières importantes. Une conductance élevée 
(1000 to 10,000 µS/cm) indique des conditions salines. La 
conductivité est sensible à la température et suit la même 
tendance que la température de l'eau » .Unité de mesure : 
µS/cm (micro siemens par cm) 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection conductivité  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de la conductivité 

Code  
Règles de dérivation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

36 Dictionnaire 

Définition attributs : pH  

Sémantique 
Définition Le potentiel hydrogène (ou pH) mesure l'activité chimique 

des ions d’hydrogène (H+), couramment appelés protons en 
solution, et se mesure sur une échelle de 1 à 14. « Valeur 
représentant l’acidité ou l’alcalinité d’une eau. L’échelle du 
pH est graduée de 0 à 14 : un pH de 7 indique une eau neutre, 
alors qu’un pH inférieur à 7 indique une eau acide et un pH 
supérieur à 7, une eau alcaline ou basique. La connaissance 
du pH d’une eau est importante afin de déterminer la 
disponibilité des substances nutritives, la toxicité de plusieurs 
éléments et la perturbation du milieu aquatique. Les variations 
soudaines de pH doivent être évitées » . Le pH influe sur 
presque toutes les réactions chimiques et les activités 
biologiques. Il est influencé par l’activité humaine (pluies 
acides) et le substrat naturel. Il est également influencé par 
l’activité biologique et chimique. Un suivi étroit du pH et 
d’autres paramètres permet d’établir des corrélations. Élément 
de l’IQBP10 

Code  
     Règles de dérivation 
  



 

 

37 Dictionnaire 

Définition attributs : Oxygène dissous (OD)  

Sémantique 
Définition Unité de mesure : %, ppm ou mg/L. L’oxygène dissous 

permet de vérifier l’oxygénation du plan d’eau. Moins le taux 
d’oxygène dissous est élevé (à la même heure et à la même 
température du cours d’eau), plus la DBO risque d’être 
grande. Il existe une corrélation entre l’OD, la température 
ambiante, la température de l’eau et la pression, mais ces 
paramètres sont déjà pris en compte lors de la calibration de 
l’appareil à la station. L’OD est aussi lié aux « tourbillons »; 
plus l’eau est agitée, plus elle peut absorber l’oxygène. « De 
faibles niveaux d'oxygène dissous (0-8 mg/L) indiquent une 
demande élevée en oxygène pour l'eau et peuvent résulter en 
une mortalité massive de poissons (0-4 mg/L). Des niveaux 
élevés d'oxygène dissous (12 to 20 mg/L) peuvent être 
occasionnés par une croissance excessive d'algues et de 
macrophytes. Des niveaux moyens d'oxygène dissous (8-12 
mg/L) indiquent habituellement un système en santé » 
Élément de l’IQBP 
 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection O D  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de l'oxygène dissous 

Code  
Règles de dérivation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

38 Dictionnaire 

Définition attributs : Chlorophylle a  

Sémantique 
Définition Pigment végétal responsable de la photosynthèse. La 

chlorophylle « a » est un indicateur de la quantité de 
phytoplanctons présente dans le milieu aquatique à un 
moment donné. Des valeurs élevées de chlorophylle « a » sont 
symptomatiques d’un problème d’eutrophisationi

Élément de l’IQBP 

. Indicateur 
de l’activité photosynthétique du lac. Lien étroit entre la Chl a 
et la DO et le P. �9���F�K�O���D��� �����9���'�2��� �;���3���H�W���Y�L�F�H-versa. Unité : µg 
chl a /Litre  

 
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection Chlorophylle a  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de la chlorophylle a 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Phosphore total  

Sémantique 
Définition Unité de mesure : mg/L ou  µg/L Le phosphore est un élément 

nutritif limitant, c'est-à-dire qu’il influence grandement la 
prolifération d’algues dans les lacs et accélère ainsi leur 
eutrophisation. L’apport en phosphore dans un plan d’eau est 
attribuable à l’érosion, la pluviométrie et l’activité humaine 
sur le territoire. À cela il faut ajouter le phosphore disponible 
naturellement dans le substrat. Son unité de mesure dépend du 
laboratoire utilisé. Le phosphore total inclut le phosphore 
organique et inorganique sous toutes ses formes. Attribué à un 
objectif x et à une cote de paramètres y. Élément de l’IQBP 

Code  
Règles de dérivation  
 
 
 

 



 

 

39 Dictionnaire 

Définition attributs : Limite détection phosphore total  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection du phosphore total 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Phosphore total trace  

Sémantique 
Définition Deux méthodes d’analyse ont été comparées pour la 

détermination des concentrations de phosphore dans les cours 
d’eau relativement peu chargés de cet élément nutritif. La 
première méthode, dite « usuelle», comprend l’analyse 
séparée des phases dissoute et particulaire de phosphore. Elle 
a une limite de détection de 10 µg/l pour le phosphore 
dissous et de 1 µg/l pour le phosphore particulaire. La 
seconde, dite « en traces », mesure le phosphore total (dissous 
et particulaire) avec une limite de détection de 2 µg/l. La 
comparaison entre les deux démontre les avantages de la 
méthode en traces. 
 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Phosphore réactif soluble (SRP)  

Sémantique 
Définition PO4-P. Unité de mesure : mg/L ou µg/L. Le phosphore réactif 

soluble est une mesure de l’orthophosphate, la partie filtrable 
(soluble et inorganique) du phosphore total. C’est la forme 
qui est directement utilisable par les cellules des plantes.  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection SRP  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection du phosphore réactif soluble 

Code  
Règles de dérivation  



 

 

40 Dictionnaire 

Définition attributs : Azote total  

Sémantique 
Définition Quantité totale de l’azote sous toutes ses formes d’oxydation 

ainsi que le total de l’azote organique et inorganique. Unité de 
mesure : mg/L. Puisque l’azote sous sa forme ammoniacal est 
rapidement utilisé (forme préférée des organismes), la mesure 
de l’azote total peut donner un meilleur indice sur la quantité 
d’azote comme élément nutritif. Cependant, il est à noter que 
toutes les formes d’azote ne sont pas utilisables par tous les 
organismes. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection azote total  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de l'azote total 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nitrites et Nitrates (NOX)  

Sémantique 
Définition Le nitrate NO3- est la forme la plus abondante de l’azote. Le 

nitrite NO2- est une forme toxique de l’azote. Aussi, il y a une 
corrélation entre la charge du nitrate (au printemps) et 
l’activité agricole dans le bassin. Unité de mesure : mg/L. 
Élément de l’IQBP 
 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite de détection NOX  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection des nitrates et nitrites 

Code  
Règles de dérivation  



 

 

41 Dictionnaire 

Définition attributs : Azote ammoniacal  

Sémantique 
Définition La quantité d’ammoniac (NH3) (mg/L) est fortement corrélée 

avec la quantité d’oxygène contenue dans le plan d’eau. 
Aussi, il y a une forte corrélation avec le pH. De manière 
générale, l’azote est un nutriment important, donc un 
indicateur d’apports en provenance d’activités humaines 
(agriculture, terrains de golf, station d’épuration, etc.), car 
l’azote est très peu disponible naturellement. « Cette forme 
d’azote est toxique pour la vie aquatique. Dans les eaux de 
surface, l’azote ammoniacal provient principalement du 
lessivage des terres agricoles ainsi que des eaux usées 
d’origine municipale et industrielle. L’ammoniac est le 
résultat de la transformation de la matière organique azotée 
par les micro-organismes du sol ou de l’eau. L’ammoniac 
peut également rendre difficile le traitement des eaux 
destinées à la consommation humaine » . 
Élément de l’IQBP 
 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection azote ammoniacal  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de l'azote ammoniacal 

Code  
     Règles de dérivation 
  



 

 

42 Dictionnaire 

Définition attributs : Matière organique dissoute colorée  

Sémantique 
Définition La CDOM est souvent une fonction du carbone organique 

dissous (COD. La quantité de matière organique dissoute 
(MOD) se mesure en mg/L. Généralement, on trouve dans la 
littérature la quantité de COD au lieu de la quantité de MOD. 
La différence est que la MOD inclut du matériel colloïdal. En 
ce qui concerne le COD, la quantité moyenne présente dans un 
lac oligotrophe est de 2 mg/L (±5 mg/L de MOD), celle d’une 
rivière, de 5 mg/L (±10 mg/L de MOD) et celle d’un lac 
eutrophe, de 12 mg/L (±25 mg/L de MOD). La dénomination 
CDOM est une définition optique pour la partie de la MOD qui 
est apte à absorber la radiation UV. La concentration de CDOM 
est souvent en corrélation avec la concentration de COD, ce qui 
indique que le CDOM est un constituant important du COD et 
que les substances humiques constituent une portion majeure du 
CDOM. Le CDOM, en absorbant le rayonnement UVA, UVB 
et bleu, modifie la pénétration de la lumière dans le lac et peut 
ainsi influencer la biologie (photosynthèse), le comportement 
des organismes, ainsi que le bilan thermique. D’ou l’intérêt de 
mesurer les apports de CDOM des rivières vers le lac. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection CDOM  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de la matière organique dissoute colorée 

Code  
     Règles de dérivation 
  



 

 

43 Dictionnaire 

Définition attributs : Carbone organique dissous (COD)  

Sémantique 
Définition Le COD est un indicateur de la quantité de matière organique 

dans un plan d’eau. Il existe un lien étroit entre le couvert 
végétal, le pH et la température d’un plan d’eau et le COD 
ainsi que l’activité photosynthétique. Il y a également une 
corrélation importante entre le couvert forestier d’un bassin et 
la quantité de COD dans un cours d’eau. Unité de mesure : 
mg/L. Ce paramètre influence la transparence de l’eau de 
manière importante. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection COD  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection du carbone organique dissous 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Coliformes fécaux  

Sémantique 
Définition Indicateur important de contamination des eaux par des 

fécaux humains ou animaux (exemple : élevages). Indicateur 
de la présence potentielle de la bactérie E.coli, ils peuvent 
parfois aussi indiquer une présence trop importante de détritus 
de plantes ou d’une usine de pâtes et papiers. L’unité de 
mesure utilisée par le MDDEP est UFC/100ml. Élément du 
IQBP  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection coliformes fécaux  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection des coliformes fécaux 

Code  
Règles de dérivation  



 

 

44 Dictionnaire 

Définition attributs : Matière en suspension (MES)  

Sémantique 
Définition Les MES sont des matières fines, minérales ou organiques, 

insolubles et visibles à l’œil nu qui contribuent à la turbidité 
de l’eau. Elles proviennent de rejets urbains, industriels ou 
agricoles ainsi que des phénomènes d’érosion des sols (liés 
notamment aux précipitations). L’interprétation de cette 
donnée dépend de l’ordre de la rivière, des précipitations et 
des sources d’érosions. Unité de mesure : mg/L. Élément de l’ 
IQBP 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection MES  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection des matières en suspension 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Turbidité  

Sémantique 
Définition Unité de mesure : NTU (Nephelometric Turbidity Unit). 

L’unité de turbidité prescrite par l’Environmental Protection 
Agency (EPA aux É-U). La mesure s’effectue sur la lumière 
diffusée à 90°, mais à une longueur d’onde différente de 860 
nm. La turbidité (coloration/opacité d’un liquide) peut 
traduire une teneur importante (normale ou non) en matières 
fines ou colorantes en suspension, par exemple à la suite de 
l'érosion, du lessivage de sols fragiles ou dégradés, etc. Il 
existe une corrélation entre la turbidité et les matières en 
suspension, mais aussi avec l’ordre de la rivière. 
Normalement, la turbidité augmente en aval de manière 
naturelle ou selon l’utilisation du sol. Aussi, augmentation 
pluie = augmentation turbidité. Élément de l’QBP  

Code  
Règles de dérivation 
 

 



 

 

45 Dictionnaire 

Définition attributs : Limite détection turbidité  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de la turbidité 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Demande bio. en oxygène (DBO5)  

Sémantique 
Définition (DBO5) Unité de mesure de la pollution de l’eau définie par la 

quantité d’oxygène (mg/L) utilisée dans l’oxydation 
biochimique de la matière organique (végétale et animale) et 
de la matière inorganique (sulfures, sels ferreux, etc.) durant 
une période de temps et à une température donnés. Dans le 
cas de la DBO5 c’est la DBO sur 5 jours à 20 °C. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection DBO 5  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de la demande biologique  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Ion Chlorure  

Sémantique 
Définition (Cl -) Indicateur de l’apport d’abrasifs sur les routes. Unité de 

mesure : mg/L. La présence de chlorures dans les sources 
d'eau potable peut être attribuée à la dissolution des dépôts de 
sel, à l'épandage de sel sur les routes, aux effluents des usines 
de produits chimiques, à l'exploitation des puits de pétrole, 
aux eaux d'égout, à l'écoulement des eaux d'irrigation et aux 
eaux de lixiviation des déchets . En eau douce, les 
concentrations naturelles de chlorure sont de l'ordre de 1 à 
100 mg/L .Le gouvernement canadien a classé le sel de voirie 
comme toxique en vertu de la Canadian Environmental 
Protection Act (1999). 

Code  
Règles de dérivation  



 

 

46 Dictionnaire 

Définition attributs : Limite détection Ion Chlorure  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection des ions chlorures. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Salinité  

Sémantique 
Définition La salinité désigne la quantité de sels dissous dans un liquide. 

L'unité de salinité pratique ou psu (practical salinity unit), est 
une unité utilisée pour décrire la propriété salée de l'eau. La 
salinité est depuis 1978 officiellement mesurée à partir de la 
conductivité électrique de l'eau à une certaine température et 
pression. Elle s'exprime sans unité, comme le pH, mais on 
trouve encore des salinités exprimées en o/oo, en g/kg ou en 
psu. 
 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection Salinité  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection de la salinité 

Code  
Règles de dérivation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Chlorure_de_sodium�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Eau�
http://fr.academic.ru/dic.nsf/frwiki/1360831�


 

 

47 Dictionnaire 

Définition attributs : Cyanobactéries  

Sémantique 
Définition La présence de cyanobactéries est un indicateur de l’état 

trophique avancé du lac. Puisque la détection des 
cyanotoxines est un processus couteux et long, l’observation 
des cyanobactéries est un bon indicateur de la possibilité de 
présence de cyanotoxines. Le meilleur moyen de faire 
l’observation de la présence des cyanobactéries est tôt le 
matin. Aussi, les cyanobactéries influent sur tout le système 
écologique d’un lac et accélèrent le processus 
d’eutrophisation. Les cyanobactéries qui se retrouvent dans 
les rivières proviennent normalement des lacs. Lors d’un 
épisode de floraison, on vérifie donc s’il y en a dans la rivière, 
surtout en amont. En fait, la Ville de Québec vérifie leur 
présence quotidiennement pendant la saison estivale.  
Unité Cell/ml 
Exemple : Genres dominants : 
Anabaena 
Microcystis 
< 20 000  
20 000 – 100000 
100000- 500000 
500000 - 2000000 
>2000000 
 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Limite détection cyanobactéries  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection des cyanobactéries 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Cyanotoxines  

Sémantique 
Définition Il existe trois groupes de cyanotoxines : les hepatoxines, les 

endotoxines et les neurotoxines. Unité de mesure : ug/L  
Code  
Règles de dérivation  



 

 

48 Dictionnaire 

Définition attributs : Limite détection cyanotoxines  

Sémantique 
Définition 
 

Limite de détection des cyanotoxines 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Fleur d’eau - classement  

Sémantique 
Définition Le MDDEP propose un classement en catégories : 

1 
2 a 
2 b 
Ce classement est basé sur des observations visuelles. 
Pour les critères de classement veuillez consulter les site : 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-
deau.pdf 
 

Code  
Règles de dérivation  

Classe: Contexte de mesure cours d'eau 

Sémantique 
Définition Indique les conditions générales qui prévalaient le jour de la 

prise d'échantillon et qui pourraient aider à interpréter les 
paramètres. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Objectifs de l'échantillonnage 

Sémantique 
Définition Indique les raisons qui amènent à effectuer l'échantillonnage. 

Préciser ici l'objectif poursuivi pour le suivi de ce plan d'eau. 
Aide à comprendre le choix des paramètres mesurés. Prévoir 
une liste ou une classe des objectifs et pouvoir mettre celle 
liste à jour.  
Un échantillonnage peut répondre a plus qu’un objectif 

Code  
Règles de dérivation  



 

 

49 Dictionnaire 

Définition attributs : Protocole suivi échantillonnage  

Sémantique 
Définition En fonction du protocole qui sera élaboré pour le plan 

d'échantillonnage  
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Date de l'échantillonnage  

Sémantique 
Définition La date de la prise de l’échantillon permet de faire le lien 

entre les résultats obtenus et la période de l’année, ce qui aide 
à interpréter les valeurs obtenues 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Heure de l'échantillonnage  

Sémantique 
Définition L’heure de la prise de l’échantillon permet de faire le lien 

entre les résultats et les données obtenus.  
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nom de l'organisme échantillonneur  

Sémantique 
Définition Nom de l'organisme qui effectue l'échantillonnage. Un seul 

organisme à la fois. Exemple, APEL, MDDEP, Ville de 
Québec 

Code  
Règles de dérivation 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

50 Dictionnaire 

Définition attributs : Ensolei llement  

Sémantique 
Définition Observations météorologiques prévalant le jour de 

l'échantillonnage: 
- Pluvieux 
- Nuageux 
- Ensoleillé 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Température ambiante  

Sémantique 
Définition Température de l’air extérieure en dégrée Celsius. La 

température ambiante influe la température de l’eau et à une 
incidence sur la solubilité de l’oxygène dans le plan d’eau. 
Quand la température augmente, la solubilité d’oxygène dans 
l’eau baisse (loi de Henry). Ce paramètre peut donc permettre 
d’établir une corrélation entre la température de l’eau et 
l’oxygène dissout. Aussi, dans le cas de lac, la température 
ambiante influe sur le bilan thermique du lac et augmente la 
stratification. Une température élevée et la stratification 
favorisent la floraison des cyanobactéries puisqu’ils peuvent 
migrer dans la colonne d’eau, contrairement à d’autres algues. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Appareil température  

Sémantique 
Définition 
 

Appareil utilisé pour mesurer la température ambiante 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Pression atmosphérique  

Sémantique 
Définition 
 

Pression atmosphérique le jour de l'échantillonnage  

Code  
Règles de dérivation  
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Définition attributs : Unité de mesure de la pression  

Sémantique 
Définition 
 

Unité de mesure de la pression atmosphérique. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Débit instantané  

Sémantique 
Définition Une mesure du débit instantané (m3/s) est prise lors de chaque 

visite pour les stations où la configuration du site le permet. 
En rivière, la technique de mesure du débit est adaptée à 
chaque station. Il s’agit de mesurer l'aire transversale du cours 
d'eau (m2) et d’estimer la vitesse de l’eau (m/s). La 
multiplication de ces deux paramètres donne le débit 
instantané (m3/s). 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Méthode utilisé débit  

Sémantique 
Définition Appareil ou méthode utilisé pour mesurer le débit instantané. 

- Courantomètre turbine haute vitesse 
- Courantomètre turbine basse vitesse 
- Mesure du débit à l’aide d’une branche et d’un 

chronomètre  
Voir méthodes de calcul dans les fichiers 
\\Serveur\apel\Environnement\Programmes de suivi\Suivi 
qualité eau\2010\LOG BOOK du serveur interne de l’APEL 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Informations supplémentaires  

Sémantique 
Définition Toutes informations supplémentaires pertinentes qui peuvent 

permettre d'interpréter les données. 
Code  
Règles de dérivation  
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Classe: Station de mesure sur cours d'eau 

Sémantique 
Définition Une station de mesure est un endroit sur un cours d'eau et qui 

permet d'effectuer une mesure ou un prélèvement 
d'échantillon.  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nom de la station  

Sémantique 
Définition Identifiant unique qui permet de désigner une station. Le 

format est station suivi d'un numéro. Exemple Station 05.  
 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nom original  

Sémantique 
Définition Nom utilisé avant 2011. Le format contient des noms et des 

chiffres. Exemple E05. 
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nom BQMA  

Sémantique 
Définition Nom tel qu'enregistré par la BQMA (Banque de données sur 

la qualité du milieu aquatique du MDDEP) 
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Station intégratrice  

Sémantique 
Définition Une station intégratrice est une station en aval d’un bassin 

versant ou d’un affluent important. Indique si la station est 
intégratrice ou non. Case à cocher 

Code  
Règles de dérivation  



 

 

53 Dictionnaire 

Définition attributs : Justification choix de la station  

Sémantique 
Définition Raisons principales du choix de la station. Exemple: mélange 

optimal, accessibilité, représentativité de l'objectif poursuivi, 
etc. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Description localisation  

Sémantique 
Définition La description de la localisation indique le nom de la rue, le 

pont l’accès etc. afin de faciliter le repérage de la station. 
Code  

     Règles de dérivation 

Définition attributs : Coordonnées géographiques  

Sémantique 
Définition Les coordonnées spatiales sont les points géoréférencés 

attribuables à une station d’échantillonnage. La géoréférence 
permet la représentation cartographique des stations de 
mesure et assure que les prélèvements soient toujours faits au 
même endroit. Les coordonnées géographiques de la station 
doivent être dans le système de référence adéquat. Dans le 
bassin versant, le système de référence utilisé est le MTM 7 
NAD 1983. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Informations supplémentaires  

Sémantique 
Définition Informations supplémentaires sur la station de mesure. Cela 

peut inclure le matériel à utiliser (à titre d’exemple : la perche 
au lieu de la bouteille) 

Code  
Règles de dérivation 
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Classe: Cours d'eau 

Sémantique 
Définition Ici, on désigne par cours d'eau tout chenal superficiel dans 

lequel s'écoule un flux d'eau continu ou temporaire. Nous 
incluons les fossés (ex. : fossé de la courte Botte) dans cette 
définition.  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Nom du  cours d'eau  

Sémantique 
Définition Le toponyme officiel d’un cours d’eau ou une brève 

description lorsque le cours d’eau n’est pas nommé. 
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Informations supplémentaires  

Sémantique 
Définition Description de toute particularité observée et qui se trouvera 

dans la fiche protocole comme observation de présence 
d'algues, macrophytes, etc. Ou une courte historique du cours 
d'eau. Toute information qui pourrait aider à interpréter les 
données obtenues. 

Code  
Règles de dérivation  

Classe: Station de débit métrique 

Sémantique 
Définition 
 

Station du CEHQ (Centre d'expertise hydrique du Québec) 

Code  
Règles de dérivation 
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Définition attributs : Débit moyen journalier  

Sémantique 
Définition Moyenne des données lues sur une période de 24 heures et 

correspondant à une journée. Les débits instantanés moyens 
journaliers provenant du CEHQ peuvent donc être utilisés. 
Voici le lien pour accéder au site web : 
http://www.cehq.gouv.qc.ca/suivihydro/default.asp 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Coordonnées spatiales  

Sémantique 
Définition 
 

 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Date  

Sémantique 
Définition 
 

Date qui correspond au débit moyen des dernières 24 heures. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Heure  

Sémantique 
Définition Heure à partir de laquelle on fait le décompte des 24 heures 

utilisées pour calculer la moyenne. 
Code  
Règles de dérivation  

Classe: Événement 

Sémantique 
Définition Un événement est un fait exceptionnel qui arrive dans le 

bassin versant et qui pourrait potentiellement influencer les 
indices relatifs à la qualité de l'eau. 

Code  
Règles de dérivation  
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Définition attributs : Type d'événement  

Sémantique 
Définition Voici quelques exemples : (1) déforestation (2) construction 

d’une nouvelle route (3) développement d’un quartier 
résidentiel (4) développement d’un quartier industriel (5) 
agrandissement d’un centre de ski (6) agrandissement ou 
ajout d’une carrière (7) nouveau terrain de golf (8) 
Événements de pollution ponctuels déversements (9) 
événements de pluie extraordinaires causant des inondations 
(10) agrandissement du territoire agricole. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Date ou période de l'événement  

Sémantique 
Définition Date de l'événement, s'il s'agit d'un phénomène ponctuel dans 

le temps, sinon, indiquer la période, c'est-à-dire la date de 
début et la date de fin. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Localisation géographique  

Sémantique 
Définition Un événement peut être localisé par un point (ponctuel), une 

ligne (linéaire) ou une zone (surfacique). Dans tous les cas, 
cet événement sera géoréférencé et enregistré dans la base de 
données spatiale. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Informations supplémentaires  

Sémantique 
Définition Description de l'événement. Indiquer toutes les 

caractéristiques associées à l'événement. Exemple: volume 
d'hydrocarbure déversé. quantifier la masse de terre d'un 
glissement de terrain. etc. 

Code  
Règles de dérivation  
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Définition attributs : Description des actions  

Sémantique 
Définition Descriptions des actions entreprises suite à l'événement. 

Exemple: mesures d'urgence, décontamination, réparation 
d’une conduite etc. 

Code  
Règles de dérivation  

Classe: Publication 

Sémantique 
Définition Recensement de toute information pertinente quand à la 

qualité de l'eau et de l'occupation du territoire couvrant le 
l'OBV de la Capitale. Peut être sous forme d'article, de 
rapport, etc. Exemple l'étude limnologique. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Titre  

Sémantique 
Définition 
 

Titre de l'ouvrage 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Auteurs  

Sémantique 
Définition 
 

Auteur(s) de l'ouvrage 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Année  

Sémantique 
Définition 
 

Année de publication de l'ouvrage 

Code  
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Définition attributs : Organisme mandateur  

Sémantique 
Définition 
 

Organisme qui a mandaté l'étude 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Localisation  

Sémantique 
Définition Bibliothèque, municipalité, organisme, personne etc. qui est 

en possession d’une copie papier ou électronique du 
document. 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Mots clés  

Sémantique 
Définition Mots clés relatifs à l'ouvrage. Principalement les cours d'eau, 

plans d'eau, sous-bassins sujets de l'étude. 
Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs :Intervenant Impliqué  

Sémantique 
Définition . Personne ou organisation concerné ayant un intérêt légitime 

dans une situation, une action ou une initiative donnée 
Code  
Règles de dérivation 
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Classe: IQBP 

Sémantique 
Définition Échelle de valeur qui indique la qualité globale de l'eau selon 

un calcul proposé par le MDDEP. L'IQBP est déduite selon 
plusieurs descripteurs. Plusieurs options peuvent être 
proposées pour calculer cet indice. On peut proposer un calcul 
sur une résolution temporelle annuelle, ou encore plus proche, 
comme au mois, ou saisonnière. 

Code 
Règles de dérivation 

 

Définition attributs : IQBP10  

Sémantique 
Définition L’indice de qualité bactériologique et physico-chimique de 

l’eau (IQBP) sert à évaluer la qualité générale de l’eau des 
rivières et des petits cours d’eau en considérant les usages 
suivants : la baignade et les activités nautiques, la protection 
de la vie aquatique, la protection du plan d’eau contre 
l’eutrophisation, et l’approvisionnement en eau brute à des 
fins de consommation. Cet indice est basé sur des descripteurs 
conventionnels de la qualité de l’eau et intègre normalement 
dix variables : le phosphore, les coliformes fécaux, la 
turbidité, les matières en suspension, l'azote ammoniacal, les 
nitrites-nitrates, la chlorophylle a totale, le pH, la DBO5 et le 
pourcentage de saturation en oxygène dissous. Dans certains 
cas, en raison de la disponibilité des données ou de 
particularités régionales naturelles, un nombre inférieur de 
descripteurs peut être sélectionné. L’IQBP a aussi ses limites. 
En effet, le suivi de descripteurs conventionnels de la qualité 
de l’eau ne nous renseigne pas sur la présence de substances 
toxiques, pas plus que sur la perte ou la dégradation d’habitats 
essentiels au maintien de la vie aquatique. Des approches 
complémentaires basées sur l’intégrité de l’écosystème 
doivent alors être utilisées si l’on veut établir un diagnostic 
plus global. Pour le calcul de l’IQBP veuillez consulter : 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/rivieres/indice/I
QBP.pdf 

Code  
Règles de dérivation 
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Définition attributs : Date IQBP10  

Sémantique 
Définition 
 

Date de calcul de l'IQBP10 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : IQBP7  

Sémantique 
Définition Le MDDEP ne mesure plus la DBO5, le DO et le pH car la 

DBO5 et DO dépendent beaucoup de l’heure de la journée, T, 
etc. Le pH dépend beaucoup du sous-sol, influence donc de 
manière très différemment le IQBP selon ou on prend les 
mesures sur le territoire du Québec.  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Date IQBP7  

Sémantique 
Définition 
 

Date de calcul de l'IQBP7 

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : IQBP6  

Sémantique 
Définition Depuis avril 2010, le MDDEP a enlevé la turbidité du calcul 

de l’indice. Les dernières analyses à long terme laissent croire 
que la turbidité dépendrait davantage des fluctuations du débit  
qu’aux interventions d’assainissement ou aux changements 
dans les pratiques culturales. Cependant, la turbidité est 
encore prélevée et enregistré dans la BQMA pour des fins 
d’analyse. 

Code  
Règles de dérivation 
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Définition attributs : Date IQBP6  

Sémantique 
Définition 
 

Date de calcul de l'IQBP6 

Code  
Règles de dérivation  

Classe: Objectif de l'échantillonnage 

Sémantique 
Définition Indique les raisons qui amènent à effectuer l'échantillonnage. 

Préciser ici l'objectif poursuivi pour le suivi de ce plan d'eau. 
Aide à comprendre le choix des paramètres mesurés. Prévoir 
une liste ou une classe des objectifs et pouvoir mettre celle 
liste à jour. Un échantillonnage peut répondre a plus qu’un 
objectif.  

Code  
Règles de dérivation  

Définition attributs : Libellé objectif  

Sémantique 
Définition 
 

Libellé de l'objectif d'échantillonnage. 

Code  
Règles de dérivation  
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